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ASSISTANCE PUBLIQUE ET ASSURANCE SOCIALE 

AVANT-PROPOS 

La Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces a confie 
a M. A. E. Grauer, directeur du departement des Sciences Sociales a l'Universite 
de Toronto, le soin de preparer une etude sur les services sociaux au Canada. La 
methode de presentation et les opinions exprimees sont strictement le fait de l'auteur, 
et non de la commission. 

Cette etude comprend deux parties principales, la premiere traitant des diverses 
formes d'assistance publique, telles que le secours de chomage et les pensions de 
vieillesse, que les gouvernements accordent maintenant au Canada sans exiger du 
beneficiaire une contribution directe, la seconde examinant les principes et Pappilea-
bilite de l'assurance sociale. 

Le probleme des secours de chomage retint particulierement l'attention de 
l'auteur. Au Canada, les sujets aptes ou inaptes au travail (et les cultivateurs 
eprouves par le secheresse ou l'inondation) sont tous group& ensemble. En theorie, 
ils sont a la charge des municipalites. La critique de ce systeme d'unification porte 
sur deux points. D'abord, M. Grauer fait une distinction d'importance entre le 
probleme des ch8meurs et celui des inaptes au travail. La fluctuation saisonniere 
et regionale des conditions ouvrieres au Canada exige un contrOle national — 
c'est-a-dire une juridiction et une responsabilite nationales — de facon a aborder 
le probleme du thOmage dans son ensemble et a preserver la mobilite essentielle de 
la main-d'oeuvre dans l'economie canadienne. En second lieu, les municipalites sont 
incapables de porter le fardeau lora d'une crise grave. De 1931 a 1937, les muni-
cipalites ont paye 18 p. 100 des 813 millions du budget des secours, et, en general, 
elles ont allegue que meme cette proportion etait un fardeau ecrasant. Outre les 
abus qui se produisent lorsqu'un gouvernement depense l'argent d'un autre gou-
vernement, it y a eu au Canada une tendance notoire, de la part des autorites 
gouvernementales, a se complaire dans des disputes concernant le partage des frais 
de secours, au lieu de prendre les moyens de reduire ces frais. 

M. Grauer fait aussi valoir les arguments opposes, a savoir : que les autorites 
locales sont les mieux placees pour contrOler les reclamation de secours et empe-
cher les petites escroqueries, et que le contrOle federal presenterait des difficult& 
particulieres dans un pays comportant de grandes variations regionales dans le tout 
de la vie et les taux de salaires. 

Le chapitre I de cette etude expose le probleme de Passistance publique au 
Canada et esquisse la politique de secours du gouvernement britannique. Au 
chapitre II, M. Grauer etudie les secours de chOmage, cite les clauses indiquant les 
conditions des diverses ententes federales-provinciales de secours, et dans une serie 
de tableaux etablit en detail le budget de secours de sept annees de 1931 a 1937, 
indiquant la part assumee par les autorites federales, provinciales et municipales. 
Le fonctionnement du systeme des octrois conditionnels de secours est examine 
au chapitre III. Dans les chapitres suivants, M. Grauer traite des autres formes 
d'assistance publique: pensions de vieillesse, pensions des aveugles, allocations mater-
nelles, soin des enfants, hospitalisation, secours aux pauvres et autres services 
tutelaires. L'administration de ces formes de secours — sauf les pensions de vieillesse 
— n'affecte les relations federale,s-provinciales que d'une maniere secondaire et 
incidente. Les appendices de cette etude decrivent en detail Porganisation des 
secours au Canada, la maniere dont on pourvoit aux besoins medicaux des chOmeurs, 
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le plan britannique d'apprentissage pour les jeunes gens, les chomeurs, hommes et 
femmes, et lee octrois statutaires aux hopitaux payes par touter lee provinces et les 
municipalites du Canada. 

" L'assurance sociale " est une assurance qui protege lee petits salaries contre 
lee risques financiers inherents au chomage, a la maladie, aux accidents, a la mater-
nite et a la vieillesse. Il se produit de temps a autre des crises au sujet desquelles 
on ne peut ou ne veut obvier par la prevoya,nce, mais auxquelles on peut remedier 
en etablissant une oaisse qui recueillera une multitude de cotisations obligatoires 
mais modiques. 

Cette question de l'assuranoe sociale souleve, au Canada, d'importants points 
de droit quant a la juridiction. Elle interesse aussi particulierement l'Etat puisqu'elle 
offre une nouvelle alternative pratique pour resoudre les problemes que la charite 
etatisee et la charite privee ne peuvent aborder que d'une facon peu satisfaisante 
et tres cofiteuse. 

Les arguments militant en faveur d'un systeme complet d'assurance sociale 
font ressortir lee avantages que retireraient les individus, l'industrie et l'Etat de 
l'application des principes de l'assurance au financement des importants frais 
sociaux qui semblent destines a devenir des institutions permanentes dans les pays 
industriels modernes. Pour une partie ces frais sont directement couverts par les 
diverses formes que revet l'assistance publique des gouvernements et indirectement, 
pour une autre partie, par Peconomie qu'ils permettent de realiser en tendant a 
supprimer la deterioration et le gaspillage du capital humain et le malaise economi-
que et lee pertes qui s'ensuivent. Bien entendu, la question en litige consiste 
savoir jusqu'a quel point ces frais (incalculables en fait) contre-balanceraient le 
,coot specifique de Passurance sociale. Les critiques croient que cette assurance 
entrainerait des frais nouveaux, considerables et rigides, que ne pourrait supporter 
une economie basee sur l'exportation. Evidemment, tout depend du systeme etabli 
et de la mesure dans laquelle on s'en tiendrait aux veritables principes d'assurance. 
A ce sujet, M. Grauer donne un resume des systemes d'assurance sociale fonction-
nant en d'autres pays. 

Le problerne qui se pose de repartir la juridiction le plus equitablement possible 
est d'une grande importance pour le Canada. Ici, it faudrait se souvenir d'abord que 
l'expression " assurance sociale " est un terme de portee generale embrassant plu-
sieurs systemes aux caracteristiques et aux modalites differentes etablies pour regler 
certains problemes de nature dissemblable. La juridiction dans ce domaine appar-
tient actuellement aux provinces, mais M. Grauer constate que certaines formes d'as-
surance sociale, non prevues lore de la Confederation, ne pourraient etre etablies que 
sur une base nationale et sous la juridiction federale. L'assurance-chomage est 
l'exemple type. D'autre part, l'auteur croit que certaines autres formes, telles 
l'assurance contre la maladie et l'assurance contre lee accidents industriels, peuvent 
etre appliquees plus effectivement sous la juridiction provineiale. Pour finir son 
etude, M. Grauer passe en revue les divers types d'assurance sociale et considere, 
en ce qui concerne le Canada, de quelle autorite its devraient relever. 

Le premier texte de cette etude fut redige en aofit 1938. Soumis au gouverne-
ment federal et aux gouvernements des provinces, qui firent leurs commentaires et 
Observations, le texte fut revise en consequence et redige dans la forme actuelle au 
printemps de 1939. 

M. Grauer a redige en anglais cette etude dont voici la traduction frangaise. 



ASSISTANCE PUBLIQUE ET ASSURANCE SOCIALE 

PREMIERE PARTIE: ASSISTANCE PUBLIQUE COMPRENANT LES SECOURS DE CHOMAGE 1  

CHAPITRE I. INTRODUCTION 

L'expression "assistance publique " comprend 
les secours en especes et en nature fournis par les 
autorites publiques a ceux qui ne peuvent pourvoir 
leurs besoins.2  L'assistance publique differe des 
assurances sociales en ce que les fonds qu'elle dis-
pense sont entierement fournis par le gouverne-
ment et d'ordinaire apres une certaine epreuve des 
rnoyens. Dans le passe, on l'appelait " secours aux 
pauvres " et ce mot general designait toute personne 
necessiteuse. Dans les temps modernes, it y a eu 
tendance a differencier entre les sortes de besoins et a 
etablir des dispositions legislatives pour chaque cate-
gorie. On a estime qu'il etait de bonne politique 
sociale de soustraire de la categorie des " pauvres " 
les indigents definissables et meritants, comme les 
vieillards, les veuves et les orphelins. Ainsi, au 

La Commission nationale de placement recommande rem-
ploi des termes suivants (Rapport final, p. 33) : 

" Aide " disigne les deniers octroyes par le gouverne- 
ment federal pour soulager les personnes dans le be-
soin, que ce besoin soit no du chomage, de la perte d'un 
emploi remunerateur, d'une exploitation agricole defici-
taire; elle comprend les categories suivantes: " aide-
chomage ", " aide professionnelle " et " aide aux cultiva- 
teurs ". 
"Assistance" design les paiements effectues sous le 
regime de dispositions legislatives, selon un mode defini, 
en vue d'alleger des miseres sociales qui se continuent, 
qu'ils soient effectues en entier par les provinces et/ou 
les municipalites, comme dans le cas des allocations aux 
meres, ou conjointement par les provinces et le Domi-
nion, comme dans le cas des pensions de vieillesse. 
" Secours " designe les paiements effectues par les mu-
nicipalites pour le soulagement des indigents ou des 
destitues. Ce genre de secours comprend le " secours 
domicile", lorsqu'il s'agit de venir en aide a l'indigent 
dans sa propre demeure ou dans son lieu habituel d'ha-
bitation, et le " secours exterieur ", lorsqu'il s'agit 
d'aider l'indigent sous tutelle ou sous la garde d'une 
institution. 
"Assistance benevole " design l'aide qu'accordent des 
societes benevoles de bienfaisance, dont les frail sont 
defray& en grande partie par des philanthropes. 

Dans la presente etude, nous employons " assistance publi-
que" comme terme general comprenant les categories (a), (b) et 

ci-dessus. Nous n'employons pas toujours le mot "aide"; 
nous disons " secours de chomage " le. oh cette expression nous sem-
ble plus claire, d'apres l'usage. La oh it s'agit de paiements gou-
vernementaux aux indigents dont le cas n'est pas prevu par la loi 
ou qui ne comptent pas parmi les chomeurs valides, nous em-
ployons l'expression "secours aux pauvres" ou nous designons la 
modalite et nous disons "secours a domicile" et "secours eat& 
rieur ". 

2  Dans Quebec, 	joue un grand role dans le domai- 
nde l'" assistance publique ". Pour une etude detainee de l'as-
sistance publique et des secours de clibmage dans Quebec, voir 
l'etude d Esdras Minville, Regime social dans la province de 
Quebec. Il faut egalement noter gue, dans la province de Que-
bec, l'expression " assistance publique " a une application :ape-
ciale, beaucoup plus restreinte que celle definie ici et design les 
services prevus par la loi d'assistance publique. 

Canada, dans la plupart des provinces, la legislation 
pourvoit aux pensions de vieillesse, aux allocations 
maternelles et au soin des enfants negliges. Dans 
les pays industriels les plus avances, le plan est 
alle beaucoup plus loin et l'on a etabli de vastes 
systemes d'assurances sociales. De cette maniere, 
nombre de families ont passe de la philanthropie 
d'etat a l'assurance d'etat; les veuves et les orphe-
lins, par exemple, out recu des pensions sur un plan 
d'assurance contributoire au lieu de recevoir des 
allocations maternelles non contributoires. 

Le chomage general et persistant des annees 
d'apres-guerre introduisit un nouveau probleme. 
Comment allaient etre trait& les gens qui norma-
lement travaillaient et gagnaient leur vie, mais se 
trouvaient maintenant obliges d'obtenir des secours 
de l'Etat a cause d'un chomage prolonge? Ce pro-
bleme surgit dans des pays comme la Grande-Bre-
tagne, ou un systeme d'assurance-chomage fonc-
tionnait dejA, mais aussi dans des pays comme le 
Canada, ou it n'en existait pas. 

En Grande-Bretagne)  it y eut une periode de 
transition pendant laquelle les chomeurs valides 
furent secourus par le systeme d'assurance-chomage, 
apres avoir epuise leur droit legal aux indemnites, 
ou places sur la liste des pauvres secourus. Ces 
deux solutions furent peu satisfaisantes. La pre-
miere causa rapidement la banqueroute de la caisse 
d'assurance, qui dut emprunter de fortes sommes de 
l'Etat. La derniere, s'appliquant a la masse des 
chOmeurs, causa vite du ressentiment chez les cho-
meurs, qui s'objectaient a etre traites comme des 
n6cessiteux, et en outre jeta un fardeau financier tree 
inegal sur les autorites locales qui etaient par tradi-
tion chargees de secourir les indigents. Apres beau-
coup d'experimentation, la Grande-Bretagne crea une 
nouvelle categorie de personnes recevant des secours 
publics prevus par la loi. La loi de the:image de 1934 
etablit un nouveau service de l'Etat appele la Com-
mission de secours de chOmage, pourvoyant aux be-
soins des chomeurs valides (ayant epuise leurs indem-
nites) au moyen d'un autre systeme que celui des se-
cours aux pauvres. L'importance de cette initiative 
ressort de ce que, sauf les echanges d'embauchage 

(0) 
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trees en 1910, la commission est l'unique service na-
tional nouveau dote de bureaux regionaux qu'ait con-
nu la Grande-Bretagne pendant plus de deux Fades. 
Le parlement britannique en etait venu a la conclu-
sion que le chomage etait devenu un probleme natio-
nal permanent justifiant un service national perma-
nent pour assurer la subsistence de ses victimes. La 
loi confia tous les chomeurs au gouvernement natio-
nal; en d'autres termes, toutes les personnes en etat 
de travailler mais sans emploi furent les pupilles de 
la nation par le moyen de l'assurance-chOmage ou de 
l'assistance-chOmage. Ceux qui ne peuvent travail-
ler et qui sont dans la misere sont encore auj our-
d'hui confies aux soins des autorites locales. L"` as-
sistance aux pauvres " demeure pour la categoric 
residuaire, mais les chOmeurs valides n'en beneficient 
plus. 

Le Canada marche encore a talons dans la solu-
tion du probleme des chomeurs valides et cette 
situation demeure, en depit de tout, le grand pro-
bleme de l'assistance publique. De tradition, l'" as-
sistance aux pauvres " etait le dernier recours pour 
venir en aide aux misereux au Canada comme en 
Grande-Bretagne, et elle est aussi a la charge des 
municipalites. Sans parler de l'influence des tradi-
tions britanniques, it existait de bonnes raisons pour 
que les autorites locales canadiennes prissent a leur 
charge l'assistance aux pauvres. Dans un pays nou-
veau qui grandit rapidement et dont la rarete de la 
main-d'oeuvre est normale, le probleme de l'assis-
tance aux pauvres etait insignifiant et pouvait etre 
assure par les municipalites. L'" assistance aux pau-
vres " a presque toujours voulu dire, au Canada, 
l'assistance aux personnes inaptes au travail. Dans 
les debuts les personnes en etat de travailler pou-
vaient touj ours quitter les villes et gagner l'Ouest. 

La crise breve de 1921 se revela assez severe 
pour exiger l'assistance financiere de l'Etat, mais 
elle fut generalement consider& comme etant le 
resultat du retour aux conditions normales de 
l'apres-guerre et ne provoqua pas de demande gene-
rale de repartition des responsabilites en matiere de 
chOmage. 

Au debut de la crise, a l'automne de 1929, le 
Canada connut pour la premiere fois un etat de gene 
qui se prolongea et prit des proportions considera- 

bles. Il se trouva en face d'une situation nouvelle. 
Ce ne fut pas une panique de breve duree dans un 
pays tout neuf et plein de vie, causee par la specu-
lation fonciere ou ferroviaire, ce fut une regression 
fondamentale, une regression economique qui attei-
gnit toutes les classes de la nation. On y vit la 
preuve de l'interdependance de notre vie agricole, 
industrielle et financiere avec l'economie mondiale. 
Il n'y avait plus de frontiere pour y echapper. La 
situation differait essentiellement de celle d'avant-
guerre. 

Cette catastrophe soudaine et generale prit les 
gouvernements canadiens absolument par surprise. 
Rien ne les avait prepares a un tel etat de chores. 
On supposa d'abord que l'assistance aux pauvres 
supplement& par les organisations particulieres de 
bienfaisance repondrait aux besoins. Les gens fai-
sant queue et tendant la main pour recevoir des 
aliments et des effets d'habillement des organisations 
d'assistance aux indigents offrirent un spectacle fre-
quent dans les villes. Mais les ressources des organi-
sations benevoles de bienfaisance furent epuisees. 
L'insuffisance de ce mode d'assistance sauta aux 
yeux, et l'on vit bientOt les gouvernements provin-
ciaux et federal assumer leur part du fardeau. Les 
organismes d'assistance aux pauvres firent place aux 
organismes d'assistance d'urgence aux ch8meurs. 
L"` assistance-chOmage " devint par la une forme 
de secours aux misereux atteignant les chOmeurs ne-
cessiteux tout autant que les chOmeurs en etat de 
travailler. On vit meme les victimes de la seche-
resse toucher l'" assistance-chomage ". 

Ce qui constituait un probleme essentiellement 
nouveau pour le pays, a savoir : la g8ne generale 
chez ceux qui travaillaient d'ordinaire, se confondit 
bientOt universellement avec le probleme tradition-
nel de l'assistance aux pauvres. La methode actuelle 
n'est pas le resultat d'une appreciation mitigee de la 
situation, mais seulement un pis-aller 'pour faire 
face a des conditions qui demandent une solution 
d'urgence. Rien dans notre passe ne relie l'assis-
tance-chOmage actuelle a l'assistance traditionnelle 
aux pauvres. L'organisation de Passistance-chOma-
ge, probleme nouveau pour le Canada, merite d'être 
etudiee a sa valeur. 



CHAPITRE II. — ASSISTANCE-CHOMAGE 

1. NATURE DU PROBLEME 

On etudiera assez longuement la nature du 
probleme du chomage.3  Il ne reste qu'll dire suc-
cinctement que ce probleme est tres complexe et 
constitue non un unique probleme mail plusieurs. 
Et tout d'abord it existe un chOmage saisonnier 
amens surtout par les exigences de notre climat et 
aussi par des coutumes sociales, a Noel par exem-
ple, et par l'organisation de certaines industries 
manufacturieres a saisons de pointe et creuses 
(par exemple, celle de l'automobile). L'epoque de 
la moisson et l'engrangement de la recolte de ble, et 
le caractere saisonnier de l'industrie forestiere et de 
la peche occasionnent une mobilite accentuee de 
l'embauchage au Canada; it en resulte des variantes 
dans les industries canadiennes qui alimentent ces 
industries premieres. Vient ensuite le chOmage 
cause par les modifications de l'armature de l'indus-
trie. Le chOmage artisanal est chez nous le plus 
important. Quand le systeme economique est sain 
et prospere, ceux qui perdent leur emploi par l'ave-
nement de precedes mecaniques nouveaux peuvent 
sans retard retrouver du travail; s'il en est autre-
ment, ces gens se trouvent a creer un probleme 
part, et ce meme a une époque d'une prosperite 
assez reelle. Enfin, it y a le chOmage periodique 
amens par le passage d'un systeme industriel a des 
phases alternatives de prosperite et de crise. Cette 
categorie de chOmage cause le chOmage " massif " 
et fut la cause de nos principaux ennuis depuis 1929. 
II peut, en effet, amener un contre-coup sur les in-
dustries de premiere main et sur les industries de 
denrees de consommation; ce qui fait qu'aux épo-
ques de retour a la prosperite, le probleme de la 
stimulation des industries de premiere main pre-
sente souvent des embarras particuliers. 

Il appert qu'il y aura touj ours du chomage au 
Canada, meme en temps de prosperite. II semble 
aussi que le soin des chemeurs et le remede au cho-
mage constituent tous deux des problemes fort 
complexes qui demandent un examen et une elabo-
ration approfondis ainsi que des efforts coordonnes 
pousses a l'extreme. 

8  Voir la partie II de cette etude, c. VII. 

2. PROPORTIONS DU PROBTIME 

(a) Aspect physique 4  
Le tableau 1 donne le nombre d'assistes recueil-

lis par le commissaire federal de l'assistance-ch6-
mage durant les mois marquant le maximum et le 
minimum chaque annee depuis 1932. Ce nombre se 
classe sous les rubriques: "secours direct " et " autre 
secours ", et encore " zones echappant a la seche-
resse " et " zones de secheresse ". Les chiffres corn-
prennent a la foil ceux qui regoivent assistance pour 
cause de chOmage et ceux qui beneficient du secours 
agricole. Le nombre de ceux qui regoivent le " se-
cours direct " dans les " regions echappant a la 
secheresse " est le plus considerable et atteignit 
1,427,746, soit 13.4 p. 100 de la population totale en 
avril 1933, et ne fut jamais au-dessous de 10 p. 100 
de la population durant les mois de pointe, sauf 
en 1937. Bien que la plupart de ces gens regoivent 
du secours pour cause de chomage, it s'y trouve aussi 
bon nombre de cultivateurs residant en dehors -des 
regions assechees des provinces des Prairies et aussi 
des cultivateurs des autres provinces. Les " autres 
projets de secours " viennent surtout en aide aux 
chOmeurs des villes, bien qu'ils tiennent compte 
aussi des victimes de la detresse agricole et d'autres 
affiiges. Si l'on tient compte de tous ces gens, y 
compris les chOmeurs beneficiant de secours directs, 
le pourcentage de la population globale touchant 
l'assistance-chomage depassa 10 p. 100 meme en 
mars 1937. 

Il s'avere done que le probleme du chOmage 
persiste. Nous avons déjà apporte des raisons qui 
nous forcent a conclure qu'il existera toujours une 
certaine somme de chOmage, et cette pens& devra 
rester dans les esprits lorsque nous examinerons 
quelle organisation doit etre consider& la meilleure 
pour resoudre le probleme du chomage. 

Peu de chOmeurs furent assistes par des moyens 
autres que les secours directs. Le tableau 2 sub-
divise " les autres projets d'assistance-chomage " 
en categories distinctes et donne la moyenne de eh& 
meurs employes chaque mois dans chaque catego-
rie. Les chiffres apparaissant sous " les autres pro-
jets provinciaux " et les "projets municipaux " se 

4  Cette section a trait seulement a ceux qui regoivent le 
secours-chomage, et it ne faut pas en conclure, comme on le fait 
souvent, que ces chiffres representent le nombre total des chikneurs. 
D'apres restime du Bureau federal de la statistique, it appert 
que la moitie seulement des chomeurs recoivent le secours direct. 

11 
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limitent aux projets auxquels le gouvernement fede-
ral contribue, et ne tiennent pas compte des elle-
meurs assistes par des projets strictement provin-
ciaux ou municipaux. En depit des fortes sommes 
depensees a cette fin, le nombre de chomeurs assistes 
par des projets federaux, provinciaux ou municipaux 
reste infime. Le cart d'assistance a tous les cho-
meurs canadiens par le recours aux travaux d'assis-
tance aurait atteint un chiffre fabuleux. Ce qui ne 
veut nullement dire qu'il faille faire fi des travaux 
d'assistance, etant donne qu'ils constituent un mode 
de beaucoup preferable aux secours directs. Mais it 
prouve la necessite de bien surveiller l'organisation 

financiere et technique aux époques de prosperite en 
vue de pouvoir mettre sur pied un programme de 
travaux publics aux annees de disette si Pon veut 
venir en aide par la aux chomeurs sans mettre en 
danger la stabilite financiere des gouvernements. 

Un autre fait que revele le tableau 2 c'est le 
peu d'efforts faits au Canada pour donner une for-
mation aux chomeurs. On s'est presque exclusive-
ment consacre a assurer leur subsistance. Un tel 
procede fait fi des consequences d'ordre physique et 
moral, chez les interesses, d'une oisivete forcee et de 
l'idee de leur reembauchage futur. Ce ne fut qu'a-
pres presentation des rapports de la Commission 

TABLEAU 1 

Statistiques annuelles, fournies par les provinces et les ministeres federaux des personnes ayant regu des secours de che.mage ou de 
secheresse ('a) 

- 

Mois accusant 
les chiffres 

maxima 
et 

minima 

Secours directs 
Autres projets 
de secours (b) 

Nombre 
total 

Pour- 
tentage 

de la 
population 

Regions non atteintes 
par la secheresse 

Regions atteintes 
par la secheresse 

Nombre 
Pourcen- 
tage de la 

population 
Nombre 

Pourcen- 
tage de la 

population 
Nombre 

Pourcen- 
tage de la 

population 

1932 Decembre 	 1,170,290 11.1 72,226 0.7 56,434 0.5 1,298,950 12.4 
Mai 	  456,713 4.3 140,233 1.3 65,517 0.6 662,463 6.3 

1933 Avril 	  1,427,746 13.4 89,785 0.8 72,151 0.7 1,589,682 14.9 
Septembre 	 920,310 8.6 48,813 0.5 83,408 0.8 1,052,531 9.9 

1934 Mars 	  1,205,863 11.1 152,436 1.4 146,061 1.3 1,504,360 13.9 
Septembre 	 824,553 7.6 105,617 1.0 92,413 0.9 1,022,583 9.4 

1935 Mars 	  1,172,246 10.7 178,583 1.6 118,275 1.1 1,469,104 13.4 
Septembre 	 886,463 8.1 18,554 0.2 60,269 0.6 965,286 8•8 

1936 Mars 	  1,240,074 11.2 158,058 1.4 74,582 0.7 1,472,714 13.4 
Septembre 	 873,735 7.9 99,931 0.9 57,138 0.5 1,030,804 9.3 

1937 Mars 	  1,045,766 9.4 167,961 1.5 79,247 0.7 1,292,974 11.6 
Alain 	  573,199 5.2 144,311 1.3 41,846 0,4 759,356 6.8 

D'apres les rapports annuels du commissaire federal de Passistance-chomage. 
Y compris les colibataires sans foyer, le placement agricole, les entreprises du Dominion, des provinces et des municipalites, etc. 

TABLEAU 2 

Nombre de chomeurs assistes par les entreprises de secours, d'apres les rapports des provinces et des ministeres federaux depuis mai 1932 
jusqu'a decembre 1937 (Moyenne mensuelle pour chaque annee) (a) 

Travaux Transport 
Autres Travaux pour Place- Celibataires des Retour Formation 

Moyenne Trans- travaux muni- Travaux ouvriers ments sans colons A la de la 
mensuelle Canada provin- 

ciaux 
cipaux federaux de 

passage 
agricoles foyer et 

assistance 
terre jeunesse 

1932 (8 mois) 	 462 1,486 15,504 181 	 817 20,237 	 2,469 	 
1933 	  4,445 10,118 7,422 188 	 4,999 48,038 	 9,667 	 
1934 	  7,773 29,098 20,832 425 	 4,636 38,318 31 15,834 	 
1935 	  5,613 16,567 1,908 958 	 4,010 35,724 22 19,216 	 
1936 	  5,330 13,188 1,170 218 307 7,612 15,175 461 18,350 	 
1937 	  1,084 10,656 693 	 2,736 18,651 1,330 217 19,963 3,558 
1938 (3niois) ...... ... 30 2,154 84 	 2,477 39,980 	 24,185 28,292 

(a) D'apres les rapports annuels du commissaire federal de l'assistance-ch6mage, 1938. 
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nationale de placement qu'on a songs a l'aspect 
createur d'un systeme d'assistance-chomage. L'ini-
tiative la, plus importante prise en ce sens fut la 
mise sur pied en juin 1937 d'uu programme de for-
mation des jeunes gens qui s'applique presentement 
a nombre de jeunes fines de toutes les parties du 
pays. C'est la un bon depart; toutefois la plupart 
de ceux qui ont chame quelque temps ont besoin 
d'un apprentissage ou d'un travail de reeducation 
complete de leurs aptitudes ou de leur moral ou des 
deux. Les artisans se rouillent dans roisivete et ont 
besoin de suivre des tours de recapitulation si l'on 
veut qu'ils puissent profiter d'une occasion de s'em-
baucher et de conserver leur emploi. Les travail-
leurs non specialises constituent le noyau du cho-
mage, classe dans laquelle il est facile d'entrer mais 
difficile de sortir. Plus sont nombreux les travail-
leurs non specialis& qui reussissent a se specialiser 
a demi ou a fond, plus eleve sera le chiffre possible 
de l'embauchage chez les travailleurs d'une nation 
prise dans son ensemble. 11 en est de meme quand 
les hommes et les femmes apprennent de nouveaux 
métiers. Tous les travailleurs, specialises ou non, 
courent le risque de s'affaiblir physiquement a la 
suite d'un chi:image prolongs. Tout programme de 
reeducation physique aura done pour effet d'aug-
menter leurs capacites professionnelles et leurs chan-
ces de se faire embaucher et de conserver leur em-
ploi. La Grande-Bretagne est le pays qui a accom-
pli le plus dans ce domain et les divers projets 
qu'on y a realises sont esquiss& a l'appendice III. 

Les chiffres du tableau 1 comprennent les per-
sonnes aptes ou inaptes au travail. L'enregistre-
ment effectue par la Commission nationale de pla-
cement donne quelques eclaircissements sur l'im-
portance relative de chaque categorie. En mars 
1937 il y avait un peu moms de 260,000 assistes, 
hommes et femmes, aptes au travail dans tout le 
Canada. Ce chiffre comprenait les chefs de familles 
et les personnes aptes au travail a leur charge, de 
plus de 16 ans, ainsi que les particuliers. Le chiffre 
global des assistes inaptes au travail ou d'aptitude 
douteuse s'elevait a 58,261. Le reste des assistes 
appartenait a la categorie des personnes a la charge 
de soutiens de famille. On ignore combien parmi 
elles etaient aptes ou inaptes au travail, mais on 
croit que la plupart appartenaient a des families 
susceptibles d'être employees. En mars 1938, les 
chiffres de l'enregistrement national indiquaient 
174,549 hommes et femmes entierement aptes au 
travail recevant de l'aide materielle, et 46,999 ins-
crits comme inaptes au travail ou d'aptitude dou-
teuse. Ces dernieres categories ne sont guere exactes 
vu qu'elles dependent de la classification provinciale  

qui varie d'une province a l'autre. On est frappe par 
deux choses en consultant COS chiffres. D'abord, 
meme en excluant les assistes des regions de seche-
resse, la masse de ceux qui touchent l'" assistance-
chomage ", y compris les personnes a leur charge, 
sont aptes au travail. Ainsi toute nouvelle reparti-
tion d'attributions par laquelle les municipalites 
n'auraient (ilea s'occuper des personnes inaptes au 
travail soulagerait la plupart d'entre elles du gros de 
leurs charges financieres actuelles du fait des secours. 
En deuxieme lieu, le nombre absolu des personnes 
pouvant etre employees n'est pas aussi considerable 
que peut le faire croire un examen rapide des chif-
fres des sans-travail assistes. Cent mine emplois 
pour les chefs de famille modifieraient la situation 
relative aux secours de chomage a cause du nombre 
des personnes a leur charge qui cesseraient aussi 
d'être assistees. 

Il faut separer la question d'assistance agricole 
de celle de l'assistance-chomage, la necessite de 
celle-lh s'expliquant par d'autres causes que la ne-
cessite de celle-ci. On a reconnu officiellement ce 
fait depuis la publication du rapport de la Com-
mission nationale de placement et le ministere de 
l'Agriculture administre maintenant les secours aux 
agriculteurs dans la region dessechee. Les chiffres 
du tableau 1 aux assistes des regions de secheresse 
deviennent encore plus significatifs si on se rend 
compte qu'ils sont concentres dans les trois pro-
vinces des Prairies et particulierement en Saskat-
chewan. Il faudrait augmenter legerement ces chif-
fres pour tout embrasser, parce que toutes les per-
sonnes touchant de l'aide agricole ne se trouvent 
pas dans les regions designees de fagon definie com-
me " regions de secheresse ". 

(b) Finances 
Les tableaux 3 a 5 indiquent les proportions du 

probleme des secours de chomage au point de vue 
financier.5  

Le tableau 3 a trait aux depenses afferentes au 
chomage faites par des organismes provinciaux et 
municipaux et il donne les chiffres province par 
province et annee par armee. Les chiffres des prets 
accordes aux provinces par l'Etat ainsi que des prets 
des provinces aux municipalites ne sont indiques que 
pour memoire seulement et n'influent pas sur le 
montant total &bourse. 

511 eat impossible de prevoir la mesure dana laquelle les 
chiffres des secours dans certaines provinces pourraient deguiser 
des depenses qui figureraient normalement au chapitre " travaux 
publics ", etc., ou inversement, la mesure d'apres laquelle lea 
projets de colonisation et de mise en valeur, et les programmes de 
voirie, etc., pourraient deguiser des sommea qu'il faudrait imputer 
aux secours. Les notes des tableaux indiquent toute autre expli-
cation des chiffres. 
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TABLEAU 3* 

DSboursSs de secours par l'intermediaire des agences provinciales et municipales 

(Millions de dollars) 

TABLEAU' 3-fin* 

Debourses de secours par l'intermediaire des agences provinciales et municipales 

(Millions de dollars) 

TOUTES LES PROVINCES 

Contribution federate 	 

	

Prets federaux aux provinces 		 

Contribution provinciale (o).. 
Prets provinciaux aux muni- 

cipalites (e) 	  
Contribution municipale (b) 	 

Total (d) 	 

3 

9 

9 

33 
11(b) 

39 

1 
21 

34 
15(b) 

39 

2 
21 

28 
9(b) 

49 

2 
24 

43 
21(b) 

75 

3 
24 

41 
32 

70 

2 
24 

52 
14 

52 

23 

234(b) 
10200 

33300 

10 
146 

21 93 94 101 142 135 127 713 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Contribution federate 	 3 3.4 4.1 3.3 3.2 2.3 3.5 20.1 
Pitts federaux aux provinces 

1.4 2.4 1.9 4.0 6.6 4.0 20.3 
Contribution provincials 	 1.0 3.5 3.6 3.6 5.5 7.6 5.6 30.4 
Prets provinciaux aux muni- 

cipalites (°) 	  .6 I 3 7 1 1.6 
Contribution municipale (I) 	 9 1.4 1.2 1.1 1.3 1.5 8 8.2 

Total 	  2.2 8.3 8.9 8.0 10.0 11.4 9.9 58.7 

ALBERTA 

Contribution federate 	 2 2.6 2.6 1.5 1.6 1.8 3.6 13.9 
Prets federaux aux provinces 

(o) 	  
Contribution provinciale 	 1.4 

1.0 
2.6 

1.9 
2.2 

2.1 
2.3 

3.9 
3.4 

7.6 
4.4 

8 
3.3 

17.3 
19.6 

Prets provinciaux aux muni- 
cipalites (°) 	  

Contribution municipale (1) 	 6 1.3 
9 

1.0 
.6 

1.2 
7 

1.1 
.5 

1.4 1.4 
2.7 
8.0 

Total 	  2.2 6.5 5.8 5.0 6.1 7.6 8.3 41.5 

SASKATCHEWAN 

Contribution federate 	 
Prets federaux aux provinces 

(0 	  
Contribution provinciale (d) 	 
Prets provinciaux aux muni- 

cipalites (0) 	  
Contribution municipale (1) 	 

Total (d) 	 ... 

5 

1.8 

2.7 

7.9 

7.0(b) 
11.5 

3.8 

7.1 

7.2(1) 
6.1 

5 
1.8 

2.4 

4.7(b) 
7.2 

.2 
1•9 

8.1 

9.0(b) 
11.9 

1.2 

7•2 

12.9 
10.1 

2 
1.8 

11.3 

4.5 
541 

1.6 

44.5 (b) 

45.3(b) 
54.5(b) 

.9 
14.8 

5.0 23.2 15.0 11.5 21.2 19.1 18.8 113.8 

MANITOBA 

Contribution federate 	 3 3.3 2.8 2•5 2.2 3.3 5.1 19.5(1) 
Prets federaux aux provinces 

(") 	  
Contribution provinciale 	 6 

1.6 
2•8 

3.2(b) 
3.0 

800 
2.7 

4.1(1) 
3.2 

4.7 
3.5 

4.6 
4.2 

19.0'1) 
20.01) 

Prets provinciaux aux muni- 
cipalites (o) 	  4 7 1 1.3 1.1 .6 4.2 

Contribution municipale (I) 	 6 2.3 1.6 1.9 1.9 2•9 2.6 13.8 

Total 	  1.5 8.4 7.4 7.1 7.3 9.7 11.9 53.3 

(*) Calculs prSliminaires- On trouvera dans la partie III du rapport un Stat revi-
se et plus exact. 

(o) Les chiffres pour les annSes financieres provinciales et municipales ont Ste recti-
fies, au besoM, de facon A correspondre aux annees terminees le 31 mars. 

(b) AprSa le 31 mars 1937, le gouvernement federal prit la responsabilite de soustraire 
lea montants qui suivent de ceux qu'indique ce tableau: 1.5,4-3,1.7 et 7.6 de 1931-1932 
a 1934-1935, respectivement, pour la Saskatchewan, et •2, •3 et •3 de 1932-1933 it 1934-
1935, respectivement, pour le Manitoba. Ces operations exigent une augmentation 
retroactive correspondante dans la quote-part du Dominion, et tine diminution dans 
celle de ces provinces, teller que donnees dens ce tableau. 

(0) Lea prets consentia sous le regime des lois de secours n'incluent pas les prets 
consentia apScifiquement pour le rachat d'obligationa Schues et le paiement d'interet 
a au Canada et a New-York, et, dans le cas de la Saskatchewan, ils excluent lea prets 
consentis sous forme de capitalisation de l'interet; cette ligne est publiSe comme me-
moire seulement et ne derange en rien le total des debourses faits dans la province. 

(d) Pour les fins de comparaison avec les autres provinces les postes representant 
l'interet sur la dette en secours ont, pour la Saskatchewan, ete exclus de la quote-part 
provinciale (et des prets du Dominion 3. la province). 

(o) Prets pour fins de secours stir lesquels tout l'interet contractuel a Ste pays, y 
compris toys lea prets consentis aux villes pour fins de secours; les autres prets pour 
fins de secours (dont la plupart ont ete reduits par lea provinces) sont ici consideres 
comme depenses provinciales de l'annee durant laquelle ils ont ate consentis et des 
montants correspondents sont exclus de la quote-part des municipalites. Les prets con-
sentis aux municipalites par les provinces ne sont publies qu'a titre de memoire et ne 
dSrangent en rien le total des debourses faits par la province. 

(I) Les chiffres sous cette rubrique sont moms complete que ceux du reste du 
tableau; les renseignements sont maigres Bur ces depenses municipales pour fins de 
secours non partagSea avec la province. 

ONTARIO 

Contribution federate 	 1.2 9.4 9.5 11.9 15.5 15.6 15.1 78.2 
Contribution provinciale 	 2.1 8.7 13.7 23.1 38.2 30.7 15.8 132.3 
Contribution municipale (I) 	 2.8 7.7 8.2 7.7 8.6 8.2 71 50.3 

Total 	  6.1 25.8 31.4 42.7 62.3 541 38.0 260.8 

QUEBEC 

Contribution federate 	 3 51 5.8 4.7 11.3 7.9 10.4 45.5 
Contribution provinciale 	 9 7.1 7.9 81 10.8 11.0 14.1 60.2 
Contribution municipale (0 	 9 3.7 6.2 8.6 9.0 8.0 9.6 46.0 

Total 	  2.1 15.9 19.9 21.7 31.1 26•9 34.1 151.7 

NOUVEAU-BRUNSWICK 

Contribution federate 	 3 7 4 6 4 1.1 1.0 4.5 
Contribution provincials 	 6 8 4 7 8 1.2 1.2 5.7 
Contribution municipale 	 2 3 2 4 2 2 .1 1.6 

Total 	  1.1 1.8 1.0 1.7 1.4 2.5 2.3 11.8 

NOUVELLE-ECOSSE 

Contribution federate 	 
Contribution provinciale 	 
Prete provinciaux aux muni- 

	

cipalites (e) 	  
Contribution municipale (I) 	 

	

Total 	  

1 
6 

2 

.9 
1.5 

6 

1.4 
1.6 

3 
.7 

1.1 
1.2 

5 
.7 

.8 
1.0 

.2 

.5 

1.3 
1.1 

- • 1 
.3 

1.2 
1.3 

- • 3 
.2 

6•8 
8.3 

6 
3.2 

9 3.0 3.7 3.0 2.3 2.7 2•7 18.3 

ILE DU PRINCE-EDOUARD 

Contribution federate 	 02 -18 .05 .02 22 .29 -32 1.10 
Contribution provinciale 	 03 .13 .12 .06 -26 .51 28 1.39 
Contribution municipale (0  	 02 .03 03 06 .05 -05 24 

Total 	  05 .33 20 .11 54 85 .65 2.73 

(") Calculs preliminaires- On trouvera dans la partie III du rapport tin Stat revi-
se et plus exact. 

(o) Les chiffres pour les annSes financieres provinciales et municipales ont Ste recti-
fies, au besoin, de facon correspondre aux annSes terminSes le 31 mars. 

(1) Apres le 31 mars 1937, le gouvernement federal prit la responsabilite de sous-
traire lea montants qui suivent de ceux qu'indique ce tableau: 1.5. 4.3, 1.7 et 7.6 de 
1931-1932 a 1934-1935, respectivement, pour la Saskatchewan, et •2, •3 et •3 de 1932-
1933 a 1934-1935, respectivement, pour le Manitoba. Ces operations exigent une aug-
mentation retroactive correspondante dana la quote-part du Dominion, et tine diminu-
tion dana °elle de ces provinces, telles que donnees dans ce tableau. 

(o) Lea prets consentia sous le regime des lois de secours n'incluent pas les prets 
consentis apScifiquement pour le rachat d'obligations Schues et le paiement d'interet 
dt au Canada et a New-York, et, dans le cas de la Saskatchewan, ils excluent les prets 
consentia sous forme de capitalisation de l'interet; cette ligne est publiee comme me-
moire seulement et ne derange en rien le total des debourses faits dana la province. 

(d) Pour lea fins de comparaison avec les autres provinces les postes reprSsentant 
l'interet sur la dette en secours ont, pour la Saskatchewan, Ste exclus de la quote-part 
provinciale (et des prets du Dominion a la province). 

(°) Prets pour fins de secours sur lesquels tout l'interet contractuel a Ste pays, y 
compris tousles prets consentis aux villes pour fins de secours; lea autres prets pour fins 
de secours (dont la plupart ont Ste reduits par lea provinces) sont ici consideres comme 
depenses provinciales de l'annee durant laquelle its ont ete consentis et des montants 
correspondents sont exclus de la quote-part des municipalites. Les prets consentis aux 
municipalites par les provinces ne sont publies qu'a titre de mSmoire et ne dSrangent 
en rien le total des debourses faits par la province. 

(I) Lea chiffres sous cette rubrique sont moms complete que se= du reste du 
tableau; les renseignements sont maigres sur ces depenses municipales pour fins de 
secours non partagees avec la province. 



Les chiffres de ce tableau sont complets et com-
prennent les secours directs, les travaux de chOmage 
et les secours aux agriculteurs dans les trois pro-
vinces des Prairies. Les secours aux personnes inap-
tes au travail qu'on designerait normalement comme 
" secours aux pauvres ", sont compris de fagon gene-
rale. C'etait la pratique des gouvernements au cours 
de la periode, et it serait impossible de les separer. 

Ce tableau indique que les depenses totales du 
chef des secours par les organismes provinciaux et 
municipaux au cours des 7 annees terminees le 31  
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mars 1937 s'eleverent a environ 713 millions de dol-
lars. Sur cette somme l'Etat assuma 234 millions 
(voir aussi la note (b) du tableau), les provinces, 333 
millions, et les municipalites, 146 millions. L'Etat 
a fourni la majeure partie des fonds necessaires, soit 
336 millions, et les municipalites, la plus faible 
partie, 136 millions, les provinces ayant contribue 
241 millions. 

Le tableau 4 resume, par annee, les chiffres du 
tableau 3 pour (a) le partage de l'obligation sans 
egard a la source des fonds et (b) la source des fonds 

TABLEAU 4 

Sommaire de tous les debourses de secours par annees se terminant le 31 mars 

Total 
- 1930/1 1931/2 1932/3 1933/4 1934/5 1935/6 1936/7 des 7 

annees 

I. Debourses effectues par l'intermediaire des agences muni-
cipales et provinciales (a)- 

La responsabilite fut repartie comme suit: 
Contribution federale 	  3 33 34 28 43 41 52 234 
Contribution provinciale 	  9 39 39 49 75 70 52 333 
Contribution municipale 	  9 21 21 24 24 24 23 146 

Les fonds furent fournis comme suit: 
Par le Dominion 	  3 44 49 37 64 73 66 336 
Par la province 	  9 29 26 42 57 40 38 241 
Par les municipalites 	  9 20 19 22 21 22 23 136 

Total 	  21 93 94 101 142 135 127 713 

II. Debourses du gouvernement federal effectues par Pinter- 
mediaire de ses propres agences (b) 	  1 7 4 7 17 38 26 100 

III. Total des &bourses de secours (i.e. total de I et II) 	 22 100 98 108 159 173 153 813 

Voir tableau 3 et les renvois au bas de la page. 
Comprenant les depenses effectuees en vertu de la loi sur la construction d'ouvrages publics et les prets improductifs au montant de 

$2,447,000 au P.-C. en vertu des lois du secours. 

TABLEAU 5 

Sommaire de tous les &bourses de secours durant les 7 annees se terminant le 31 mars 1937, repartis d'apres les provinces 

- C.-B. Alta. Sask. Man. Ont. Que. N.-B. N.-E. i.p.-E. General 
Total 
des 7 

annees 

Debourses effectues par l'intermediaire 
des agences provinciales et munici-
pales (a)- 

La responsabilite fut repartie comme suit: 
Contribution federale 	 20.1 13.9 44.5 19.5 78.2 45.5 4.5 6.8 1.10 	 234 
Contribution provinciale 	 30.4 19.6 54.5 20.0 132.3 60.2 5.7 8.3 1.39 	 333 
Contribution municipale 	 8.2 8.0 14.8 13.8 50.3 46.0 1.6 3.2 0.24 	 146 

Les fonds furent fournis comme suit• 
Par le Dominion 	  40.4 31.2 89.8 38.5 78.2 45.5 4.5 6.8 1.10 	 336 
Par la province 	  11.7 5.0 10.1 5.2 132.3 60.2 5.7 8.9 1.39 	 241 
Par les municipalites 	 6.6 5.3 13.9 9.6 50.3 46.0 1.6 2.6 0.24 	 136 

Total 	  58.7 41.5 113.8 53.3 260.8 151.7 11.8 18.3 2.73 	 713 

Debourses du gouvernement federal effec-
tues par ses propres agences (b)... 12.3 8.5 7.5 6.5 27.5 18.1 4.3 6.7 0.40 8.7 100 

Total des &bourses de secours (i.e. total 
de I et II) 	  71.0 50.0 121.3 59.8 288.3 169.8 16.1 25.0 3.13 8.7 813 

Voir tableau 3 et les renvois au bas de la page 
Comprenant les depenses effectuees en vertu de la loi sur la construction d'ouvrages publics et les prets improductifs au montant 

de $2,447,000 au P.-C. en vertu des lois du secours. 



16 

sans egard a qui a assume l'obligation. Les debour-
ses de l'Etat du chef des secours effectues par ses 
propres ministeres sont ajoutes dm de donner le 
grand total de tour les debourses de ce chef par les 
gouvernements par annees. 

Le tableau 5 couvre le meme terrain que le 
tableau 4 mais it classe les &bourses globaux, le 
partage, et la source des fonds, selon la province oil 
le debourse s'est effectue. 

Les depenses totales en secours au Canada pen-
dant les 7 annees closes le 31 mars 1937, y compris 
les entreprises federales, s'eleverent a environ 813 
millions de dollars. De cette somme, les municipa- 

prirent a leur compte 146 millions. Bien que les 
secours fussent consideres comme etant du ressort 
des municipalites le fardeau en a ete si ecrasant 
qu'elles en ont assume moires du cinquieme. Les 
chiffres des fonds effectivement fournis par les 
divers gouvernement, — 136 millions par les muni-
cipalites et 241 millions par les provinces, — indi-
quent tres clairement le role necessaire joue par 
l'Etat pour faire face aux frais des secours de cho-
mage, et jusqu'a quel point la theorie de la respon-
sabilite locale a ete en fait modifiee. 

3. MESURES PRISES PAR L'ETAT CONCERNANT 
LES SECOURS DE CHoMAGE 

En promulguant les lois concernant les secours 
de chOmage en 1921 et en 1930 le parlement federal 
a explique que rien ne l'obligeait constitutionnelle-
ment a partager les frais des secours mais qu'il le 
faisait simplement a cause de la gravite du probleme. 
Lorsque le gouvernement conservateur autorisa des 
subventions de secours aux provinces en 1921, it fut 
&once " que les secours de chomage ont touj ours 
ete, et doivent necessairement continuer d'être du 
ressort d'abord des municipalites, et, en deuxieme 
lieu, de la province ", (C.P. 3831). L'administra-
tion liberale qui prit peu apres le pouvoir maintint 
ces subventions et prit soin aussi de degager sa res-
ponsabilite. " Le ministre se raffle ", lit-on dans le 
decret, C.P. 191, du 25 janvier 1922, " a l'opinion que 
les secours de chomage sont par essence du ressort 
municipal et provincial; que les conditions econo-
miques et industrielles anormales qui existent actuel-
lement et qui resultent en partie de la derniere 
guerre justifient seules cette initiative des autorites 
federales." Au printemps de 1930 le gouvernement 
liberal reaffirma cette attitude afin de justifier son 
refus d'entreprendre un programme de travaux de 
chomage. Lorsque le gouvernement conservateur 
presenta sa loi de secours plus tard en 1930, it prit 
soin de declarer dans le preambule que " le ch8-
mage, qui est en premier lieu du ressort provincial et  

municipal, s'est tellement generalise au Canada 
qu'il constitue une question d'importance natio-
nale ". F'lusieurs fois au tours du debat, le premier-
ministre insista sur cette attitude. " D'apres notre 
constitution ", dit-il en proposant 1& deuxieme lec-
ture du bill, " le devoir ou l'obligation de prendre 
soin des citoyens d'une province incombe a cette 
province ... En d'autres termes, en raison des cir-
constances extraordinaires qui regnent, l'Etat aide 
au moyen de cette subvention ceux a qui incombe la 
responsabilite premiere." 

Cependant, les provinces a leur tour eurent ten-
dance a rejeter toute obligation en matiere de 
secours de chomage en pretendant que c'etait une 
obligation municipale. Le premier-ministre de l'On-
tario enonga succinctement cette opinion dans une 
lettre au conseil du comte d'York, en janvier 1928, 
refusant une demande de subvention pour secours 
de chOmage. " Le chOmage releve entierement des 
municipalites ", declara-t-il, " 	ce ne serait pas 
equitable d'employer les fonds emanant de la pro-
vince entiere a des secours tout a fait d'interet 
local. Les municipalites ont profits du travail des 
ouvriers en temps de prosperite et elks devraient 
etre pretes a faire face a leurs obligations en temps 
de crise."7  Les hauts fonctionnaires provinciaux ont 
declare a maintes reprises pendant les premieres 
annees de la crise courante que la responsabilite in-
combait aux municipalites. 

Toutefois, hors les Provinces maritimes, la res-
ponsabilite des municipalites en matiere de secours 
ne semble pas etre obligatoire. En Angleterre, depuis 
le jour ou la reine Elizabeth etablit le regime de la 
loi concernant les pauvres, les autorites locales ont 
ete tenues de par la loi d'assister le citoyen indigent. 
Bien que les Provinces maritimes aient suivi de pres 
la loi anglaise concernant les pauvres, le reste du 
Canada ne se rallia pas a ce systeme.8  Que les mu-
nicipalites soient ou ne soient pas tenues legalement 
d'accorder des secours, it ne fait pas de doute qu'en 
principe l'on a toujours considers que la responsabi-
lite en matiere de secours ressortissait premierement 
aux autorites locales. Tel que signals precedem-
ment, it n'y eut aucune occasion de distinguer entre 
le secours aux pauvres et le secours aux chomeurs 
avant la periode de l'apres-guerre. 

La pression qu'exerga le chOmage general ne 
tarda pas a renverser la theorie de la responsabilite 

Debats de la Chambre des communes, 12 septembre 1930, 
p. 140. 

7  Citation par l'honorable Peter Heenan aux Ddbats de la 
Chambre des communes, ler avril 1930, p. 1224 et citee dans 
Unemployment and Relief in Ontario, 1929-1932, p. 75. 

8  Pour une etude plus detainee de la question de la respon-
sabilite en matiere de secours, voir M. K. Strong, Public Welfare 
in Canada, et H. M. Cassidy, Unemployment and Relief in Onta-
rio, 1929.1932. 



des municipalites en matiere de secours et, ainsi que 
le revele la statistique financiere sur les secours de 
chomage, les gouvernements federal et provinciaux 
durent assumer presque tout le fardeau. La section 
suivante comporte un sommaire des accords conclus 
par les gouvernements canadiens depuis 1930 pour 
remedier au chOmage. 

1930 
Une somme de $20,000,000 fut votee sous le 

regime de la loi remediant au ch8mage, 1930. L'on 
comptait a cette époque pouvoir remedier au ch8-
mage surtout en offrant du travail aux ch8-
meurs. Dans le cas de projets de travaux dont 
l'execution fut entreprise par les municipalites, le 
federal assuma 25 p. 100 des frais, la province 25 p. 
100 et la municipalite 50 p. 100. Le federal et la 
province partageaient egalement de fagon generale 
les frais de travaux provinciaux y compris le travail 
sur la route transcanadienne. 

Une partie du credit fut affecte aux secours 
directs 9  la ou it etait impossible de trouver un 
travail convenable. Les debourses des municipalites 
au chapitre des secours directs furent partages egale-
ment par le federal, la province et la municipalite. 
Le federal et la province partagerent egalement les 
frais de secours directs dans les regions non orga-
nisees. 

Le gouvernement federal s'engagea a rembour-
ser, jusqu'a concurrence d'un montant de $500,000, 
la moitie de la somme depensee par la Saskatchewan 
pour secours et services necessaires dans les regions 
de secheresse. 
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Le coot des secours directs fut reparti de la 
meme fagon qu'en 1930, mais le gouvernement fede-
ral etait autorise a payer 50 p. 100 du coot quand les 
municipalites etaient incapables d'assumer leur part. 
Un arrangement different fut conclu quant au soin 
des nomades. Comme l'on ne considerait pas leur 
entretien une imputation juste au compte des mu-
nicipalites, le federal et les provinces ont convenu 
d'en partager le coot egalement. 

La secheresse revetait un caractere beaucoup 
plus serieux et, outre les secours directs, l'achat de 
provendes et de fourrage ainsi que le &placement 
du betail et des effets personnels necessiterent des 
debourses. Le gouvernement federal paya parfois 
50 p. 100 et quelquefois 100 p. 100 de ces frais. Dans 
les regions de secheresse de l'Alberta, le gouverne-
ment federal contribua jusqu'a concurrence de 50 p. 
100 des &bourses. 

Les chomeurs furent etablis sur des fermes en 
vertu d'un accord conclu avec le Manitoba et la 
Saskatchewan. Dans le cas du Manitoba, le gou-
vernement federal paya 50 p. 100 du coot, et la 
province et la municipalite interessees 25 p. 100 
chacune. Dans la Saskatchewan, le Dominion et la 
province partagerent les frais egalement. 

1932 
Il etait manifeste a cette époque que le chOmage 

allait se prolonger plus longtemps qu'on ne l'avait 
cru d'abord, et, a la demande des provinces, les 
travaux publics executes sous le regime de la loi 
d'allegement du chOmage de 1932 furent fortement 
reduits. 

Les depenses pour fins de secours directs furent 
partagees dans la meme proportion que l'annee pre-
cedente, a cette exception que lorsqu'une municipali-
te etait incapable d'assumer un tiers du edit, une 
plus faible quote-part pouvait etre fixee sur la re-
commandation de la province, le federal et la pro-
vince partageant egalement la difference. 

Le gouvernement federal continua a contribuer 
aux frais de secours dans les regions de secheresse 
de la Saskatchewan sur la meme base qu'en 1931. 
De plus, le gouvernement federal convint de payer la 
somme entiere des depenses de secours additionnels, 
y compris une somme d'au plus $100,000 pour se-
cours medicaux. Dans certaines regions de seche-
resse de l'Alberta, le gouvernement federal assuma 
la totalite des frais de certains secours directs et 
contribua jusqu'a concurrence de 50 p. 100 ou de 
100 p. 100 des depenses de secours sous d'autres 
rubriques. 

L'on inaugura en 1932 un projet d'etablisse-
ment de familles sur les terres, des accords a cette fin 

82810-2 

1931 
Sous l'empire de la loi remediant au ch8mage et 

aidant a l'agriculture, 1931, et de la loi continuant 
l'allegement du 68/nage et de l'aide a l'agriculture, 
1932, le federal paya 25 p. 100 du edit des ouvrages 
et entreprises publics municipaux dans les cinq pro-
vinces de l'Est et 50 p. 100 dans les provinces de 
l'Ouest, mais it etait loisible au gouvernement fede-
ral de verser une plus forte contribution quand la 
municipalite etait incapable de porter sa part du 
fardeau. Le gouvernement federal paya 50 p. 100 du 
edit des entreprises provinciales, y compris les &-
bourses au chapitre de la route transcanadienne. 
Pour les travaux executes sur les routes provinciales, 
le gouvernement federal contribua 50 p. 100 du coot 
dans les quatre provinces de l'Ouest et l'Ile du 
Prince-Edouard, et 40 p. 100 dans la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick, Quebec et Ontario. 

 

9  Les octrois que verse le gouvernement federal pour " les 
secours directs" (appeles plus tard " aide materielle ") ne s'appli-
quent qu'aux rubriques suivantes: aliments, combustible, vete-
ments et logement. 
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etant conclus avec toutes les provinces sauf l'Ile 
du Prince-Edouard. Le gouvernement federal s'en-
gagea a payer le tiers d'un montant ne devant pas 
depasser $600 par famille ; le reliquat des depenses 
effectuees de ce chef etant partage entre la munici-
palite et la province dans la proportion dont elles 
conviendraient. Ce projet ne devait s'appliquer 
qu'aux families qui autrement auraient vecu de 
secours directs. Les accords etaient en vigueur pour 
une periode de deux ans devant se terminer le 31 
mars 1934. La province de la Saskatchewan a aussi 
etabli sur des fermes un certain nombre d'hommes 
venant des regions de secheresse. Le gouvernement 
federal paya 50 p. 100 du coot de leur etablissement. 

Les secours aux celibataires sans foyer furent 
prevus particulierement dans la legislation de 1932. 
Les quatre provinces de l'Ouest convinrent de cons-
tituer des camps pour ces hommes ou de les etablir 
sur des fermes. Le gouvernement federal s'engagea 
a payer les frais entiers des hommes group6s dans 
des camps, l'octroi maximum par individu etant de 
60 cents par jour. Dans le cas des personnes etablies 
sur des fermes le gouvernement federal s'engagea 
payer $5 par mois, la province acquittant les frais 
d'administration. Ces accords furent en vigueur 
jusqu'au 31 juillet 1933. 

1933 
A une conference qui eut lieu au debut de 

Vann& 1933, les provinces demanderent au gou-
vernement federal de revenir au regime de 1930 et 
de 1931 pourvoyant a l'execution de grands ouvra-
ges et entreprises publics. Le gouvernement federal 
s'engagea a contribuer un tiers des frais effectifs de 
main-d'oeuvre pour les travaux publics municipaux, 
60 cents par jour de travail sur la route transcana-
dienne, et 50 cents par jour de travail sur d'autres 
routes. On continua a affecter aux secours directs de 
beaucoup la majeure partie des sommes votees. 

Les accords concernant la repartition des frais 
de secours directs comportaient les memes disposi-
tions que les accords conclus sous le regime de la loi 
de secours de 1932. 

Des 1933, la secheresse avait frappe certains 
districts du Manitoba, et le gouvernement federal 
vint au secours des trois Provinces des prairies. La 
contribution federale aux secours directs dans les 
regions de secheresse correspondit a la somme verge 
aux regions de ces provinces non atteintes par la 
secheresse. Le gouvernement federal contribua jus-
qu'a concurrence du tiers ou du quart de tous les 
frais inherents aux autres mesures de secours. 

Les accords conclus en 1932 relativement 
l'etablissement sur des fermes de familles secourues 
furent renouveles en 1933. 

Les ententes intervenues avec les quatre pio-
vinces de l'Ouest quant au soutien des celibataires 
sans foyer furent maintenues en vigueur jusqu'au 31 
juillet 1933. Apres cette date, les ententes en vertu 
de la loi d'allegement du chomage de 1933 pour-
voyaient a ce que le federal se chargeat du soin des 
celibataires sans foyer aptes au travail, et des camps 
furent etablis a cette fin sous la regie des ministeres 
de l'Interieur et de la Defense nationale. Dans le 
cas des hommes inadmissibles aux camps federaux, 
le gouvernement federal paya la moitie des frais 
effectifs d'entretien aux camps administres par les 
provinces, ces frais ne devant pas depasser 40 cents 
par personne par jour. 

La nouvelle legislation maintint la contribu-
tion du gouvernement federal a l'etablissement sur 
des fermes de celibataires sans foyer. 

1934 
Les ententes en vertu de la loi de secours de 

1934 n'autoriserent pas d'aussi fortes affectations 
pour travaux publics que les lois edictees en 1930, 
1931 et 1933. Toutefois, le gouvernement federal 
versa, sous le regime de la loi, des contributions a 
toutes les provinces sauf la Saskatchewan et la 
Colombie-Britannique. Le gouvernement federal 
continua a payer 50 p. 100 du wilt des travaux exe-
cutes sur la route transcanadienne. 

Le gouvernement federal langa, cependant, un 
programme de travaux qui lui etaient propres. Aux 
termes de la loi concernant la construction d'ouvra-
ges publics, une somme ne devant pas depasser 
$40,000,000 fut affectee a la construction et a Fame-
lioration de certains ouvrages et entreprises publics 
(gouvernement federal). La loi visait " a accelerer 
le retour a des conditions economiques plus norma-
les " et " a augmenter l'emploi de la main-d'oeuvre 
et a reduire les depenses pour fins de secours ". 

Les dispositions de la loi de 1933 concernant les 
secours directs furent maintenues en vigueur jus-
qu'au 31 juillet 1934, alors que l'on modifia d'une 
fagon marquee l'attitude adoptee a cet egard. A 
compter du ler aoilt 1934 jusqu'au 30 mars 1935, le 
gouvernement federal au lieu de contribuer aux de-
penses pour fins de secours directs sur une base de 
pourcentage versa des subventions mensuelles de 
secours, le montant a etre determine suivant le 
besoin et la capacite de la province a faire face au 
probleme. 

Les accords visant l'etablissement de families 
secourues sur des fermes furent proroges jusqu'au 31 
mars 1936 dans le cas de toutes les provinces sauf la 
Colombie-Britannique et l'Ile du Prince-Edouard. 
La nouvelle loi contenait une disposition pourvoyant 
a une contribution federale additionnelle aux colons 
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dans le besoin durant la troisieme annee de leur 
etablissement ; cette disposition s'appliqua a la fois 
aux families etablies aux termes des accords de 1932 
et de 1934. On fit des arrangements avec les chemins 
de fer afin d'etablir des tuffs reduits de voyageurs 
et de marchandises pour les colons. On conclut avec 
le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta des en-
tentes d'apres lesquelles le gouvernement federal 
devait fournir $5 par mois pour chaque personne 
placee sur une ferme. 

Le gouvernement federal continua a se charger 
des hommes valides sans foyer, dans les camps fede-
raux. La part federale des frais d'entretien des inva-
lides sans foyer fut incluse dans les subventions 
mensuelles aux provinces. 

La depense du gouvernement federal pour les 
secours directs, dans les regions de secheresse des 
Provinces des prairies, se fit au meme taux que dans 
les autres regions. Le gouvernement federal contri-
bua aussi a d'autres secours, comme le paiement de 
la moitie des frais du transport des colons et de leurs 
effets, partant des regions de secheresse; la moitie 
des frais de transport du beta vivant expedie des 
regions de secheresse aux abattoirs, dans les Provin-
ces des prairies, pourvu que le betail flit tue ensuite 
et converti en produits d'equarrissage ou bceuf 
desosse, etc. Le gouvernement federal versa aussi 
la province de Saskatchewan tous les frais encou-
rus par la Commission de secours en vertu de la 
legislation de 1931 et 1932 dans certaines parties 
de la region assechee. De meme pour certaines con-
trees de l'Alberta, le gouvernement federal paya la 
totalite des secours directs en vertu de la loi de 1932. 

1935 
En vertu de la loi de secours de 1935, les travaux 

de elle/nage furent encore relativement insignifiants. 
Des ententes furent conclues avec toutes les provin-
ces, sauf Quebec et la Colombie-Britannique, pour-
voyant a une contribution federale de 50 p. 100 des 
depenses de la route transcanadienne. A l'Ile du 
Prince-Edouard, au Nouveau-Brunswick, dans l'On-
tario et le Manitoba, le gouvernement federal con-
tribua aussi a certaines entreprises provinciales, sur-
tout les routes. Dans l'Ontario, it y a eu des con-
tributions federales pour certains travaux munici-
paux, au Manitoba, pour une entreprise a Winni-
peg, et en Colombie-Britannique pour des travaux 
executes par la Commission des pares dans la vine 
de Vancouver. 

Cependant, sous l'empire de la loi concernant la 
construction d'ouvrages publics supplementaires, 
1935, on eut l'autorisation de completer les travaux 
kit en train en vertu de la loi de 1934 et l'on  

executa de nouvelles entreprises, le tout se chiffrant 
a pas plus de 18 millions de dollars. Le gouverne- 
ment fut aussi autorise a acheter du materiel de 
chemin de fer pour revendre ou louer a l'un ou 
l'autre des deux chemins de fer ou aux deux, d'apres 
un arrangement par lequel les compagnies rem- 
bourseraient au gouvernement le prix entier et les 
interets sauf dans la premiere et la deuxieme annees. 

Les octrois aux provinces pour les secours directs 
ont ete discontinues, et conformement aux resolu- 
tions adoptees par le Comite de la conference fede-
rale-provinciale du chemage et des secours, les 
octrois furent augment& pour les mois de decembre 
1935, janvier, fevrier et mars 1936, pour permettre 
aux provinces d'alleger le fardeau des municipalites. 

Les arrangements en vertu de la loi de secours 
de 1934, pour retablissement de families sur des 
fermes ont continue a fonctionner en 1935. Au tours 
de l'annee, la Colombie-Britannique conclut un 
pacte avec le gouvernement federal concernant un 
projet embrassant toutes les provinces du Dominion 
sauf 1'Ile du Prince-Edouard. 

Le gouvernement federal continua a fournir aux 
Provinces des prairies la totalite du edit de Peta-
blissement de families sur des fermes, sauf les frais 
d'administration. 

Le gouvernement federal continua aussi a entre-
tenir des camps pour les chomeurs celibataires, sous 
Pautorite du ministere de la Defense nationale. En 
novembre 1935, un conaite fut nomme pour faire une 
revue des camps. Le rapport recommanda de les 
fermer, mais de permettre de les maintenir, si on le 
jugeait a propos, jusque vers le ler juillet 1936. Il 
recommanda aussi qu'au ler mars 1936, l'allocation 
en especes de 20 cents par jour soit changee en une 
allocation mensuelle de $15. Des arrangements pre-
liminaires furent faits pour trouver a ces hommes de 
Pemploi ailleurs. Des camps entretenus par le mi-
nistere de l'Interieur fonctionnerent de temps a 
autre, en vertu de la loi de 1935. 

Dans les trois Provinces des prairies, pendant 
les mois d'avril, mai, juin et juillet, le gouverne-
ment federal paya la moitie du coat de certains 
services de secours, dans les regions de secheresse, 
comme le transport des colons, des bestiaux, des 
provendes et du fourrage. En vertu de la loi de 
secours de 1934, 5 millions avaient ete pretes a la 
Saskatchewan pour secours dans les endroits de 
secheresse, et de nouvelles avances au chiffre de 4 
millions lui avait ete faites en 1935. Par un arrete 
du conseil, adopte en vertu des dispositions de la loi 
de secours de 1935, it fut decide que le gouverne-
ment federal amortirait ces prets, au total de 9 
millions. 

82810-24 
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1936 
En vertu de la loi concernant le soulagement du 

chomage et les secours, 1936, le gouvernement fede- 
ral conclut une entente avec chacune des provinces 
pour fournir la moitie des frais de certains travaux 
de secours qu'il proposait aux provinces d'entrepren-
dre, y compris les travaux de la route transcana-
dienne. 

Les octrois mensuels aux provinces pour secours 
directs furent continues. 

De nouveaux arrangements pour l'etablissement 
agricole de families secourues, effectifs du ler avril 
1936 au 31 mars 1940, furent conclus avec les pro-
vinces de Quebec, Manitoba et Alberta. Le gou- 
vernement federal assumait un tiers de l'octroi, qui 
ne devait pas depasser $1,000 par famille, pour une 
periode de quatre ans, a part un tiers des sommes 
additionnelles fournies aux families déjà etablies. 

En Saskatchewan et en Alberta, le gouverne-
ment federal entreprit de fournir la moitie des frais 
de transport des colons-agriculteurs, de leur instal- 
lation sur des terres convenables, dans les parties 
nord des provinces, et de l'aide aux colons ainsi pla- 
ces. Au Nouveau-Brunswick, le gouvernement fede-
ral payait la moitie du coot de l'aide aux colons, au 
moyen de primes de defrichement, d'octrois en grains 
de semence, de materiaux de cloture, etc. 

A la fin, on ferma les camps de secours, mainte-
nus par le ministere de la Defense nationale pour 
l'entretien des chomeurs celibataires. On offrit 
ces hommes de l'emploi a l'entretien des voies fer-
rees, et l'on fit des arrangements pour transporter 
vers des emplois sur les fermes ceux qui le desiraient. 
Au tours de l'hiver de 1936-1937, des arrangements 
furent faits avec toutes les provinces, sauf l'Onta- 
rio et la Nouvelle-Ecosse, pour pourvoir au place- 
ment de cette categorie de chOmeurs sur des fer-
mes, en vertu du plan d'amelioration et de place- 
ment agricoles. D'apres ce plan, le cultivateur rece- 
vait $5 par mois, Pemploye $5 par mois plus une 
prime de $2.50 par mois pour demeurer pendant un 
temps specifie, et une allocation d'habillement de $3 
par mois. A la demande du gouvernement de Que-
bec, aucun paiement de ce genre ne fut fait aux 
cultivateurs de cette province, et l'ouvrier de ferme 
recut $7.50 par mois. En Colombie-Britannique, 
au Manitoba, et ati Nouveau-Brunswick, des travaux 
forestiers speciaux furent entrepris pour les cho-
meurs celibataires juges impropres au travail agri-
cole. Le gouvernement federal payait la moitie des 
depenses. 

Les Provinces des prairies alleguerent qu'elles 
ne pouvaient pas payer le cord de l'aide necessaire 
dans les regions de secheresse. En consequence, le  

gouvernement federal assuma la totalite du cofit 
des secours directs dans ces regions, depuis le ter 
septembre 1936 jusqu'au 31 mars 1937, a l'exception 
des frais d'administration provinciale et municipale. 
On fixa une limite aux octrois a accorder a chaque 
province. Outre ces sommes, le rninistere de l'Agri-
culture fit avec chacune des trois provinces un arran-
gement d'apres lequel le gouvernement federal paie-
rait la totalite du prix d'achat et des frais de distri-
bution du fourrage, de transport du materiel, etc. 
Encore une fois, les engagements du gouvernement 
federal furent limites. Ces derniers arrangements 
ne furent pas conclus en vertu de la loi concernant 
le soulagement du chOmage et les secours, quand 
meme ils faisaient partie d'un programme federal 
d'aide aux regions de secheresse. 

1937 
D'apres les dispositions de la loi d'assistance 

l'agriculture, 1937, le gouvernement federal con-
sentit a fournir une partie du cat de certains 
travaux publics, comme la construction de la route 
transcanadienne, des routes provinciales et d'autres 
ouvrages provinciaux et municipaux. 

Le gouvernement federal continua ses octrois 
mensuels pour secours directs a toutes les provin-
ces, sauf le Nouveau-Brunswick. Cette demiere en-
treprit, au lieu d'accorder des secours directs, un 
grand programme de travaux auquel le gouverne-
ment federal contribua une somme egale a ce qu'il 
aurait paye en octroi mensuel de secours.1° D'apres 
les recommandations de la Commission nationale 
de placement, certaines conditions furent posees 
relativement aux octrois des mois de janvier, fevrier 
et mars. Des ententes avec chaque province pour-
voyaient au paiement d'un certain pourcentage des 
depenses de la province, h concurrence d'un maxi-
mum fixe dans chaque cas. Le pourcentage convenu 
etait de 30 p. 100 pour 1'Ile du Prince-Edouard, la 
Nouvelle-Ecosse, Quebec, Ontario et la Colombie-
Britannique, et de 35 p. 100 pour le Manitoba, la 
Saskatchewan et l'Alberta. Ces conditions rempla-
cerent le systeme de fonder l'octroi sur le besoin de 
la province et sur sa capacite de porter le fardeau. 
Sous reserve de l'approbation du ministre federal 
du Travail, les octrois de secours directs pouvaient 
aussi servir-a des travaux ou a des projets d'appren-
tissage offrant la meme valeur de secours. Les en-
tentes concernant les octrois de secours exigeaient 
aussi que les provinces et les municipalites suivent 
des procedures precises dans l'enregistrement des 
secourus, afin de mieux distinguer les aptes et les 

iollentente avec le Nouveau-Brunswick pourvoyait a de 
faibles octrois a accorder a quelques villes et cites, pour secours 
direct, mail ces octrois etaient relativement insignifiants. 
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inaptes au travail. L'octroi federal, toutefois, con-
tinua a comprendre les deux categories."' 11 fut 
egalernent prevu que le secours fourni a un particu-
lier devrait etre inferieur au salaire d'un manceuvre 
dans la region. 

Les dispositions, en vue d'etablir des families 
secourues, conclues avec les provinces de Quebec, 
Manitoba et Alberta en vertu de la loi concernant 
le soulagement du chomage et les secours, 1936, 
furent maintenues en 1937. Par la loi de 1937, une 
entente semblable a celles de 1936 fut conclue avec 
la Saskatchewan, effective du ler juin 1937 au 31 
mars 1941. 

Pour continuer ce qui s'etait fait l'annee price-
dente, le gouvernement federal a aide au place-
ment des colons-cultivateurs sur des terres conve-
nables. Des ententes furent conclues a ce sujet avec 
le Nouveau-Brunswick, la Saskatchewan, l'Alberta 
et la Colombie-Britannique, le gouvernement fede-
ral se chargeant de 50 p. 100 des frais. Les depenses 
a effectuer consistaient surtout dans le defrichement 
de la terre, l'achat de materiaux de construction, 
d'instruments aratoires et de betail ainsi que le 
transport des colons et de leurs effets. 

En 1936, en vertu du plan de placement et 
d'amelioration agricoles, des accords ont ete conclus 
avec toutes les provinces sauf 1'Ontario et la Nou-
velle-Ecosse ; on les a prolonges d'un mois du ler 
au 30 avril 1937, avec cette reserve qu'aucune somme 
d'argent ne serait payee au cultivateur et que Fano-
cation de l'ouvrier agricole serait port& a $7.50 
par mois. Les accords concernant les travaux supple-
mentaires a l'intention de ceux qui ne pouvaient 
se livrer aux travaux d'agriculture furent aussi pro-
longes jusqu'a la fin d'avril 1937. Dans les quatre 
Provinces des prairies, ce plan fut de nouveau suivi 
pour la periode de temps comprise entre le ler octo-
bre 1937 et le 31 mars 1938, les gouvernements pro-
vinciaux et le gouvernement federal defrayant les 
frais a parts egales. De plus, en Colombie-Britan-
nique, le Dominion s'est chargé de payer 50 p. 100 du 
cofit de l'exploitation forestiere et d'autres travaux 
entrepris dans le but d'alleger le chomage. Cet 
accord debutait le ler novembre 1937 pour se ter-
miner le 31 mars 1938. 

Les accords conclus en vertu des lois de 1936 
qui accordaient certains secours aux regions de 
secheresse ont ete prolonges pour la periode com-
prise entre le ler avril et le 31 aofit 1937, et cer- 

11  Dans le Nouveau-Brunswick, l'Alberta, le Manitoba et la 
Saskatchewan, 

i 
 les gouvernements provinciaux ont toujours sou-

tenu que les inaptes au travail etaient la seule responsabilite des 
municipalites, et ils se sont efforces de distinguer entre les deux 
categories en effectuant les octrois de secours. 

Wiles regions additionnelles de la Saskatchewan y 
ont ete comprises. A compter du ler septembre 
1937, le ministere de l'Agriculture a remplace le 
ministere du Travail dans l'administration des fonds 
a consacrer aux secours materiels destines aux 
regions de secheresse de la Saskatchewan et de 
l'Alberta. On prit cette mesure pour se conformer 
la proposition de la Commission nationale de place-
ment qui voulait que Passistance-chomage et l'aide 
aux cultivateurs fussent, autant que possible, con-
siderees comme distinctes. Les nouveaux accords 
s'appliquaient aussi bien aux villes et villages 
atteints par la secheresse qu'aux territoires ruraux. 
Le gouvernement federal a continue a payer 100 p. 
100 du cofil de l'aide materielle. De plus, les fonds 
federaux ont aussi servi a l'achat de denrees alimen-
taires distribuees dans toutes les regions oil sevis-
sait la secheresse. Les accords conclus en 1936 par 
lesquels le Dominion se chargeait entierement du 
cofit des provendes et du fourrage, ont ete renou-
veles pour le mois d'avril 1937. Du ler mai au 31 
aofit, une aide reduite fut accord& en Saskatche-
wan quant aux provendes et au fourrage en vertu 
d'un accord conclu entre la province et le ministere 
de l'Agriculture. La secheresse persistante en Sas-
katchewan et en Alberta a rendu cette aide indis-
pensable pour l'hiver et on a maintenu les grander 
lignes de l'accord de 1936. Les fonds provenant du 
gouvernement federal ont permis a certains cultiva-
teurs, qui n'avaient pas droit a l'aide susdite, de 
faire transporter ailleurs une certaine partie de leurs 
bestiaux. Il fallait reglementer le nombre d'ani-
maux que devait garder celui qui demandait l'aide 
precitee; en consequence le gouvernement federal 
mit sur pied un plan de concentration et de mise sur 
le marche du betail, afin d'aider aux cultivateurs 
disposer du surplus des bestiaux qu'ils ne pouvaient 
garder. 

Lors de la session de 1937, conformement aux 
recommendations de la Commission nationale de 
placement, le parlement vota la somme d'un million 
de dollars h etre consacree aux projets de formation 
de la jeunesse. Toutes les provinces ont conclu un 
accord a ce sujet avec le Dominion par lequel ce 
dernier s'engage a defrayer 50 p. 100 de leurs depen-
ses, sous reserve de certaines restrictions posees dans 
chaque contrat. Jusqu'ici, en fait d'allegement du 
chomage, on n'avait songe qu'a secourir les sans-
travail d'une facon ou d'une autre. Ces projets de 
formation de la jeunesse indiquent que Pon tend 
maintenant vers le relevement et les remedes pre-
ventifs puisqu'on veut rendre les gens mieux en etat 
de se procurer du travail et de garder leur emploi. 
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Diverses ententes gouvernementales 
concernant le chomage 

TRANSPORT DES CHoMEURS 

Depuis 1931, grace a une entente faite avec 
l'Association canadienne des voyageurs, it a ete 
possible de faire voyager a prix reduits les chOmeurs 
se rendant aux camps de concentration et les 
ouvriers agricoles s'en allant travailler sur les fermes. 
Les frais retombaient egalement sur le Dominion 
et la province sauf quand it s'agissait de camps fede-
raux; dans ce dernier cas les frais incombaient en-
tierement au gouvernement federal. Sous certaines 
conditions, le travailleur pouvait se procurer, a ses 
frais, un billet de retour a prix reduit. Cette forme 
d'assistance a cesse avec la fermeture des camps de 
chOmeurs. 

PRETS 

Le gouvernement federal a considerablement 
aide les quatre provinces de l'Ouest au moyen de 
prets et de garanties. Les lois de secours autori-
saient ces prets et ils etaient gages sur des bons des 
tresors provinciaux. Its avaient pour but, en gene-
ral, d'aider les provinces a payer leur part des 
secours directs ou des travaux de secours, et a con-
sentir des prets aux municipalites dans le meme 
but; d'acquitter les emprunts echeant au Canada et 
a New-York ainsi que de venir en aide aux cultiva-
teurs dans leurs semailles, ce qui comprenait l'achat 
de semences. 

Un autre genre de pret fut consenti en 1931 
quand le gouvernement federal avanga $1,447,222 . 71 
au Pacifique-Canadien pour lui permettre de payer 
ses employes d'usine qui autrement auraient ete mis 
en disponibilite. Ce pret etait remboursable au 
gouvernement sur demande, sans interet, des que la 
compagnie serait en etat de payer des dividendes de 
5 p. 100 par armee. En vertu de la loi de secours, 
1932, un pret d'un million de dollars fut consenti 
a la meme compagnie aux fins de lui permettre de 
payer ses ouvriers pour des travaux executes avant 
le 31 decembre 1932. Cette avance devait etre rem-
boursee sans interet avant la declaration de tout 
dividende par la compagnie. En vertu des lois de 
secours, le gouvernement federal a aussi autorise 
l'octroi de certaines garanties, quelques-unes en 
faveur de compagnies industrielles. 

PROJETS SPECIAUX 

Le gouvernement federal, en plus de sa con-
tribution aux plans de secours plus ou moires per- 

manents des provinces, a aussi participe a l'execu-
tion d'un certain nombre de projets speciaux dont 
voici les plus importants. 

L'achat de traverses de chemin de fer pour 
le National-Canadien en 1931 et 1932 au 
edit d'un million de dollars. La pose de 
rails lourds sur les voies du Pacifique-Ca-
nadien en 1931; pour sa part l'Etat payait 
la main-d'oeuvre. 
En 1932, le gouvernement federal a pays 
$7,957 pour sa part dans les frais de rapa-
triement de 234 sujets strangers qui vi-
vaient a Waterford, N.-E. 
En 1930 et en 1931 le Dominion s'est char-
gé d'une part des frais supplementaires 
effectues a cause de l'usage d'une quantite 
additionnelle de charbon de la Nouvelle-
Ecosse dans les regions a l'ouest de Mont-
real. En 1932 un accord fut conclu entre la 
Dominion Coal Company, la province d'On-
tario, la Nouvelle-Ecosse et le gouverne-
ment federal; par cet accord l'excedent de 
$2.39 par tonne sur le prix auquel le char-
bon americain pouvait etre achete retom-
bait a la charge des quatre parties ci-dessus 
et le charbon etait utilise pour le chauffage 
des edifices publics provinciaux de l'Onta-
rio. 
Aux termes de la loi de secours, 1933, un 
fonds fut etabli pour payer a certains 
exportateurs la difference entre le montant 
qu'ils avaient reellement regu de la vente de 
leurs marchandises et le montant qu'ils en 
auraient obtenu si la livre sterling avait 
ete cotee a $4.60. Les debourses effectues 
de ce chef par le gouvernement federal se 
sont eleves a $42,968. 
En 1933 et 1934 le Dominion s'est engage 
a payer au Nouveau-Brunswick un tiers de 
toute perte n'excedant pas $7,000 et subie 
par ce dernier en fournissant aux munici-
palites des semences, pommes de terre, 
etc., pour distribution aux cultivateurs. 
En 1933, le Dominion s'est engage a con-
tribuer jusqu'a concurrence de $8,000 a 
l'execution d'un projet entrepris pour venir 
en aide aux pecheurs du Nouveau-Bruns-
wick. 
En 1934, le Dominion consentit a verser 
une somme n'excedant pas $5,000 pour 
venir en aide aux smistres des feux de 
forets; de meme qu'une somme de pas plus 
de $24,000 pour aider a l'etablissement de 
colons au Nouveau-Brunswick. 
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RESUME 

La diversite et la port& de ces accords demon-
trent qu'il fallait, pour defrayer le cofit de Passis- 
tance-chomage, une cooperation etroite et entiere 
entre les gouvernements. Le systeme tout entier 
repose sur une base d'urgence et, theoriquement, les 
municipalites sont encore responsables des secours. 
Par consequent, il en resulte une certaine incertitu-
de quant Petablissement des budgets des gouver- 
nements et il est impossible, financierement parlant, 
d'adopter une ligne de conduite pour plus d'un an a 
la fois. 

Sauf les projets de formation de la jeunesse 
inaugures en 1937 et Petablissement de quelques 
families sur des fermes, la ligne de conduite suivie 
en matiere d'assistance-chomage n'offre rien de bien 
constructif. Cet etat de choses vient peut-etre du 
refus du Dominion et des provinces d'accepter autre 
chose qu'une responsabilite temporaire au sujet du 
probleme. 

Toutefois, il est evident que cette responsabilite 
quant a Passistance-chomage a change d'aspect 
depuis 1930. Apres avoir dfi se charger de la plupart 
des frais de secours durant huit ans, le parlement 
federal et les legislatures provinciales peuvent diffi-
cilement pretendre que Passistance-chomage est ou 
devrait etre a la charge des autorites locales, du 
moins tant que les revenus seront repartis comme ils 
le sont actuellement. De plus, le gouvernement fe-
deral a reconnu explicitement que certains catego-
ries de beneficiaires d'allocations de secours, A savoir : 
les celibataires sans domicile et les victimes de la 
secheresse, constituaient un fardeau injuste pour 
les municipalites; malgre tout, il ne s'en est pas 
rendu explicitement responsable. Le gouvernement 
federal a etabli certains precedents en aidant les 
industries privees et certains groupes de la popula-
tion, chose qui semblerait, a l'avenir, preparer les 
voies au lancement d'une attaque de plus vastes 
proportions contre le chomage. 

4. PROBIIMES DE L'ASSISTANCE-CH8MAGE 

(a) Bien-etre 
I. ABSENCE DE REGLES 

Le fait que l'organisation de Passistance-cho-
mage ne comporte pas de regles bien definies consti-
tue un probleme fondamental au point de vue du 
Wen-etre. La tendance qui existe a certains endroits 
de refuser tout secours a certains groupes de eh& 
meurs sur des questions de forme, sans pourvoir 
autrement a leur subsistance cause une grande 
detresse. Plusieurs parmi les plus petites munici-
palites n'octroient aucune allocation de secours ou  

alors elles en octroient une tres insuffisante. En 
general, on constate de grands &arts chez les mu-
nicipalites dans les montants alloues pour la nourri-
ture, Phabillement, le combustible, le logement et 
les soins medicaux. En certains endroits on n'ac-
corde rien pour les vetements et les soins medicaux. 
Une etude approfondie des echelles d'allocations de 
secours accordees par les municipalites du pays 
faite par le Conseil canadien de bienfaisance prou-
ye, hors de tout doute, a l'aide de statistiques, que 
les regles varient considerablement d'un endroit 
l'autre. Il faut s'attendre, bien entendu, a ce qu'il 
y ait certains &arts dus aux regions dans la valeur 
en especes de l'allocation, mais les variantes dont il 
vient d'être question se produisent entre des villes 
ou des collectivities de la meme region ou de regions 
susceptibles d'être comparees. 

La oit l'on a etabli des regles, elles ont 6t6 
plutot basses sur Peconomie immediate qui en resul-
terait que sur la suffisance de l'allocation. Parmi les 
allocations alimentaires que donnent les villes cana-
diennes, celles de la ville de Toronto se rangent 
parmi les plus satisfaisantes. Le tableau 7 compare 
les allocations alimentaires de Toronto avec celles 
que l'Association des medecins de l'Ontario et le 
comite de la Societe des Nations sur l'alimentation 
etablissent comme necessaires a un regime minimum. 

TABLEAU 7 

Allocation alimentaire en bona de secours de la ville de Toronto comparee au regime 
minimum recommand6 par FAssociation medicale d'Ontario et au regime balance 
minimum du comite de l'alimentation de la Societe des Nations (a) 

— Lait 
Fruits 

et 
egumes 

Viandea 
et all- 
manta 
riches 

en 
pro- 

teines 

Gra].8-  see 

Hy- 
drates 

de car_ 
bone 

Total 

Ville de Toronto 	  
Regime minimum recommande 

par l'Association medicale 
d'Ontario 	  

Regime balance minimum du co-
mite de l'alimentation de la 
Societe des Nations 	 

$ 

1.82 

1.82 

2.99 

$ 

0.79 

1.19 

2.56 

$ 

0.76 

1.58 

1.76 

$ 

0.73 

1.55 

1.86 

8 

2.22 

2.11 

1.41 

8 

6.32(') 

8.11 

10.58 

0) Cite dans le memoire du Conseil de bienfaisance de Toronto et du district. 
(b) Tout cat argent ne peut etre depense en denrees alimentaires. Une partie doit 

etre economise pour lea articles de nettoyage, lea allumettes, le papier de toilette et le 
rests. 

Dans un livre recent public dans la serie de 
recherches sociales de McGill on accorde beaucoup 
d'attention a l'insuffisance des budgets de secours." 
On etablit une distinction entre l'allocation alimen-
taire qui maintiendra la sante pour de courtes perio-
des, ou periodes d'urgence, et un regime minimum 
suffisant pour de longues periodes. La premiere 
cofite a peu pres les trois cinquiemes de l'autre. 
Aucune des allocations alimentaires au Canada n'est 
suffisante pour de longues periodes. Et, des villes 

12  L. C. Marsh, Health and Unemployment, 1938, c. 20. 
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canadiennes choisies en 1936, Edmonton, Vancou-
ver, Regina et Winnipeg depassaient le minimum 
pour de courtes periodes, tandis que Toronto, Mont-
real, Saint-Jean et Halifax n'atteignaient pas ce 
minimum,13  dans l'ordre donne. 

L'insuffisance des allocations alimentaires au 
point de vue des proteines reconstituantes et des 
aliments protecteurs ne peut avoir que de mauvais 
effets sur les familles forcees d'en vivre durant de 
longues periodes. Quand arrive le relevement des 
prix, la situation devient plus grave parce que les 
autorites locales sont tres lentes quand it s'agit 
d'augmenter les allocations de secours. Il est pro-
bable qu'une situation grave existe dans plusieurs 
sections du pays. " Economie ", dans ces circons-
tances, devient un terme purement relatif. La note 
finale de l'economie imprevoyante ne sera presen-
tee que dans les annees a venir. 

La methode de distribution des secours subit 
aussi des modifications importantes. On peut les 
distribuer en marchandises, en bons (plus ou moins 
rigidement attribues) ou en especes. La derniere 
methode ne comporte aucun stigmate et presuppose 
que la famille ouvriere qui chOme a l'habitude 
d'equilibrer un petit budget. Les deux premieres me-
thodes sont celles le plus communement suivies au 
Canada, celle des bons occupant le premier rang. 
On accorde rarement une allocation en especes pour 
le vetement, bien que certaines municipalites accor-
dent de 25 a 90 cents par personne par mois. Le plus 
souvent, lorsque le vetement est fourth, on le dis-
tribue au dispensaire central sur preuve de besoin. 
Naturellement la qualite et la variete en souffrent.14  

Pour ce qui est du loyer, les allocations insuffi-
santes predominent. Comme resultat, les expulsions 
sont frequentes dans les vines et, outre leur effet 
demoralisant, elks entrainent des frais considera-
bles de demenagement et de logement temporaire. 
Les allocations pour loyer varient grandement entre 
les provinces et les municipalites, et, dans certains 
cas, on ne s'en occupe guere. Dans la Nouvelle-
Ecosse, par exemple, " des allocations pour loyer ne 
sont accordees que sur avis d'expulsion, quand le 
requerant s'adresse au bureau de secours. On lui dit 
alors de se trouver un nouveau logis, a loyer aussi 
bas que possible, et-on lui accorde $10 pour payer le 
premier mois, apres quoi les paiements deviennent 
la responsabilite de l'individu lui-meme a moins qu'il 
ne soit de nouveau evince." L'allocation pour loyer 
a aussi un effet sur le probleme du logement, car les 

18  Les normes utilisees furent naturellement ramenees aux 
prix locaux pour les fins de comparaison. 

14  Le Conseil de bienfaisance de Toronto va jusqu'li dire: 
"La difficulte de se procurer le vetement convenable a Ate res-
ponsable de la perte du moral plus que toute autre forme de 
secours." 

loyers absolument insuffisants empechent le proprie-
take d'entreprendre les travaux necessaires de repa-
ration, et it s'ensuit des conditions insalubres." 

La comparaison du budget de secours dans son 
ensemble avec les budgets minima de subsistance 
acceptes pour tous les item indique la base d'ur-
gence des allocations actuelles de secours. Le tableau 
8 etablit une comparaison entre le budget total 
reglementaire du Conseil des agences sociales de 
Montreal et celui du Conseil des agences sociales 
de Washington, D.C., (oii les conditions sont, natu-
rellement, quelque peu differentes) et les allocations 
actuelles de secours a Montreal." Le budget regle-
mentaire est suppose maintenir la sante avec un 
minimum de depenses. A Montreal, it est presque 
le double du budget de secours. Une aussi forte 
difference revele une situation grave non seulement 
pour le chOmeur mais aussi pour un grand nombre 
de gens travaillant a salaire minime. 

TABLEAU 8 

Comparaison entre le budget reglementaire et le budget de secours (Pour une famille 
de  cinq, en 1936) 

(Moyenne mensuelle, echelles d'hiver et d'ete) 

Item 

Agences 
sociales 

de 
Montreal 

Agences 
sociales 

de 
Washington 

Commission 
des secours 

MIX 
chemeurs 

Nourriture 	  
Logement 	  
Combustible, eclairage 	  
Vetement 	  
Autree item 	  

Total— 
Choses essentielles 	  
Tous item 	  

$ 

40.35 
17.14 
6.13 

13.04 
8.67 

78.68 
83.33 

$ 

31.50 
26.85 
7.00 

21.66 
28.05 

87.01 
115.06 

$ 

21.88 
10.50(b) 
5.35(b) 
3.25 
1.250 

40.98 
42.23 

Inclut supplement municipal ($2) a l'allocation Mamie. 
N'inclut pas le gas. 
Versement a la caisse medicate. 

Les lacunes et le manque de regles dans l'admi-
nistration des secours de chomage deviennent plus 
graves, pour la famille qui vit de secours, a mesure 
que la crise se prolonge. Les besoins de chaque 
famille augmentent pour diverses raisons, — l'usure 
des vetements et des articles de menage de toutes 
sortes, l'epuisement de l'aide financiere d'amis et 
de parents, l'accumulation des besoins dentaires et 
medicaux, etc. Mais la derniere periode d'une crise 
est Pepoque meme ou la famille qui chOme voit gene-
ralement se produire les reductions de l'allocation de 
secours et le relevement des prix. L'affaiblissement 
physique et la destruction du moral sont alors inevi-
tables. L'Etat doit ensuite accepter en perma-
nence les frais de ch8mage, de maladie, de criminalite 
et d'immoralite. Il le fait sous forme de secours aux 
pauvres, d'allocations aux meres, d'hospitalisation, 

15  Voir A. E. Grauer, Logement, e. 4. 
16  Tire de L. C. Marsh, op. cit., p. 163. 
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du edit des soins A, donner aux tuberculeux et aux 
gens souffrant de maladies mentales, de l'entretien 
des penitenciers et le reste. 

L'absence de regles dans l'administration des 
secours a obere le contribuable et continue de robe-
rer. Cette lacune favorise une administration au 
jour le jour, ruineuse et inefficace. A la longue, it 
en coute davantage au contribuable de la fagon 
qu'on vient d'indiquer. 

On peut voir que les methodes canadiennes con-
cernant Pallegement du chOmage ont etc tres etroi-
tement calquees sur les secours aux pauvres. On n'a 
pas assez songe a preserver la sante et le moral de la 
famine des chomeurs, ce qui a la longue represente 
un actif precieux. Il est generalement vrai que bien 
que l'assistance-ch8mage soit devenue la categorie 
residuaire et ait absorbe l'assistance aux pauvres 
elle est encore fondamentalement celle de l'assistance 
aux pauvres. On devait s'attendre a ce resultat 
quand on a refuse de reconnaitre le chOmage comme 
probleme nouveau possedant des caracteristiques 
bien distinctes. 

II. PERSONNEL 

La question du personnel a constitue un pro-
bleme de deux fagons; premierement, it n'etait pas 
assez nombreux pour s'acquitter pleinement de sa 
tache; deuxiemement, it manquait de formation. 
Des delais et l'inefficacite se sont souvent produits 
dans les villes parce que le volume de travail etait 
trop considerable pour ceux qui s'occupaient des 
secours. Comme les gouvernements locaux ont la 
responsabilite du wilt entier d'administration, ils 
ont etc portes a maintenir les personnels au mini-
mum et ont ignore les frais indirects d'une adminis-
tration non a, la page. Les organismes de secours, 
reunis a la hate, ant obtenu un type tres diversifie 
d'employes et un bien petit nombre posseclait la 
formation ou Pexperience necessaire a la solution des 
problemes d'assistance publique. La situation s'est 
compliquee du fait que l'on a generalement groupe 
les gens aptes au travail avec ceux qui sont inaptes. 
La plupart de ces derniers exigent une attention indi-
viduelle si l'on veut maintenir leur moral ou tenter 
de les rehabiliter. Cela veut dire qu'il faut les con-
fier a des gens experimentes en ceuvres sociales car 
dans les ceuvres de bienfaisance comme dans celles 
d'hygiene publique it faut des experts pour executer 
un programme de prevention et de reconstruction. 
L'erreur generale de n'avoir pas reconnu ce fait au 
Canada entrainera de lourdes depenses a la longue, 
car it s'ensuit qu'un groupe important de la popula-
tion est tombe en permanence dans l'indigence. 

NEGLIGENCE DES DEVOIRS STATIITAIRES 

Il a existe chez les autorites locales une certaine 
tendance a s'occuper de tous les cas d'indigence au 
moyen des secours aux chOmeurs quand it s'ensuivait 
une economic pour la municipalite. Ainsi une pres-
sion peut etre exercee pour faire declarer pupilles, 
sous le regime des lois de protection de l'enfance, des 
enfants qui vivent dans une mauvaise atmosphere 
familiale, tout en accordant des secours a la famine 
comme unite. Dans la proportion ou cela se prati-
que on accumule des frais pour l'avenir car l'expe-
rience demontre que les enfants ainsi trait& sont 
bien exposes a etre plus tard a la charge publique 
d'une fagon ou d'une autre. Une situation similaire 
existe la ou it y a machinations entre diverses juri-
dictions pour eviter les frais. On trouve un exemple 
de ce fait dans l'Ontario oil le comte est responsable 
des obligations statutaires et le township, des 
secours directs. Le comte est porte a considerer 
chaque cas comme secours aux chOmeurs et le 
township pretend qu'un aussi grand nombre que 
possible sont des cas statutaires. Comme les deux 
juridictions taxent les memes contribuables dans 
une large mesure leur malentendu n'est en realite 
qu'une juridiction comptable, mais dans Pintervalle 
les problemes de bienfaisance proprement dits peu-
vent etre oublies. 

RAPPORTS ENTRE LES AGENCES PUBLIQUES 
ET PRIVEES 

Le besoin de certaines autorites locales de 
recluire les depenses (ce qui ne signifie pas necessai-
rement une administration efficace ou une economic, 
a la longue) a souvent amene la reduction des cre-
dits sans tenir compte des besoins. En consequence, 
les agences privees ont etc forcees d'utiliser leurs 
fonds pour les fins de secours (aliments, combusti-
ble, vetement et logement) au lieu des fins de reha-
bilitation, de prevention ou autres fins speciales qui 
justifient leur existence. Tout cela a cause de la 
friction entre les agences publiques et privees tout 
comme d'autres considerations déjà mentionnees. 
Les agences privees refusent maintenant, en general, 
de s'occuper des cas qu'elles croient relever de la 
responsabilite publique pour la bonne raison que 
leurs fonds sont requis ailleurs. Malheureusement, 
ce changement de principe arrive en un temps oil 
tous les gouvernements deviennent plus arbitraires 
dans la reduction des subventions de secours. En 
consequence, certains types de ch8meurs sont pla-
ces dans une situation desesperee. 

On trouve un exemple de la situation de quel-
ques-unes des families vivant de secours dans une 



26 

etude type d'un groupe de families, etude entreprise 
par 1'Association du bien-etre des famines, de 
Montreal, en janvier 1937.17  Ces families formaient 
quatre groupes principaux. Le premier comprenait 
des families incapables d'elire domicile; le deuxie-
me, des families du type permanemment dependant 
qui sont dans l'indigence mais non admissibles aux 
secours municipaux accords aux chOmeurs; le 
troisieme, des families touchant des secours accordes 
aux chOmeurs mais dont les allocations sont insuffi-
santes; le quatrieme, des ouvriers dont le gain ne 
suffit pas a assurer la subsistance de la famine. 
" L'emploi irregulier ou insuffisant d'une fagon ou 
d'une autre, la mediocrite des salaires, la subsistance 
a meme le salaire que touchent les femmes ou les 
jeunes gens ou jeunes filles de la famine occupes 
des travaux non specialises, les families nombreuses, 
en sont les principales causes." Le releve excivait la 
plupart des families du second groupe. " Ces famil-
ies ", dit le rapport, " peuvent etre considerees corn-
me un element representatif des groupes les moms 
remuneres de la population qui ne park pas le fran-
gais a Montreal." A tout prendre, elles constituent la 
categorie des families que les associations de bien-
faisance jugent devoir etre secourues par l'Etat. Le 
tableau 9 donne le resultat du releve des conditions 
de vie de 591 families. Le releve s'est effectue 
d'apres des regies severes. Ainsi 1' alimentation 
insuffisante " ne vise pas simplement les families oil 

TABLEAU 9 

Maladie, alimentation, logement et habillement chez 591 families de chomeurs entre-
tenues par PAssociation du bien-etre des families, de Montreal, en janvier 1937 

District 

Total des 
families 

de 
chomeurs 

Princi- 
pales 
ma- 

ladies 

Alimen- 
tation 
insuffi- 
sante 

Loge- 
ments 
insa- 

lubres 

Insuffi- 
same 

de vete- 
ments 

p. 100 p. 100 p. 100 p. 100 p .100 

Centre 	  97 51.5 4.1 20.6 10.3 
Quest 	  71 18.3 33.8 11.3 7.0 
Nord 	  72 29.2 23.6 18.1 1.4 
Rosemont 	  83 47.0 10.8 13.3 3.6 
Est 	  55 5.5 45.6 20.0 23.6 
Bud 	  92 22.8 8.7 29.3 4.3 
Verdun 	  121 19.0 23.1 12.4 3.3 

Total 	 591 28.8 19.5 17.9 6.8 

l'enqueteur jugeait que l'alimentation etait insuffi-
sante mais aussi celles oil existaient des preuves 
reelles de sous-alimentation generale. Le " logement 
insalubre " vise les cas de surpeuplement avere ou 
ceux ou l'amenagement constituait une menace pour 
la sante des occupants. L"` insuffisance de vete-
ments " fournit des donnees peu elevees parce que 
" tant d'ecoles, clubs, eglises et autres associations 
de bienfaisance ont organise des services de distribu-
tion de vetements, et aussi parce que l'on n'a inscrit 
que les cas de manque presque absolu de vete- 

it 	par L. C. Marsh, op. cit., c. 16. 

ments ". On explique, de plus, que les " sections du 
centre et du sud on les taux de la malnutrition sont 
les plus bas sont situees la, on les institutions et asso-
ciations de bienfaisance sont les plus nombreuses et 
on les ecoles frequentees par des enfants appartenant 
a des families de petits salaries ont fourni gratuite-
ment le lait et parfois des repas entiers ". Mais le 
point le plus interessant du releve est l'indication de 
conditions de vie universellement mauvaises chez 
cette categorie de families, et le fait que ces con-
ditions vont empirer parce que les associations de 
bienfaisance et les services municipaux d'assistance 
se trouvent de plus en plus et pour plusieurs raisons 
dans l'incapacite de satisfaire aux besoins de ces 
families. La cause premiere de ce triste &tat de 
choses est que les autorites locales sont tiraillees a 
droite eta gauche par le caractere multiple du pro- , 
blame. Portant en dernier ressort la responsabilite 
de l'assistance aux indigents et de l'aide aux ch6-
meurs, le fardeau de leurs depenses s'alourdit tene-
ment qu'elles se voient dans l'impossibilite de 
resoudre leurs embarras de fagon effective et satis-
faisante. C'est une situation fausse provenant non 
d'un manque d'intelligence chez les autorites locales 
mais d'un defaut d'organisation. 

V. SALAIRES MINIMA ET EMPLOI DISCONTINU 

La pauvrete amen& par les salaires minima 
pour emploi continu ou discontinu constitue une 
question fort compliquee. Dans plusieurs métiers 
le minimum des salaires est encore inferieur 
l'echelle des salaires en vigueur aux époques de ch6-
mage general. Si les autorites en charge des secours 
octroient une aide partielle aux petits salaries, ils se 
trouvent de ce fait a subventionner l'industrie par-
ticuliere et a encourager les autres employeurs a 
reduire les salaires ou a offrir au travailleur un em-
ploi discontinu. Si les autorites refusent l'aide par-
tielle, les families se trouvent dans le besoin et les 
chOmeurs hesitent beaucoup avant d'accepter un 
emploi discontinu. Les associations particulieres de 
bienfaisance se trouvent alors placees en face d'un 
dilemme; en effet, bien que les families des petits 
salaries aient besoin d'attentions speciales, ces agen-
ces privees se rendent compte qu'en leur venant en 
aide elles epuisent leurs fonds pour subventionner 
l'industrie; et, dans tous les cas, elles agiraient 
l'encontre des principes adopt& par les autorites 
locales d'assistance. Des lois de salaires minima 
severement appliquees peuvent aider beaucoup 
etablir une base a l'armature des salaires ; 18  mais la 
question de l'emploi discontinu est plus difficile. 

18  Voir l'expose sur le salaire minimum dans l'etude relative a 
la Legislation ouvriere, c. 3, par A. E. Grauer. 
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L'industrie particuliere a assume peu de responsa-
bilite en cette matiere. La tentative toute recente de 
la Commission des salaires raisonnables de Que-
bec en vue de relever le salaire horaire des employes 
A service discontinu s'est heurtee a une si forte 
opposition de la part des organisations d'hommes 
d'affaires qu'il fallut la modifier. Il existe une som-
me assez considerable de travail discontinu neces-
saire au sein de l'industrie a cause du caractere des 
procedes industriels, mais it existe aussi une bonne 
somme de travail discontinu non necessaire causee 
par la pietre organisation du travail ou par l'inten-
tion deliberee de reduire le edit de la main-d'oeuvre. 
Si les hommes d'affaires ne font rien pour diminuer 
le volume du travail discontinu non necessaire, ils ne 
devront pas s'etonner si les autorites publiques finis-
sent par reglementer toutes les categories de ce genre 
de travail. 

(b) Domicile et depla,cement de la main-d'ceuvre 19  

Ce probleme met de nouveau en vedette le tort 
que l'on a de confondre en un seul groupe les per-
sonnes aptes et inaptes au travail. Ces dernieres qui 
emargent par tradition au budget des secours aux 
pauvres, n'entrent pas dans ce debat. En effet, elles 
ne sont pas en etat de travailler, et, par ailleurs, elles 
ne vont ordinairement pas d'un endroit a l'autre 
dans le pays. L'embarras vient des personnes aptes 
au travail et qui, parcourant le pays en quite de 
travail ou executant des travaux saisonniers a droite 
et A gauche, tombent sous les restrictions tradition-
nelles imposees quant a l'assistance aux pauvres, 
laquelle a pour effet d'immobiliser la main-d'oeuvre. 
Il s'ensuit qu'un type de travailleur qui, dans des 
conditions normales remplit une fonction utile 
dans la vie economique du pays, devient un objet de 
suspicion et cubit un traitement tres imprevoyant. 
La majorite de ces personnes cherchent du travail 
et se trouvent punies de ce chef. 

En depit d'une certaine somme de chevauche-
ment, it sera peut-titre plus a propos d'examiner la 
question sous les rubriques de " chomeurs ambu-
lants " et " chOmeurs sans domicile etabli ". 

Chomeurs ambulants 

Ces derniers sont generalement celibataires, 
sans emploi et sans domicile etabli. Its constituent 
d'ordinaire au pays une portion importante de la 
classe ouvriere. Its sont necessaires aux nombreuses 

19  Cette question fut etudiee serieusement et couramment, 
surtout dans 1'ouvrage The Problem of Relief, Health and 
Welfare Services for Interprovincial Transients de H. M. 
Cassidy, directeur du bien-titre social pour la Colombie-Britanni-
que, et dans le travail Le probleme des personnes sans domicile 
a Montreal, rapport d'aofit 1937 du comite des personnes sans 
domicile de l'Association du bien-titre des families. 

industries essentiellement saisonnieres du Canada 
comme l'industrie forestiere et l'abattage du bois 
pate en hiver et le flottage de billes au printemps; 
les travaux menes activement aux mines en ete; la 
cueillette des fruits et baies et la recolte des legumes 
et des grains a l'automne ; les gros travaux de Che-
mins de fer et de construction de routes; le regain 
d'activite dans les ports et les fabriques a I'ouver-
ture de la navigation; les nombreuses industries qui 
n'ont besoin d'un homme que pour un mois ou 
une saison mais qui en ont absolument besoin pour 
ce laps de temps. Pendant la crise, cependant, les 
offres d'emplois furent rares et denues, ou a peu 
pres, de toutes ressources pour subsister; quantite de 
ces travailleurs ambulants se sont vus pionges dans 
la detresse. Sans domicile etabli, la plupart des mu-
nicipalites leur donnent quelques repas, un abri pour 
la nuit, souvent a la prison, et les prient de deguer-
pir. 

Personnes sans domicile etabli 

Il se rencontre des personnes, et assez souvent 
des families, arrivees recemment dans une munici-
palite, mais qui n'y ont pas vecu assez longtemps 
pour y etablir domicile et sont de ce chef privies 
de tout droit a une aide quelconque. Ce groupe 
comprend les personnes qui ont perdu leur emploi 
et cherchent du travail un peu partout; les cultiva-
teurs des provinces des Prairies que decourage la 
secheresse et qui gagnent les vines pour s'y faire une 
vie nouvelle; les jeunes gens des families qui refu-
sent d'être a la charge de leurs parents et cherchent 
a s'employer ailleurs; enfin les families sans emploi, 
originaires de petites municipalites ou peu ou point 
de secours ne sont accordes. Et pourtant, malgre 
leur bon vouloir, ces gens sont mal regus partout 
oil ils s'adressent. Les reglements relatifs au domi-
cile varient avec les municipalites mais it faut d'or-
dinaire un sejour d'un, deux ou trois ans avant de 
jouir des droits de citoyennete et mime a certains 
endroits les reglements sont de telle nature qu'il 
devient impossible de beneficier du droit de citoyen. 
Dans l'intervalle, ces municipalites leur refusent 
toute aide autant que possible; si dies leur en accor-
dent, ce n'est que dans des cas d'urgence. Elles cher- 
chent d'ordinaire a les renvoyer a leur village ou vile 
d'origine, mais comme it n'existe aucune entente 
organisee entre les provinces pour redonner un domi-
cile a ces families et a ces personnes, it s'ensuit une 
situation tres confuse qui se prolonge. Au sein mime 
d'une mime province la situation varie. Ontario et 
les quatres provinces de l'Ouest ont conclu petit 
petit des arrangements entre les municipalites de 
chacune d'entre elles; quand ces arrangements 
n'existent pas, la situation devient chaotique. 
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Il est evident que des problemes speciaux quant 
aux secours a octroyer naissent pour les families de 
cette categorie. " Du point de vue du bien-etre des 
famines ", dit le rapport de l'Association du bien-
etre des famines de Montreal a propos du probleme 
des ch8meurs sans domicile a Montreal, 

" la confusion née d'un mouvement extreme de 
la main-d'ceuvre et une periode prolongee d'in-
certitude et d'insecurite deviennent les ques-
tions predominantes. Etant donne que le resul-
tat de cet &tat de choses sur l'esprit des enfants 
est impossible a prevoir, it semble presomp-
tueux de s'attendre a un bon esprit civique chez 
ceux des enfants qui ont grandi dans un en-
tourage on on leur fait sentir qu'ils ne sont pas 
chez eux. Et cependant la plupart des families 
ont quitte leurs foyers dans l'espoir sincere 
d'amoliorer leur sort et, autant qu'il fut possi-
ble de s'en rendre compte par reticle des famil-
ies que l'on a accepts d'entretenir, it n'a pas 
semble qu'elles aient differs serieusement par 
ailleurs des families possedant le droit de 
citoyennete et qui demandent de l'aide." 

Un autre probleme du bien-etre social est celui de la 
sante. On exige d'ordinaire le titre de citoyen pour 
accorder Phospitalisation gratuite. Or, ici encore 
les personnes sans domicile etabli ont a souffrir. 

Du chef des restrictions relatives au titre de 
citoyen, la plus grosse part des charges de protec-
tion des chOmeurs non domicilies est retomboe sur 
les associations benevoles particulieres. Il est deve-
nu de plus en plus difficile a ces dernieres de se justi-
fier en puisant a leur caisse benevole creee pour sub-
venir aux besoins locaux dans une entreprise qui est 
assez clairement celle des gouvernements et ces asso-
ciations sont tentees de refuser de detourner plus 
longtemps leurs fonds a un tel usage. Il s'ensuit 
que le probleme des sans-domicile devient de plus 
en plus serieux. 

On peut affirmer que touter les grandes villes 
ont leurs problemes que presentent les chOmeurs de 
passage et des personnes sans domicile etabli. Les 
grandes villes attirent les ch8meurs par la diversite 
de leur vie sociale et par les chances que l'on croit 
plus grandes d'y trouver de l'emploi. Elles sont aussi 
des centres pour les organisations de transport et 
sont situees sur les voies principales des chemins de 
fer et autres modes de transport, et pour cette raison 
elles sont faciles d'acces pour les chOmeurs ambu-
lants. Il s'effectue un certain exode des chtimeurs 
des petites villes ou des villages vers les grandes 
villes a cause de l'insuffisance de l'aide qu'ils trou-
vent chez eux. La province de la Colombie-Britan-
nique a constate que son climat et la situation geo- 

graphique de Vancouver et de Prince-Rupert comme 
termini de chemins de fer lui ont valu plus que sa 
part des ch8meurs ambulants et de personnes sans 
domicile et ont de ce fait augments sans raison 
plausible ses frais d'assistance et d'hygiene sociale. 
Quoi que l'on puisse dire de l'attitude prise par les 
provinces, it reste certainement exact que la situa-
tion est angoissante pour certains milieux. 

Impossible de demander aux autorites locales 
la solution de la question des chOmeurs ambulants 
et des sans-domicile. Tout l'ennui repose a la base 
merne du probleme et se trouve dans une fausse con-
ception de l'aide aux ch8meurs. Ces deux classes de 
chomeurs ne se preteront jamais a un systeme d'aide 
aux chOmeurs etabli sur une base d'assistance aux 
pauvres. Leur mauvais sort ne peut trouver de 
remede que dans une entente interprovinciale ou 
dans une initiative federale, et toute solution que 
l'on pourra imaginer devra tenir compte de la neces-
site de maintenir mobile la main-d'oeuvre cana-
dienne. 

(c) Soins medicaux aux chomeurs 20 

On ne s'est jamais preoccupe, si ce n'est tardi-
vement dans la crise, des soins medicaux a dormer 
aux chOmeurs. Et meme de nos jours, Ontario est 
l'unique province dot& d'un systeme reglemen-
taire de soins medicaux pour les chOmeurs des 
villes et des campagnes. Ce systeme est no au prin-
temps de 1935 bien que, au dire du rapport Camp-
bell, cette province ait assure, a compter de 1932, 
les soins medicaux d'urgence. La Colombie-Britan-
nique qui possede apres Ontario le meilleur systeme 
de soins medicaux aux chOmeurs a attendu jusqu'a 
1934 pour assurer les services d'hygiene sociale. Ces 
deux provinces accordent des credits particuliers 
pour les soins medicaux. 

Les provinces des Prairies ont commence, 
cause de la secheresse, a fournir les soins medicaux 
des 1931 et 1932. Toutefois les credits pour cette 
fin varient considerablement encore dans les grandes 
et les petites vines on se concentrent la plupart des 
chOmeurs. En Saskatchewan, depuis 1932, les secours 
medicaux font partie de l'aide a Pagriculture dont la 
province et le federal acquittent les frais en com-
mun. Le systeme dit du " medecin municipal "21  
a contribue puissamment a repondre aux besoins 
medicaux des chOmeurs et des victimes de la seche-
resse. Les octrois provinciaux de maternite etablis 
a $25 par cas ont aussi ete d'un precieux appoint. Il 
n'y a pas de dispositions uniformes dans Quebec et 

20  On trouvera cette question trait& au long dans l'ouvrage 
de L. C. Marsh, op. cit., partie V. Les details sur lee soins 
medical= que fournissent lee provinces apparaieeent a I'appendice 
II. 

21  Voir l'etude de A. E. Grauer sur la Sante publique, p. 8 
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les provinces Maritimes sauf a Montreal et dans 
.quelques autres villes. Le regime de secours medi-
caux de Montreal n'a pas ete inaugure avant le 
milieu de 1936. Les provinces Maritimes se sont le 
moires preoccupees du besoin de soins medicaux chez 
les chomeurs. Le gouvernement federal n'assume 
aucune responsabilite en matiere de secours medi-
caux. Toutes les villes les plus importantes incluent 
maintenant dans leurs budgets de chomage une cer-
taine somme pour les soins medicaux, mais on ne 
peut en dire autant de plusieurs centres urbains et 
encore moires des districts ruraux. 

L'etendue et la qualite des services medicaux 
,donnes aux chomeurs varient beaucoup. Des res-
trictions sont souvent imposees sur le nombre de 
-visites par malade par mois, sur les operations, les 
-frais d'hOpitaux, le cofit des verres, le travail den-
-take autre que les extractions et les ordonnances. 
"La plupart des regimes de secours medicaux com-
;portent des inegalites de traitement dans le cas des 
,celibataires. A la campagne, les secours medicaux 
:s'ils existent sont ordinairement inferieurs a ceux 
que l'on accorde dans les villes. 

La, ou it n'y a pas d'organisme special de 
:secours, la mesure dans laquelle les chOmeurs recoi- 
vent des soins medicaux convenables depend des 
:services medicaux et hygieniques ordinaires accessi-
lbles aux groupes a faibles revenus de la localite. 
'Ces services consistent surtout en hopitaux, clini-
ques et sanatoria auxquels se greffent des entreprises 
:sociales particulieres (bien-etre de la famine, Victo-
rian Order of Nurses, Croix rouge, etc.) qui ont de 
:grandes ramifications dans certaines localites et qui 
:n'existent pas dans d'autres. Certains soins medi-
caux peuvent aussi etre prodigues par l'entremise 
,d'institutions et d'oeuvres pour les necessiteux, tels 
,que refuges municipaux, infirmeries provisoires, sur-
veillants des pauvres, maisons de charite, oeuvres 
sociales sous regide des eglises, etc. Des medecins 
praticiens ont aussi fourni des services gratuits sur 
une grande echelle. Ainsi, l'Etat s'est trouve 
imposer un fardeau injuste particulierement dans 
certaines regions oil le total des services gratuits 
:atteint de grandes proportions. 

En matiere de soins medicaux procligues aux 
,chtimeurs, la -tendance a ete de prendre l'indigence 
-plutot que'la maladie pour critere. Encore une foil, 
les secours aux pauvres ont servi de modele pour les 
secours aux chOmeurs. Meme dans cette conjonc-
ture, le sort de plusieurs des chOmeurs a ete meilleur 
que celui des families a faibles revenus qui sont 
incapables de se procurer meme les services medicaux 
les moires importants a meme leurs budgets.22  

22  Voir l'expose de Ia situation et des besoins de ce groupe 
di Ia partie 2 de cette etude. 

5. Juridiction quant l'allegement du Montage 

Le phenomene du chOmage en masse etait 
incennu des Peres de la Confederation et l'Acte de 
rAmerique britannique du Nord ne contient aucune 
disposition precise sur ce sujet. Toutefois, l'assis-
tance publique qui existait dans le temps semble 
etre comprise dans le paragraphe 7 de Particle 92 
qui confere aux provinces la juridiction sur " Peta-
blissement, l'entretien et l'administration des h6pi-
taux, asiles, institutions et hospices de charite dans 
la province, autres que les hopitaux de marine ". On 
a aussi pris pour acquis que le soin des necessiteux 
et des indigents ressortissait aux provinces dans le 
sens que c'etait une " matiere d'une nature pure-
ment locale ou privee dans la province ". Les pro-
vinces attribuerent aux municipalites la respon-
sabilite quant aux pauvres. Cette action constituait 
pour plusieurs motifs une solution raisonnable du 
probleme: 

Vu le manque de moyens modernes de 
transport et de communication, les collec-
tivites etaient plus etroitement groupees 
qu'elles ne le sont aujourd'hui. Les autori-
tes locales pouvaient se rendre compte plus 
facilement de la situation de chaque famil-
le que les fonctionnaires provinciaux. En 
effet, la plupart des collectivites etaient si 
petites que virtuellement tout le monde, 
meme dans les cites, se connaissait. 
Dans un jeune pays oil la rarete de main-
d'ceuvre etait normale, le nombre de pau-
vres etait relativement insignifiant et n'im-
posait pas de lourd fardeau a aucune muni-
cipalite. 
Les pauvres etaient surtout des personnes 
inaptes au travail et constituaient done un 
groupe stationnaire. Aussi, les problemes 
inherents a la residence ou aux entraves 
la mobilite de la main-d'oeuvre ne surgis-
saient pas. 

Tel qu'indique precedenunent, le probleme mo-
derne que pose le besoin general de personnes en 
bonne sante et aptes au travail constitue une toute 
autre question. Consequemment, on ne peut suppo-
ser que, parce que les secours aux pauvres s'adaptent 
mieux a l'administration locale it en soit ainsi des 
secours aux chOmeurs. La question de la methode 
la plus efficace, la plus eeonomique et la plus equi-
table a suivre pour remedier a la situation des cho-
meurs aptes au travail doit etre decidee au merite. 

La Commission nationale de placement a con-
clu 2S  que les problemes du placement et du ch6- 

= Rapport final de la Commission nationale de placement, 
1938, article II, cc. C. et D. 



30 

mage peuvent etre plus facilement resolus par 
" l'etablissement d'un systeme d'assurance-chomage 
et d'un service de placement federal " complete par 
un regime d'assistance-chomage destine a resoudre 
ces phases du probleme qui, a la lumiere de l'expe-
rience dans d'autres pays, ne peuvent etre resolus 
par l'assurance-chomage. La coordination de ces 
systemes "serait infiniment plus efficace que le regi-
me actuel ", parce que : 

"(1) Le gouvernement federal grace a la flexi-
bilite (non pas necessairement la quan-
tite) de ses revenus et a la longue expe-
rience de ses administrateurs est mieux 
place que ne le sont les provinces pour faire 
face a des exigences susceptibles de varia-
tions soudaines et accentuees. De plus, ces 
changements si on les estime en fonction 
de tout le pays apparaissent beaucoup 
moins intenses que pour des regions ou des 
localites particulieres; 
L'eligibilite au benefice de Passurance-
chomage (qui comporte un droit statu-
taire du beneficiaire) ou de l'aide-chomage 
(qui implique une allocation a titre gratuit 
fond& sur le besoin, sans droit statutaire, 
puisque le beneficiaire n'y a pas contri-
bue) peut etre &terrain& et precisee, 
astreinte a la preuve et susceptible de deter-
mination par le service federal de place-
ment. Bref, ces beneficiaires se partage-
raient en trois categories: personnes s'etant 
jadis suffi; personnes ayant occupe un 
emploi; et/ou personnes aptes au travail, 
bien que presentement sans emploi;24  
Puisque la determination de l'eligibilite 
pourrait etre precis& et astreinte a la preu-
ve, les dangers de marchandage et de con-
currence entre les divers gouvernements, 
ainsi que la tendance a rejeter la responsa-
bilite sur une autre autorite, seraient 
reduits au minimum; 
Le danger de laisser la responsabilite aux 
provinces serait evite, i.e. la responsabilite 
devient inevitablement conjointe, puisque 
l'experience a demontre qu'en 'Anodes de 
chomage aigu les provinces ne portent pas 
tout le fardeau et qu'il resulte de la 
sorte un systeme d'octrois et un partage 
de la responsabilite. 

Il semble que les fonctions administratives 
donneraient de bienfaisants resultats si le gou- 
24  Le contexte du rapport de la Commission nationale de 

placement indique que le mot " ou " dans l'expression " et/ou" 
devrait etre biffe. 

vernement federal contrOlait le service de pla-
cement et etait dispose a collaborer avec les 
services de bienfaisance provinciaux et munici-
paux. L'administration federale est d'ailleurs 
parfaitement compatible avec la decentralisa-
tion regionale. 

Il convient de preciser qu'en vertu du sys-
teme decrit plus haut la responsabilite quant au 
soulagement de la misere autre que celle qui 
est nee du elle/nage tel que defini par le ser-
vice federal de placement, incomberait a la 
province puis a sa chose, la municipalite."25  

Le commissaire Mary Sutherland s'opposa a la 
recommandation qui voulait que les municipalites 
et les provinces soient relevees de l'obligation de 
secourir les chomeurs indigents." 

Les arguments pour et contre le transferement 
au parlement federal de l'obligation entiere de 
secourir les chomeurs en bonne sante et aptes au 
travail peuvent etre resumes comme suit: 

1. Arguments d'ordre economique 

(a) Favorables. — En s'attaquant a un proble-
me economique it est logique de supposer que l'orga-
nisme gouvernemental chargé de la responsabilite 
devrait etre celui qui est le plus capable d'en entre-
prendre la solution pratique. Le chomage est de 
nature economique par ses causes et les remedes qu'il 
exige, et de nature financiere par son traitement. 
Par consequent, l'organisme gouvernemental res-
ponsable du traitement des chomeurs devrait etre 
celui qui possede les pouvoirs de taxation les plus 
etendus. Et l'organisme auquel incombe l'obligation 
de combattre les causes du chomage devrait etre 
celui qui possede le plus grand controle des facteurs 
economiques influant sur le chomage. Parmi les trois 
classes de gouvernements au Canada, l'administra-
tion federale possede les pouvoirs de taxation les 
plus etendus et la municipalite les plus restreints. 
Le parlement federal possede aussi les pouvoirs eco-
nomiques les plus etendus y compris le controle 
exclusif de la monnaie et du credit, des tarifs et du 
commerce stranger et interprovincial. Les provinces 
ne possedent pas le pouvoir de conclure des traites, 
pouvoir qui est necessaire pour exercer une influence 
internationale sur certains genres de chOmage. Le 
parlement federal est tout designs pour effectuer une 
coordination des politiques interieures appropriees 
l'adoption d'un programme de longue portee destine 
a combattre le chOmage par des mesures telles que 
travaux publics, construction de logements, etc. 

25  Ibid., p. 30. 
2° /bid., p. 48 et suivantes. 
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En un mot, le parlement federal est le seul organis-
me gouvernemental nanti des pouvoirs necessaires 
pour combattre les principales causes du chOmage. 

Sous le regime actuel d'a,ssistance-chomage, les 
localites ou le nombre de chOmeurs est le plus eleve 
portent le plus lourd fardeau financier sans egard 
a leur capacite imposable. C'est un fardeau econo-
mique injuste pour ces localites car les causes du 
chlimage ne sont pas locales. 

Lorsque la responsabilite est partagee entre 
gouvernements, it y a tendance a concentrer toute 
l'attention sur la repartition du edit des secours de 
chomage au detriment des autres aspects de la 
question. Si la responsabilite incombait unique-
ment a un gouvernement, l'attention serait con-
centree la ou it convient, savoir: sur l'enorme far-
deau financier que le chi:Image impose au pays et la 
necessite de reduire ce fardeau en etablissant l'or-
ganisation de secours le plus efficace possible et en 
combattant les causes du chOmage. Le Canada n'a 
pas adopte d'attitude agressive dans la lutte contre 
les causes du chemage, et bien qu'il soit vrai que le 
chOmage ne puisse etre extirpe, on peut le dimi-
nuer par Pexecution d'un plan methodique dans le 
sens du programme déjà indique pour combattre 
ses causes. 

La responsabilite federale en matiere de ch8-
mage aurait raison de l'important probleme que 
constitue la mobilite de la main-d'oeuvre. Il ne 
serait plus question de la " residence ", et les res-
trictions actuelles quant a la mobilite de la main-
d'oeuvre disparaitraient: En meme temps, un servi-
ce de placement etendu et efficace, qui serait tres 
bien annonce et qui aurait l'avantage d'administrer 
l'assurance-chOmage, serait en contact beaucoup 
plus intime qu'il ne l'est actuellement avec toutes 
les classes de main-d'oeuvre et pourrait donner des 
conseils pratiques quant aux occasions de placement 
ailleurs. 

(b) Defavorables. —" . . . dans les limites de 
leur juridiction respective, les provinces intervien-
nent par des mesures legislatives sur les ressources 
materielles telles qu'agriculture, mines, forets, usi-
nes, etc., et sur le capital humain, pour telles ques-
tions que Peducation, la sante, le travail, les salai-
res minima, les compensations aux ouvriers, les con-
ditions de travail dans les usines, l'hygiene des tra-
vailleurs, l'indigence, etc. La structure economique, 
les ressources materielles, et le capital humain sont 
inseparables. La relation qui existe entre les ressour-
ces materielles et le capital humain dans son appli-
cation au travail, que ce soit a des ressources mate-
rielles, au commerce, ou aux services, ou a toutes les 
ramifications qui en decoulent, constitue un tout  

indivisible, et, en consequence, devrait ressortir pour 
toutes les questions qui en decoulent a une seule 
juridiction 	Il est fondamental et de rigoureuse 
logique que l'attribution de ces juridictions doive 
se trouver implicitement contenue dans les droits 
souverains dont jouissent les provinces."27  

Les provinces peuvent prendre des mesures afin 
d'egaliser le fardeau du chOmage entre les localites, 
et le gouvernement federal peut egaliser le fardeau 
entre les provinces, au moyen de subventions. Des 
ententes interprovinciales pourraient resoudre heu-
reusement les problemes des sans-domicile et des 
personnes de passage. 

2. Arguments d'ordre financier 
(a) Favorables. — C'est un principe reconnu en 

matiere de finance publique que l'autorite qui &pen-
se les fonds devrait aussi les prelever, ou du moins 
toute partie de ceux-ci qui la portera a faire preuve 
d'economie. C'est le seul veritable frein aux exigen- 
ces des politiciens, quant 	l'accroissement des 
depenses auxquelles sont soumis tous les gouverne-
ments. Ainsi que l'a fait constater la crise, le pro-
bleme du ch8mage a pris des proportions telles que 
les municipalites, si on les oblige a secourir leurs 
chOmeurs, ne peuvent esperer assumer plus qu'une 
fraction des debourses. Il est impossible de leur 
donner d'autres sources de revenus pour faire face 
au coot des secours parce qu'elles ne peuvent pre-
lever, d'apres une base municipale, aucune taxe im-
portante a part l'impert sur les proprietes. Cette 
situation serait en outre fatale au point de vue du 
chOmage parce qu'elle atteindrait les municipalites 
plus pauvres ayant les plus lourdes charges du fait 
des secours et favoriserait les municipalites prospe-
res. Par consequent, Pobligation pour les municipa-
lites de secourir leurs chOmeurs, comporte touj ours 
un systeme complique de subventions et probable-
ment de prets, systeme donnant lieu a de nombreuses 
sources d'irritation contraire au bon fonctionnement 
du federalisme. Le parlement federal ne peut con-
troler avec efficacite l'utilisation de ces subven-
tions parce qu'on l'accuserait sur le champ de s'im-
miscer dans les droits des provinces. 

L'obligation tres variable des secours aux ch8- 
meurs, secours qui peuvent disparaitre presque corn-
pletement une armee et constituer un lourd far- 
deau l'annee suivante, fait qu'elle incombe logique- 
ment au gouvernement qui poss6de le regime de 
taxation le plus etendu et le plus souple. Les muni-
cipalites pour conserver Pintegrite de leurs finances, 
devraient avoir des obligations fixes autant que pos-
sible a, cause de leur assiette rigide de taxes. 

27 /bid., p. 48, Memoire contenant l'expose des motifs de dissi-
dence du commissaire Mary Sutherland. 
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L'importance des frais financiers decoulant de 
l'assistance-chOmage exige une nouvelle etude du 
probleme des finances publiques si on veut que la 
solvabilite se maintienne, a savoir : Pequilibre des 
budgets pendant la periode du cycle commercial. 
Cela semble preferable a l'ancien principe qui voulait 
qu'on tenth d'equilibrer les budgets d'annee en 
annee; ce principe etait des plus injustes en ce qu'il 
imposait des fardeaux ecrasants au contribuable en 
temps de crise alors que ce dernier pouvait le moires 
les supporter. Ii faut se rendre compte en meme 
temps qu'on fera exercer de fortes pressions par les 
politiciens en faveur de l'ancien &tat de choses. On 
exigera avec instance la reduction des taxes des que 
le retour de la prosperite amenera un surplus bud-
getaire. Mais si les budgets ne sont pas equilibres 
au cours du cycle commercial il en resultera certai-
pement Pinsolvabilite. Il parait raisonnable de s'at-
tendre que si un seul gouvernement doit subvenir au 
chi:image, il se rendra mieux compte de la 'Aces-
site de se preparer pendant les bonnes annees a faire 
face aux mauvaises et de prendre une attitude en con-
sequence, que neuf gouvernements provinciaux et une 
,multitude de gouvernements municipaux, a cause 
surtout du fait que ces derniers pourraient croire 
qu'il est touj ours possible d'obtenir l'aide de l'Etat, 
alors que celui-ci sait qu'il doit se suffire en matiere 
de finances. 

Si le probleme entier du chOmage relevait d'une 
meme autorite, les contribuables sauraient exacte-
fnent ce qu'il leur cofiterait dans tous ses divers 
aspects. Ce fait devrait obliger constamment ce gou-
vernsment a faire preuve d'efficacite et d'economie 
dans l'administration des secours de chi:image et 
l'etude de ses causes. 

(b) Defavorables. — La pr e s s i o n qu'exerce 
l'opinion locale oblige les gouvernements locaux 
economiser, et, par consequent, les secours aux ch8-
meurs devraient etre du ressort des municipalites. 
Ainsi que l'exprime le memoire de dissidence ...28  
" Dans ce cas, it y a un motif qui prime tous les 
autres de laisser l'obligation premiere de Pallege-
ment de la misere resultant de la perte de revenu par 
suite du chOmage a l'autorite municipale et/ou a la 
province. Ce motif s'etaye sur le fait que dans un 
regime democratique, l'individu attend davantage 
et se montre plus soucieux de ses responsabilites 
l'endroit du gouvernement auquel it paie directe-
ment des impOts et qu'il voit fonctionner pour lui-
meme et pour ses voisins. Plus le gouvernement est 
eloigne de lui, plus il est centralise et moindre est la 
port& directe de ses pouvoirs fiscaux, le moires faci- 

lement l'individu peut-il saisir le rapport entre les 
responsabilites et les fonctions de ce gouvernement. 
Quel que soit le gouvernement qui soit responsable 
du soulagement de la misere nee de perte de revenu 
ou de manque de travail, de meme que de son admi-
nistration, il y aura touj ours un courant d'opinion 
en vue d'etendre les benefices et d'elargir les condi-
tions d'eligibilite. Si la responsabilite et l'adminis-
tration sont centralisees entre les mains du gouver-
nement federal, la forte pression des contribuables 
regionaux sera attenuee." 

Le gouvernement federal est fibre d'aider les 
provinces au moyen de subventions et il peut se 
proteger contre des abus en subordonnant l'octroi 
de ces subventions a des conditions appropriees. 
" Nous pre-tendons que les abus qui ont tits portes 
l'attention de la Commission nationale de place-
ment ne decoulent pas d'un mauvais principe, mais 
plutot de ce qu'on n'a pas su appliquer un con-
tr8le efficace au debut de Pallocation des octrois de 
chOmage. L'aide financiere accord& sous forme 
d'octrois de chOmage aux gouvernements ayant 
l'obligation premiere d'alleger la misere a tits fournie 
en outre pour faire face a une situation urgente. 
Cette situation urgente s'est prolong& sans qu'un 
contrOle efficace ait tits etabli parce que l'on croyait 
la prosperite tout proche. Malgre qu'il soit extre-
mement difficile aujourd'hui d'imposer une surveil-
lance et un controle suffisants, la situation est loin 
d'être desesperee." 2 9  

3. Arguments se rapportant au bien-titre 
(a) Favorables. — L'organisation actuelle de 

secours aux chOmeurs n'a pas de normes et on y 
constate une carence de toute relation apparente 
entre le chiffre des secours et les besoins minima en 
ce qui concerne Palimentation, le vetement et les 
soins medicaux. En verite, les faibles ressources 
financieres de certaines municipalites peuvent y 
necessiter des niveaux de vie tres peu desirables. Si 
les secours aux personnes aptes au travail etaient du 
ressort du gouvernement federal, it faudrait alors 
etudier toute la question des niveaux de vie, et il 
est probable qu'on vouerait plus d'attention a l'en-
semble des considerations d'hygiene et de bien-titre 
qui, a l'heure actuelle, sont forcement negligees a 
cause de la multiplicite des autorites locales. 

Les problemes concernant le bien-titre qui se 
rapportent actuellement a certains groupes de sans-
travail, comme les sans-domicile et les personnes de 
passage, disparaitraient s'ils relevaient du gouverne-
ment federal, car alors peu importerait l'endroit oit 

28  Ibid., p. 53. 	 29 Ibid., p. 54, Memoire des motifs de dissidence. 
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le particulier ou la famine seraient secourus, pour-
vu que ce particulier ou le chef de cette famine 
soient en etat de travailler et disposes a accepter 
tout emploi disponible. 

La repercussion des secours aux chomeurs sur 
requilibre des budgets municipaux tend a fausser 
tout le mecanisme des fonctions municipales. Les 
problemes du bien-etre de categories speciales de 
necessiteux, comme les filles-mores et leurs enfants 
habitant des quartiers insalubres, sont souvent igno- 
res par suite de l'urgence extreme 	y a de secou- 
rir les chomeurs. De plus, des services fondamen-
taux de bien-etre comme l'education et la sante 
publique sont souvent reduits impitoyablement 
cause des demandes de l'assistance-chomage. Les 
services reguliers des gouvernements locaux par rap-
port au bien-etre profiteraient donc grandement du 
fait que le gouvernement federal prendrait a sa char-
ge les secours de chomage. Il serait impossible de 
faire face a la situation au moyen d'octroi plus im-
portants du gouvernement federal sans etudier toutes 
les obligations des municipalites afin d'etablir leurs 
besoins. Ce serait une situation intolerable au point 
de vue des deux gouvernements. 

(b) Defavorables. — Seul le gouvernement local 
peut equitablement faire face aux necessites du 
bien-etre. Cela s'applique aux secours aux chomeurs 
aussi bien qu'it l'assistance dorm& aux autres grou-
pes de nocessiteux. Dans un pays de retendue du 
Canada, ou les conditions sont si variees, it est par-
ticulierement impossible A l'administration centrale 
de s'occuper convenablement du bien-etre des par-
ticuliers. Si le gouvernement central assumait ces 
obligations, it en resulterait probablement une orga-
nisation bureaucratique qui fonctionnerait selon cer-
taines regles fixes. Si l'administration actuelle des 
secours aux chomeurs n'est pas parfaite, on peut y 
remedier par des ajustements financiers et une sur-
veillance provinciale plus etroite. 

drait veiller a maintenir le principe de la subsis-
tance individuelle et du desk de trouver de l'emploi, 
en proportionnant le benefice maximum d'aide au 
revenu reel dans chaque centre ou dans chaque 
region."' Il y aurait donc decentralisation regio-
nale si le gouvernement federal administrait les 
secours de cheanage avec un personnel choisi, en par-
tie du moires, pour ses connaissances des conditions 
locales, et les echelles des secours aux chomeurs 
seraient legerement inferieures aux taux courants 
des salaires pour les travailleurs non specialises dans 
chaque region ou localite. " Toutefois, it y a lieu de 
faire remarquer ici que cette categorie de travailleurs 
n'inclut pas les cultivateurs et les pecheurs qui sont 
encore au travail mais qui, a cause de la secheresse, 
de l'avilissement des prix ou d'autres circonstances, 
sont incapables par le moyen de leur emploi de sub-
venir a leurs besoins. Les dispositions qui interes-
sent ces deux categories doivent s'inspirer des condi-
tions de vie regionale, des revenus additionnels, des 
proprietes detenues et d'autres elements, et doivent 
etre du ressort de la province ou de la municipa-
lite." 3 2  

line attribution aussi definie des obligations 
supprimerait les froissements repetes que produit 
inevitablement le systeme actuel du partage des 
pouvoirs. Pour atteindre un federalisme heureux, les 
fonctions de chaque juridiction devraient etre defi-
nies et independantes et ne pas dependre en partie 
de l'autre juridiction. Le gouvernement federal pre-
nant a sa charge les secours de chemage, le service 
de placement ne respecterait aucune juridiction en 
declarant les gens susceptibles d'être employes ou 
non. Avec un personnel competent pouvant jouir 
du respect general et ayant le droit d'appel a un tri-
bunal de revision, les froissements de ce chef 
devraient etre reduits au minimum. 

La masse des sans-travail se trouve dans les 
grandes villes et l'element " individuel " c'est-A-dire 
la connaissance personnelle des particuliers par les 
administrateurs des fonds de chOmage leur a touj ours 
manqué. Ce n'est que dans les petites collectivites, 
qui representent une petite fraction des chomeurs, 
que les autorites municipales connaissent person-
nellement les particuliers. Mais dans plusieurs pro-
vinces, notamment en Colombie-Britannique, Alber-
ta, Saskatchewan et Manitoba, les fonctionnaires 
provinciaux et non pas les autorites locales admi-
nistrent directement les secours de chemage dans 
les petites collectivites, les territoires non organises, 
les districts comportant des ameliorations locales, 

4. Arguments d'ordre administratif 

(a) Favorables. — L'administration des secours 
aux chomeurs par le gouvernement federal n'offre 
aucune difficulte insurmontable parce que religibilite 
" peut etre determine et precisee, astreinte a la 
preuve et susceptible de determination par le service 
federal de placement. Bref ces beneficiaires se par-
tageraient en trois categories: personnes s'etant jadis 
suffies, personnes ayant occupe un emploi; et/ou per-
sonnes aptes au travail, bien que presentement sans 
emploi."8° "En fixant des montants minima, it fau- 

8° Ibid., p. SO. Voir note concernant la memo citation a la 
page 30. 

 

81  /bid., p. 32. 
8 2  Ibid., pp. 33, 34. On pourrait soutenir que cela implique-

rait une contribution du gouvernement fed6ral a quelques pro-
vinces afin d'egaliser les conditions entre les provinces. 
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etc." Ainsi, le gouvernement federal pourrait se 
guider sur l'experience de• ces services et au besoin, 
acquerir des connaissances locales supplementaires 
en etablissant des comites consultatifs locaux com-
poses de representants des organismes religieux et 
commerciaux et des associations de bienfaisance et 
de travailleurs. Cette methode a eu de tres heureux 
resultats en Angleterre et elle est tres usitee dans les 
campagnes de Quebec. Si le gouvernement federal 
l'adoptait de fagon generale, it pourrait disposer de 
renseignements plus exacts sur les conditions locales 
de plusieurs centres, ce que ne lui permet pas l'orga-
nisme d'assistance-ch8mage actuel, organise tant 
Bien que mal. 

Le service federal serait de caractere permanent, 
mais, dans les bonnes annees, il se reduirait a un 
organisme rudimentaire. L'etude de la nature et des 
causes du chemage demontre que ce fleau existera 
toujours, et on peut etre assure que les crises qui se 
succederont auront, a l'avenir, les memes caracteres 
que dans le passé. Il serait done utile de conserver 
un orga,nisme rudimentaire qui suffirait, dans les 
bonnes annees, a regler les questions de chOmage 
artisanal ou autre et pourrait constituer la base d'un 
systeme efficace chaque fois que les periodes de chi:i-
mage intense se reproduiraient. De cette fagon, 
on eviterait la repetition a l'avenir du gaspillage et 
des souffrances qui ont caracterise les premieres 
annees de la derniere crise economique. 

(b) Defavorables. —Un service federal eprou-
verait de grandes difficult& dans l'administration 
d'une entreprise si vaste et dont les conditions 
varient pour les diverses parties du pays. Des consi-
derations d'ordre politique nuiraient a l'adoption 
d'une echelle variable de secours et meme si, des le 
debut, on reussissait a Petablir, l'indignation soule-
v& dans les regions recevant les allocations les moires 
importantes et les menees des partis politiques ne 
manqueraient pas d'exercer une pression irresistible 
afin d'obtenir des allocations uniformes pour tout le 
pays. Ceci produirait un effet desastreux sur le 
regime economique des parties du pays oil le revenu 
moyen et le tout de la vie sont bas. 

Le service federal ne serait pas en mesure de 
controler les besoins des candidats aux allocations 
au lame point qu'une organisation locale, ce qui se 
traduirait par un gaspillage. De plus, un service 
federal tendrait a devenir une institution perma-
nente. " Mais en admettant une telle responsabilite 
et en definissant statutairement la misere resultant 
du chOmage et de la perte d'emploi, qu'il se propose 
d'alleger, et en etablissant un organisme chargé de 

88  L'appendice I donne les principal's details de l'organisa-
tion gouvernementale pour les secours de ch5mage an Canada. 

l'administration des secours, le gouvernement fixe 
inevitablement et en permanence le probleme 
Les autorites regionales, responsables aux contri-
buables regionaux, ont pu limiter, reduire, et finale-
ment abandonner les secours au fur et a mesure que 
le permettaient les conditions qu'elles connaissent 
pour les observer sur place."" 

Le groupe dont les besoins sont urgents aurait 
plus facilement acces aux gouvernements provincial 
et municipal qu'au gouvernement federal. 

La tentative de separer les gene capables de 
travailler de ceux qui ne le sont pas (ces derniers 
ressortissant au gouvernement local) serait une 
occasion continuelle de friction, car it existerait tou-
jours des cas difficiles a regler, et les gouvernements 
locaux s'efforceraient de reduire leurs propres depen-
ses au minimum. 

5. Autres considerations 
Il y a d'autres points importants n'appartenant 

pas aux rubriques deja citees et au sujet desquels 
les protagonistes et les antagonistes du regime uni-
quement federal d'assistance-chomage ne s'accordent 
pas. On peut les resumer brievement comme il suit: 

(a) On pretend que si le gouvernement federal 
assumait toute la responsabilite de Passistance-ch8-
mage it enleverait ainsi aux gouvernements locaux 
une fonction importante qui reduirait leur respon-
sabilite et partant leur prestige et, puisque les gou-
vernements locaux forment la base du regime demo-
cratique, il est tres important qu'ils demeurent aussi 
puissants que possible. On dit aussi que les pro-
vinces, parentes legitimes des municipalites, per-
draient leur prestige si on leur enlevait cette fonc-
tion. D'autre part, on pretend que Passistance-ch8-
mage a presque ruine les administrations locales du 
Canada. Elle a etc cause que les municipalit& sont 
chargees de dettes, qu'elles ont restreint leurs servi-
ces essentiels et d'une fagon generale, elle a nui a leur 
reputation. Le fardeau de Passistance-chOmage, 
pretend-on, en est un qui ne s'est pas adapte et ne 
peut pas s'adapter au regime local d'administration; 
il conduit inevitablement a la desorganisation. Par 
consequent, loin d'affaiblir les administrations loca-
les, l'action du gouvernement federal, s'il assumait 
la charge de Passistance-chemage, constituerait pro-
bablement le pas le plus propre a les renforcer. Quant 
aux provinces, jusqu'aux annees de l'apres-guerre, 
dit-on, le probleme du chomage etait a peu pres 
inconnu des gouvernements du Canada. Ce n'est 
qu'au tours de la derniere crise economique que le 
public s'est apergu qu'il existait. Les gouvernements 

"Rapport final de la Commission nationale de placement. 
Memoire contenant l'expose des motifs de dissidence, p. 53. 
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peuvent difficilement perdre leur prestige en aban-
donnant une chose que, dans l'opinion publique, ils 
n'ont jamais cue. On pretend de plus que le proble-
me du chomage sera tres epineux pour le gouverne-
ment qui devra s'en charger. Celui sous la juridiction 
duquel it tombera s'attirera probablement, a l'ave-
nir, beaucoup plus de critiques que d'eloges, quelles 
que soient les methodes employees. Le prestige est 
done un facteur decevant ; dans l'interet des Cana-
diens comme des gouvernements, on devrait s'effor-
cer de decouvrir sous quelle juridiction ce probleme 
pourrait etre resolu le plus economiquement et le 
plus efficacement. 

( b) Se rapprochant de ce dernier raisonnement, 
it y a celui qui pretend que les differences regionales 
exigent que les provinces et les municipalites assu-
ment la responsabilite de l'assistance-chomage. 
" Par son immense superficie, la variete et la singu-
Here repartition de ses ressources, ses problemes 
raciaux et ses minorites confessionnelles, la, distance 
entre ses territoires littoraux et interieurs, avec leurs 
problemes particuliers, de par sa geographic meme, 
le Canada exige une federation d'etats ayant chacun 
des pouvoirs souverains assez etendus. Dans l'attri-
bution des pouvoirs it est donc indispensable que le 
Bien-etre des citoyens, leurs conditions de vie et de 
travail, les relations entre les ressources ma-tenches 
et le capital humain, bref, les fonctions civiles et 
domestiques des citoyens, si differentes dans les 
diverses parties du pays, ressortissent a la juridic-
tion la plus rapprochee de l'individu. Morceler cette 
juridiction, qu'ont possedee exclusivement les pro-
vinces, c'est infirmer leurs droits et leurs pouvoirs."35  
Par contre, on pretend aussi qu'il est essentiel d'eta-
blir la difference entre les choses qui sont particu-
lieres aux provinces et d'importance vitale pour elles 
(race, religion) et celles qui n'ont pas ces caracteres. 
Un principe fondamental veut que toute question 
essentiellement economique ressortissent a la juri-
diction la mieux en mesure de la regler de faQon 
economique. Le chOmage est un probleme economi-
que. Si, pour quelques raisons que ce soit, it est place 
sous la juridiction de gouvernements qui ne sont 
pas outilles pour le resoudre economiquement, les 
resultats ne peuvent etre que mecontentement, det-
tes et impOts excessifs et malaise. C'est dans de telles 
conditions que les mouvements anti-democratiques 
naissent et se propagent. Non seulement les gouver-
nements en cause perdraient eux-memes beaucoup 
de prestige, mais l'edifice complet de l'etat democra-
tique serait en butte A d'importantes influences desa-
gregeantes. 

85  /bid., p. 51, Memoire des motifs de dissidence. 

(c) Un aspect particulier de ce raisonnement 
demande une etude distincte. Voici: une province 
dorm& (ou une municipalite) peut desirer distri-
buer Passistance-chOmage d'une certaine maniere et 
s'opposer a ce qu'on lui refuse ce droit. Par exemple, 
une province peut desirer accorder l'assistance sous 
forme de travaux publics plutOt que de secours 
directs. La derniere crise economique nous a gran-
dement renseignes sur ce point, car un grand nombre 
de pays ont entrepris des programmes de travaux 
publics. Deux rapports bien document& du Bureau 
international du travail, Politique de travaux publics 
(1935) et Programme de travaux publics relatifs au 
chOmage (1937), en ont assemble et analyse les 
resultats. Bien que tons les pays eussent prefers 
remedier au chomage par des projets de travaux plu-
tot que par le secours direct, aucun n'a pu le faire 
cause des depenses exorbitantes qu'ils auraient en-
trainees. Le resultat inevitable d'une tentative de 
remedier au chOmage g6n6ral par des projets de tra-
vaux seulement serait la banqueroute ou un fardeau 
de dettes tel que le progres du pays ou de la pro-
vince en serait retards de plusieurs annees. La seule 
methode qui permette de procurer du travail a une 
bonne partie des chOmeurs consiste a preparer 
d'avance un programme de finance et de travaux 
publics. Une politique financiere sane, qui s'efforce-
rait de reduire sensiblement la dette publique au 
cours des annees de prosperite, accompagn6e d'un 
programme soigneusement prepare de travaux pu-
blics, de logement, etc., entrepris pendant les *lo-
des de crise, permettraient d'executer des travaux 
publics sans menacer l'integrite financiere du pays 
ou de ses parties et d'atteindre des objectifs publics 
utiles a des conditions raisonnables. 

Le cote essentiel des projets de travaux, c'est 
l'effet qu'ils peuvent avoir pour activer le systeme 
economique Make. S'ils parviennent a ce but, de 
toute evidence, leur coot reel en est de beaucoup re-
duit. Mais, considers sous cet angle, l'experience de-
montre que l'elaboration du programme et sa miss 
execution au temps approprie sont de la plus haute 
importance. Un tel programme doit etre de nature a 
stimuler l'industrie dans une vaste mesure. Le mo-
ment precis de son inauguration et la diminution de 
ses activites a mesure que les affaires se remettent 
doivent etre choisis avec soin. Il serait ridicule que 
les differentes parties du pays, par exemple, entre-
prennent des projets de travaux chacune selon son 
inclination. Un tel procede pourrait facilement faire 
plus de mal que de Bien au point de vue du releve-
ment des affaires et du soulagement du chOmage. 
Il est si important de bien choisir l'epoque et de pos-
seder un programme vaste et bien ordonne que le 
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Bureau international du travail en, a conclu que la 
methode Wale consisterait A organiser les projets 
de travaux sur une base de collaboration interna-
tionale a cause du cara,ctere souvent international 
du chomage et des repercussions economiques que 
les conditions de chemage d'un pays peuvent avoir 
dans un autre. 

Il est donc clair, d'apres l'experience de la der-
niere crise, que si un programme de travaux doit etre 
efficace et ne pas etre uniquement un moyen dispen-
dieux de, distribuer les secours, it doit suivre les 
lignes les plus vastes et, autant que possible, les 
depenses doivent en etre calculees a l'avance. Dans 
un pays federatif, toutes les juridictions doivent 
cooperer a ce programme, et l'organisme, coordona-
teur serait logiquement le gouvernement central. 
Sur ce point, l'experience de la derniere crise econo-
mique semble concluante, quelles que soient les con-
clusions qu'on tire sur la question de, savoir si le par-
lement federal doit ou non porter la responsabilite 
exclusive des secours de chomage.86  

NOTE SUR LE SYSTiME BRITANNIQUE D'ADMI-
NISTRATION DES CHoMEURS 87  

Le plan d'assurance-chilmage embrasse tous 
ceux qui se trouvent entre rage legal de sortie 
de l'ecole (habituellement 14 ans) et 65 ans et qui 
sont employes en vertu d'un contrat de service, a un 
salaire inforieur a £250 par annee. Tous les travail-
leurs manuels, abstraction faite de leur revenu, y 
sont compris. Les ouvriers agricoles, les marins, les 
apprentis qui regoivent des paiements en argent et 
les travailleurs strangers sont tous inclus. Ce syste-
mae fonctionne automatiquement; apres le paiement 
d'un nombre stipule de contributions hebdomadaires, 
le travailleur assure regoit, aussitot qu'il devient 
chOmeur, les secours prescrits pendant une *lode 
specifiee. 

Les allocations en vertu du plan de secours de 
chemage sont accordees A tous ceux qui, sur deman-
de, remplissent les conditions suivantes: 

(1) ils doivent etre Ages de 16 a 65 ans; 
(2) leur emploi normal doit etre dans les occu-

pations prevues par les lois contributoires 
de pensions aux veuves, aux orphelins et 
aux vieillards. Parmi les lois britanniques 
d'asurances sociales, ce sont celles qui ont 
le plus de portee. Les personnes qui n'ont 
pas tits employees regulierernent depuis 

86  voir article 2, chapitre F du Rapport final de la Commis 
sion nationale de placement pour un examen general de Peet des 
depenses publiques comme stimulant de l'emploi. 

87  Pour une etude detaillee de cette question, voir Unem-
ployment Insurance and Assistance in Britain, 1938, par Percy 

Cohen. 

l'Age de 15 fins, acquierent un droit aux 
secours, si leur occupation normale est 
telle qu'elle les aurait places sous rope-
ration des lois susmentionnees " n'eussent 
ete•les circonstances industrielles du district 
qu'ils habitent 

(3) ils doivent titres aptes et consentants 
travailler. 

Les ouvriers ne perdent pas leurs droits pour 
avoir perdu leur emploi a cause de la cessation du 
travail a la suite d'un differend industriel. 

En vertu de ce systeme toutes les personnes qui 
se trouvent sous l'effet de Passurance-chemage bene-
ficient du plan de secours de cheanage, en plus de 
presque tous les chomeurs valides qui etaient aupa-
ravant sous l'effet de la loi des pauvres. Les elle-
meurs valides travaillant normalement a leur propre 
compte, comme les boutiquiers et les vendeurs am-
bulants, n'auraient pas " l'occupation normale " 
requise. 

L'armature administrative etablie par la loi se 
trouve sous la direction de la Commission de secours 
de cheanage, organisme central compose de six mem-
bres et dont les fonctions sont indiquees dans la loi 
comme suit : 

aider aux chemeurs valides qui tombent 
sous l'effet de la loi, et 
aider a leur bien-etre et en particulier eta-
blir des services propres a les aider a deve-
nir aptes a se livrer ou a retourner a un em-
ploi regulier. 

A part le personnel central, l'administration est corn-
pletement decentralisee. Il y a 239 (1938) bureaux 
regionaux qui effectuent un travail administratif 
quotidien important: decisions concernant l'admissi-
bilite, evaluation du besoin et visites periodiques aux 
domiciles des requerants. Dans quelques-unes des 
grandes regions, on a etabli 43 " bureaux secondai-
res" qui relevent des bureaux regionaux. Ceux-ci 
sont groupes en 28 bureaux de district qui, entre 
autres chases, maintiennent un contact administratif 
avec les autorites et les organisations locales. Une 
bonne proportion de ce personnel comprend des fonc-
tionnaires autrefois employes par les autorites loca-
les. 

Il y a 139 tribunaux d'appel composes de trois 
membres chacun: un president nomme par le mi-
nistre du Travail, un representant des ouvriers et un 
repre'sentant de la commission. 

Cent vingt-six comites consultatifs locaux ont 
tits etablis en vertu des pouvoirs statutaires de la 
commission " dans le but d'obtenir l'avis et l'aide 
de personnes ayant des connaissances et de l'expe- 



rience acquises dans la localite relativement aux 
questions qui concernent les fonctions de la commis-
sion ". Les personnes habituellement nommees dans 
ces comites sont celles qui ont de l'experience dans 
l'administration locale de l'hygiene et de l'assistance 
publiques, des representants de patrons et d'em-
ployes, des ouvriers du service social, etc. Les comi-
tes consultatifs locaux sont particulierement utiles 
pour ajuster les allocations aux conditions locales 
et aux regions agricoles, et pour s'occuper des layers. 

Le plan de secours de chOmage fonctionne done 
comme ceci: le chomeur fait normalement sa deman-
de par l'entremise du bureau de placement local on 
il depose sa demande. Les fonctionnaires r6gionaux 
font alors enquete sur son cas et decident (a) si le 
requerant est admissible, (b) s'il est dans le besoin, 
(c) si oui, dans quelle mesure it l'est. Lorsque l'al-
location est determinee, le bureau local de place-
ment la transmet au requerant. Tant que l'alloca-
tion continue, le beneficiaire doit remplir les con-
ditions suivantes: 

s'enregistrer au bureau de placement local 
et s'y presenter a intervalles determinees; 
prouver qu'il n'a pas d'ouvrage ou qu'il n'a 
qu'un travail trop discontinu ou trop in-
termittent pour lui permettre de pourvoir 
ses besoins; 
indiquer a chaque visite s'il a travaille 
depuis sa derniere visite et quelle somme it 
a gagnee par ce travail; 
informer les fonctionnaires de la commis-
sion de tout changement important dans sa 
situation ou dans celle de tout membre de 
sa fainille. 

La somme a laquelle les besoins du requerant 
sont &values, est calculee d'apres des " echelles de 
taux " qui sont ajustees au besoin quant au layer, 
aux ressources et aux revenus. Les echelles de taux 
sont " les taux hebdomadaires differencies suivant 
rage, le sexe, et les autres circonstances relatives a 
la personne interessee ". Elles sont etablies en deux 
tableaux: le premier se rapportant a des cas oit " le 
requerant vit comme membre d'une famine de deux 
ou plusieurs personnes; le second pour le locataire 
en garni ou le pensionnaire qui ne vit pas comme 
membre d'une famine de deux ou de plusieurs per-
sonnes ". 

Dans le cas d'une decision favorable, la com-
mission doit rembourser aux autorites locales qui 
appliquent la loi des pauvres le cont des secours 
exterieurs ou autres accord& au requerant, en atten-
dant une decision quant a son admissibilite aux 
secours de ch6mage. Come nous l'avons déja, indi- 
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que, un appel de la decision des fonctionnaires des 
secours de chomage peut etre porte au tribunal 
d'appel dont la decision est finale. 

6. RESPONSABILITE POUR L'ASSISTANCE 
AUX CULTIVATEURS 

L'aide aux victimes de la secheresse est une affai-
re completement differente de l'assistance-chomage, 
comme la Commission nationale de placement l'a 
indique. La secheresse, et les autres cas de force 
majeure comme les tremblements de terre, les inon-
dations et ainsi de suite ont 6t6 reconnus dans taus 
les pays comme des malheurs nationaux. La seule rai-
son pour laquelle les secours de secheresse ant &to 
confondus avec les secours de chOmage au Canada, 
c'est que les deux ont eu lieu en meme temps et, com-
me nous Pavans déjà signale, les " secours de elle-
mage " devinrent comme un mot generique embras-
sant toutes les sortes de secours. Mais it n'y a aucun 
rapport entre les deux. L'un depend de l'economie, 
l'autre de la nature. La secheresse est un des nom-
breux phenomenes de la nature qui peuvent affli-
ger toute partie du pays, n'importe quand. Ces 
nomenes sont imprevisibles et nous n'avons aucun 
pouvoir sur leurs causes. Lorsqu'ils se produisent, ils 
ont un effet paralysant sur toute la contree affect6e. 
Le probleme ne se ra,pporte nullement au probleme 
traditionnel de l'indigence et il n'y a aucune raison 
de le considerer comme le fait d'une responsabilit6 
locale. Evidemment, c'est un malheur national; en 
fait, les grands desastres naturels sont meme sou-
vent reconnus comme des malheurs internationaux. 

Il faut faire une distinction toutefois entre l'ac-
cident naturel totalement inattendu et le retour 
relativement regulier de conditions climatiques ou 
autres conditions naturelles defavorables, dans cer-
taines regions. Dans la mesure on une contree, corn-
me celle des prairies, est sujette aux cycles de ces 
periodes defavorables, il est evident que la politi-
que fiscale de la region devrait tticher de s'y prepa-
rer en taxant lourdement et en reduisant les dettes 
pendant des periodes de bons revenus, comme celle 
qui preceda 1930. Sans doute, cette ligne de con-
duite ne peut repondre a la situation que dans la me-
sure on les cycles sont assez uniformes et previsi-
bles, et nous ne pre-tendons pas que les Provinces 
des prairies auraient du ou auraient pu se preparer 
la secheresse et a la crise economique qui sevissent 
depuis une dizaine d'annees. L'etendue, la duree et 
la gravite inoules de la secheresse en ant fait une 
catastrophe naturelle de premier ordre qui ne pou-
vait pas compter dans les frais normaux de produc-
tion de la region. 
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Le fait que l'aide aux agriculteurs est tout a fait 
differente des secours de chomage implique certains 
problemes speciaux de finance publique. Dans nide 
aux cultivateurs, non seulement on accorde une allo-
cation de subsistance au cultivateur et a sa famille 
jusqu'it ce que les temps soient plus normaux, mais 
on paye tous ses frais d'exploitation. L'Etat, en rea-
lite, se livre a l'industrie agricole, c'est-a-dire quant 
aux frais, mais non quant aux profits. Il supporte les 
frais d'achat de la semence et de l'ensemencement 
pour les cultivateurs qui ne peuvent le faire eux-
memes. Si une recolte est moissonnee, it est rem-
bourse de ses frais, sans plus; mais si, comme cela 
s'est produit ces dernieres annees, it n'y a pas de 
recolte a moissonner, le gouvernement doit defrayer 
l'ensemencement d'un plus grand nombre de cultiva-
teurs Pam& suivante. A mesure que les annees sans 
recolte se multiplient, la possibilite pour l'Etat de re-
couvrer ses prets des annees anterieures s'eloigne. La 
situation comporte des dangers evidents, a part les 
lourds prelevements sur la finance gouvernementale. 
Le cultivateurs qui a peine et qui a economise son ar-
gent durant les annees prosperes se trouve en quel-
que sorte desavantage au regard de celui qui a de-
pense ses revenus sans compter. Il existe un grand 
malaise a ce sujet chez les eultivateurs de 1'Ouest. It 
est possible qu'il se developpe une attitude de " vivre 
au jour le jour " a cause de cette impression que l'on 
a qu'en economisant, it faudra payer ses propres de-
penses advenant une recolte manquee, tandis qu'en 
se montrant imprevoyant, c'est l'Etat qui defrayera 
l'ensemencement. Si jamais cette attitude se gene-
ralise, elle comportera de graves dangers pour le cre-
dit public advenant d'autres annees de mauvaises 
recoltes. 

Il faut bien le remarquer, malgre que le pro-
bleme qui surgit des recoltes manquees soit bien 
different de celui qu'offre le chi:image, les deux n'en 
sont pas moins apparentes. Les mauvaises recoltes 
ont des repercussions directes sur les entreprises 
industrielles de l'Est qui fabriquent des marchan-
dises destinees aux cultivateurs et elles atteignent 
indirectement l'ensemble de l'economie en redui-
sant le pouvoir d'achat de ces derniers. Ainsi, le  

chomage qui existe en d'autres parties du pays de-
coule des recoltes manquees des prairies. 

La question de secourir les regions devastees par 
la secheresse ne semble pas soulever de probleme de 
juridiction. Ce n'est pas un probleme de nature 
permanente, ni un probleme inherent a la vie eco-
nomique de la societe comme le chomage, et, par 
consequent, on devrait logiquement le resoudre corn-
me condition d'urgence et y remedier suivant les con-
ditions prevalentes. Quand le probleme est epineux 
et etendu, it devient d'urgence nationale et it existe 
deja des precedents qui autorisent le gouvernement 
federal a en assumer une partie des depenses. 

Entretemps, it y a certainement place pour une 
collaboration etroite au sujet de l'arpentage des 
terres et de Petablissement intelligent de families 
qui desirent quitter les regions de secheresse. Dans 
le passe, la plupart des gouvernements provinciaux 
se sont montres peu disposes a faire des depenses 
relativement minimes a ce sujet afin d'en epargner 
de plus importantes pour l'avenir. Dans la mesure 
oil les gouvernements provinciaux sont financiere-
ment incapables de s'acquitter de ces travaux, it 
serait avantageux pour le gouvernement federal, au 
point de vue dollars et cents, de les y aider. 

Les regions agricoles en proie a la misere et les 
plans de colonisation, tout specialement au Nou-
veau-Brunswick, dans Quebec et l'Ontario, repre-
sentent un probleme agricole tout a fait different 
de celui qu'on trouve dans les prairies. L'historique 
de maints projets de colonisation est bien triste, tant 
pour les colons que pour les tresors publics. Le man-
que d'un plan d'ensemble et l'incompetence qu'on a 
apportee a l'execution de plusieurs de ces projets 
ainsi que Petablissement de colons sur des terres qui 
ne peuvent absolument pas les faire vivre ont eu de 
graves repercussions sur les finances publiques. Aux 
frais du contribuable, on a etabli des families dans 
des regions oil it etait inevitable qu'elles devinssent 
en permanence des charges publiques au moins par- 

semblerait indispensable qu'on fasse, 
avant de lancer de tels projets, un arpentage soi-
gneux des terres et un releve des possibilites qui 
existent du point de vue des marches. 



CHAPITRE III 

SUBVENTIONS CONDITIONNELLES POUR L'ALLEGEMENT DU CHOMAGE 38  

Ce qui frappe le plus dans l'administration des 
secours de chomage, c'est la nature provisoire con-
tinuelle du regime malgre l'importance des som-
mes d'argent en jeu. En premier lieu, tous les gou-
vernements etaient d'avis que la crise serait de cour-
te duree, mais a mesure que cette opinion disparais-
sait, la vraie raison des expedients utilises devenait 
evidente ; c'etait la situation constitutionnelle. Com-
me on Pa deja, vu, is, constitution ne donne pas 
juridiction au gouvernement federal en matiere de 
secours aux chOmeurs, et le Dominion et les gouver-
nements provinciaux ont repete a maintes reprises 
que les allocations de chi:image etaient tout d'abord 
et premierement du domaine municipal. Par con-
sequent, en theorie le gouvernement federal a tou-
jours ete pret a se retirer chaque annee et il n'a 
jamais voulu s'engager pour plus d'une annee a la 
fois. A cause de cela, pour une part, et a cause 
aussi des considerations politiques d'ordre general 
qui s'appliquent aux relations federales-provincia-
les, le gouvernement federal, lors de l'octroi de sub-
ventions conditionnelles n'a pas juge bon de pres-
crire de regles au sujet des pratiques aclministrati-
yes tel que l'engagement du personnel, Pacimissibili-
te a Passistance-cheimage, la portee des secours et 
Pechelle des allocations, l'inspection et le reste. 
Malgre les sommes considerables en jeu, le gouver-
nement federal s'est fie entierement a la competence 
des administrations provinciales et municipales ainsi 
qu'a Pintegrite et la competence des fonctionnaires 
provinciaux et locaux. 

Ce regime a comporte de serieux inconvenients, 
surtout au debut. L'administration provinciale fut 
lente a s'organiser. On confiait generalement ce ser-
vice a une division d'un ministere et souvent on le 
changeait d'un ministere a un autre suivant les 
besoins de la politique. Les municipalites aussi 
furent lentes a etablir des organismes separes pour 
l'administration des fonds de secours." Et dans la 
plupart des cas, les provinces se sont peu occupees 
de poser des *les au sujet de l'engagement du per-
sonnel ou de Pechelle des allocations a payer par les 
municipalites. Les resultats de cet etat de chores 

88 Voir Difficult& inherentes au partage des pouvoirs, par 
J. A. Corry. 

89  L'appendice I montre succinctement la structure des admi-
nistrations provinciale et municipale en matiere d'assistance-
ch6mage. 

ont déjà ete decrits." La situation se compliquait 
du fait que le gouvernement federal refusait de par-
tager les frais d'administration. Les provinces ont 
adopte la meme attitude quant aux frais munici-
paux d'administration. Comme resultat, les munici-
palites se sont efforcees de reduire leurs frais et, dans 
bien des cas, il est arrive qu'on n'a pu verifier comme 
il le faudrait les listes de secourus. Il s'est done pro-
duit un gaspillage considerable des fonds federaux 
et provinciaux. C'est probablement la crainte de 
cette eventualite qui a induit le gouvernement fede-
ral des Etats-Unis a octroyer des subventions aux 
etats pour l'administration de Passurance-chomage. 

La regie du gouvernement federal sur l'adminis-
tration de Passistance-chOmage s'est surtout exercee 
en matiere de finances. On ne saura jamais jusqu'a 
quel point l'administration s'est reltichee dans les 
premieres annees de la crise, mais les verifications de 
l'auditeur general, de 1931 a 1935, ont revele que 
les verifications provinciales etaient incompletes et 
que le gouvernement federal avait ete appele a payer 
sa part de depenses qui n'etaient pas prevues dans 
les accords. La verification ulterieure de Pauditeur 
general n'a pas remedie a la situation a cause des 
delais prolonges apportes a l'ajustement des comptes 
et a cause de la difficulte d'obtenir un rembourse-
ment des municipalites dans les nombreux cas oil il 
s'etait produit une divergence d'opinion sur Pinter-
pretation des accords concernant Passistance-cho-
mage. Voici ce que dit le commissaire federal des 
secours de chomage :41  

" Divers facteurs ont contribue a entraver 
ces reglements et ajustements et a les faire trai-
ner en longueur. Parmi ces facteurs on peut 
titer (1) les delais entre la date des depenses 
et celles des enquetes et verifications de l'audi-
teur general, qui amenent souvent le ministere 
a demander des estimations, ajustements et 
remboursements a des gouvernements provin-
ciaux autres que ceux qui ont fait les depenses; 
(2) la necessite de concilier les points de vue dif-
ferents des gouvernements provinciaux d'une 
part et de l'auditeur general d'autre part, 
ceux-la traitant les problemes de secours d'un 
point de vue humanitaire comme exigeant une 

40  Voir au chapitre 2 ci-dessus, Problemes de l'assistance-
ch6mage. 

41  La loi de secours, 1935. Rapport du commissaire federal 
des secours de chOmage, p. 8. Cite par Luella Gettys, op. cit., 
p. 165. 
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action immediate, et celui-ci examinant les 
contributions federales d'un point de vue tech-
nique, selon son interpretation des autorisa-
tions et des ordonnances; (3) les differences 
entre les divers systemes de comptabilite et de 
verification provinciaux et municipaux; (4) 
l'obligation oil l'auditeur general se trouve de 
laisser les fonctionnaires provinciaux evaluer le 
montant des paiements irreguliers, a cause de 
l'etat incomplet des comptes et des pieces jus-
tificatives que les provinces lui ont soumis, ce 
qui est un motif evident de retard dans les regle-
ments." 

La situation s'est quelque peu amelioree depuis 
l'inauguration des verifications estimatives faites 
sous la direction du controleur du tresor et effectuees 
par des verificateurs postes dans les differentes pro-
vinces. Ces derniers, en etant sur place, sont plus en 
mesure de voir a ce que les fonds federaux soient 
utilises pour les fins convenues d'assistance-ch4ma-
ge. Cependant it est toujours vrai que cette regie 
par les verifications est une regie theorique; on n'a 
pas l'occasion d'aller plus loin que les documents 
produits et d'examiner les cas particuliers. Pour se 
rendre bien compte de l'usage qui est fait de ses sub-
ventions, le gouvernement federal devrait avoir ses 
propres sources de renseignements, mais cela signi-
fierait dualite dans une grande partie des services 
provinciaux et municipaux. 

Les projets de construction d'ouvrages publics 
sont, en theorie, plus rigoureusement reglementes 
car le projet et l'estimation de son prix de revient 
doivent etre approuves par le gouvernement federal. 
Mais, la aussi l'imperfection s'est logee. A cause 
des delais experimentes pour conclure certaines en-
tentes, et en vertu des lois de secours anterieures 
surtout, le Dominion a souvent approuve, avec effet 
retroactif, des travaux déjà entrepris. Plus impor-
tants encore etaient les aspects politiques des projets 
de travaux. Theoriquement, ils etaient tenses etre 
bases sur les besoins locaux trees par le chomage 
et sur la quantite de travail qu'ils representaient. 
En realite, les deux gouvernements etaient tentes de 
les baser pluat sur les necessites politiques locales. 
De plus, " en certains cas on a approuve certains 
projets municipaux que les provinces avaient re-
commandes tout simplement pour eviter de refuser 
certaines demandes locales ".42  " L'etablissement 
de travaux de secours s'est aussi complique et est 
devenu de nulle valeur du fait que ces projets ont 
etc l'objet de marchandage entre les trois genres de 
gouvernements, avec ce resultat que les travaux 
ordonnes etaient estimes avant tout selon la pro- 

42  Luella Gettys, op. cit., p. 157. 

portion du montant que devaient contribuer le 
Dominion et les gouvernements provinciaux."43  
Aux termes de la loi de 1938 concernant Passistance-
ch8mage le gouvernement federal n'a pas comme 
auparavant consacre de credits speciaux pour tra-
vaux de secours a faire executer sous la direction du 
ministere du Travail. Des credits ont toutefois etc 
votes pour des ouvrages publics entrepris par d'au-
tres ministeres federaux afin de stimuler l'embau-
chage. Les fonds en question sont depenses en vertu 
d'accords avec les provinces en vertu desquels le 
Dominion defraye une partie du cout des projets 
provinciaux. 

Parmi les inconvenients qu'offrent les subven-
tions d'assistance-chomage, se trouve l'impossibilite 
apparente d'etablir une base convenable pour ces 
subventions. En premier lieu, le gouvernement fede-
ral se chargea de defrayer un pourcentage de l'as-
sistance-chomage. Sous ce regime it ne savait jamais 
jusqu'oil s'etendrait sa responsabilite et les depenses 
des autres gouvernements n'etaient en aucune fagon 
restreinte. En 1934, on inaugura la methode d'oc-
troyer des subventions mensuelles basees sur 
portance du probleme et sur la capacite financiere 
de la province de le prendre a sa charge. En theo-
rie, ce principe semblait des plus equitables mais it 
etait impossible de le mettre en pratique. Politique-
ment parlant, it est difficile de creer une disparite 
entre les provinces et, a tout evenement, comment 
peut-on juger si une province est financierement en 
mesure d'assumer le fardeau de l'assistance-ch8-
mage a moires d'etudier a fond le regime entier des 
taxes, des revenus et des depenses. La province A, 
par exemple, peut bien accuser un surplus mais elle 
peut pretendre que la province B, qui accuse un 
deficit, pourrait elle aussi avoir un surplus si elle 
imposait des taxes aussi nombreuses et aussi lourdes 
que A. Sous le present regime, le gouvernement 
federal paye encore un pourcentage des allocations 
de chomage, mais sa contribution est fix& a un 
montant qu'il ne &passe pas. 

Ce systeme ne triomphe pas des marchandages 
entre les gouvernements, marchandages qui furent 
depuis le debut un inconvenient resultant des sub-
ventions pour secours. Si l'on tient compte des 
lourdes charges en jeu, les autres gouvernements 
se trouveront grandement soulages s'ils peuvent 
reussir a persuader l'Etat a assumer une plus large 
part du fardeau. Pour cette raison les conversations 
entre l'Etat et les representants des provinces de-
viennent de ce fait meme des occasions d'entretiens 
orageux, et comme ces conversations se multiplient 
necessairement, elles deviennent une source chroni- 

p. 32. 
48  Rapport final de la Commission nationale de placement, 
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que de froissements. Bien plus, la mauvaise volonte 
se creee ainsi du fait d'une tendance naturelle de la 
part des autorites municipales de rejeter le blame 
sur l'insuffisance de l'aide octroyee et sur le chiffre 
&eve des taxes occasionnees par l'attitude mesquine 
de la province et de l'Etat; it en est de meme pour 
la province qui rejette le blame sur 1'Etat. 

ressort de toute evidence de ce qui precede 
que le systeme actuel occasionne une perte enorme 
de temps et d'energie dans l'unique fait de repartir 
les frais de secours. L'attention tend a se concen-
trer sur ce point particulier au detriment d'autres 
aspects du probleme comme celui, par exemple, 
d'attaquer le chOmage dans ses causes premieres et de 
faire resolument face a la grande entreprise du retour 
a des conditions normales, entreprise heritee de huit 
annees de crise. 

Le systeme de l'autorite partagee et des alloca-
tions federales laisse, de son cote, le champ libre au 
jeu embrouille des politiciens entre telle et telle 
province et 1'Etat, et impose de ce chef un accrois-
sement de tension au sein du pacte de la confedera-
tion. En effet, tel gouvernement provincial peut se 
gagner la faveur de ses electeurs en soumettant 
l'Etat un projet ambitieux d'aide aux chomeurs 
tout en sachant parfaitement que l'Etat ne peut 
l'accepter parce que toutes les provinces exigeraient 
un traitement identique et que les depenses s'en 
trouveraient par trop elevees. Pour ces raisons it 
serait tres dangereux que l'Etat prit a son compte 
les frais d'aide aux chomeurs en etat de travailler,  

moMs, toutefois, que l'Etat n'accaparat Passurance-
chOmage et le service de placement. Le danger de 
voir des gens sans scrupule beneficier indtiment de 
l'assistance-chomage federale en deviendrait trop 
menagant. 

Il est déjà apparent que le systeme actuel 
locations federales d'assistance-chomage a mis la 
Confederation canadienne dans des passes dange-
reuses. La conclusion de la Commission nationale 
de placement sur l'assistance-ch8mage a l'effet que 
" sans la regie administrative, des octrois sont attri-
bues en pure perte "44  semble raisonnable, mais le 
probleme est si difficile a resoudre que la Commission 
nationale de placement a conseille la prise par l'Etat 
de toutes les charges inherentes a l'aide a octroyer 
aux chomeurs en etat de travailler; l'autre recom-
mandation incluse dans le memoire de dissidence 
comporte l'imposition d'" une surveillance et un 
contrOle suffisant "45  des subventions federales. Les 
questions a *ler sont (a) dans quelle mesure est 
possible rimposition d'une surveillance et d'un con-
trOle politique suffisants? (b) si l'on impose une sur-
veillance et un contrOle suffisants sur les initiatives 
de la province et des municipalites, ne voit-on pas la, 
une violation directe de l'autonomie provinciale? 

44 /bid, p. 29. Dans la mesure oh l'on pent considerer 
l'assistance-chOmage comme une entreprise considerable, it ressort 
clairement qu'aucune entreprise commerciale ne pourrait fonction-
ner sous une autorite divisee, avec l'absence de surveillance 
effective dans les domains d'exploitation et avec l'absence d'une 
direction unifiee. 

45  Rapport final de la Commission nationale de placement, 
p. 54. 



CHAPITRE IV 

ASSISTANCE PUBLIQUE AUTRE QUE L'ASSISTANCE-CHOMAGE 

Les principales formes de l'assistance publique 
au Canada autres que l'assistance-chomage sont les 
pensions de vieillesse, les pensions aux aveugles, 
Pallocation aux meres, la protection de l'enfance, 
l'hospitalisation, les subventions aux institutions et 
enfin l'assistance exterieure ou assistance aux pau-
vres. Comme les autres services sociaux, ces der-
niers relevent des provinces qui, a leur tour, les ont 
parfois delegues aux municipalites. L'Etat ne con-
tribue qu'aux pensions de vieillesse et aux aveugles. 

1. PENSIONS DE VIEILLESSE 

Le systeme canadien non contributoire des pen-
sions de vieillesse sera examine dans la partie II de 
cette etude; pour cette raison il est utile de n'en 
considerer ici que quelques aspects. Quand la loi 
des pensions de vieillesse fut adopt& en 1927, elle 
fut consider& comme constituant un precedent dans 
la participation de l'Etat aux services sociaux. L'idee 
d'offrir des subventions aux provinces qui accorde-
raient la pension aux vieillards sembla contourner 
Pempechement constitutionnel de toute initiative 
federale en meme temps qu'elle detruisait les objec-
tions des provinces a l'effet qu'elles manquaient de 
revenus pour entreprendre d'autres services sociaux. 
On croyait y voir un procede savant que l'on pourrait 
utiliser pour d'autres lois d'ordre social, etant donne 
surtout que cette loi avait un heureux effet en ce 
qu'elle encourageait toutes les provinces a prendre 
des initiatives. Mais l'experience du temps a revels 
l'existence de faiblesses dans ce systeme, et il est 
probablement raisonnable de declarer que l'Etat et 
les gouvernements provinciaux sentent qu'il vau-
drait mieux octroyer a Pun ou a l'autre des pouvoirs 
discretionnaires et, au besoin, lui verser des subven-
tions plus considerables qui lui permissent de s'ac-
quitter de ses fonctions.46  

Un resultat interessant qui ressort de l'expe-
Hence acquise au Canada dans ce domaine fut la 
tendance de la part des gouvernements centraux 
prendre sur eux d'un consentement commun d'aug-
menter leurs depenses. Le parlement federal a com-
mence par contribuer 50 p. 100 des depenses pour 

" Voir le chapitre 5 relatif aux subventions conditionnelles 
pour pensions de vieillesse. 

ensuite relever cette contribution a 75 p. 100 en 
1931 a la demande pressante des provinces. De 
lame on a remarque une forte tendance de la part 
des gouvernements provinciaux a se charger du reli-
quat des depenses la oil les autorites municipales 
devaient porter auparavant au moins une partie du 
fardeau. Aujourd'hui les municipalites ne contri-
buent aux pensions de vieillesse que dans l'Alberta. 

Le tableau 10 fournit la statistique financiere 
des pensions de vieillesse, province par province, 
depuis l'instauration du regime. Ce qui ressort sur-
tout de ces donnees, a savoir : leur chiffre grossis-
sant d'annee en annee, a fait l'objet, dans le traits 
sur l'assurance sociale (partie II de cette etude), 
de commentaires indiquant l'existence du besoin de 
la pension contributoire. 

2. PENSIONS AUX AVEUGLES 

La loi des pensions de vieillesse fut modifiee en 
1937 afin d'y inclure le versement d'une pension aux 
aveugles de quarante ans d'Age qui remplissaient 
les conditions exigees par la loi et ses reglements. 
L'Etat versera 75 p. 100 du milt de cette pension. 
Le chiffre maximum de la pension qu'autorise la loi 
est de $240, sauf quand les aveugles interesses sont 
manes, auquel cas la pension est de $120 pour 
chacun. Ce chiffre maximum de la pension est iden-
tique a celui octroye aux vieillards, sauf une diffe-
rence entre les deux regimes sur le chiffre de revenu 
exterieur octroye. Chez les aveugles un celibataire 
ou un veuf sans enfant ou une veuve sans enfant 
peut toucher un revenu particulier de $200 par 
annee; alors qu'une personne marl& ou un veuf avec 
enfant ou une veuve avec enfant peut avoir un reve-
nu de $400 par annee. Un vieillard pensionne ne 
peut toucher qu'un revenu annuel particulier de 
$125 avant qu'il ne soit effectue une reduction sur 
le chiffre de sa pension. En consentant a cet start la 
loi reconnait que les aveugles exigent d'ordinaire des 
soins tout particuliers et que, pour cette raison, ils 
ont droit a un revenu • plus considerable que les 
vieillards. A noter toutefois que la loi suppose que 
tous les aveugles possedent d'autres sources de reve-
nus, etant donne que le chiffre maximum reel de la 
pension est le lame pour l'aveugle que pour le 
vieillard. 
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TABLEAU 10 

Statistiques financieres, par province, concernant les pensions de vicillesse au Canada, 1927-1936 (a) 
Annee financiere se rapprochant le plus du 31 mars 

(Milliers de dollars) 

Annee Total 
Per 

capita 
(Dollars) 

Payees 
par 
le 

Dominion 

Payees 
par 
les 

provinces 

Payees 
par les 
munici-
palites 

Payees 
par les 
autres 

provinces 

Pensions, 
total 

Administra-
tion 

ILE DU PRINCE-EDOUARD 

1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  

60 
167 
192 
214 

1 
5 
7 
6 
7 

65 
174 
198 
221 

1 	  
0.73 
2.01 
2.22 
2.40 

45 
124 
143 
160 

1 
20 	  
50 	  
55 	  
61 	  

NOUVELLE-ECOSSE 

1934 	  
1935 	  
1936 	  

1,021 
2,509 
2,323 

87 
85 
62 

1,108 
2,594 
2,385 

2.11 
4.92 
4.44 

765 
1,878 
1,739 

343 	  
716 	  
646 	  

NOUVEAU-BRUNSWICK 

1936 	  470 93 563 1.29 352 211 	  

QUEBEC 

1936 	  4,248 178 4,426 1.41 2,598 1,828 	  

ONTARIO 

1929 	  
1930 	  
1931 	  

6,572 
8,736 

14 
43 
56 

6,615 
8,792 

14 	  
1.95 
2.56 

3,271 
4,925 

2,122 
2,251 

14 	  
1,207 
1,593 

 
Z 

1932 	  9,090 70 9,160 2.64 6,229 2,081 825  
1933 	  9,339 76 9,415 2.64 6,993 1,551 850 2 
1934 	  9,968 77 10,045 2.77 7,456 1,650 909 a 
1935 	 11,249 46 11,295 3.08 8,419 1,819 1,027 31 
1936 	  11,929 51 11,980 3.25 8,926 1,935 1,089 31 

MANITOBA 

1928 	  609 	  609 0.92 290 	  315 4 
1929 	  1,204 18 1,222 1.81 590 	  616 1( 
1930 	  1,394 15 1,409 2.16 674 365 345 W. 
1931 	  1,637 17 1,654 2.36 999 362 263 3( 
1932 	  1,861 18 1,879 2.65 1,375 178 308 1E 
1933 	  2,076 19 2,095 2.95 1,533 146 395 21 
1934 	  2,259 22 2,281 3.21 1,669 209 380 22 
1935 	  2,450 23 2,473 3.48 1,808 365 274 2( 
1936 	  2,620 24 2,644 3.72 1,932 340 344 2E 

(s) D'apres renquete sur les comptes publics faite par la Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces. 



1928 	  
1929 	  
1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  

          

          

462 
986 

1,340 
1,736 
1,796 
1,837 
2,012 
2,203 
2,367 

26 
31 
49 
41 
46 
45 
44 
51 
55 

488 
1,017 
1,389 
1,777 
1,842 
1,882 
2,056 
2,254 
2,422 

0.57 
1.15 
1.54 
1.93 
1.97 
2.02 
2.21 
2.42 
2.60 

191 
469 
451 

1,185 
1,318 
1,330 
1,457 
1,584 
1,713 

294 
532 
896 
556 
499 
531 
575 
643 
683 

   

3 
16 
42 
36 
25 
21 
24 
27 
26 

   

    

          

          

1929 	  
1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  

        

        

298 
705 
944 

1,131 
1,275 
1,462 
1,677 
1,931 

9 
10 
11 
11 
11 
11 
12 
17 

307 
715 
955 

1,142 
1,286 
1,473 
1,689 
1,948 

0.44 
1.01 
1.30 
1.54 
1.72 
1.95 
2.21 
2.52 

63 
320 
421 
835 
905 

1,038 
1,186 
1,357 

232 
322 
460 
205 
280 
296 
364 
432 

11 
47 
43 
79 
79 

113 
110 
127 

1 
26 
31 
23 
22 
26 
29 
32 

        

        

        

1927 	  
1928 	  
1929 	  
1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  

            

            

263 
799 
992 

1,224 
1,442 
1,583 
1,749 
1,979 
2,241 
2,241 

9 272 
810 

1,004 
1,238 
1,457 
1,602 
1,769 
2,001 
2,263 
2,471 

0.44 
1.26 
1.52 
1.83 
2.10 
2.28 
2.48 
2.76 
3.08 
3.29 

131 
399 
494 
607 
870 

1,177 
1,304 
1,478 
1,673 
1,823 

141 
399 
474 
562 
513 
375 
409 
454 
510 
555 

      

11 
12 
14 
15 
19 
20 
22 
22 
30 

    

12 
36 
69 
74 
50 
56 
69 
80 
93 
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TABLEAU 10-fin 

Statistiques financieres, par province, concernant les pensions de vieillesse au Canada, 1927-1936 (a) 
Armee financiere se rapprochant le plus du 31 mars 

(Milliers de dollars) 

Annee Total 
Pensions, 

total 
Administra-

tion 

Per 
capita 

(Dollars) 

Payees 
par 
le 

Dominion 

Payees 
par 
les 

provinces 

Payees 
par les 
munici-
palites 

Payees 
par les 
autres 

provinces 

SASKATCHEWAN 

ALBERTA 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

(a) D'apres Penquete sur les comptes publics faite par la Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces. 

Le tableau 11 donne le nombre d'aveugles pen-
sionnes et la moyenne de la pension mensuelle dans 
toutes les provinces pour l'annee financiere 1937-
1938; it donne aussi le chiffre des contributions fede-
rales aux provinces pour le trimestre du ler janvier 
au 31 mars 1938 et pour l'annee financiere 1937-1938. 
La contribution federale pour la derniere annee finan-
ciere n'indique naturellement pas la nature de ses 
contributions futures, vu que les arrangements inter-
venus avec les provinces ne se sont conclus qu'une 
fois l'annee fort avancee. Pour les trois derniers 
mois pris comme base, la contribution federale an- 

nuelle fut de $448,397 . 44, mais meme cette somme 
est probablement inferieure a ce que l'Etat sera force 
de fournir quand le systeme aura ete en application 
plus longtemps. L'Institut national canadien des 
aveugles calcule que le chiffre global des pensions 
pour tout le pays atteindra $600,000 par armee dont 
$450,000 verses par l'Etat. Il importe de constater 
toutefois que ce chiffre ne represente pas une aug-
mentation nette des depenses de l'Etat, etant donne 
qu'une part non negligeable de ces depenses rempla-
cera les allocations aux meres, l'aide fournie aux mu-
nicipalites et les subventions aux institutions. L'as- 



45 

TABLEAU 11 

Sommaire financier et statistique des pensions aux aveugles du Canada, au 31 mars 1938 (a) 

Date de 
Pentree en vigueur 

de la loi 

Nombre 
total 

des pen- de la
sionnaires 	pension 

Moyenne 
mensuelle 

Contribution du 
gouvernement 

federal 
janv.—mars 

1938 

Contribution du 
gouvernement 

federal 
pour Pannee 

financiere 
se terminant 
le 31 mars 1938 

$ $ $ 

Ile du Prince-Edouard 	  ler dec. 	1937 41 14.07 660 660 
Nouvelle-E'cosse 	  ler oct. 	1937 171 19.08 11,359 11,985 
Nouveau-Brunswick 	  ler sept. 	1937 114 19.34 8,276 8,994 
Quebec 	  ler oct. 	1937 710 19.57 48,707 57,028 
Ontario 	  ler sept. 	1937 683 19.48 32,242 38,535 
Manitoba 	  ler sept. 	1937 98 18.68 6,052 6,412 
Saskatchewan 	   	15 nov. 	1937 53 19.79 1,778 1,778 
Colombie-Britannique 	  ler dec. 	1937 76 17.52 3,025 3,025 

Totaux 	 1,946 112,099 128,418 

(a) D'apres le rapport du ministere federal des Finances sur l'administration des pensions de vieillesse au Canada, 1938. 

sistance aux societes philanthropiques sera, elle aussi, 
supprimee et de ce fait ces dernieres auront une plus 
grande liberte d'action, partiellement du moins, dans 
l'elargissement de leurs programmes de formation 
professionnelle et artisanale. Dans la mesure ou 
les aveugles gagneront leur propre subsistance le 
besoin d'une pension chez eux diminuera en propor-
tion. 

3. ALLOCATIONS AUX MERES 

A l'exemple du Manitoba qui a debute en ce 
sens en 1916 et de la Saskatchewan qui s'y est mise 
en 1917, six provinces ont octroye l'allocation aux 
meres. Quebec possede dans ses statuts une loi de 
l'assistance aux meres necessiteuses et le ministre du 
Travail a declare que la fin de 1938 verra fonction-
ner un systeme de ce genre.4  7  Le Nouveau-Brunswick 
et l'Ile du Prince-Edouard ne donnent pas ces allo-
cations. L'objet des allocations aux meres est en 
realite de veiller au soin des enfants incapables de 
gagner leur vie dans les families oil le pere est dece-
de ou (dans certaines provinces) quand it est devenu 
incapable de subvenir aux besoins des enfants. On 
considere comme une excellente mesure de la part de 
l'Etat qu'il protege ainsi ses futurs citoyens. Devant 
ces faits certains ecarts entre les provinces sur les 
titres aux allocations sont illogiques en ce qu'ils 
reposent sur le caractere des parents alors que de 
toute evidence le besoin oil se trouve l'enf ant reste le 
meme, quelles que soient les questions de forme qui 
ont trait a la parente. Ainsi la Colombie-Britanni-
que accorde l'allocation maternelle a une femme 
mariee dont le mari est impotent ou tuberculeux ou 

47  Le Montreal Star, 15 aont 1938. 

se trouve hospitalise dans une asile d'alienes ou pur-
ge une peine a un penitencier canadien; Ontario 
accorde une allocation dans la plupart de ces cir-
constances; quanta la Nouvelle-Ecosse, elle ne le 
fait pas. On constate les memes differences a pro-
pos de desertion, de femmes divorcees et de filles-
meres.48  

Toutes les provinces, sauf l'Alberta, exigent la 
naturalisation. On constate des ecarts sensibles dans 
le chiffre des allocations. Il existe d'ordinaire un 
chiffre maximum d'allocation a la veuve eta chaque 
enfant, mais au Manitoba on s'est inspire du budget 
familial, mesure qui satisfait peut-titre mieux aux 
besoins reels de la famille. Les provinces se rangent 
dans l'ordre suivant en generosite dans leurs alloca-
tions — Manitoba, Alberta, Colombie-Britannique, 
Ontario, Nouvelle-Ecosse et Saskatchewan. Cette 
hierarchie semble n'avoir aucun rapport avec la diffe-
rence du tout de la vie dans les provinces. 

L'Alberta exige des municipalites 50 p. 100 du 
chiffre des allocations; elle est seule a ne pas defrayer 
le coot entier des allocations a meme la tresorerie 
provinciale. La Colombie-Britannique et l'Ontario 
viennent cependant de relever les municipalites de 
l'obligation de contribuer aux frais des allocations. 

Pour nous resumer disons que les veuves neces-
siteuses et les femmes sans enfant beneficient au 
Canada d'un tarif d'allocations bien different selon 
qu'elles vivent dans l'une ou l'autre province. Deux 
provinces ne donnent aucune allocation, et les autres 
varient considerablement dans l'exigence des titres 
a l'allocation et dans le chiffre de ces dernieres. Il 

48  On trouvera les details sur tour les systemes provinciaux 
disposes en sommaire dans l'opuscule Allocations aux meres, 
publie par le Conseil canadien du bien-titre. 
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n'existe a peu pres pas d'ententes interprovinciales 
sur le versement des allocations; Ontario et la Sas-
katchewan sont seules a avoir conclu une telle 
entente. 

Le tableau 12 donne le chiffre global par tete 
des depenses annuelles effectuees par chaque provin-
ce en allocations aux meres. Dans quelques-unes des 
provinces, les paiements diminuerent au cours des 
annees du milieu de la crise alors que, normalement, 
ils auraient du augmenter. C'est probablement parce 
que des personnes specialement aptes a recevoir des 
allocations maternelles ont plutOt regu Passistance-
chOrnage, ce mode etant le plus economique pour les 
provinces et les municipalites. 

On peut se rendre compte que l'assistance ma-
ternelle est tres onereuse, puisqu'elle se chiffre a un 
peu plus de 7 millions de dollars (sans compter les 
frais d'administration) en 1936 pour les six provin-
ces. La Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prince-Edouard 
ont propose que le gouvernement federal assume 
toute responsabilite financiere et administrative, 
relativement a ce service; le Nouveau-Brunswick, 
qui affirme avoir ete dans l'impossibilite pecuniaire 
d'accorder des allocations maternelles, propose que le 
Dominion participe aux &Tenses, comme it le fait 
pour les pensions de vieillesse. En general, cependant, 
les allocations maternelles, qui exigent des enquetes 
personnelles et la visite de chaque famille, ont ete 
considerees comme un genre de service ressortissant 
a l'administration regionale. Dans d'autres pays on 
a soulage le tresor public en organisant pour les veu-
ves et les orphelins, une assurance nationale faisant 
partie d'un systeme contributif d'assurance sociale.49  
Comme exemple de l'enchainement des services 
sociaux, on peut affirmer d'une maniere plus gene-
rale qu'a mesure que de nouveaux services seront 
inaugures (assurance sociale) ou que les anciens 
deviendront plus efficaces (hygiene publique) les 
depenses relatives aux allocations maternelles dimi-
nueront. 

TABLEAU 12 

Statistiques fmancieres, par province, concernant les allocations aux 
meres au Canada (.) 

Armee financiere se rapprochant le plus du 31 mars 
(Milliers de dollars) 

       

       

Annee 
Alloca- 
tions 

payees 
Adminis-
tration Total 

Per 
capita 

(Dollars) 

Payees 
Par• 
les 

provinces 

Payees 
par les 
munici-
palites 

       

       

       

NOUVELLE-ECOSSE 

1931 	  
1932 	  
1933 	  

O
D

  O
a  

C
O

  C
O

 C
O

 C
O

 
.4

-4  
O

r 
 
P

P
 O

  
1-4

4 
C

O
 

.4
  C
O

.
4

 

22 
17 
16 

333 
348 
358 

65 
67 
69 

333 
348 
358 

1934 	  15 371 71 371 
1935 	  13 427 81 427 
1936 	  13 377 70 377 

(•) D'apres Penquete sur les comptes publics, faite par la Commission royale des 
relations entre le Dominion et les provinces. 

49  Voir la partie II de cette etude, p. 82 et seq. 

TABLEAU 12-fin 

Statistiques financieres, par province, concernant les allocations aux 
meres au Canada (.) 

Aimee financiire se rapprochant le plus du 31 mars 
(Millers de dollars) 

       

       

       

Aimee 
Alloca- 
tions 

payees 
Adminis-
tration Total 

Per 
capita 

(Dollars) 

Payees 
Par 
lee 

provinces 

Payees 
par les 
munici-
palites 

       

       

       

ONTAINO 

1926 	  1,877 73 1,950 62 1,111 839 
1928 	  2,191 77 2,268 69 1,289 979 
1929 	  2,307 78 2,385 72 1,287 1,098 
1930 	  2,331 84 2,415 71 1,368 1,047 
1931 	  2,582 86 2,668 78 1,487 1,181 
1932 	  2,699 83 2,772 80 1,538 1,234 
1933 	  2,806 82 2,888 81 1,602 1,286 
1934 	  3,030 81 3,111 86 1,725 1,386 
1935 	  3,950 80 4,030 1.10 2,217 1,813 
1936 	  4,586 85 4,671 1.27 2,565 2,106 

MANITOBA 

1926 	  424 38 (b) 462 

1.1
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  C
O
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 CD

  . 0
 0
0
 

232 230 
1928 	  563 50 (b) 613 331 282 
1929 	  511 63 (b) 574 190 384 
1930 	  491 66 (b) 557 232 325 
1931 	  494 62 (b) 556 556 	 
1932 	  453 50 (b) 503 503 	 
1933 	  458 52 (b) 510 510 	 
1934 	  464 48 (b) 512 512 	 
1935 	  465 46 (b) 511 511 	 
1936 	  466 50 (b) 516 516 	 

SASKATCHEWAN 

1926 	  
1928 	  
1929 	  
1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  

322 
398 
499 
525 
502 
403 
417 
456 
475 
483 

39 
46 
57 
58 
54 
43 
45 
49 
51 
52 

ALBERTA 

1926 	  314 52 167 147 
1928 	  364 55 184 180 
1929 	  397 58 205 192 
1930 	  467 66 253 214 
1931 	  479 655 268 211 
1932 	  439 59 241 198 
1933 	  439 57 273 166 
1934 	  462 61 268 194 
1935 	  507 69 319 188 
1936 	  575 77 389 186 

COLOMBIE-BRITANNIQUE (5) 

1926 	  555 16 571 94 
1928 	  678 18 696 1.06 
1929 	  760 18 778 1.14 
1930 	  816 19 835 1.24 
1931 	  843 21 864 1.24 
1932 	  780 (0) 780 1.11 
1933 	  622 (0) 622 87 
1934 	  590 (0) 590 81 
1935 	  617 (0 ) 617 84 
1936 	  683 (0) 683 91 

D'apres Penquete sur les comptes publics, faite par Ia Commission royale des 
relations entre le Dominion et les provinces. 

(b) Le coet de l'administration au Manitoba inclut le bien-etre de l'enfance. 
(o) Durant les annees 1931-1936 inclusivement, les municipalites payerent leer part 

des allocations maternelles, mais en 1937 Ia province en assuma tout le coot. Pour lee 
annees 1932-1934 inclusivement, il est impossible de considerer separement l'administra-
tion des allocations maternelles et l'administration de la loi concernant les enfants. lee 
gene depourvus, les pauvres et les malades, et l'enterrement des indigents. Depuis 
1935, it est impossible de mettre a part Ia portion substantielle du emit de l'administra-
tion des allocations maternelles qui fut a la charge du service du bien-etre social, un 
service generalise du departement du Secretaire provincial. 
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4. SOINS DE L'ENFANCE 

Dans toutes les provinces sauf Quebec, les lois 
provinciales s'occupent de la protection et du pla-
cement des enfants negliges ou a la charge publi-
que. La loi de protection de l'enfance, 1930, du Nou-
veau-Brunswick n'a jamais tits mice en vigueur. 
Dans toutes ces provinces sauf l'Alberta, la respon-
sabilite en est transmise a une institution purement 
canadienne, la Societe d'aide a l'enfance; cepen-
dant, dans les regions ou cette societe ne fonctionne 
pas, c'est l'organisme provincial qui applique la loi. 
" La Societe d'aide a l'enfance est essentiellement 
une association benevole de citoyens imbus de phi-
lanthropie qui, toutefois, ne peut fonctionner que 
moyennant une charte accordee par le gouvernement 
provincial et demeure sujette a l'inspection et a la 
surveillance des autorites publiques. C'est a cette 
societe, une fois etablie dans une region, qu'incombe 
la responsabilite de la protection de renfance pour 
cette region, le fonctionnaire provincial ou l'auto-
rite publique se contestant d'exercer la surveillance 
et n'intervenant directement que dans les regions qui 
ne possedent pas de Societe d'aide a l'enfance ou 
dans le cas d'enfants qui ne sont ni residents ni eta-
blis dans des districts ou it en existe une."5° Dans 
l'Alberta, c'est une division du gouvernement pro-
vincial qui administre directement les services de 
protection a l'enfance pour toute la province. 

Des changements recents dans Quebec indi-
quent qu'un systeme semblable a la Societe d'aide 
a, l'enfance y sera organise. La Commission des assu-
rances sociales, etablie en 1931, a recommande qu'on 
etablisse dans les vines de Quebec dont la popula-
tion depasse 25,000, des associations de bien-titre 
de l'enfance copiees sur les Societes d'aide a l'en-
fance. Malgre qu'aucune loi semblable aux lois de 
protection de l'enfance n'ait tits adoptee en 1937, la 
Societe d'adoption et de protection de l'enfance a 
tout de meme tits organisee a Montreal. Reguliere-
ment constitue et subventionne par le bureau de 
rassistance publique, cet organisme s'occupe du 
placement des enfants sans parents et d'une facon 
generale s'interesse a tous les enfants necessiteux. 
On croit que des societes semblables seront bientot 
organisees en dehors de Montreal. La population 
protestante de cette vile a supports depuis un cer-
tain temps des societes d'aide a l'enfance, mais elles 
ne sont pas exactement sur le meme pied que celles 
des autres provinces, car elks ne fonctionnent pas 
en vertu de lois provinciales. 

Les depenses les plus considerables des societes 
d'aide a l'enfance, sont faites relativement aux en- 

so 	prepare par le Conseil canadien du bien-titre en 
reponse a tin questionnaire distribue par le comite du bien-titre 
de l'enfance de la Societe des Nations, 1935. 

fants qui sont mis en "tutelle ": a la suite de pro-
cedures judiciaires ordinaires, les enfants sont reti-
res de la garde de leurs parents (si on prouve qu'elle 
est insuffisante en vertu de definitions statutaires) et 
confies pour un temps (12 mois) ou en permanence 
(jusqu'a ce qu'ils aient atteint rage de 21 ans) en 
tutelle officielle, a la Societe d'aide a l'enfance. D'or-
dinaire, on place alors l'enfant dans un foyer d'adop-
tion oil it peut beneficier d'une vie familiale normale. 
Dans toutes les provinces sauf le Nouveau-Bruns-
wick et l'Ile du Prince-Edouard (oil la contribu-
tion municipale est facultative et non obligatoire) 
la municipalite ou reside l'enfant est tenue de sub-
venir a son maintien en tutelle a un taux determine. 
En Nouvelle-Ecosse, la province et la municipalite 
contribuent a cette fin. 

Il existe environ 90 societes d'aide a l'enfance 
au Canada, dont 53 en Ontario. Il y en a de medio-
cres et d'excellentes; l'Ontario, le Manitoba et la 
Colombie-Britannique sont les provinces qui s'effor-
cent le plus a en relever le niveau. Le tableau 14, 
qui donne, pour 1931, le nombre d'enfants confies 
aux societes d'aide a l'enfance dans les diverses pro-
vinces, illustre le manque d'uniformite entre les 
provinces. Ce service se developpe et entrainera pro-
bablement des depenses plus considerables a l'avenir. 

La statistique municipale a ce sujet n'est pas 
disponible partout, mais, en Ontario, pour Vann& 
financiere se terminant le 31 mars 1937, les depen-
ses se chiffraient a $900,000. 

Le tableau 13 comporte l'historique des depen-
ses provinciales en vertu de lois de protection de 
l'enfance. Dans Quebec, le service de placement des 
enfants dans des families differe des lois que nous 
venons de decrire ; elle vise le placement des enfants 
des centres urbains dont les parents sont tuberculeux 
dans des famines habitant la campagne. 

Quant aux relations intergouvernementales a ce 
sujet, personne n'a propose que le Dominion se char-
geat des depenses occasionnees par la protection de 
l'enfance, mais les municipalites ont sans cesse de-
mands que les provinces assumassent leur part des 
depenses. 

Les organismes de bienfaisance particuliers ont 
demands qu'on augmented les services d'aide a l'en-
fance surtout dans les provinces ou ils sont evidem-
ment mediocres. Its font remarquer que le travail 
des societes d'aide a l'enfance est non seulement utile 
au point de vue social en co qu'il developpe de bons 
citoyens, mais qu'il permet a l'Etat de faire des 
economies dans d'autres domaines, surtout ceux de 
la criminalite et du chomage. Ainsi, la statistique 
demontre qu'une bonne proportion des criminels 
sont eleves dans les foyers dangereux. Un sys- 
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TABLEAU 13 

Depenses provinciales pour le bien-etre de l'enfance pour une periode d'annees (•) 

(Milliers de dollars) 

— 1913 1921 1926 1929 1931 1933 1935 1936 

.LE DU PRINCE-EDOUARD— 
Societes d'aide A l'enfance 	 .6 5 1.2 1.5 1.5 1.5 1.5 1.5 
Subventions aux orphelinats 	  2 1.0 1.0 2.5 3.2 3.2 3.2 3.2 

.8 1.5 2.2 4.0 4.7 4.7 4.7 4.7 

STOUVELLE-ECOSSE— 
Societes d'aide A l'enfance et aux orphelinats 	  36 63 63 67 89 83 
Administration 	  14 13 17 17 18 16 

50 76 80 84 107 99 

NOUVEAU-BRUNSWICK— 
Children's Protection Act 	  5 5 3 6 5 5 6 

411E13E0- 
Orphelinats et ecoles industrielles (loi de l'assistance pu- 

blique) 	 74 99 151 183 198 
Service de placement des enfants dans les families 	 75 50 53 48 

74 174 201 236 246 

DNTARIO— 
Orphelinats et maisons de l'enfance 	  19 	 46 50 56 58 43 52 
Societes d'aide a l'enfance 	  67 66 1 1 137 27 63 78 
Enfants en pension 	  4 4 

86 66 47 51 193 85 110 134 

MANITOBA— 
Subventions aux orphelinats 	  13 26 25 30 25 14 16 17 
Societes d'aide a l'enfance 	  34 15 21 20 17 18 18 
Enfants nee& 	  20 	 

33 60 40 51 45 31 34 35 

SASKATCHEWAN— 
Maisons pour enfants negliges 	  29 	 
Child Welfare Act 	  8 26 25 38 48 28 32 37 
Subventions aux orphelinats 	  5 4 4 4 	 
Administration 	  8 38 53 64 56 37 44 45 

16 69 111 106 108 65 76 82 

ALBERTA— 
Societes d'aide a l'enfance 	  24 73 72 103 81 47 49 54 
Subventions aux orphelinats 	  2 3 4 4 4 4 4 
Administration (y compris l'administration des allocations 

aux mores) 	  14 30 22 26 28 25 21 19 

38 105 97 133 113 76 74 77 

Payees par la province 	  38 96 90 115 104 72 67 59 
Payees par les municipalites (Child Welfare Act) 	 9 7 18 9 4 7 18 

COLOMBIE-BRITANNIQUE— 
Orphelinats et maisons de l'enfance 	  99 164 118 129 106 63 56 53 
Societes d'aide a l'enfance 	 26 36 88 72 59 60 68 
Administration 	  4 7 6 6 	 

99 194 161 223 184 122 116 121 

(a) D'apres l'enquete sur les comptes publics, faite par la Commission royale des relations entre les Dominion et les provinces. 
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teme bien organise de societes d'aide a l'enfance, qui 
s'occupent d'amener sous leur tutelle ces enfants 
negliges et les placent dans une ambiance familiale 
normale, fait un travail precieux car it eleve ces cri-
minels ou vagabonds en puissance de maniere a en 
faire des citoyens utiles a la societe. Par conse-
quent, au regard du cad de la protection de l'en- 
fance, it faut considerer les economies que 1'Etat 
realise dans le domaine de la criminalite et dans 
divers genres d'assistance publique. Toutefois, quel- 
ques provinces et municipalites croient qu'en depit 
de ces considerations importantes d'economies a lon- 
gue echeance elles ne peuvent donner a leurs activi-
tes de protection de l'enfance l'ampleur qu'elles 
meritent a cause des depenses immediates qu'elles 
entraineraient. De ce chef, le probleme se trans-
porte au domaine intergouvernemental. 

L'autre service subventionne par l'Etat pour le 
soin de la protection de Penfance est celui des foyers 
pour enfants ou orphelinats. L'enf ant y est admis 
la demande d'un de ses parents ou de son tuteur. 
Dans les provinces de langue anglaise, ce genre 
d'assistance cede le pas a celui des societes d'aide 
l'enfance, car on croit que l'enfant beneficie de 
l'ambiance saine de la famille ou it est eleve. Quebec, 
qui n'a pas de legislation de protection de l'enfance, 
possede le systeme le plus etendu de foyers et d'or-
phelinats surtout en relation avec 1'Eglise. Le 
tableau 14 indique le nombre d'enfants confies aux 
societes d'aide a Penfance, aux orphelinats et autres 
institutions, par provinces, pour l'annee du recense-
ment de 1931. Les orphelinats de Quebec heber-
geaient plus d'enfants (6,185) que ceux de tout le 
reste du Canada (4,994). 

TABLEAU 14 

Enfants confies aux soeietes d'aide a l'enfance, aux orphelinats et autres institutions, 
par province, 1931 

— 

Foyers 
pour 

adultes 
et 

enfants 

Or he- 
Bolts 

Societas 
d'aide a 
I'enfance 

Soeietes 
d'immi- 
gration 
Juvenile 

Institu-
tions de 
sourds, 
muets et 
aveugles 

Garderies Total 

t.P.E 	 125 102 	 227 
N.E 	 102 562 1,433 234 284 30 2,645 
N.B 	 261 510 308 293 	 1,372 
Qua 	 3,866 6,185 228 2,293 708 1,961 15,241 
Ont 	 832 1,819 9,644 2,986 441 382 16,104 

95 871 1,744 187 175 81 3,153 
Bask 	 222 261 282 	 765 
Alta 	 122 348 151 128 	 749 
C.B 	 52 537 736 63 79 59 1,526 

Total 	 5,330 11,179 14,607 6,468 1,687 2,513 41,782 

(•) Reeeneement de 1931, vol. IX, p. 271. 

Les subventions provinciales verges aux orphe-
linats et aux foyers pour enfants sont indiquees au 
tableau 13. 

5. HOSPITALISATION 

Toutes les provinces ont des lois accordant des 
octrois aux hopitaux et pourvoyant A Phospitalisa- 
tion des malades indigents. Les allocations statu- 
taires forment des sommes importantes que versent 
les administrations provinciales et municipales. Le 
tableau 15 donne les depenses des provinces relati- 
vement aux hopitaux generaux pour un certain 
nombre d'annees. Les points les plus interessants 
de ce tableau, apres Pimportance des sommes, c'est 
la modicite de la subvention du Nouveau-Bruns-
wick comparee a celle de la Nouvelle-Ecosse et 
l'importance de celle de la Colombie-Britannique 
comparee a celles des autres provinces de l'Ouest. 
La subvention provinciale du Nouveau-Brunswick 
differe de celles des autres provinces en ce qu'elle 
consiste en une somme globale plutOt qu'une somme 
basee sur le nombre de jours d'hospitalisation. De-
puis quelque temps, les hopitaux ont insists sur 
l'adoption de ce dernier systeme. La somme globale 
ne tient pas compte de Paugmentation importante 
des indigents causee par le chOmage. La base d'apres 
laquelle les subventions sont versees aux hepitaux 
varie beaucoup d'une province a l'autre. L'appendi-
ce 4 enumere les dispositions statutaires imposees,  
aux administrations provinciales et municipales. Les 
depenses nettes des provinces relativement a la 
tuberculose et aux maladies mentales sont donnees 
dans l'etude sur la sante publique. Les depenses rela-
tives a la tuberculose y sont resumees au tableau 
4, page 00 et celles qui sont destines a combattre 
les maladies mentales, au tableau 14, page 00. 

Pour les municipalites, les depenses d'hospitali-
sation sont un lourd fardeau. Les statistiques com-
pletes ne sont pas disponibles, mais nous citerons les 
chiffres de la Colombie-Britannique et de 1'Ontario 
A titre d'exemple. En Colombie-Britannique, les 
subventions municipales versees aux hepitaux gene-
raux pour la periode de 1930 a 1936 sont les sui-
vantes : 5 1  

51  Ces chiffres ne comprennent pas certains paiements extra-
ordinaires faits par lee municipalites pour faire face aux deficits 
des h6pitaux qui, en 1936, s'elevarent a $100,000 pour le moires. 

82810-4 
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TABLEAU 15 

Depenses provinciales pour les h6pitaux generaux (a) 

Ann& financiere se rapprochant le plus du 31 decembre 

(Milliers de dollars) 

- 1927 1929 1931 1932 1933 1935 1936 

ILE DU PRINCE-EDOUARD- 
Subventions et assistance 	  

Par tete 	  

NOUVELLE-ECOSSE- 
Hepital general de Victoria 	  
Subventions aux h6pitaux locaux 	  

	

Total 	  

Par tete 	  

NOUVEAU-BRUNSWICK- 
Subventions 	 

Par tete 	  

4uEBEc- 
Fonds de charite publique- 
Hopitaux generaux 	  

Par tete 	  

)NTARTO-- 
Hopitaux generaux 	  

Par tete 	  

MANITOBA- 
Aide aux heopitaux dans les territoires non organises. 	 
Subventions statutaires et speciales 	  

Total (b) 	  

Par tete 	  

SASKATCHEWAN- 

	

Subventions 	  

Par tete 	  

ALBERTA- 
Subventions 	  
Deficit de la University Hospital 	  
Divers 	  

Total 	  

Par tete 	  

COLOMBIE-BRITANNIQUE-- 
Subventions 	  

Par tete 	  

6 6 6 6 6 9 9 
61c. 61c. 61c. 61c. 61c. 91c. 91c. 

88 
56 

84 
60 

73 
68 

48 
71 

50 
83 

65 
120 

51 
114 

144 144 141 119 133 185 165 

28c. 28c. 27c. 23c. 251c. 35c. 31c. 

11 28 28 20 20 21 20 

21c. 7c. 7c. 5c. 5c. 5c. 41c. 

218 352 617 845 1,103 1,769 1,359 

8c. 13c. 21c. 29c. 37c. 58c. 44c. 

701 949 1,054 1,112 1,059 1,333 1,353 
22c. 28c. 31c. 32c. 30c. 36c. 37c. 

308 
67 

412 
95 

391 
95 

381 
95 

373 
94 

396 
94 

424 

308 479 486 476 468 490 518 

47c. 71c. 69c. 67c. 66c. 69c. 73c. 

301 376 326 311 320 383 415 

36c. 42c. 35c. 33c. 34c. 41c. 44c. 

513 

9 

431 

14 

438 
18 

421 
41 

403 
34 

475 
15 

468 
4 

522 445 456 462 437 490 472 

82c. 65c. 62c. 62c. 58c. 64c. 61c. 

802 991 886 806 574 949 1,073 

$1.28 $1.50 $1.28 $1.14 80c. $1.29 $1.43 

II se peut que dans certains cas des depenses d'ordre minime soient comprises qui ne sont pas affectees aux hopitaux generaux. 
Les subventions A la Commission du sanatorium pour les tuberculeux sont comprises, car it est impossible de les separer. 

1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  

$ 	555,000 
575,000 
593,000 
579,000 

1934 	  

1935 	  

1936 	  

598,000 

634,000 

733,000 
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Le tableau 16 montre les contributions munici-
pales, dans la province d'Ontario, aux hopitaux gene-
raux, aux sanatoria pour les tuberculeux et aux mai-
sons pour les incurables, respectivement, pour la 
periode de 1927 a 1937. 

TABLEAU 16 

Contributions municipales, dane la province d'Ontario, aux hopitaux generaux, sanatoria 
pour tuberculeux et aux maisons pour incurables, de 1927 8 1937 (•) 

Aimee H6pitaux 
generaux 

Maisons 
pour les 

incurables (b) 

Sanatoria 
pour les 

tuberculeux 

1927 	  
1928 	  
1929 	  
1930 	  
1931 	  
1932 	  
1933 	  
1934 	  
1935 	  
1936 	  
1937 	  

1,311 
1,455 
1,635 
1,858 
1,989 
2,413 
2,945 
3,092 
3,182 
3,042 
3,061 4

.
0
2
W
.
W
W
W
W
b
O
t
*
N
.
,
  

c
e
Q

,o
=
W
i
..
W
0
a
0
,
0
 

W
1i
0
.
0
0
.
W
M
O
.
 

681 
842 
678 
825 
919 

1,031 
1,215 
1,312 
1,348 
1,356 
1,318 (9 

Extrait du memoirs soumis par la province d'Ontario. 
) Y compris la Croix rouge et lee hSpitaux pour convalescents. 

9 La province assume le coca total de l'entretien des tuberculeux pour l'annee 
1938-1939. 

Les frais &eves des divers genres d'hospitalisa-
tion ont provoque des demarches constantes de la 
part des municipalites qui desiraient se decharger de 
ces obligations. En realite, les provinces ont fait 
beaucoup dans le but de les relever de tous frais, 
sauf ceux de l'hospitalisation generale, l'initiative 
ontarienne concernant la tuberculose etant un des 
exemples recents les plus notables de cette tendance. 
Outre les considerations financieres cette attitude est 
desirable au point de vue de la sante publique, sur-
tout dans des domaines comme la tuberculose et 
l'hygiene mentale, qui se pretent si bien aux mesures 
de prevention. Comme nous l'avons deja constate,52  
dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, 
provinces oil la proportion des tuberculeux est ele-
vee, il est probable que la cause la plus importante 
reside en ce que les municipalites oii la proportion en 
est plus elevee sont aussi les plus pauvres et ne peu-
vent supporter ni les frais de traitement approprie ni 
ceux qu'exige la prevention. D'un autre cete, les 
gouvernements provinciaux croient que leur situa-
tion financiere ne peut les justifier de relever les mu-
nicipalites de ces frais. Dans le domaine des mala-
dies mentales, qui sont generalement entierement du 
ressort provincial, loin de se lancer dans un pro-
gramme de prevention reconnu comme suffisant, la 
plupart des provinces ne peuvent subvenir aux frais 
d'asiles de grandeur appropriee.52  Des facteurs 
financiers passagers sont done un obstacle aux 
problemes sociaux et aux considerations financieres 
de longue portee. 

52  Voir A. E. Grauer, &odd publique, p. 21 
u Voir A. E. Grauer, Sante publique, p. 43 et suivantes. 

On ne propose pas habituellement de resoudre 
ce probleme en chargeant l'Etat du fonctionnement 
de ces services. Les propositions le plus souvent 
avancees sont les suivantes: premierement, que 
l'Etat accorde des subventions (conditionnelles ou 
autres) que les provinces pourraient employer en 
partie pour le soulagement des municipalites; 
deuxiemement, qu'il decharge les provinces et les 
municipalites d'autres fardeaux pour que les pro-
vinces puissent consacrer a ces domaines les fonds 
ainsi mis en disponibilite. 

6. LES SECOURS AUX PAUVRES 

Les secours aux pauvres, ou l'assistance a domi-
cile aux necessiteux inaptes au travail ont toujours 
ete traditionnellement du ressort des gouvernements 
locaux et cela est vrai dans presque tous les pays. 
Ces cas necessitent parfois des traitements particu-
liers appropries. Done les obligations qu'ils corn-
portent ne sauraient etre centralisees. Toutefois, 
il est probable que les charges qui resultent des inap-
tes au travail sont bien plus fortes maintenant 
qu'auparavant. Les groupes de personnes au travail 
par ages sont relativement moins nombreux main-
tenant, comme le demontrent les statistiques des 
pensions de vieillesse, et il est inevitable que les 
effets de huit annees de crise ne se traduisent pas 
par une desintegration importante de la main-
d'oeuvre du pays. Il parait certain qu'un bon nom-
bre de ceux qui ont ete longtemps en chomage seront 
inaptes au travail a moins qu'on n'adopte des mesu-
res de reeducation. Malheureusement, il est impos-
sible d'être précis quant au nombre des inaptes au 
travail au Canada, car ils se confondent avec les 
chOmeurs secourus. L'enregistrement national de-
pend des rapports des provinces, lesquels different 
beaucoup dans leur interpretation du terme " inap-
tes au travail ". 5 4  II est probable que leur nombre 
est maintenant si considerable qu'il constitue une 
lourde charge pour quelques municipalites, meme si 
on les exemptait des secours aux chOmeurs capables 
de travailler. Il semblerait done qu'il y a lieu soit 
pour la commission de placement d'interpreter plus 
liberalement ce qui rend inapte au travail, ou d'uni-
formiser les secours a ceux qui sont inaptes au tra-
vail; ce qui serait probablement du ressort des pro-
vinces. La Commission nationale de placement a 
propose que l'Etat pourrait ameliorer la situation en 
contribuant aux frais de reeducation ou de forma-
tion " lorsqu'il existe des besoins extraordinaires,. 
comme a l'heure actuelle, ou comme it pourra s'en 
produire a l'avenir en temps de crise economique56  

154  Voir chapitre 2, p. 13. 
85  Rapport final de la Commission nationale de placement. p. 42. 
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7. AUTRES SOINS RELEVANT D'INSTITUTIONS 

Il y a lieu de citer ici les soins donnes dans les 
institutions aux sourds, aux muets, aux aveugles, aux 
incurables et aux infirmes, simplement pour ne rien 
omettre. Its ne comportent pas de fortes depenses 
et ne constituent nullement une fonction qu'on 
pourrait attribuer au parlement federal. Bien qu'il 
soit impossible de se procurer des statistiques finan-
cieres completes, les depenses s'echelonnent a peu  

pres comme suit par armee, y compris les subven-
tions aux associations de charite: 

Moins de $ 50,000 	Ile du Prince-Edouard 
Nouveau-Brunswick 
Nouvelle-Ecosse 
Alberta 

Moins de $100,000 	Saskatchewan 
Moins de $150,000 	Manitoba 

Colombie-Britannique 
Moins de $500,000 	Quebec 

Ontario 



CHAPITRE V 

SUBVENTIONS CONDITIONNELLES POUR PENSIONS DE VIEILLESSE 

La loi des pensions de vieillesse stipule les res-
trictions relatives aux pensionnes ainsi que les con-
ditions qui regissent le chiffre de la pension et elle 
autorise le lieutenant-gouverneur en conseil a eta-
blir des reglements. Les relations etablies entre les 
gouvernements dans l'edification du regime adminis-
tratif d'apres la presente loi sont decrites par le pro-
fesseur Corry." Brievement, l'Etat doit approuver 
le projet provincial d'administration ; la commis-
sion provinciale des pensions administre ensuite les 
subventions au sens de is loi et de ses reglements 
subordonnernent a la verification par l'Etat. 

Malgre la nature permanente de ces subven-
tions, l'Etat n'a pas tente d'etablir de controle autre 
que celui de la verification. On n'a pas insiste sur 
des types d'organisation uniformes ou precis, on n'a 
pas etabli de maniere de proceder non plus que de 
regles touchant le personnel. C'etait en conformite 
de la ligne de conduite generale de l'Etat quant 
l'administration des subventions conditionnelles et 
cela s'expliquait par la crainte surtout qu'on n'accu-
sat celui-ci d'empieter sur les droits constitution-
nels des provinces. Il en resulta des methodes pro-
vinciales rien moins qu'uniformes qui permirent 
certains cas de fraude et d'incompetence grossiere." 
Dans la plupart des cas, cependant, les inegalites 
entre les provinces reposaient sur d'honnetes diver-
gences d'opinions quant Iinterpretation de termes 
tres nebuleux, comme " residence " et " revenu ", 
qui ont jusqu'ici defie toute definition decisive. 

Lors de la premiere attribution des subventions, 
on ne s'occupa guere de la nomination d'un person-
nel competent ou de sa formation ulterieure. Il 
existe des divergences d'opinion tres considerables 
entre les provinces quant l'importance accord& 
aux considerations politiques dans la nomination du 
personnel et l'application de la loi. Lorsque les nomi-
nations se font pour des motifs politiques, it est 
evidemment impossible de constituer un personnel 
permanent bien forme. Dans certaines provinces, les 
membres de l'assemblee legislative n'essaient pas 
d'influer sur la decision de la commission des pen-
sions soit avant ou apres qu'elle l'a prise. Mais on 
ne peut dire que cette attitude est generale par tout 
le Canada. Il existe aussi des differences conside- 

56  J. A. Corry, Difficult& inherent& au portage des pouvoirs. 
67  Luella Gettys, op. cit., p. 133. 

rabies entre les provinces quant a la suffisance de leur 
personnel administratif. Les provinces etant obli-
gees de defrayer le ma de l'administration, on y 
constate une tendance a essayer d'eeonomiser par 
la reduction du personnel. Jusqu'a, dernierement 
certaines provinces laissaient la conduite des enque-
tes aux autorites municipales. Actuellement, le Ma-
nitoba est la seule province n'ayant pas d'inspec-
teurs a elle; elle emploie la Retail Credit Company. 
Le genre d'economie consistant a epargner sur rad-
ministration (qui caracterise aussi souvent l'admi-
nistration des secours municipaux), est fausse parce 
qu'elle entrain l'etude insuffisante des demandes et 
une inaptitude a se tenir en contact avec les pen-
sionnes afin de s'assurer qu'ils ont toujours droit aux 
allocations. D'oa des debourses plus eleves pour les 
pensions que ceux qu'autorise la loi. Quebec semble 
suivre une ligne de conduite sage et economique en 
reservant des fonds suffisants pour l'administration 
(voir le tableau 8) permettant un controle serieux 
des demandes de pensions et des pensionnes depuis 
le debut. 

L'organisation actuelle de l'administration offre 
des possibilites particuliere,s de froissements entre les 
provinces particulierement au sujet des paiements 
interprovinciaux a la suite des changements de do-
micile. Les provinces continuent a considerer ce 
probleme sous des aspects contraires. 

On a exerce de fortes pressions en matiere de 
finances sur l'Etat, en vue d'obtenir l'administration 
plus efficace et plus stricte de la subvention. 
D'abord, celle-ci, contrairement a la plupart des 
autres etait de nature permanente. On ne se propo-
sait pas d'y mettre fin apres une *lode relative-
ment courte. En deuxieme lieu, cette subvention 
comportait de grosses sommes d'argent, bien plus ele- 
vees en verite que miles pour lesquelles les gouver-
nements s'etaient entendus lors de l'adoption de la 
loi. Des irregularites qu'on pouvait envisager avec 
une certaine serenite lorsqu'il s'agissait de dizaines 
de milliers de dollars devinrent serieuses lorsque des 
dizaines de millions de dollars furent en jeu. Fina-
lement, on a exerce une forte pression sur le Domi-
nion (elk se fait encore sentir) pour l'amener 
prendre a son compte toutes les pensions ou une plus 
forte partie de celles-ci. Elle reussit, en ce sens 
qu'en 1931 le Federal s'engagea a y contribuer pour 
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les trois quarts au lieu de la moitie des frais globaux. 
Cette modification rendit le besoin d'une adminis-
tration efficace d'autant plus important pour le Do-
minion, bien que peut-titre pas autant pour les pro-
vinces. 

Cette pression eut pour resultat la reorganisa-
tion de l'administration des pensions de vieillesse 
federales sous la direction du ministere des Finances 
(1932-1935) et Pamelioration considerable du syste-
me de verification et de comptabilite. Cette meilleure 
organisation de l'administration federale s'accompa-
gna d'une verification plus complete et plus severe. 
Des verificateurs ambulants du ministere des Finan-
ces font des verifications trimestrielles des pieces 
justificatives se rapportant a chaque cas, et l'audi-
teur general fait une verification ulterieure indepen-
dante. Ces verifications se bornent a un examen des 
documents sans se preoccuper de connaitre les res-
sources des particuliers ni de constater s'ils devaient 
titre admis ou non. Par consequent, les administra-
teurs provinciaux rendent les decisions en matiere de 
&bourses, bien que le Dominion fournisse la plus 
grande partie des fonds. Il n'est pas douteux, cepen-
dant, que la verification plus rigoureuse des dernieres 
annees ait assure une meilleure administration de la 
part des provinces. 

La commission interprovinciale qui tint sa der-
niere reunion a Ottawa en 1930 a 6t6 reconstituee 
et s'est gunie a Ottawa en novembre 1937 dans le 
but de realiser, si possible, une plus grande unifor-
mite entre les provinces quanta leur interpretation 
des reglements edict& sous l'empire de la loi des 
pensions de vieillesse et de faire disparaitre les abus 
qui s'etaient glisses dans l'application de la loi. Elle 
se compose du ministre et de fonctionnaires perma-
nents du Dominion et de chaque province prepogs 
a la regie des pensions de vieillesse. Il est manifeste 
que Pefficacite de cette commission depend de la 
bonne volonte de ses membres et de Phabilete du mi-
nistre federal des Finances qui en est le president. 
Et le remaniement du personnel ne peut manquer 
d'influer sur ses qualites. On s'accorde a dire que la 
derniere reunion de la commission a remporte un vif 
Jucces dans le reglement des differends. 

Pour conclure, l'experience acquise dans l'ad-
ministration des subventions conditionnelles de pen-
sions de vieillesse peut se resumer comme suit. Tout 
d'abord, it n'y a pas lieu de croire que le gouverne-
ment federal puisse exercer une regie efficace sur l'ad-
ministration de cette subvention portant a la foil 
sur les methodes et le personnel, sans qu'il n'en resul-
te de graves desaccords entre gouvernements. Il n'y 
eut certainement aucune tentative de faite en ce 
sens. Deuxiemement, le gouvernement federal se 

trouve par consequent a dependre en derniere ana-
lyse de la suffisance de l'organisme administratif pro-
vincial et de l'integrite ainsi que de la bonne volonte 
des administrateurs provinciaux et de leurs sup& 
rieurs politiques. Il avance des sommes dont l'em-
ploi est laisse a une autre autorite. Puis, les rensei-
gnements qu'il obtient en matiere de verification 
emanent de cette derniere autorite. Ce systeme n'a 
pas contribue a une administration efficace et &ono-
mique des pensions de vieillesse, bien que la situation 
se soit anglioree. Troisiemement, dans le cas d'un 
service comportant le &bourse.  de fortes sommes, tel 
que celui des pensions de vieillesse, le parlement 
federal est constamment presse d'assumer toute 
Pobligation ou la majeure partie du fardeau.58  L'ex-
perience a demontre que, pour des motifs d'ordre 
politique, la pression exercee est presque irresistible. 
Plus la part des &bourses contribuee par le federal 
est elevee, plus la situation devient dangereuse, tant 
que l'administration des sommes releve des provin-
ces. Un tel regime ouvre la porte toute grande aux 
manoeuvres politiques car une province a laquelle 
incombent peu ou pas d'obligations financieres de ce 
chef, peut, pour des raisons politiques, administrer la 
loi mollement s'il n'existe pas de contrOle central 
severe, oil, s'il existe un tel contrele, elle peut s'as-
surer des avantages politiques en blAmant le gouver-
nement de son attitude mesquine et en l'accusant 
d'empieter sur les droits provinciaux. Il fournit ega-
lement a un gouvernement provincial un moyen effi-
cace d'embarrasser le gouvernement federal s'il 
arrive que les deux administrations se voient d'un 
mauvais ceil pour d'autres motifs. Finalement, it est 
douteux qu'il existe des avantages qui puissent cora-
penser ces difficultes. S'il s'agissait de choisir une 
methode efficace et economique pour l'administra-
tion des fortes sommes que comportent les pensions 
de vieillesse on n'aurait pas recours a un regime d'au-
torite partagee avec tout ce qui s'y rattache sous le 
rapport du chevauchement des administrations et 
des frais de regie, des occasions de malentendus et de 
desaccords qu'il presente, et de son manque de con-
trOle unifie. D'autre part, si l'administration des 
pensions de vieillesse lui ressortissait exclusivement, 
le federal se trouverait peut-titre, pour des raisons 
politiques, dans l'impossibilite de maintenir les 
&arts qui existent actuellement entre les pensions 
moyennes verges dans les diverses provinces en rai-
son des differences du coilt de la vie par region. 

" Cert a ines parties de la population exercent aussi une 
pression sur le gouvernement federal pour faire reduire rage 
d'admissibilite aux pensions. Il ressort de l'experience d'autres 
pays qu'en definitive c'est une pression a laquelle it n'est guere 
possible de resister. Comme l'Etat eprouverait de tres grandee 
difficult& a supporter le fardeau additionnel des frais, d'autres 
pays ont juge sage de satisfaire a cette demande par l'applica-
tion d'un regime contributif de pensions de vieillesse. 
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Le tableau 25 de la partie II de cette etude fait voir 
que la pension mensuelle moyenne dans les provin-
ces varie de $19.18 en Colombie-Britannique 
$14.64 en Nouvelle-Ecosse, $13.68 au Nouveau-
Brunswick et $10.63 dans l'Ile du Prince-Edouard. 
(D'autre part, le pourcentage de pensionnaires par 
rapport au nombre de citoyens depassant 70 ans 
tend a etre plus eleve dans les Provinces maritimes, 
particulierement dans le Nouveau-Brunswick oil le 
pourcentage est mainten ant au-dessus de 60.59  
Aussi longtemps que les provinces sont appelees 

59  Ceci est un autre indice qu'il existe des regions mise-
reuses au Canada qui augmentent inevitablement les frais de 
tout service social. Le nord du Nouveau-Brunswick est une region 
de ce genre. Les services sociaux ne peuvent nullement remedier 

ces conditions; c'est quelque regime national, retour e. la terre 
ou projet d'economie regionale, qui s'impose. Toutefois, plusieurs 

contribuer d'assez fortes sommes aux pensions de 
vieillesse, elles sont interessees a les maintenir a un 
niveau raisonnablement bas; de la les pensions de 
vieillesse moyennes comporteront-elles des ecarts qui 
correspondront aux differences regionales sous le 
rapport du coot et des conditions de la vie. Que le 
federal puisse ou non accomplir le meme resultat par 
l'entremise de commissions regionales est une affaire 
d'opinion. Cela dependrait peut-titre du degre d'in-
dependance de l'organisme administratif que l'on 
constituerait. 

des projets recents de colonisation ont 4te executes avec un si 
grand manque de direction intelligente qu'on a elargi le cercle de 
ces regions appauvries. Il va sans dire que c'est le contribuable 
qui doit supporter les frais caches de ces collectivites arrierees eV 
sans espoir du point de vue economique. 



DEUXIEME PARTIE 

ASSURANCE SOCIALE 



Deuxieme partie. — Assurance sociale 

INTRODUCTION 

L'assurance sociale est la fagon communement 
adopt& de nos j ours par les pays industriels pour 
apporter remede a Pinsecurite.1  L'expression " as-
surance sociale " designe toute legislation tendant 
proteger les ouvriers et parfois aussi certains groupes 
a revenus modiques qui ne sont pas proteges contre 
certains dangers graves attenant au fonctionnement 
du systeme industriel. L'expression, dans le sens 
couramment employee, est plutot une description 
qu'une definition. Cela tient a la port& de l'adjec-
tif "sociale " modifiant la stricte signification du 
mot " assurance ". C'est la port& sociale qui im-
porte. Pour le reste, on compte qu'il suffit, pour 
satisfaire a l'idee d'assurance, d'etendre le risque et 
d'etablir un fonds statutaire d'apres des conditions 
fixees par l'Etat pour proteger ceux que visent le 
statut contre les risques futurs par le moyen de con-
tributions actuelles. Y contribuent l'employeur et 
Pemploye ou l'un ou l'autre. L'Etat contribue aussi 
d'ordinaire, mais cela n'est pas essentiel a la portee 
" sociale " du systeme pourvu que l'Etat en fixe le 
fonctionnement et pourvoie a son administration. 
Telle qu'on l'entend couramment et suivant le sens 
admis dans cette etude, l'assurance sociale comprend 
l'assurance-ch8mage, l'assurance contre la vieillesse, 
la maladie, Pinfirmite, la mort prematuree du tra-
vailleur, contre les accidents et les maladies indus-
trielles. 

Il existe encore tres peu de legislation impli-
quant l'assurance sociale au Canada. Il n'en reste 
pas moms que c'est un domaine qui affecte directe-
ment les relations entre le Dominion et les provinces 
pour deux raisons. Tous les gouvernements cana-
diens, sous une forme ou sous une autre, effectuent 
des depenses•considerables pour remedier a l'insecu- 

1  On trouvera dans la preface de l'etude sur la legislation 
ouvriere un bref historique du developpement de l'assurance 
sociale et de la legislation ouvriere en general. 

rite sociale.2  Deuxiemement, l'experience acquise en 
d'autres pays ainsi que les developpements courants 
au Canada semblent indiquer la possibilite qui existe 
d'une expansion de l'assurance sociale en ce pays, 
tendance qui influera certainement a l'avenir sur les 
depenses futures de 1'Etat. Les questions auxquelles 
se bornera la presente etude sont done: (a) L'assu-
rance sociale est-elle destinee a devenir une fonc-
tion des gouvernements canadiens? (b) Dans Paffir-
mative, quel regime de jaridiction d'Etat vaut-il 
mieux adopter pour mettre en vigueur les divers 
types d'assurance? Les autres questions se ratta-
chant au genre de systeme a mettre sur pied sont 
matiere de ligne de conduite et elles n'entrent pas 
dans les cadres de cette etude. 

Les conditions premieres qui conduisent l'Etat 
a prendre des mesures d'un genre ou d'un autre afin 
de proteger les citoyens contre les crises economiques 
sont: premierement, l'existence de taux de salaire 
quotidiens ou hebdomadaires qui ne procurent que 
le strict necessaire a certains ouvriers et leur ren-
dent toute epargne impossible. Deuxiemement, le 
chOmage considerable, meme en temps " normal ", 
qui est du a la nature saisonniere d'une grande par-
tie de l'industrie ainsi qu'aux changements d'ordre 
technique. Ce chOmage reduit plus ou moms le reve-
nu annuel des ouvriers et cette reduction est a la 
foil plus forte et de plus longue duree en temps de 
crise. Troisiemement, l'ins%curite menagante comme 
par exemple, le chOmage periodique, les maladies 
graves et la mort prematuree, epreuves qui fondent 
a l'improviste sur les ouvriers et contre lesquelles, 
meme les mieux payes d'entre eux ne peuvent se pro-
teger ni proteger leur famille. Comme les autres 
points font Pobjet d'une dissertation plus loin, it n'y 
a done que la premiere consideration a etudier 

2  Pour documentation au sujet des depenses en question, voir 
les etudes sur l'Assistance publique, hygiene publique et le loge-
meat, par A. E. Grauer. 
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CHAPITRE VI 

STATISTIQUES SUR LE REVENU DES OUVRIERS CANADIENS 

Le Bureau federal de la statistique possede des 
renseignements tres au point sur les gains hebdoma-
daires des ouvriers canadiens. Le tableau 17, base 
sur ces renseignements et cite dans le memoire du 
Conseil canadien de bienfaisance, donne le gain 
hebdomadaire moyen des ouvriers (hommes) de 
toutes les industries au Canada et dans chaque pro-
vince. Ces chiffres sont bases sur une armee de cin-
quante-deux semaines ouvrables; on n'a pas tents 
de tenir compte des periodes de chomage. 

TABLEAU 17 

Gains des salaries 

(Gains hebdomadaires moyens des ouvriers (hommes) (chiffres bases sur une wink 
de 52 semaines) 

— Aimee 
Toutes 

les 
industries 

Agriculture 
Industries 
autres que 

l'agriculture 

Canada 	  193/ $17 83 $6 13 $19 06 

Ile du Prince-Edouard 	  1931 13 06 6 79 15 13 
Nouvelle-Ecosse 	  1931 14 65 7 06 15 17 
Nouveau-Brunswick.. 	  1931 14 52 6 50 15 31 
Quebec 	  1931 17 79 6 73 18 27 
Ontario 	  1931 19 33 6 62 20 48 
Manitoba 	  1931 17 87 4 88 20 08 

1936 14 85 2 81 17 25 

Saskatchewan 	  1931 14 63 5 02 19 25 
1938 11 10 2 87 16 21 

Alberta 	  1931 17 12 5 90 20 31 
1936 13 56 3 88 17 17 

Colombie-Britannique 	  1931 17 25 7 90 17 85 

Le Bureau federal de la statistique a fourni gracieusement lea chiffres du tableau 
ci-dessus; ces chiffres soot bases sur le recensement federal de 1931 et sur le recensement 
des Provinces des prairies de 1936. 

Le tableau 18 donne le pourcentage des sala-
ries, hommes et femmes, au Canada et dans chaque 
province, qui gagnaient moins de $450, $950 et 
$1,500 respectivement au tours de Vann& du recen-
sement de 1931. L'expression " salarie " est censee 
comprendre tous ceux qui touchent un salaire ou des 
commissions, et les chiffres sont done un peu plus 
eleves que s'il ne s'agissait que des salaires.3  Pour 
tout le Canada environ un tiers des hommes et la 
moitie des femmes regoivent annUellement moins 
de $450, tandis que 58 p. 100 des hommes et 80 p. 
100 des femmes touchent par annee une somme 
inferieure a $950. 

Le tableau 19 repartit les salaries (hommes) 
par industrie plutot que par province. Il donne 
le pourcentage des ouvriers gagnant moins de $600, 

8 Tous ces tableaux sont bases sur les statistiques-salaires 
du Bureau federal de la statistique. 

$800 et $1,000 respectivement pour l'annee 1934, 
ainsi que le pourcentage des femmes gagnant moins 
de $600 et de $800 respectivement. Dans ce ta-
bleau, les "salaries" ne comprennent que ceux qui 
touchent un salaire, c'est-h-dire que ceux qui tou-
chent un traitement ne sont pas inclus. Les pour-
centages varient avec les industries. Les hommes, 
pour une proportion allant d'un cinquieme a un 
tiers recevaient un revenu annuel inferieur a $600 
alors que 40 a 56 p. 100 recevaient moins de $600 
pour leur travail de l'annee. Le pourcentage des 
femmes gagnant moins de $600 et de $800 respec-
tivement est remarquablement constant et s'etablit 
en chiffres ronds a 70 p. 100 et a 90 p. 100 res-
pectivement. Il est probable que les lois du salaire 
minimum des femmes qui fixent un minimum de 

TABLEAU 18 

Pourcentage des salaries (hommes et femmes) qui gagnaient moins de $1,500, $950 et 
$450 en 1931 (•) (b) 

Homilies Femmes 

Moine 
de 

$450 

Moins 
de 

$950 

Moins 
de 

$1,500 

Moins 
de 

$450 

Moine 
de 

$950 

Moine 
de 

$1,500 

Canada 	  32 58 78 47 80 93 
Ile du Prince-Edouard 	 42 73 85 62 91 94 
Nouvelle-Ecosse 	  35 69 85 59 87 94 
Nouveau-Brunswick.... 	 42 69 84 56 88 95 
Quebec 	  29 60 81 56 85 94 
Ontario 	  28 54 76 38 76 92 
Manitoba 	  38 58 76 47 79 93 
Saskatchewan 	  49 66 80 53 75 93 
Alberta 	  38 58 75 45 72 93 
Colombie-Britanmque 	 31 54 73 39 75 92 

(•) Le terms "salarie" designe toute personae touchant un salaire ou un traite-
ment, quelle que soit la nature de son occupation. Les "gains" comprennent l'argent 
gagne en commissions ou comme retribution du travail aux pieces en plus du traitement 
ou du salaire, mais ne comprennent pas le revenu provenant de placements, dune pension 
ou d'une indemnite. 

(b) Soixante-deux pour cent des salaries (hommes) avaient moins de 16 ans et 3.72 
p. 100 avaient moins de 18 ans. 1.39 p. 100 des femmes avaient moins de 16 ans et 8.9 
x,.100 avaient moins de 18 ans. 

TABLEAU 19 

Pourcentage des salaries (hommes) gagnant moins de $600, $800 et $1,000, et des Bala-
riees (femmes) gagnant moins de $600 et $800, classes par groupes industriels, 
pour 1934.(•) 

Romans FEMMES 

Moins 
de 

$600 

Moths 
de 

$800 

Moine 
de 

$1,000 

Moths 
de 

$600 

Moine 
de 

$800 

Produits vegetaux 	  25 43 70 70 90 
Produits animaux 	  28 50 69 70 90 
Textiles et produits textiles 	 34 56 76 70 90 
Produits du bola et du papier 	 32 51 70 69 90 
Fer et ses produits 	  18 40 65 76 92 

(•) Les "salaries" aunt des personnes qui travaillent pour un salaire; on les distingue 
ainsi de ma qui touchent un traitement. 
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$10 a $14 par semaine dans la plupart des pro-
vinces influent sur ce resultat de fagon impor-
tante.4  

Le tableau 20 indique la moyenne annuelle 
des gains des ouvriers, hommes et femmes, respec-
tivement, pour l'annee 1934, dans vingt-cinq indus-
tries importantes au Canada. De plus, it y a une 
grande variation dans l'ensemble des industries 
on la moyenne des salaires annuels est inferieure a 
$1,000 pour les hommes et a $600 pour les femmes. 

Ces quatre tableaux, qui presentent le revenu 
des ouvriers sous divers angles, indiquent que la 
Imajorite a peu ou point d'argent disponible pour 
se premunir contre les circonstances qui menagent 
leur securite. Cet etat de choses n'est pas particu-
her au Canada; it existe dans tous les pays indus-
triels. Le fait fondamental, c'est que l'ouvrier 
et sa famille ont peu ou point de protection con-
tre certains risques generaux, tels que maladie grave, 
chOmage, vieillesse, mort prematuree ou incapacite. 
La plupart des pays en sont venus a la conclusion 
qu'il est de bonne politique d'aider l'ouvrier a se 
premunir contre ces risques plutot que d'envisager 
la possibilite de le maintenir ainsi que sa famille 
a la charge publique. A l'appui de cette attitude 
on invoque non seulement des arguments humani-
taires et economiques mais la necessite meme ou 
on se trouve de conserver l'integrite du systeme 
politique et social.5  Il en est resulte, au tours de 
notre siecle, un developpement remarquable de 

4  Voir Legislation ouvriere, par A. E. Grauer, tableau 
5, p. 37. 

5  Voir, par exemple, le preambule a la partie du traite de 
paix visant le travail. 

l'assurance sociale dans tous les pays industriels du 
monde. L'importance de ce mouvement est illus-
tree par les tableaux 21, 22, 23 et 24. 

TABLEAU 20 

Moyenne annuelle des gains des salaries, hommes et femmes, 
employes dans 25 industries importantes, pour 1934 (s), (b) 

Industrie 
Gain 
des 

hommes 

Gain 
des 

femmes 

$ 

Scieries (°) 	  606 545 
Preparation des fruits et des legumes (0) 	 653 392 
Chaussures en cuir 	  696 480 
Hardes d'hommes 	  715 472 
Fil et tissu de coton 	  786 597 
Biscuits, confiseries, cacao, chocolat 	 802 513 
Soie et rayon 	  840 546 
Bas et articles tricotes 	  842 564 
Pain et autres produits de boulangeries 875 516 
Pieces fondues et forgoes 	  891 490 
Beurre et fromage 	  906 516 
Materiel roulant de chemin de fer 	 936 	 
Appareils et accessoires electriques 	 967 609 
Articles en caoutchouc, y compris chaus- 

sures 	  969 552 
Ateliers de confection pour dames 	 999 596 
Ateliers de confection pour hommes 	 1,019 550 
Abattoirs et salaisons 	  1,026 575 
Imprimerie et reliure 	  1,051 599 
Pate de bois et papier 	  1,113 523 
Produits primaires du fer et de l'acier 	 1,138 	 
Automobiles 	  1,203 722 
Metaux non-ferreux, usines metallurgiques. 1,238 	 
Centrales electriques 	  1,312 	 
Imprimerie et publication 	  1,350 607 

Les "salaries" ne comprennent pas ceux qui regoivent un 
traitement. 

Les gains des femmes ne sont pas donnes pour les industries 
qui emploient moins de 100 femmes. 

(°) Dans ces industries saisonnieres, on ne tient pas compte des. 
gains de realisation possible durant la morte saison. 



CHAPITRE VII 

FACTEURS REGLANT L'ATTITUDE DU CANADA EN MATIkRE 
D'ASSURANCE SOCIALE 

Plusieurs facteurs ont infiue sur l'attitude prise 
par le Canada sur l'assurance sociale. 

Comme point de depart de toutes autres 
considerations reconnaissons que le Canada est 
un pays relativement jeune et qui connut une pros-
perite presque ininterrompue de 1890 a 1930, sauf 
deux courts intervalles a la veille de la guerre et 
en 1921-22. Durant cette periode le Canada subit 
aussi l'influence d'un voisin puissant qui, jusqu'a 
ces tout derniers temps, croyait plus fermement 
que n'importe quelle autre nation a la vertu du 
laisser-faire. La foi optimiste dans l'avenir d'un 
pays neuf dote de vastes ressources naturelles, foi 
etayee de l'idee individualiste qui lui etait venue 
des Etats-Unis, avait pour effet de laisser les horn-
mes d'Etat et les hommes d'affaires indifferents 
rassurance sociale.6  

La juridiction sur les assurances sociales 
appartient aux provinces. Un tel etat de choses 
fait militer les esprits contre l'application de l'assu-
rance sociale parce que n'importe quelle province 
craint en prenant une initiative a ce sujet de nuire 
a ses propres industries qui ont a lutter contre 
celles des autres provinces. Cette raison fut d'au-
tant plus forte que la croyance generale sur la 
necessite de l'assurance sociale ne s'est pas repan-
due au Canada avant ravenement de la crise actu-
elle ; or dans les temps de crise economique on 
craint encore plus que jamais dans toutes les pro-
vinces d'ajouter aux frais imposes a l'industrie. 

On croyait generalement dans les annees 
de prosperite d'apres-guerre que les salaires etaient 
assez eleves au Canada pour permettre au travail-
leur econome de se proteger lui et sa famine contre 
les coups de la fortune. Cette croyance se fait 
rarement jour presentement a cause de revidente 
impossibilite de son application mais on en entered 
souvent une variante, celle surtout qui veut que 
l'assurance sociale ne soit qu'un succedane assez 
pauvre des salaires raisonnables et que ce qu'il im-
porte de faire est de se donner entierement a l'etude 
des moyens propres a relever les salaires plutet que 
de mettre sur pied un systeme d'assurance sociale. 
Cette maniere de voir trahit une conception abso- 

6  Comparons, par exemple, 1'Australie et la Nouvelle-Zelande, 
pays neufs eux aussi mais subissant plus directement que le 
Canada l'influenee des traditions britanniques. 

lument fausse de la nature des risques que l'assu-
rance sociale est appelee a faire eviter. Il est en 
theorie toujours possible de calculer une echelle de 
salaires capable d'assurer les necessites essentielles 
de la vie comme l'alimentation, rhabillement et le 
logement; et c'est justement l'objet des lois du 
salaire minimum d'etablir un tel minimum dans 
l'echelle des salaires. Il est impossible de deter-
miner un salaire permettant a tous les travailleurs 
et a leurs familles de faire face aux depenses consi-
derables amenees par de graves maladies, un cho-
mage prolonge, des accidents et une wort prema-
turee. Tous ces imprevus qui bouleversent un 
budget sont ceux qui frappent le plus inegalement 
les families. Le travailleur heureux peut n'avoir 
affronter aucun de ces risques. Mais le seul moyen 
pour l'ensemble des travailleurs de se proteger est 
le recours a l'assurance sociale qui ramene a des 
proportions minimes et bien determinees des depen-
ses hautement problematiques et lourdes. Le sa-
laire raisonnable 6tant loin d'être un succedane 
l'assurance sociale, it suit que cette derniere doit 
avoir le pas sur le salaire raisonnable. 

Bien plus, le caractere de l'economie sociale 
canadienne semble indiquer qu'un principe economi-
que prechant la hausse des salaires et faisant fi de 
l'assurance sociale pourrait etre mal avise. L'econo-
mie canadienne reposant sur l'exportation des pro-
duits primaires et miniers, la structure des prix au 
Canada se ressent des prix internationaux pour ses 
produits principaux. Ceci veut dire que le fonc-
tionnement harmonieux du systeme canadien de-
pend en fin de compte de la continuite du rajuste-
ment d'autres prix sur les prix d'exportation. La 
poursuite directe de salaires eleves pourrait nuire 
serieusement a ce rajustement, tout au moires aux 
époques qui ne se caracterisent pas par un releve-
ment des prix a l'exportation ni par des recoltes 
satisfaisantes. Bien plus, le niveau des salaires, 
pour repondre aux menaces constantes contre la 
securite serait tenu d'être non seulement eleve mais 
rigide, etat de choses qu'une economie basee sur 
l'exportation ne pourrait supporter. Il suit que la 
concentration sur les salaires comme unique moyen 
d'ameliorer le sort du travailleur pourrait, etant 
donne certaines circonstances, amener en realite 
une regression de son bien-etre. Il existe toutefois 
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d'autres moyens d'ameliorer le bien-etre de l'ou-
vrier, et l'assurance sociale en est peut-etre le plus 
serieux.7  

Un des aspects essentiels des depenses occa-
sionnees par l'assurance sociale est que ces depen-
ses ne constituent pas dans leur ensemble des frais 
directs de production pour l'industrie comme c'est 
le cas pour un relevement de salaires.8  Dans la 
mesure oil une pression continuelle pour obtenir le 
relevement des salaires aurait pour effet de diminuer 
les benefices satisfaisants de l'homme d'affaires, 
cette pression pourrait decourager les entreprises 
commerciales et chasser en masse du pays les capi-
taux. Avec le systeme le plus communement connu 
d'assurance sociale une partie seulement des frais 
retombe sur l'employeur tout d'abord et probable-
ment une bonne partie de ces frais peut etre trans-
feree. Mais l'Etat peut, s'il le desire, replacer l'equi-
libre en vue du bien-etre du travailleur en contri-
buant une partie assez genereuse du tout de l'assu-
rance sociale a meme la caisse de l'impot sur les 
benefices d'affaires. Comme M. J. M. Keynes le 
declare: " Comparez les taxes elevees avec les salai-
res eleves dans leur effet sur le desir de l'homme 
d'affaires d'augmenter son rendement. Les taxes ne 
tombent sur les benefices qu'une fois ces derniers 
realises et encore dans une certaine proportion seu-
lement. On peut done dire que l'encouragement 
donne a l'homme d'affaires a augmenter ses benefi-
ces et a augmenter son rendement jusqu'au niveau 
socialement le plus &eve, est aussi considerable 
que si les taxes n'existaient pas du tout."9  

L'assurance sociale serait en outre plus equita-
ble et pour l'industrie et pour la main-d'ceuvre. Les 
entreprises commerciales, tout comme la finance, qui 
realisent des benefices plutOt satisfaisants mais 
disposent d'un personnel ouvrier assez restreint paie- 
raient une part plus equitable dans la tentative 
d'amelioration du sort de l'ouvrier. La classe ouvrie- 
re, consideree comme un tout, en beneficierait au 
lieu des seuls ouvriers fortement organises places 
dans une situation oil ils peuvent exiger et toucher 
des salaires eleves. 

Enfin, l'idee de relever les salaires seulement 
porterait l'employeur a substituer la machine a 
l'homme dans toute la mesure possible et a accele- 
rer le mouvement des innovations mecaniques. Au 
contraire, un systeme d'assurance sociale finance 
partiellement par la taxation des benefices ne por-
terait pas l'employeur a eliminer la main-d'ceuvre 
humaine. 

D'autres incluent lee depenses effectues pour l'hygiene, le 
logement, ]'instruction, lee divertissements, etc. 

II ne faut pas voir dans cet argument que le niveau des 
salaires au Canada soit en fait trop Cleve. 

9  The Political Quarterly, janvier 1930, pp. 119 et 1920. 

(4) On croit en certains quartiers au Canada 
que l'on devrait s'attaquer aux causes de Pinsecu-
rite sociale plutot que d'adopter un systeme d'assu-
rance sociale destine uniquement a en amoindrir les 
effets. Ce point de vue comporte l'existence d'une 
alternative. L'attaque des causes et l'adoption d'un 
systeme d'assurance sociale se completent l'une 
l'autre en realite, et aucune alternative en fin de 
compte n'existe. Si l'on passe en revue la nature de 
chaque risque, — maladie, chomage, vieillesse, mort 
prematuree, maladie et accidents industriels, on 
constatera immediatement qu'aucune concentra-
tion, quelle qu'elle soit, des efforts en vue de ]'effa-
cement des causes n'en fera disparaitre entierement 
aucune. Done une saine politique sociale, tout en 
faisant tout le necessaire pour contraler les causes 
pie Pinsecurite sociale, assurera en realite un remede 
relatif a la somme considerable d'insecurite qui 
existera toujours. 

Cet argument pourrait etre mis en doute par 
quelques-uns qui se placent au point de vue cho-
mage. L'assurance-chomage est parfois denigree 
comme ayant pour effet de detourner ]'attention de 
rid& de " remede ". Cependant une analyse du 
probleme prouve sans doute que le chemage est la 
caracteristique de notre systeme economique, et que 
les mesures pour y remedier ne peuvent servir qu'h 
Palleger et non a l'abolir. 

La structure meme de notre systeme industriel 
tree une certaine somme de chOmage, dans quelque 
mesure qu'il fonctionne harmonieusement. Les ca-
racteristiques principales de l'organisation de l'in- 
dustrialisme moderne peuvent se decrire comme 
suit. Premierement, it existe une specialisation et 
une repartition intensive de la main-d'ceuvre qui 
supposent ]'existence d'un marche tres vaste. Cette 
organisation delicate peut facilement deraper sous le 
choc d'une foule de facteurs dont les modifications 
tarifaires, l'idee de se suffire a soi-meme et la seche-
resse ne sont que quelques exemples. Deuxieme- 
ment, le systeme industriel moderne constitue un 
procede indirect de production comprenant plu-
sieurs etapes entre le commencement de la pro- 
duction et la consommation, et ainsi on produit pour 
un marche futur. Les erreurs de calcul sont inevita-
bles dans les previsions a longue haleine devenues 
necessaires. Troisiemement, nous vivons, somme 
toute, au sein d'une economic concurrentielle et 
chacun des producteurs se trouve dans une certaine 
mesure entraine dans une production " aveugle " 
car it ne peut savoir exactement ce que sont les ini-
tiatives de ses competiteurs. Encore une fois, les 
erreurs de calcul surgissent inevitablement. Qua-
triemement, nous vivons dans une economic de prix, 
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et l'histoire recente n'a montre que trop clairement 
l'instabilite qu'entraine un tel etat de choses. Fina-
lement, la repartition du revenu industriel sous 
forme de salaires, interets, profits et loyers, au 
moyen de marchandage et de contrats, comporte ne-
cessairement des elements d'instabilite. Le profes-
seur Alvin Hansen resume brillamment comme suit 
les effets, sur l'embauchage, de l'organisation de la 
societe economique moderne: 

"Ce systeme complique perd facilement son 
equilibre. Nous vivons dans un monde 
de changements constants et rapides: 
Changements dans la demande, change-
ments dans la technique de la production, 
changements dans les prix, dans le tout, 
dans les salaires, changements dans le chif-
fre et la repartition de la population, chan-
gements dans la temperature, changements 
dans les habitudes d'economie et de de-
pense,—mille et un changements se pro-
duisant au jour le jour. Or ces change-
ments ne creeraient aucun ajustement dif-
ficile si nous vivions d'apres une economie 
simple, et qui se suffit a elle-meme. Mais 
ces changements contribuent a saper une 
societe aussi compliquee que la notre dans 
sa structure. L'ordre economique moder-
ne, avec sa technique, ses institutions, sa 
structure et son organisation, fournit la 
base ou condition fondamentale, sous-ja-
cente, responsable des erreurs d'ajuste-
ment qui donnent lieu au ch8mage.1° 

Si nous cessons de nous entretenir d'un "cho-
mage" generalise pour nous occuper des divers 
genres specifiques de chOmage dont chacun porte 
en soit, dans une grande mesure, ses propres causes, 
nous obtenons de nouvelles preuves de l'impossi-
bilite d'eviter une certain somme de ch8mage et 
de la futilite d'esperer des "guerisons". Un systeme 
economique bien constitue doit admettre l'exis-
tence d'un chomage technologique considerable a 
un temps donne. L'unique moyen d'abolir le ch8-
mage technologique est d'abolir les changements 
technologiques. Cela ne veut pas dire que les nou-
velles techniques ameliorees soient mauvaises, ou 
que le fardeau du chOmage technologique ne puisse 
s'alleger par le recours a l'organisation appropriee 
du marche de la main-d'oeuvre. Cela veut dire 

un temps donne it surgira un probleme serieux 
de chOmage technologique dans une societe assez 
progressive pour avoir un taux eleve d'innovation 
technologique. De meme, it y aura toujours du  

chanaage saisonnier. Et c'est particulierement vrai 
du Canada—un des pays les plus importants au 
point de vue economique--qui s'efforce de se deve-
lopper dans une region aussi septentrionale. Enfin, 
it est impossible, a ce moment de nos connaissances 
et de notre technique economiques, de parler serieu-
sement de "guerison " du chornage cyclique amene 
par les sursauts du cycle commercial. Une appli-
cation intelligente des connaissances economiques 
actuelles, surtout avec la cooperation internationale, 
affaiblirait les tressauts du cycle commercial mais 
rien ne permet pour l'heure de declarer que le 
chOmage cyclique peut s'extirper. 

(5) On croit dans certains quartiers que l'in-
troduction de l'assurance sociale aura pour effet de 
detruire chez l'ouvrier l'habitude de l'economie. Il 
est diffi.cile de voir l'application de cet argument 
a l'assurance sociale contributoire a moins de pre-
tendre que toute espece d'assurance entrainant 
le versement de primes regulieres sape l'esprit 
d'economie. Cet argument, avance tout d'abord par 
les hommes d'affaires allemands dans les annees 
1880,11  ne tient pas devant le fait historique. 
Depuis, on a pris l'habitude d'exalter la diligence 
et l'esprit d'economie de la classe ouvriere d'Alle-
magne, premier pays a adopter un regime complet 
d'assurance sociale. Les pays oil l'assurance sociale 
s'est le plus fortement implant& gardent leur rang 
dans le domaine industriel. 

A premiere vue, it semblerait que la respon-
sabilite personnelle ne peut exister que la, oil le 
travailleur ne voit pas ses economies emportees par 
des circonstances qui lui echappent, comme la ma-
ladie grave ou le chOmage. Des milliers de tra-
vailleurs canadiens qui achetaient leurs maisons 
temperament, mettaient de l'argent de cote pour 
l'education de leurs enfants, pour leur vieillesse 
etc., ont vu fondre leurs economies. Qu'y aurait-il 
de plus naturel pour eux que de decider de vivre " au 
jour le jour" apres avoir retrouve du travail? Il 
semble done impossible de ne pas conclure qu'afin 
de preserver les habitudes d'economie, le travail-
leur econome doive etre mis en mesure d'esperer 
que ses economies seront soustraites aux eventua-
lit& toujours possibles comme la maladie grave et 
le chOmage. L'assurance sociale repond precise-
ment a cette fonction. Mais ce n'est pas tout son 
role. Il y aura toujours des travailleurs qui, pour 
un motif ou un autre, ne prevoient jamais l'avenir. 
Des qu'ils se trouvent aux prises avec l'adversite 
economique ils doivent s'adresser a la charite publi- 
que et le contribuable doit assurer leur subsis-
tance. L'assurance sociale contributoire oblige 

io Alvin H. Hansen, Economic Stabilization in an Un- 
balanced World, 1932. 	 11- voir Legislation ouvriere, par A. E. Grauer, p. 2. 
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ces travailleurs a epargner ce qui allege d'autant les 
obligations des autres membres de la societe. 

(6) On soutient souvent que l'assurance socia-
le contributoire fera monter les prix des articles 
ouvres, portant ainsi prejudice a la possibilite pour 
lee manufacturiers canadiens de faire sentir leur 
concurrence, tout en atteignant les producteurs de 
produits primaires en les forgant a payer plus cher 
ce qu'ils achetent. On a avance lee memes argu-
ments dans tous les pays,12  mais it ne parait pas 
resulter de catastrophe de l'instauration de l'assu-
rance sociale. En Write, dans des pays comme la 
Grande-Bretagne, on a generalement estime que 
lee avantages de l'assurance sociale ont eu une 
influence stabilisatrice marquee au cours de la der-
niere crise en soutenant la faculte d'achat. 

La raison principale pour laquelle l'assurance 
sociale ne, comporterait pas necessairement de frais 
additionnels pour le commerce ou d'autres &bour-
ses pour les tresors publics s'explique par les fortes 
contributions de l'Etat du fait de rinsecurite sociale 
actuelle. Les secours aux chomeurs en sont natu-
rellement l'exemple le plus frappant, mais l'Etat 
contribue aussi largement aux pensions de vieil-
lesse, aux allocations aux mares, a l'hospitalisation, 
aux soins medicaux, etc." Quand ron songe que 
lee gouvernements canadiens ont depense plus d'un 
milliard de dollars en secours aux chOmeurs durant 
cette courte periode de depression, it devient plus 
facile d'apprecier le fardeau formidable que consti-
tue pour le tresor public rinsecurite sociale. On 
fait done actuellement face aux frais de la securite 
sociale mais de fagon desordonnee et prodigue 
et sans se preoccuper de conserver l'aptitude physi-
que de la classe ouvriere du pays. De plus, ces 
frais sont encore plus lourds en temps de crise, 
alors que le commerce et le pays en general sont 
le moires en mesure d'y faire face, ce qui retarde 
d'autant la reprise des affaires. Les frais inappa-
rents du retard de cette reprise peuvent etre enor-
mes et influer sur tous lee aspects de reconomie et 
sur toutes les classes sociales. Il s'ensuit que le 
cultivateur, l'homme d'affaires et le contribuable en 
general n'ont pas le choix de faire face aux frais 
de rinsecurite sociale par l'assurance ou de les 
eviter. Ces differentes classes ne peuvent y faire 
face de facon efficace et humanitaire que par l'assu-
rance sociale, ou de maniere prodigue et demorali-
satrice ainsi que cela se produit actuellement. L'as-
surance sociale est basee sur le fait que Fon se 
tient prat a faire face a des risques -veritables (non 

12  Bien entendu, le Canada est plus tributaire de la produc-
tion primaire que la plupart des autres pays. 

18 Voir la premiere partie de cette etude sur l'Assistance 
publique. 

pas des risques theoriques) en creant pendant les 
annees prosperes des caisses qui aideront a defrayer 
les frais de la securite sociale pendant les mauvaises 
annees. C'est un principe sense en affaires et it 
Pest egalement dans le gouvernement. Par conse-
quent, l'instauration de l'assurance sociale devrait 
au bout de quelques annees reduire les frais que 
rinsecurite sociale cause au contribuable, et y faire 
face de facon a jeter le moins de perturbation 
possible dans l'ensemble de reconomie. 

Cependant, pendant une courte periode, lore 
du rajustement de la situation, l'assurance sociale 
pourra comporter l'accroissement net des frais de 
production et amener des prix legerement plus 
eleves. Les prix ne sauraient en theorie d6passer 
la somme de la contribution du patron. Le regime 
britannique implique d'habitude le versement de 
cotisations egales par le patron, remploye et 
l'Etat.14  La methode americaine consiste a taxer 
soit le patron seul, soit le patron et remploye ega-
lement, sans la participation de l'Etat.15  Le regime 
australien prevoit la prise a charge eventuelle des 
frais totaux par le patron et remploye, mais jusqu'a 
ce que ce regime ait atteint sa maturit6,15  c'est-a-
dire, jusqu'a ce que tous ceux qui en dependent,  
aient acquitte des primes a partir de seize ans (ou 
d'un autre age d'entree) l'Etat subventionne le 
plan. Ce dernier est plus equitable que le plan 
americain. Si on l'adoptait au Canada it ne devrait 
pas entrainer des taxes plus 61evees a cause des 
fortes sommes qu'acquitte déjà l'Etat, du fait de 
rinsecurite sociale. 

Il serait impossible au Canada d'estimer le 
cofit pour l'employeur de l'assurance sociale a moires 
de connaitre le genre de systeme en vue. Le tout 
varierait naturellement d'apres rechelle et la duree 
du benefice, d'apres les contributions du gouver-
nement, etc. Si l'on se guide sur l'Angleterre et 
les Etats-Unis, it serait etonnant que le cofit d'un 
vaste systeme d'assurance sociale depassat 6 ou 7 
p. 100 de la somme annuelle des salaires. Leur 
accroissement dependrait de l'importance relative 

14  Li oh la contribution de l'Etat provient du produit de 
la taxation progressive, elle est tiree du revenu net et par con-
sequent elle n'influe pas sur les frais de production. Voir l'argu-
ment a la p. 64. 

16  La taxe de vente au Canada est substantiellement plus 
elevee que dans aucune autre partie du monde et cela signifie 
qu'en &pit de nombreuses exemptions les revenue minimes au 
Canada sont lourdement atteints. On pourrait en deduire que 
cette forme d'impets pourrait etre consider& comme equivalente 
de la contribution des employeurs a l'assurance sociale, d'autant 
que par un systeme judicieux d'exemptions cette forme d'impets 
atteindrait surtout les beneficiaires. Ce regime presente certains 
avantages administratifs evidents de simplicite et de rayonne-
ment automatique, —mais it offre le grand desavantage de ne pas 
rendre le particulier conscient de ses propres contributions et de 
ne pas developper chez lui le sens de sa propre responsabilite. 
En tout cas, le regime actual de la taxation est evidemment un 
facteur important a considerer dans la determination de la repar—
tition des frais des services soda= 

6  Voir p. 81. 
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des salaires dans les frais de production de chaque 
industrie. Ceux-ci constitueraient la limite supe-
rieure. Neanmoins, outre ceux déjà cites, it existe 
d'autres facteurs qui contre-balanceraient toute ten-
dance a raccroissement des prix. Dans la mesure 
selon laquelle les industries canadiennes (a) sont 
des industries a frais &croissants," (b) jouissent 
d'une protection tarifaire excessive, (c) peuvent etre 
plus efficacement organisees et dirigees,19  (d) 

17  Generalement parlant, les industries protegees par le tarif 
sont h frais decroissants, c'est-a-dire, a mesure que la demande 
et la production s'accroissent, le coat par unite de la production 
s'abaisse. Pour se faire une bonne idee de la theorie economique 
afferente a l'industrie de cette nature voir International Econo-
mics, c. IV, par R. F. Harrod. 

18  J. W. F. Rowe en est venu a la conclusion, apres une 
etude document& de cinq industries en Grande-Bretagne (Wages 
in Practice and Theory, Londres, 1928) que la plupart des patrons 
n'avaient pas profite pleinement des economies de l'organisation 
industrielle, et qu'" en haussant les salaires on fait fonctionner 
des energies latentes chez l'entrepreneur, ce qui est susceptible 
de donner de l'emploi h d'autres salaries ". Si c'est vrai d'un pays 
relativement libre-echangiste comme la Irande-Bretagne, ce de-
vrait l'etre encore plus du Canada oa les tarifs mettent les 
patrons quelque peu a l'abri de la concurrence mondiale. Cela 
indiquerait que dans certaines industries, a tout &tenement, it y 
aurait des elements susceptibles d'absorber le coat des primes 
d'assurance sociale pour le patron. 

obtiendront grace a l'assurance sociale un person-
nel plus efficace physiquement et psychologique-
ment parlant,19  le transport de la taxation a la 
production des frais que cause a l'heure actuelle 
rinsecurite sociale peut s'effectuer sans relevement 
des prix. 

En resume, it est difficile de juger de l'effet 
immediat qu'aura sur les prix l'instauration de 
l'assurance sociale, a cause de rimpossibilite d'ap-
precier la force des facteurs compensateurs. A la 
longue le contribuable et toutes les classes du pays 
profiteraient de l'assurance sociale parce qu'a 
l'instar des methodes actuelles elle ne gaspille les 
ressources pecuniaires non plus qu'humaines et elle 
tend davantage au fonctionnement constant de 
rensemble de reconomie en n'amoncelant pas de 
taxes ni autres frais au tours des crises, choses qui 
retardent le relevement commercial. 

19  Certaines autorites croient que l'effet psychologique du 
sentiment toujoura constant d'insecurite chez les ouvriers constitue 
actuellement la plus forte entrave h l'efficacite industrielle. Voir The 
Regularization of Employment, de H. Feldman, 1925. 



1. CONSIDERATIONS GiNERALES 

L'assurance sociale etant, dans l'ensemble, un 
domaine inexplore au Canada, l'armature adminis-
trative actuelle ne complique pas la question de 
juridiction. Le retard qu'a mis le Canada a adop-
ter un systeme quelconque d'assurance sociale, lui 
permet de profiter de l'experience des autres pays, 
bien qu'il faille toujours tenir compte des particu-
larites de la situation canadienne. Les tableaux 
21, 22, 23 et 24 resument la situation mondiale 
concernant les divers types d'assurance sociale.2° 

Il decoule plusieurs conclusions de l'etude des 
mesures prises en d'autres pays. D'abord, on 
constate une tendance marquee vers des regimes 
cornprehensifs d'assurance sociale. L'assurance so-
dale fonctionne depuis quelque temps sur une 
grande &Ilene dans les pays industriels les plus 
anciens, mais recemment les pays de l'Amerique 
ont prix des mesures dans le meme sens. La loi de 
la securite sociale des Etats-Unis a etabli des plans 

20  Sous le systeme d'assurance sociale les personnes assurees 
ont " le droit " d'être indemnisees moyennant certaines condi-
tions posees sans egard a leurs besoins financiers a ce moment-la. 
L'assurance sociale ne pourvoit a aucun paiement a des personnes 
dans le besoin a la suite d'une constatation faite de leur manque 
de ressources. Il s'agit lb d'une autre categorie, et a trait par-
ticulierement aux pensions de vieillesse sans contribution, alloca-
tions aux mares, etc. On verra toutefois que nous en tenons 
compte dans les tableaux qui suivent, particulierement en ce qui 
concerne le Canada pour fins de comparaison et parce que le 
Canada possede un regime limite d'assurance sociale. 

CHAPITRE VIII 

TYPES D'ASSURANCE SOCIALE ET JURIDICTION GOUVERNEMENTALE 
APPROPRIEE 

d'assurance contributoire pour les chomeurs et les 
vieillards, et des plans d'assurance non contribu-
toire pour les vieillards de plus de soixante-onze 
ans et pour les enfants dependants. En Australie, 
le gouvernement a saisi le parlement d'un bill dit 
National Health Insurance qu'il projette d'appli-
quer le 1er janvier 1939. Ce bill est vraiment une 
loi generale de securite sociale qui etablit des contri-
butions par les vieillards, les invalides, ainsi que 
des pensions de veuvage en sus de l'assurance-
sante nationale. Des representants des Rats austra-
liens et du Commonwealth se sont reunis pour dis-
cuter un systeme national d'assurance-chomage, 
apres la recommandation du rapport Ince. Le gou-
vernement neo-zelandais a annonce les details de 
son bill concernant la sante nationale et la pension 
de retraite qu'il projette de presenter pendant la 
prochaine session parlementaire et appliquer le 1er 
avril 1939. Cette mesure est aussi de vaste port& 
et s'applique non seulement a la sante, mais aux 
vieillards, aux invalides, aux veuves et aux orphe-
lins. De plus, les pays suivants ont etabli recem-
ment des regimes d'assurance sociale d'application 
generale ou partielle, ou ont adopte des lois a cette 
fin: la Grace, la Bulgarie, l'Uruguay, le Perou, le 
Brasil, l'Argentine, la Colombie, la Bolivie, le Mexi-
que, l'Egypte et l'Estonie. 

TABLEAU 21 

Assurance-ch6mage (a) (b) (a) 

— Grande-Bretagne Allemagne France 

Port6e 	  Obligatoire pour lea ouvriers de Pin- Obligatoire pour tons les ouvriers et Facultative, mais subventionnee par 
dustrie et de Pa.griculture, ages de les salaries gagnant moins de 8,400 l'Etat. 	La plupart des caisses 
14 a 65 ans. marks par annee. sont entre les mains d'unions ou- 

Exemptions: Domestiques, employes Exemptions: Domestiques et certains vrieres, mais it en eat qui sont aux 
de chemin de fer, du gouverne- 
ment et des entreprises d'utilite 
publique. 

groupes d'ouvriers agricoles. mains de societes de secours mu-
tuels et d'autres sont indepen-
dantes. 

Ressources 	  Cotisation egale par l'employe, le Cotisation egale du patron et de (a) Contribution des personnes assu- 
patron et le gouvernement na- Pemploye basee sur une propor- roes. 	(b) 	Subvention 	do l'Etat 
tional. 	Tarifs uniformises bases tion determinee du salaire. 	Les proportionnee aux indemnites 
sur le sexe et l'age plutot que sur personnes qui s'assurent de leur payees (habituellement environ 40 
les salaires. propre chef versent la cotisation en p. 100 de celle-ci). 	(c) Subvention 

Agriculture: 	cotisations plus modi- 
ques. 	Rahais consentis aux pa- 
trons sur les contrats d'emploi an- 
nuels ou semestriels. 

enter. des communes et des &parte- 
ments (habituellement environ 33 
p. 	100 des indemnites). 

Base sur des rapports du Bureau international du travail et du Social Security Board des Etats-Unis. 
D'autres pays ou des systemes obligatoires existent sont l'Autriche, la Bulgarie, la Pologne, 1'U.R.S.8., la Suisse (certains cantons), 

1'Uruguay. 
(a) D'autres pays oil existent des systemes facultatifs sont la Belgique, le Danemark, la Finlande, les Pays-Bas, la Norvege, l'Espagne, la 

Suisse. 
68 
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TABLEAU 21—suite 

Assurance-chemage (.) (b) (c) 

— Grande-Bretagne Allemagne France 

Conditions pour obtenir l'allo- 
cation. 

Premiere reclamation, 30 cotisations 
hebdomadaires au cours des 2 an- 
!lees precedentes. 	Reclamation 
subsequentes, 10 cotisations heb- 
domadaires. 	Les beneficiaires de 
moms de 18 ans doivent suivre 
des cours d'instruction approuves, 
a moms d'exemption pour cause. 

Premiere reclamation, 52 cotisations 
hebdomadaires au cours des deux 
annees precedentes. Roclamations 
subsequentes, 26 cotisations au 
cours de Pannee precedente. 

Les differentes caisses determinent 
les conditions donnant droit a Pal-
location. 

Periode d'attente 	 Six jours. 	Emploi intermittent non 
compte. 

. 
De 3 h 14 jours suivant le nombre de 

personnes dependantes. 
Vane avec les diverses caisses. 

Allocations 	  Des allocations fixes d'apres le sexe 
et Page. 	Allocations pour person- 
nes dependantes. 	Duree de l'allo- 
cation, 26 semaines. 	Peut etre 
portee a 52 semaines si l'emploi 
prealable a dure 5 ans. 

Allocation basee sur le taux de salaire 
de la derniere armee d'emploi et le 
coat de la vie dans la region. Allo- 
cation pour personnes dependan- 
tes. 	Du/4e de Pallocation, 20 se- 
maines. 	Clause visant les alloca- 
tions en cas d'emploi partiel ne 
s'elevant pas a trims jours par se-
maine ou a six jours par quinzaine. 

Chaque caisse etablit sea taux et 
ceux-ci sont en grande partie bases 
sur le montant des subventions 
publiques. 

— Tchecoslovaquie Italie Etats-Unis d'Amerique 

Portee 	  Systeme facultatif interessant tons 
1 es membres des syndicats ou- 
vriers. 

Obligatoire pour tons les ouvriers de 
l'industrie. 

Tous les patrons employant 8 ou-
vriers ou plus pendant 20 semaines 
ou plus de Pannee. 	 4 

Exemptions: Agriculture; service do- 
mestique; 	gouvernement; 	orga- 
nismes religieux charitables, scien-
tifiques, litteraires ou education-
nels. 

Ressources 	  Cotisation des membres. 	L'Etat 
verse une subvention basee sur le 
montant des allocations versee,s. 

Cotisation egale des patrons et des 
employes variant suivant l'impor- 
tance des salaires. 	L'Etat ne fait 
que des avances. 

Impat federal de 3 p. 100 du budget 
des salaires payables par les pa- 
trons. 	On avance jusqu'h 90 p. 100 
de l'impat aux etats qui ont un 
systeme d'assurance-chamage. 
Subventions faites aux divers etats 
dans un but administratif. 

Conditions pour obtenir l'allo- 
cation. 

Le droit a l'allocation est defini dans 
les reglements des organisations 
ouvrieres. 

Vingt-quatre cotisations semi-men- 
suelles au cours des 2 dernieres 
annees. 

Les details sont laisses It l'initiative 
de chaque &tat, mais les lois des 
etats doivent se conformer It cer-
taines conditions generales, &est-
a-dire que, (1) les allocations doi-
vent etre verges par l'entremise 
des bureaux publics de placement 
ou d'autres organismes semblables 
approuves; (2) aucun ouvrier n'est 
force d'accepter du travail rendu 
disponible It la suite d'un differend 
ouvrier, etc. 

Periode d'attente 	 Huit jours 	  Sept jours 	  Details kisses It l'initiative de chaque 
etat. 

Allocations 	  La subvention de l'Etat est actor- 
dee aux personnes qui ont droit a 
Pallocation et sont membres de- 
puis 6 mois. Elle est payable pen- 
dant une 'Anode de 26 semaines. 
La somme de l'allocation et de la 
subvention de l'Etat ne doit pas 
&passer leas du salaire normal 
du beneficiaire. 	L'excedent est 
retranche de la subvention de 
l'Etat. 

Allocation de 3 mois. 	Un mois sup- 
plementaire si 36 cotisations ont 
eta verges au cours des deux der- 
nieres wings. 	Le taux de l'allo- 
cation vane suivant la categorie 
de salaires. 

Details laisses a l'initiative de char 
que etat. 

. 
(a) Base sur des rapports du Bureau international du travail et du Social Security Board des Etats-Unis. 
(d) D'autres pays oil des systemes obligatoires existent sont l'Autriche, la Bulgarie, la Pologne, l'U.R.S.S., la Suisse (certain cantons), 

l'Uruguay. 
(a) D'autres pays oil existent des systemes facultatifs sont la Belgique, le Danemark, la Finlande, les Pays-Bas, la Norvege, 1'Espagne, 

la Suisse. 
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TABLEAU 21—fin 

Assurance-chomage (a) (b) (e) 

— Queensland Union sud-africaine Etat Libre d'Irlande 

Portee 	  Obligatoire pour tons les ouvriers 
depassant 18 ans dont les salaires 
sont fixes par decision ou accord 
industriel. 

Exemptions: Pagriculture; les em- 
ploy& du gouvernement du Com- 
monwealth. 

Le ministre peut etablir une caisse 
dans 	toute industrie classee et 
peut specifier la region A, laquelle 
la caisse s'appliquera. 	Tons les 
employes sont vises sauf exemption 
pour certains revenue. 

Obligatoire pour tons les ouvriers 
de l'industrie Ages de 16 ans ou 
plus. 

Exemptions: ouvriers agricoles et do-
mestiques particuliers. 

Ressources 	  Cotisations par le patron, Pemploye 
et l'Etat de 6 pence par semaine. 

Les patrons et lee employes contri- 
buent dans une proportion qui 
vane suivant les categories speci- 
fiques de salaires et de traitements. 
L'Etat contribue 3(  du total. 

Cotisations, par ordre d'importance, 
du patron, de Pemploye et de 
l'Etat. 	Taux uniformise d'apres 
le sexe et l'Age. 

Conditions pour obtenir rano- 
cation. 

Vingt-six cotisations hebdomadaires 
au cours de Vann& precodente. 
Les cotisations moires importantes 
determinent 	des allocations au 
prorata. 

Vingt-six cotisations hebdomadaires 
au cours des deux =noes prod- 

dentes. 

Douze cotisations doivent avoir eV) 
versees. 

Periode d'attente 	 Quatorze jours 	  Sept jours 

Allocations .  
	  Ne doivent pas exceder la mortie du 

salaire payable en vertu d'une de.- 
cision quelconque. 	Les ouvriers 
manes recoivent une allocation 
plus elevee ainsi qu'un supple- 
ment pour chaque enfant depen- 
dant, jusqu'a quatre. 	Maximum 
15 semames dans 12 mois. 

Le taux-  de Pallocation depend du 
groupe de salaires ou de traite- 
ments dont l'ouvrier fait partie. 
Allocation payable pendant 26 
semaines. 

Une semaine d'allocation pour 6 co-
tisations, payable pendant 26 re- 
maines. 	Taux uniformises. 	Allo- 
cation pour les personnel &pen-
dantes. 

(*) Base sur des rapports du Bureau international du travail et du Social Security Board des Etats-Unis. 
(b) D'autres pays ou des systemes obligatoires existent sont l'Au triche, la Bulgarie, la Pologne, PU.R.S.S., la Suisse (certains cantons), 

l'Uruguay. 
(°) D'autres pays ou existent des systemes facultatifs sont la Belgique, le Danemark, la Finlande, les Pays-Bas, la Norvege, 

PEspagne, la Suisse. 

TABLEAU 22 

Secours et assurance de vieillesse (a), (b) 

— Grande-Bretagne(0) Allemagne France (0) 

Portee et conditions des pen- 
aions. 

Obligatoires pour tout employe de 
16 ans ou plus, qui gagne moms de 
£250 par annee. Pension touch& 
A 65 ans. 

Obligatoires pour tons lee ouvriers, 
y compris lee valets de ferme, les 
domestiques, lee travailleurs A do- 
micile et les marine. 	Pensions A 
65 ans. 

Obligatoires pour lea employes du 
commerce et de l'industrie et pour 
lee domestiques dont les gages ne 
depassent pas une certain somme. 
Pension touch& a 60 an, mail 
peut etre accord& a 55, ou dif-
f eree. 

Ressources 	  Cotisation uniforme par le patron et 
l'employe pour assurance combi- 
nee des veuves, orphelins et vieil- 
lards, uniforme pour tour les grou- 
pee de salaires et d'Ages. 	L'Etat 
fournit une contribution annuelle. 

Patrons et employes contribuent sui- 
vent le revenu. Subvention fed& 
rale en plus. 

Cotisations egales des patrons et 
employes, avec subventions des 
autorites publiques. 

Allocation 	  Dix s. par semaine aux assures entre 
65 et 70 ans. A 70, tons les assures 
acquierent 	automatiquement 	le 
droit a une pension de vieillesse 
non contributoire. 

Les allocations consistent en une 
somme variable basee sur le nom- 
bre de cotisations, plus un supple- 
ment federal de 72 marks, plus tine 
gratification de 90 marks pour 
chaque enfant de moire de 15 ans. 

Pension d'au moire 40 p. 100 du 
salaire moyen. 	Pension majoree 
de 10 p. 100 pour lee assures qui 
ont eleve 3 enfants jusqu'a Page 
de 16 ans. 

Base sur les rapports et les donnees du Bureau international du travail et du Social Security Board des Etats-Unis. 
Les autres pays qui ont des loin d assurance-vieillesse obligatoire et contributoire sont 1 Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Chili, 

l'Equateur, la Grece, la Finlande (1939), la Hongrie, l'Islande, l'Italie, le Luxembourg, lee Pays-Bas, le Peron, la Pologne, le Portugal (facul-
tative), la Roumanie, l'Espagne, l'Uruguay, l'U.R.S.S. et la Yougoslavie. 

Les autres pays qui ont des lois de secours de vieillesse non contributoire sont le Danemark, le Groenland, Terre-Neuve, la Norvege. 
Les pays qui ont des lois d'assurance-vieillesse contributoire et obligatoire d'une port& restreinte sont l'Argentine, le Bresil, Cuba, Costa-

Rica, la Grace et certains cantons de la Suisse. 
(a) Ces pays ont auesi un systeme supplementaire d'assistance-vieillesse non contributoire. 



Etat Libre d'Irlande Canada 

— Etats-Unis d'Amerique (*) Australie (ler janv. 1939) Union sud-americaine 

Portee et conditions des pen- 
sions. 

Obligatoires pour thus les travail- 
leurs. 	Payables de 65 ans a, la 
mort A condition que le ben6fici- 
aire cesse de travailler. 

Exemptions: agriculture service do- 
mestique, services de i'administra- 
tion publique, chemins de fer et 
marine. 

Obligatoires pour tout employe de 
plus de 14 ans, sauf les travailleurs 
qui s'occupent de travaux non 
manuels gagnant plus de £365 par 
annee. 

Non contributoires. Toute personae 
blanche assuree qui prouve (a) 
qu'elle est Agee de 65 ans (homme) 
ou 60 ans (femme); (h) qu'elle a 
habite l'Union pendant 15 des 20 
dernieres annees; (c) qu'elle est 
sujette britannique depuis 5 ans. 
Ressources constatees. 

Ressources 	  Patrons et employes versent chacun 
3 p. 100 du salaire. 

Mmes cotisations que pour l'assu- 
rance-maladie. 

Le tresor public (de l'Union). 

Allocations 	  Pourcentage du total du salaire ga- 
gne A 65 ans,avec maximum de 
$85 par mois. Si la personae meurt 
avant 65 ans, 34 p. 100 du total 
de son salaire va A sa succession. 
Si la personae meurt entre 65 ans 
et 70, une pantie du reliquat entre 
les mains du gouvemement est 
verge aux heritiers. 

Hommes, 65 ans et plus, 20 a. par 
semaine. 

Femmes, 60 ans et plus, 15 s. par 
semaine. 

Maximum de £42 par annee pour les 
blancs et de £22 pour les Bens de 
couleur. 

(Les noire indigenes et les Asiatiques 
sont exclus de ce regime). 

Non contributoires. Payables A 70 ans aux sujets 
qui ont: (a) 30 ans de residence; (b) 6 ans de resi-
dence depuis Page de 50 ans pour un citoyen, et 16 
ans de residence depuis l'Age de 50 ans pour un 
aubain. Constatation des ressources. 

Non contributoires. Payables A, 70 ans si Pinteresse 
a habits (a) le Canada dana les 20 annees prece-
dentes et la province dans les 5 annees precedentes; 
(b) est sujet britannique. Constatation des res. 
sources. 

Portee et conditions des pensions.. 

Ressources 	  Tresor public 	  Cotisation federale, '75 p. 100; Cotisation provinciale, 
25 p. 100. 

Allocations 	  Maximum de 10 s. par semaine. Maximum de $240 par annee. 

Tchecoslovaquie Suede 

Obligatoires pour toute personne travaillant 
forfait. Pensions accordees A 65 ans. 

Obligatoires pour tous lea citoyens entre 18 et 65 ans. 
Assurance volontaire pour pensions additionnelles. 
Pensions accordees a 67 ans. 

Portee et conditions des pensions. . 

Cotisations egales du patron et de l'employ6, va-
riant d'apres Page de l'ouvrier. Subvention de 
l'Etat. Le patron paye toute la cotisation pour 
les personnel qui ne regoivent pas de salaire en 
especes. 

Prime fondamentale de 6 krones par annee et prime 
supplementaire basee stir le revenu au-dela de 600 
krones, avec limite maximum de 20 krones. Sub-
ventions de l'Etat, du departement ou de la munici-
palite pour fins specifiees. 

Ressources 	  

Les pensions consistent en une somme initiale plus 
une somme basee sur le nombre de cotisations 
et un supplement pour cheque enfant dependant, 
de moires de 17 ans. La pension peut etre aug-
mentee de 50 p. 100 si la personae requiert l'aide 
constante d'une autre. 

Pension fondamentale de 70 krones plus 10 p. 100 du 
total des cotisations. Gratification variant avec 
l'importance du domicile. 

Allocations 	  

71 

TABLEAU 22—suite 

Secours et assurance de vieillesse (a), (b) 

Base sur les rapports et lea donnees du Bureau international du travail et du Social Security Board des Etats-Unis. 
Les autres pays qui ont des lois d'assurance-vieillesse obligatoire et contributoire sont l'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Chili 

PEquateur, la Grece, la Finlande (1939), la Hongrie, l'Islande, 	le Luxembourg, les Pays-Bas, le Perou, la Pologne, le Portugal (faculta- 
tive), la Roumanie, l'Espagne, l'Uruguay, l'U.R.S.S. et la Yougoslavie. 

Les autres pays qui ont des lois de secours de vieillesse non contributoire sont le Danemark, le Groenland, Terre-Neuve, la Norvege. 
Les pays qui oat des lois d'assurance-vieillesse contributoire et obligatoire d'une portee restreinte sont l'Argentine, le Bresil, Cuba, Costa-

Rica, la Grate et certains cantons de la Suisse. 
(0) Ces pays ont aussi un systeme supplementaire d'assistance-vieillesse non contributoire. 
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TABLEAU 23 

Pensions aux veuves et aux orphelins (s), (b) 

— Grande-Bretagne Allemagne France 

Port& et conditions des pen- 
BLOW. 

Obligatoires pour employes Ages de 
16 a 65 ans, sauf les travailleurs 
qui s'occupent de travaux non ma- 
nuels gagnant plus de £250 par 
annee. 
Periode habilitante de 104 cotisa- 
tions hebdomadaires. 

Obligatoires pour thus les travail- 
leurs, y compris les valets de fer- 
me, les domestiques, les travail- 
leurs a domicile, les marina. 	Pe- 
riode habilitante de 200 cotisations 
hebdomadaires. 

Obligatoires pour tous les .Ouvriers 
dont la paye annuelle ne depasse 
pas une somme specifide. 	Periode 
habilitante d'un an d'assurance et 
cotisations d'au moths 60 francs. 

Ressources 	  Cotisation fixe et uniforme des pa- 
trons et des ouvriers pour assu- 
ranee reunie des veuves,des orphe- 
lins et des vieillards. 	L'Etat ap- 
porte une cotisation annuelle jus- 
qu'a ce que le plan se suffise. 

Patrons et employes contribuent sui- 
vant la categorie de salaires a une 
assurance reunie des veuves, des 
orphelins et des vieillards inva- 
Tides. 

Subvention Whale. 

Partie d'un plan general d'assurances 
sociales. 	Cotisations egales des 
patrons et des employes en propor- 
tion des salaires. 	Subvention de 
1'Etat. 

Allocations 	  Veuve: 10s. par semaine jusqu'a con- 
vol. Enfants: 5s. par semaine pour 
le premier enfant; 3s. pour chacun 
des autres. Orphelin de pare et de 
mare: 7s. 6d. par semaine. A rage 
de 70 ans, la pension de veuve eat 
remplacee par 	une pension de 
vieillesse non contributoire. 

Veuve: un supplement federal de 72 
marks par annee, plus 50 p. 100 de 
Faccroissement annuel de la pen- 
sion d'invalidite. 	Veuf : la meme 
chose s'il est invalide et necessi- 
teux. 

Orphelins: 36 marks par annee plus 
40 p. 100 de l'accroissement de la 
pension d'invalidite pour chaque 
orphelin. 

Veuve: 20 p. 100 du salaire annuel 
moyen avec un minimum de 100 
fr. et un maximum des I du sa-
laire reel au moment du daces. 
Orphelins de pare ou de mare, 100 
fr. par =nee pour chaque enfant 
de moths de 16 ans; allocation ad-
ditionnelle s'il y a 3 enfants de 
moths de 13 ans. 	Orphelins de 
pare et de mere: minimum de 120 
fr. par annee par enfant jusqu'a 
13 ans et jusqu'a 16 ans lorsque la 
scolarite continue. 

— Tchecoslovaquie Etat Libre d'Irlande (s) Etats-Unis d'Amerique 

Portee et conditions des pen- 
Sion. 

Obligatoires pour tons les travail- 
leurs a forfait. 	Periode habili- 
tante: 100 cotisations hebdoma- 
madaires. 

Obligatoires pour thus employes de 
16 area ou plus qui ne gagnent pas 
plus de £250 par annee. 	Periode 
habilitante de 104 cotisations ou, 
dans le cas d'un assure depuis 4 
ans, 26 cotisations pour chacune 
des 3 derniares annees. 

Pour enfants dependants necessiteux 
de moths de 16 ans, prives de 
l'appui de leurs parents pour cause 
de aces, d'absence continue, d'in-
capacite physique ou mentale et 
qui vivent chez un parent. 

Ressources 	  Partie du plan d'assurance vieillesse- 
invalidite des veuves et des orphe- 
lins. 	Cotisations egales des pa- 
trons et des employes variant sui- 
vant la categoe de salaires. Sub- 
vention de l'

ri
Etat. 

Cotisations egales de 4d. par semai- 
ne du patron et de remploye. 

Subvention federale a chaque kat 
d'un tiers du colit total a l'exclu-
sion des sommes en sus de $18 pour 
l'enfant sine et de $12 pour chacun 
des autres enfants. 

Allocations 	  

. 

Veuve: 50 p. 100 de la pension d'in- 
validite due a l'assure &cede. Ac- 
cord& a Page de 60 ans ou plus tOt 
en cas d'invalidite ou d'entretien 
de 2 ou plusieurs enfants de en- 
dants. 	Enfants: 20 p. 100 de la 
pension d'invalidite due au daunt, 
jusqu'a rage de 17 ans. Orphelins 
de pare et de mere: 40 p. 100 jus-
qu'a l'Age de 17 ans. 

Veuve: 10s. par semaine jusqu'a con- 
vol ou jusqu'a l'Age de 70 ans. 
Enfants: 5s. pour Paine et 3s. pour 
chacun des autres. 	Orphelins de 
pare et de mere: 75. 6d. par se-
maine. Pension aux personnes de-
pendantes de valets de ferme sur 
une echelle moindre. 

Versements en especes, mais details 
des montants, etc., laisses a cha-
que etat. 

(a) D'apres les rapports du Bureau international du travail. 
('') Les autres pays qui versent des pensions contributoires aux veuves et aux orphelins sont l'Australie, (1938) la Belg.ique, le Bresil, l'Equa-

teur, la Pologne, la Yougoslavie, la Grace, la Hongrie, le Luxembourg, lea Pays-Bas, certains cantons de la Suisse, l'U.R.S.S., l'Uruguay. 
(0) D'apres un amendement de 1937,toute veuve n'ayant pas acquis le droit a une pension contributoire, a droit a tine pension non con-

tributoire pourvu qu'elle ait 55 ans ou qu'elle ait au moins un enfant dependant de moths de 14 ans, ou de moths de 16 ans s'il va a Pecole. 
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TABLEAU 23—fin 

Pensions aux veuves et aux orphelins 

— Nouvelle-Galles du Sud Nouvelle-Zelande Canada 

PortOe et conditions des pen- 
sions. 

Non contributoires. S'appliquent a la 
veuve avec enfant dependant au- 
dessous de 14 ans. S'appliquent a la 
veuve seule si elle a au moins 50 
ans et est dans le besoin,ou pen- 
dant six mois apres la mort de son 
mari si elle est laissee sans res-
sources. 

Non contributoires. S'appliquent aux 
veuves laissees sans ressources suf- 
fisantes et avec enfants &pen- 
dants au-dessous de 15 ans. 

Des allocations sont payees aux 
mares avec enfants dependants 
dans toutes les provinces sauf Que-
bet, le Nouveau-Brunswick et l' Ile 
du Prince-Edouard. 	La portee 
des lois vane avec les provinces. 

Ressources 	  Tresor public 	  Tresor public 	  Tresor provincial sauf dans l'Alberta 
oil les municipalites payent leur 
quote-part. 

Allocations 	  Allocation en especes pour chaque 
enfant au-dessous de 14 ans &pen- 
dant entierement, ou presque, de 
la veuve. 

Veuve: Maximum de £1 par semaine. 
Enfants: maximum de 10s. par se- 
maine chacun. 

Le montant de Pallocation vane avec 
les provinces. 

D'apres les rapports du Bureau international du travail. 
Les autres pays qui versent des pensions contributoires aux veuves et aux orphelins sont l'Australie, (1938) la Belgique, le Bresil, 

l'Equateur, la Pologne, la Yougoslavie, la Grace, la Hongrie, le Luxembourg, les Pays-Bas, certains cantons de la Suisse, l'U.R.S.S., 
l'Uruguay. 

TABLEAU 24 

Assurance contre la maladie, y compris les allocations de maternite, d'invalidite et de deces (a), (b), (e) 

— Grande-Bretagne Allemagne France 

Portee et conditions des allo- 
cations. 

Obligatoire pour toutes les personnes 
employees entre 16 et 65 ans sauf 
celles qui ne s'occupent pas de 
travaux manuels et gagnent plus 
de £250 par annee. 	Allocations 
reduites aprbs 26 semaines de coti- 
sation; allocations entieres apres 
104; soins medicaux immediate- 
ment. 	Clauses coneernant les co- 
tisations volontaires. 

Obligatoire pour toutes les personnes 
employees. Certaines clauses pour 
les assureurs volontaires. 

Obligatoire pour tous les travailleurs 
dont la remuneration annuelle ne 
&passe pas un certain montant. 
Pour avoir droit aux allocations it 
faut avoir verse 30 francs durant 
les 6 mois precedents, ou 60 du-
rant lea 12 mois precedents. 

Ressources 	  Cotisation egale de l'employeur et 
de l'employe de 4d.3 par semaine 
chacun. L'Etat paye un septieme 
des allocations des hommes et un 
cinquieme de celles des femmes; 
aussi coot entier de Padministra-
tion centrale et une partie de l'ad-
ministration locale. 

Cotisation egale de l'employeur et 
de l'employe. Taux proportionnel 
au montant du salaire. 

Cotisation egale de l'employeur et 
de l'employe. Taux proportionnel 
au montant du salaire. 	Subven- 
tion de PEtat. 

Allocations en especes 	 15 s. par semaine pendant 26 semai- 
nes a compter du 4e jour de la ma- 
ladie. 	Les allocations -cessent avec 
la pension de vieillesse. 

50 p. 100 du salaire regulier apres le 
4e jour de la maladie durant 26 
semaines. 	Si le chef de famille est 
a l'hopital, la famille regoit la moi- 
tie de Pa.11ocation de maladie. 

50 p. 100 du salaire regulier apres le 
6e jour durant 6 moss. 	L'alloca- 
tion est relevee de 1 franc par jour 
pour chacun des enfants &pen-
dants au-dessous de 16 ans. 

Soins medicaux 	  Traitement medical et medicaments 
aussi longtemps qu'il est nece,s- 
saire, pour les travailleurs seule- 
ment. 

Traitements medical et dentaire, me- 
caments et appareils therapeuti- 
ques pendant 26 semaines. 	Hos- 
pitalisation et service de gardes a 
domicile. 	Soins medicaux et den- 
takes pour la famille. 

Soins medicaux pour l'ouvrier et sa 
famille, 	medicaments 	compris. 
L'ouvrier doit payer 20 p. 100 des 
frais ou 15 p. 100 d'apres la oath-
gorie de salaire. 

Autres allocations 	 Allocations de maternite. 	Alloca- 
tion d'invalidite. 

Allocation de maternite. 	Alloca- 
tion funeraire.(d) 	Allocation d'in- 
validite. (a) 

Allocation de maternite. 	Alloca- 
tion d'invalidite.(e) 

Base sur lea rapports du Bureau international du travail. 
D'autres pays oil des systhmes d'assurance obligatoire contre la maladie existent sont les suivants: Autriche, Bulgarie, Chili, 

Danemark, Equateur, Esthonie. Grece, Hollande, Hongrie, Islande (facultatif) Italie, (en partie) Lettonie, Lithuame, Luxembourg, 
Pays-Bas, Norvege, Peron, Pologne, Portugal (facultatif), Rouma nie, Serbie, Suisse (en partie), 	Yougoslavie. 

(a) D'autres pays oil des systemes d'assurance volontaire gene ralement subventionnes contre la maladie existent sont les suivants: 
Suede, Finlande, Belgique, Espagne. 

(d). En Tchecoslovaquie, une allocation funeraire est accordee au dikes d'un membre de la famille et, en Allemagne, elle peut etre 
accordee a la mort de l'epouse ou d'un enfant. 

(e) Ces paiements n ont rien a voir au systeme d'assurance contre la maladie. 
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TABLEAU 24—suite 

Assurance contre la maladie, y compris les allocations de maternite, d'invalidite et de dee& (a), (b), (a) 

— Tchecoslovaquie Japon 

Portee et conditions des allocations. Obligatoire pour tous sauf les travailleurs occasion- 
nels. 	Aucune periode habilitante n'est fixee pour 
les ouvriers mais quatre cotisations hebdomadaires 
doivent etre verges avant que la famille ait droit 
aux allocations. 

Obligatoire pour lea ouvriers industriels, y compris 
ceux des mines et du transport. 	Aueune periode 
habilitante n'est fixee sauf pour lee allocations de 
maternite. 

Ressources 	  Cotisation egale de Pemployeur et de Pemploye sui- 
vant un.pourcentage du salaire quotidien moyen. 
L'employeur paye la cotisation entiere quand le 
travailleur ne regoit pas de salaire en espece. 

Cotisation egale de Pemployeur et de Pemploye sauf 
dans les travaux non sanitaires ou 1 employeur 
peut etre appele a en verser les deux tiers. 	L'Etat 
contribue 10 p. 100 du coat des allocations. 

Allocations en especes 	 Allocation apres le 4e jour de la maladie pendant tin 
an. 	Le taux vane avec la categorie de salaires 
mais it est generalement des deux tiers du salaire 
quotidien moyen. 

60 p. 100 du salaire regulier apres le 4e jour de la 
maladie pendant 26 semaines. 

Soins medicaux 	  Traitement medical pour le travailleur et sa famine 
durant toute la maladie. 	Hospitalisation durant 
laquelle la famille a droit a % de l'allocation de 
maladie. 

Lorsque Phospitalisation est accordee, Pallocation 
quotidienne est roduite, mais on tient compte des 
responsabilites de famine. 

Autres allocations 	  Allocation de maternite. 
Allocation funeraire.(d) 
Allocation d'invalidite.(e) 

Allocation de maternite. 
Allocation funeraire. 

— Australie (ler jan. 1939) Australie (aujourd'hui) Union Sud-Africaine 

Portee et conditions des allo- 
cations. 

Obligatoire pour toutes les personnes 
employees, de plus de 14 ans, sauf 
celles qui travaillent a des travaux 
non manuels et qui gagnent plus 
de £365 par armee. 	Conditions: 
26 cotisations pour avoir droit aux 
allocations de maladie, 104 pour 
les allocations d'incapacite. 	Les 
allocations cessent avec la pension 
de vieillesse. 

Systeme falcultatif maintenu par 
des societes de bienfaisance dans 
cheque kat. 

Assurance facultative organisee par 
des societes de bienfaisance. 

Ressources 	  Cotisations egale de Pemployeur et 
de l'employe. 	Tarif total even- 
tuel de 4s. par semaine pour lea 
hommes et de 2.6 pour les fern- 
mes. 	Cela inclut toutes lea allo- 
cations d'assurance sociale. 	Con- 
tribution du Commonwealth. 

Cotisations des membres. 	Les coti- 
sations sont generalement verges 
a deux caisses distinctes: 

celle des allocations de ma-
ladie et funeraire; 
celle des frais medicaux et 
administratifa. 	Subven- 
tion 	de l'Etat pour les 
vieillards dans la Nouvelle-
Galles du Sud. 

Cotisations des membres. 

Allocations en especes. 	 Payables 	pendant 	26 	semaines. 
Hommes, 20s. par semaine. Fern- 
mes, 15s. par semaine. 	Enfants 
dependants: 	au-dessous de 15 
ans, 3.6 chacun. 	Lea allocations 
cessent avec la pension de vieil-
lease. 

Tarif maximum hebdomadaire de 
£1-1s. a £3, payable durant toute 
la maladie. 

Lorsque des allocations en especes 
sont accordeas un taux uniforme 
eat en vigueur. 

Soins modicaux 	.. Traitement et medicaments gratuits 
aux ayants droit seulement. 	Les 
jeunes 	(14-16) 	n'obtiennent 	les 
Bolus medicaux qu'a, raison d'une 
cotisation hebdomadaire de 8d. 
verse() a part egale avec l'em-
ployeur. 

Souls medicaux 	et 	medicaments 
pour les assures et lours families. 
Quelques societes accordent l'hos- 
pitalisation sur paiement d'une 
prime additionnelle. 

Soins medicaux 	et 	medicaments. 
Certaines societes accordent des 
allocations additionnelles. 

Base sur lee rapports du Bureau international du travail. 
D'autres pays oii des systemes d'assurance obligatoire centre la maladie existent sont lee suivants: Autriche, Bulgarie, Chili, 

Danmark, Equateur, Esthonie, Grace, Hollande, Hongrie, Islande (facultatif) Italie, (en partie) Lettonie, Lithuanie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Norvege, Perou, Pologne, Portugal (facultatif), Roumanie, Serbia, Suisse (en partie), U.R.S.S., Yougoslavie. 

D'autres pays ou des systemes d'assurance volontaire generalement subventionnes contra la maladie existent sont les suivants: 
Suede, Finlande, Belgique, Espagne. 

(d). En Tch4coslovaquie, tine allocation funeraire est accordee au daces d'un membre de la famine et, en Allemagne, elle peut etre 
accord& a la mort de Pepouse ou 	enfant. 

(e) Ces paiements n'ont rien a voir au systeme d'assurance contra la maladie. 
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TABLEAU 24—(fin) 

Assurance contre la maladie, y compris les allocations de maternite, d'invalidite et de deces 

Australie (ler juin 1939) Australie (aujourd'hui) Union Sud-Africaine 

Autres allocations 	 Allocations d'incapacite de 15s. pour 
lea hommes et de 12/6  pour les 
femmes par semaine avec alloca-
tion pour les enfants. 

Allocation d'incapacite. Allocation 
funeraire. 

Quelques societes versent des allo-
cations funeraires. 

— Etat Libre d'Irlande Alberta C) Colombie-Britannique (9 

Porte et conditions des allo- 
cations. 

Obligatoire pour toutes les personnes 
employees de 16 ans et plus et qui 
ne gagnent pas plus de £250 par 
annee. 	Allocations reduites apres 
26 semaines de cotisation; alloca- 
tions entieres apres 104 semaines. 
La famille du travailleur n'est pas 
incluse. 

Organisations en districts medicaux 
et option locale. 	Obligatoire pour 
les salaries et peut-etre pour d'au- 
tres. 	Principale exception: 	lea 
servantes qui ne gagnent pas plus 
de $12 par mois en especes. 

Obligatoire pour tons lea travailleurs 
qui gagnent moths de $1,800 par 
annee. 	Principale exception: 
ouvriers agricoles et domestiques. 
Periode 	habilitante: 4 	semaines 
de cotisation. 	Inclut la famille 
de l'ouvrier. 

Ressources 	  Cotisation egale de Pemployeur et de 
l'employe. 	25 p. 100 de moires 
pour les employes. 	L'Etat con- 
tribue 2/9  du coat des allocations 
et de l'administration locale plus 
tout le mitt de Padministration 
centrale. 

Province: $11.28 par resident par 
annee. Municipalite: 	$3.22 par 
resident par annee. 	Employe: 
$2.10 par moss; Employeur: $0.81 
par 	mois. 	Autres 	travailleurs: 
$2.82 par mois. 

Employe: 2 p. 100 de salaire avec 
minimum hebdomadaire de 35c 
et max. de 70c. 	Employeur: 	1 
p. 	100 du bordereau de paye 
avec min. de 20c. et  max. de 35c. 
par semaine. 	Le gouvernement 
ne defraye que le coat de Porga-
nisation. 

Allocations en especes 	 Allocation apres le 4e jour d'incapa- 
cite pendant 26 semaines. 	La 
femme assuree qui se marie perd 
sea droits acquis et obtient une 
somme globale comme allocation. 
Si elle continue h, travailler elle 
doit recommencer a neuf. 

Aucune. Aucune. 

Soins medicaux 	  Soins 	medicaux 	et 	medicaments 
pendant 26 semaines; puis une 
allocation d'incapacite a tin taux 
reduit. 	Les deux cessent a 70 ans 
avec 	la 	pension 	de 	vieillesse. 
Des 	allocations 	additionnelles 
(h6pital, 	service 	dentaire, etc.) 
peuvent etre payes s'il y a sur-
plus. 

Soins 	medicaux, 	chirurgicaux 	et 
dentaires; 	hopital, 	services de 
garde-malade et diagnostic; 	me- 
dicaments; 	accessoires at appa- 
reils medicaux et chirurgicaux. 

Soins 	medicaux 	et 	chirurgicaux; 
hospitalisation, medicaments, re- 
medes, pansements, services de 
laboratoire et 	de 'diagnostic, 	y 
compris les rayons X. 	Autres 
allocations, 	par 	exemple, 	den- 
taires, si les fonds sont suffisants. 

Autres allocations 	 Allocation 	d'invalidite. 	Allocation 
de maternite. 

La commission peut instituer des dis- 
pensaires pour Pceuvre de pre- 
vention et d'hygiene publique. 

Traitement prenatal et de mater-
nite. 

Base sur les rapports du Bureau international du travail. 
D'autres pays oa des systemes d'assurance obligatoire contre la maladie existent sont les suivants: Autriche, Bulgarie, Chili, 

Danemark, Equateur, Esthonie, Grece, Hollande, Hongrie, Islande (facultatif) Italie, (en partie) Lettonie, Lithuanie, Luxembourg, 
Pays-Bas, Norvege, Perou, Pologne, Portugal (facultatif) Roumanie, Serbie, Suisse (en partie), U.R.S.S.,Yougoslavie. 

D'autres pays oa des systemes d'assurance volontaire geeralement subventionnes contre la malaie existent sont les suivants: 
Suede Finlande, Belgique, Espagne. 

(a) En Tchecoslovaquie, une allocation funeraire est accord& au dec,es d'un membre de la famille et, en Allemage, elle peut etre 
accordee a la mort de Pepouse ou d'un enfant. 

Ces paiements n ont rien a voir au systeme d'assurance contre la maladie. 
La loi de la Colombie-Britannique fut proclamee le 18 mai 1937 mais n'est pas en vigueur. Le statut de l'Alberta fut proclame 

le 24 juillet 1935, mais aucun district medical n'a encore vote en faveur de l'adoption du plan. 

Une autre conclusion qui s'impose egalement 
c'est que l'assurance obligatoire a mieux resiste 
l'epreuve que l'assurance facultative. On constate 
plusieurs cas oil ce dernier mode d'assurance a ete 
abandonne en faveur du premier mais le contraire 
ne s'est pas produit. L'assurance obligatoire cona- 

porte la garantie d'une application adequate, et si 
les citoyens ne sont pas soumis au regime d'assu-
rance c'est 1'Etat qui doit assumer tous les frais 
inherents a leur soulagement s'ils deviennent neces-
siteux. Par ailleurs, nul pays ne possede de regime 
etendu d'assurance facultative qui fonctionne sans 
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subventions de l'Etat, et it s'exerce une pression 
constante pour faire augmenter les montants de ces 
subventions. 

Il se degage une troisieme conclusion de cette 
etude, savoir, que l'administration centrale est inva-
riablement de regle chez les etats totalitaires et 
gagne de plus en plus la faveur des etats federaux. 
Nul pays ne possede, en ce domaine, de regime 
d'administration locale. Parmi les pays federaux, 
la Suisse possede une administration decentralisee 
tandis que l'Australie, les pays de l'Amerique du 
Sud constitues sur une base federative et 1'U.R.S.S. 
se rallient a une legislation et a une administration 
federales. Les Etats-Unis ont un plan national 
d'assurance contre la vieillesse, une administration 
d'etat pour l'assurance-chOmage, et un systeme 
national d'assurance contre la vieillesse et le oho-
mage pour les employes de chemins de fer. L'assu-
rance sociale exige presque invariablement des coti-
sations de la part du patron et de l'employe et 
tres souvent de la part de l'Etat. En echange de 
ces contributions les assures regoivent de droit des 
allocations. Ces indemnites ne constituent done 
pas une philanthropie d'etat. L'assurance sociale 
n'exige par consequent aucune "constatation des 
moyens de subsistance" et exclut le besoin de don-
nees precises sur la situation des beneficiaires. Aussi, 
l'argument traditionnel invoque en faveur d'une 
juridiction locale et voulant que les administrateurs 
locaux possedent des connaissances particulieres 
sur les besoins des ayants-droit ne s'applique pas ici. 
L'assurance sociale devient operante des que l'aya,nt-
droit s'est conforms aux exigences prescrites. C'est 
un perfectionnement moderne, un procede d'affaires 
d'apres lequel le patron et l'employe cooperent sous 
l'egide de l'Etat a parer aux dangers connus du 
systeme economique qui menacent le travailleur. 
Ce regime ne comporte aucune des modalites habi-
tuelles particulieres a nide que l'Etat donne aux 
groupes de personnes necessiteuses et dependantes 
et it n'y a pas lieu de le classer dans la meme cat& 
gorie administrative. En effet, it existe un danger 
a grouper l'assurance sociale avec d'autres services 
sociaux, ainsi que la Grande-Bretagne en a fait 
l'experience dans le cas de l'assurance-chOmage, vu 
une tendance a charger le projet d'assurance de far-
deaux qui n'y ont aucun rapport et qui se rapportent 
plutot a la bienfaisance. 

Envisages au point de vue affaires, la plupart 
des regimes d'assurance sociale peuvent etre admi-
nistres d'une fagon tres efficace par le gouverne-
ment central ou federal. Dans un etat federal, 
un regime national d'assurance sociale obvierait 
A la dualite inutile des services et permettrait en 
consequence de realiser des economies quant l'or- 

ganisme administratif necessaire. Des questions 
d'ordre technique, telles que le placement des fonds 
d'assurance dont le reglement sans precision et co-
ordination produirait peut-etre des repercussions 
facheuses sur la. Rtrunturct finanniArct c payst nnur-
raient etre soumises a une regie unique qui tien-
drait compte des consequences d'un mode d'action 
pour le pays tout entier. Puis, en definitive, un 
systeme federal offrirait les meilleures garanties 
possibles contre les consequences de l'insecurite vu 
qu'il s'applique a tout le pays. 

Il existe une autre consideration generale qui 
revet une grande importance eu egard a la situa-
tion canadienne. Le fonctionnement efficace du 
regime economique du Canada exige particuliere-
ment que l'on ne fasse rien qui soit de nature a 
entraver le deplacement facile de la main-d'oeuvre. 
Vu le caractere nettement saisonnier de l'industrie 
clu pays, cette question est beaucoup plus impor-
tante pour le Canada que pour la plupart des pays. 
La question de "domicile" ne tire pas a consequence 
dans un systeme national d'assurance sociale, mail 
s'il existait un regime d'assurance sociale provin-
ciale, la difficulte de ce chef serait d'autant plus 
prononcee advenant le cas oii ce mode d'assurance 
existerait dans certaines provinces et serait inconnu 
dans d'autres. La question de "domicile" devien-
drait importante. Il surgirait peut-etre maints re-
glements qui restreindraient serieusement le depla-
cement facile de la main-d'oeuvre. Certaines varian-
tes des reglements concernant les secours aux cho-
meurs ont déjà produit ce resultat tres marque. 

2. ASSURANCE-CHOMAGE21  

De toute evidence, l'analyse qui precede s'ap-
plique a l'assurance-chomage, le genre d'assurance 
sociale qui constitue peut-etre l'argument le plus 
probant en faveur de la regie federale. Le chOmage 
est un probleme d'envergure nationale ressortissant 
a l'adMiniStration centrale; it serait contraire a tout 
bon sens de constituer un deuxieme organisme pour 
neuf systemes provinciaux et neuf caisses provin-
ciales. D'ailleurs, un tel organisme nuirait au depla-
cement facile de la main-d'ceuvre. Bien qu'il existe 
des divergences d'opinions a d'autres titres, l'on 
convient generalement que des points de vue de 
l'economie et de l'efficacite c'est le gouvernement 
federal qui pourrait administrer l'assurance-ch6-
mage avec le plus d'efficacite. 

Les "droits provinciaux" sont le meilleur argu-
ment a l'appui de la juridiction provinciale. Cela 
entre dans le plaidoyer general qui veut que les 

21  Pour la dissertation sur la question de savoir si le ch6-
mage est ou n'est pas un probleme permanent, voir p. 64 et 
suivantes. 
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provinces et les municipalites soient entrerement 
responsables des frais du chOmage avec cette reser-
ve toutefois que, dans certaines circonstances, it 
peut etre necessaire d'obtenir l'aide du gouvernement 
federal. Les arguments a l'appui du contrOle pro-
vincial de l'aide au chOmage s'appliquent donc tout 
aussi bien a l'assurance-chtunage. Ces arguments, 
tell qu'enonces dans le rapport minoritaire de la 
Commission nationale du placement sont notam-
ment : (a) "dans un gouvernement democratique 
l'individu adopte une attitude de plus grande 
responsabilite et Porte un plus vif interet a un 
gouvernement auquel it paye directement ses im-
pots et qu'il voit, lui et ses voisins, dans l'execu-
tion de ses fonctions. Plus le gouvernement sera 
eloigne et centralise et moins directement s'exerce-
ront ses pouvoirs de taxation, moins it sera facile 
a l'individu de concilier ses propres responsabilites 
avec ses fonctions. Quel que soit le gouvernement 
qui a la responsabilite et voit a l'administration des 
secours pour venir en aide a ceux qui ont vu leurs 
sources de revenu disparaitre en perdant leur em-
ploi, it y aura touj ours une pression exercee en vue 
de faire augmenter les allocations et de mettre 
ces dernieres a la portee d'un plus grand nombre 
de personnes. Si la responsabilite et l'administra-
tion sont centralisees dans le gouvernement federal, 
l'importante contre-pression exercee par les contri-
buables sera moins forte."22  

Et (b), it n'est pas desirable d'admettre, corn-
me le laisserait entendre l'etablissement d'un orga-
nisme special, que le chOmage sera probablement 
permanent. 

Du point de vue economique l'on peut dire 
que si un systeme national etait base sur des primes 
et indemnites uniformes it ne ferait pas entrer en 
ligne de compte les differences regionales sous le 
rapport des salaires effectifs. Des primes et indem-
nites adaptees aux besoins de l'Ontario, par exem-
ple, ne conviendraient pas aux Provinces mariti-
mes. Cet argument ne vaudrait pas, cependant, si 
le systeme national etait base sur les categories de 
salaires ou sur des primes et indemnites qui consti-
tueraient un pourcentage des salaires. 

Des craintes ont ete exprimees en Ontario a 
l'effet que si le Dominion contribuait a un systeme 
federal d'assurance-chOmage, les Provinces des prai-
ries exigeraient le meme appui pour un plan d'assu-
rance-recolte en donnant pour raison que l'assu-
rance-chOmage ne les avantage presque pas. En 
supposant que le Dominion ait eu l'intention de 
contribuer a un projet d'assurance-chOmage (ce 

22 Rapport final de la Commission nationals du ellomage, 
Memoire des reserves contenant lee raisons du dissentiment, p. 45, 
Ottawa, 1938. 

qui, ainsi que nous l'avons constate, n'est pas le cas 
dans certains pays) it ne s'ensuit pas qu'une telle 
decision l'engagerait dans des depenses totales plus 
elevees pour le compte des chtuneurs. Le gouver-
nement federal depense actuellement de fortes 
sommes pour l'assistance de chernage (voir la partie 
I, p. 15) et un systeme national d'assurance-ch8-
mage aurait pour effet de reduire ces &bourses. 
Les contributions federales a l'assurance-chemage 
constitueraient un virement des fonds destines aux 
chomeurs pluat que des debourses nouveaux. Con-
sequemment, it n'y aurait guere lieu de demander 
l'assurance-recolte simplement parce que le gouver-
nement federal adopte Passurance-chOmage, vu par-
ticulierement les enormes sommes que le Dominion 
depense déjà pour l'aide a l'agriculture (voir la 
partie I, pp. 14-15). Au vrai, une mauvaise 
recolte et le chOmage sont deux problemes comple-
tement differents, l'un se rattachant a la disette 
passagere dans une certain region, l'autre a une 
condition chronique ou se renouvellant a travers 
tout le pays. La possibilite d'une assurance-recolte 
pour obvier a la faillite de la recolte dans toute 
une region est douteuse car l'assurance suppose: 
(a) des risques raisonnablement previsibles; et (b) 
la repartition de ces risques par le moyen de contri-
butions ou de primes sur tout le groupe qui s'y 
trouve expose. La secheresse est impossible a pre-
voir et lorsque la majeure partie du territoire assu-
rable en souffre, comme ce fut le cas dans les der-
nieres annees, it devient impossible de repartir le 
risque. Nous pouvons done' conclure d'abord que 
le ch8mage et la recolte manquee sont deux proble-
mes distincts qui doivent etre abordes a la lumiere 
de leurs caracteristiques propres; cependant, aussi 
longtemps que se prolonge la secheresse sur une 
large etendue, les Provinces des prairies feront pres-
sion pour obtenir quelque forme de compensation, 
et cela se produira en depit de ce qui pourrait 
etre fait au sujet de l'assurance-chOrnage. 

Il convient de noter que le paiement d'allo-
cations de chOmage diminuerait sensiblement les 
frais de secours a la charge des gouvernements qui 
en portent le fardeau parce que les allocations sont 
payees en grande partie a meme les cotisations accu-
mulees des patrons et des employes, tandis que les 
allocations de secours constituent une depense uni-
quement gouvernementale. Consequemment, un 
systeme federal d'assurance-chOmage libererait les 
gouvernements provinciaux et municipaux de quel-
ques-unes de leurs responsabilites actuelles a l'egard 
des secours aux chomeurs sans leur imposer une 
nouvelle obligation sous forme de contribution a la 
caisse d'assurance-chomage. 
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Il convient de noter egalement qu'il n'existe 
pas encore de pays oit Passurance-chemage se 
substitue (ou etait censee se substituer) entiere-
ment aux secours aux chomeurs. Les systemes exis-
tants d'assurance-chomage accordent des allocations 
aux assures pour une periode clefinie seulement, 
trois ou six mois par exemple. Dans les conditions 
ordinaires ce regime laissera au travailleur assez 
de temps pour se trouver un nouvel emploi mais si 
a la fin de la periode specifiee it est encore sans 
travail, le regime d'assurance ne lui verse plus 
d'allocations. Aussi, les regimes d'assurance exis-
tants se completent-ils par un mode d'assistance 
de chOmage destine a venir en aide a ceux qui subis-
sent Pepreuve de periodes prolongees de chomage. 

Le tableau 21 fait voir que la plupart des 
grands pays industriels possedent des systemes 
d'assurance-chOmage obligatoires, et les pays tels 
que la France et la Tchecoslovaquie oil le regime 
obligatoire n'est pas instaure, ont des systemes 
facultatifs fortement subventionnes qui reposent 
sur les syndicats ouvriers et les societes de secours 
mutuels. De tels organismes ne sont pas suffisam-
ment repandus au Canada pour constituer la base 
d'un systeme, et d'ailleurs ils n'ont pas fait leurs 
preuves. La Belgique et la Norvege sont les der-
niers pays a faire connaitre leur intention de substi-
tuer le systeme d'assurance-chOmage obligatoire au 
systeme facultatif. Sous certains regimes obliga-
toires, notamment en Italie et en Allemagne, 1'Etat 
ne contribue pas a la caisse, mais it se peut que dans 
certaines conditions ce plan ne soit ni aussi equi-
table ni aussi economiquement solide que celui de la 
Grande-Bretagne et d'autres pays oil l'Etat verse 
de fortes contributions.28  

On constate une grande diversite dans les pays 
ayant un gouvernement federal, mais ces pays ont 
une tendance a favoriser un systeme national 
cause de sa simplicite et de son economic adminis-
tratives et aussi en raison de la plus grande protec-
tion que son application complete procure a la fois 
aux ouvriers et au Tresor public. L'Afrique du Sud 
possede un systeme national et PAllemagne en 
avait un egalement avant qu'Hitler n'elit aboli 
l'organisme provincial. Le Queensland en Australie 
fut quelque temps le seul kat de ce Commonwealth 
ayant un regime d'assurance-cheanage, mais l'on 
etudie actuellement le projet d'etablissement d'un 
systeme national. Le rapport Ince sur Passurance-
chi:image presente au parlement du Commonwealth 
australien (1937) propose trois systemes, au choix, 
qui seraient applicables a 1'Australie, savoir: 

28  Voir p. 64. 

Une Berle de projets distincts d'etat sous 
le contrele independant des gouvernements 
d'etat; 
Un projet applicable a toute 1'Australie 
sous le contrOle du gouvernement du Com-
monwealth; 
Une Belie de projets d'etat uniformes sou-
mis a une certaine regie de la part du 
Commonwealth aux fins d'etablir l'uni-
f ormite. 

Le rapport recommandait fortement l'adoption du 
dewdeme projet. 

Les Etats-Unis d'Amhique ont cherche a sur-
monter les difficultes constitutionnelles d'un plan 
national en adoptant une mesure tout a fait uni-
que. Le gouvernement federal, en vertu de sea 
pouvoirs d'impot, preleve pour le Tresor federal un 
impot de 3 p. 100 sur le budget des salaires de 
tous les patrons. Si l'un des etats adopte un sys-
teme obligatoire d'assurance-chomage, approuve 
par le gouvernement federal., les employeurs de cet 
etat peuvent soustraire de la taxe federale sur leur 
liste de paie les sommes qu'ils contribuent au fonds 
d'assurance d'etat pourvu que celles-ci ne depas-
sent pas 90 p. 100 de la taxe federale. Le gouver-
nement federal verse aussi des octrois pour fins 
d'administration, ce qui explique vraisemblable-
ment pourquoi it retient 10 p. 100 du produit de 
l'impot. La moitie environ des etats americains 
ont etabli des systemes d'assurance-chomage et les 
autres se proposent d'en adopter de semblables. II 
est manifeste que le mode americain d'assurance 
est beaucoup plus complique du point de vue admi-
nistratif que ne le serait un plan national. La 
simplicite relative d'un plan, national fut Pun des 
principaux facteurs qui induisirent les auteurs du 
rapport Ince a recommander l'application d'un tel 
systeme a 1'Australie. 

3. VIEILLESSE 

C'est un fait maintenant reconnu par tous les 
pays industriels de l'occident que la nature inter-
mittente et le chiffre peu eleve du revenu d'un bon 
nombre de citoyens ne leur permettent pas de faire 
des economies pour leurs vieux jours. Avant l'arri-
vee du siecle present, plusieurs pays europeens pri-
rent des mesures a cette fin. Des le debut, deux 
plans s'offraient a la faveur populaire: la pension 
de vieillesse a principe contributif, adoptee d'abord 
par PAllemagne en 1889, et l'allocation sans contri-
bution introduite en premier lieu par le Danemark 
en 1891. Le premier plan comporte l'assurance 
sociale, le second releve de la philanthropic. Dans 
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l'intervalle, plusieurs pays ont abandonne le prin-
cipe de non-contribution pour le principe de contri-
bution, mais pas un pays n'agit dans le sens con-
traire. A Theure presente, quelques pays impor-
tants comme la Grande-Bretagne et les Etats-Unis 
ont les deux plans, c'est-A-dire le systeme ordinaire 
d'allocations accordees a tous les citoyens ayant 
depa,sse un certain age (70), tandis que seuls ceux 
qui ont contribue a une certain caisse ont droit 
a une pension au-dessous de cet age (savoir de 65 
A 70 ans). 

Le tableau 22 fait voir que vingt-six pays ont 
un systeme de contribution obligatoire pour les pen-
sions de vieillesse, six ont des lois de contribution 
obligatoire d'une portee limit& et neuf dependent 
uniquement de projets non contributifs. Sous le 
regime des contributions obligatoires, les pensions 
commencent ordinairement a soixante-cinq ans, bien 
qu'en France le paiement des allocations debute 
soixante ans. Dans chaque cas, a l'exception des 
Etats-Unis, l'Etat contribue a la caisse de facon 
importante. Parmi les pays di le systeme des con-
tributions n'existe pas, le Canada et l'Etat libre 
d'Irlande payent des allocations a soixante-dix ans 
tandis que l'Australie et l'Afrique-Sud payent une 
pension aux hommes a l'age de soixante-cinq ans 
et aux femmes a rage de soixante ans. 

Ainsi qu'on l'a dit déjà l'Australie s'attend 
mettre en vigueur un systeme de pensions de vieil-
lesse d'apres le principe contributif des le 1er jan-
vier 1939. La loi etablit les pensions a £1 par 
semaine pour les hommes et a 15s. par semaine 
pour les femmes a partir de soixante-cinq et soixante 
ans respectivement. De plus, une allocation de 
3s. et  6 pence est payee pour chaque enfant depen-
dant au-dessous de 15 ans. Le gouvernement de 
la Nouvelle-Zelande a aussi annonce les details 
d'un plan national de pension qu'il presentera a la 
prochaine session du parlement. Le projet de loi 
pourvoit a une pension de 30s. par semaine pour 
tous les hommes et toutes les femmes de 60 ans 
dont le revenu provenant d'autres sources ne &-
passe pas une livre par semaine. Ces pensions 
seront financees par une taxe sur les salaires de 
1s. par livre, avec une contribution egale par l'Etat. 

En presentant le nouveau projet de loi austra-
lien a la Chambre des representants, M. Casey, le 
tresorier federal, expliqua ce que sont presentement 
et ce que seront probablement a l'avenir les frais 
relatifs aux pensions de vieillesse et aux pensions 
d'invalidite sous le regime non contributif et de-
clara que c'etait lh une des raisons principales pour 
placer la loi nouvelle sur une base contributive. 
Sous le regime actuel sans contribution le nombre 
de pensionnaires en 1937-1938 est estime a 311,000  

et les frais a £15,850,000.24  A en juger d'apres les 
presentes conditions, les frais dans quarante ans 
s'etabliront a £32,000,000. "Le probleme de l'ac-
croissement futur des frais de pensions devient plus 
grave," *tilt M. Casey, "si l'on songe que dans 40 
ans, it y aura relativement un plus petit nombre 
de personnes a l'age actif de rendement pour en 
supporter le fardeau. 	D'apres retat actuel et 
recent de nos statistiques demographiques et en 
supposant qu'il n'y aurait pas de changement sensi-
ble dans le taux de migration, tel qu'il a existe au 
cours des cinq dernieres annees, la population de 
l'Australie aura commence a decliner bien avant 
40 ans ... A moires que l'on ne prenne quelque me-
sure en vue de mettre ce regime sur une base contri-
butive, nul gouvernement de l'avenir, quelles que 
soient ses bonnes intentions, ne pourra s'aventurer 
etendre dans une mesure tant soit peu utile les 
benefices de nos services sociaux sans menacer seri-
eusement toute la structure financiere du Com-
monwealth." 25 

Deux conclusions s'imposent a notre attention 
d'apres l'experience des diverses nations en ma-
tiere de pensions de vieillesse: premierement, les 
pensions sous un regime non contributoire ont une 
application limit& parce que la limite d'age doit 
etre etablie a un niveau tres eleve si les appels 
au Tresor national doivent etre maintenus dans des 
limites raisonnables; en second lieu, les besoins 
des personnes agees exigent positivement que l'on 
abaisse la limite d'age et it en sera continuellement 
ainsi a cause des tendances industrielles modernes. 
L'experience au Canada confirme ces deux conclu-
sions. Pour ce qui concerne la premiere, aucun 
autre pays n'a un niveau plus &eve pour les pen-
sions de vieillesse sans contribution, bien que la 
limite d'age soit la meme pour plusieurs. Toute-
fois, les frais de pensions de vieillesse en ce pays 
commencent déjà a representer un probleme serieux. 

Le tableau 25 recapitule les faits appropries 
concernant les pensions de vieillesse au Canada, y 
compris le edit des pensions pour le gouvernement 
federal, au cours des annees passees et pendant 
la derniere annee financiere. Pres de 50 p. 100 des 
personnes ayant plus de 70 ans regoivent des pen-
sions. La contribution federale a la caisse des pen-
sions augmente constamment et continuera a aug-
menter plus rapidement que la population pendant 

24  Le nombre de ceux qui regoivent une pension de vieillesse 
represente a peu pres trois fois et demie le nombre de ceux qui 
regoivent une pension d'invalidite et la meme proportion ou 
peu pres existe pour les frais. Cela veut dire que le nombre des 
pensions de vieillesse et que les frais des pensions de vieillesse 
sont tons deux plus eleves en Australie qu'au Canada, malgre le 
fait que le Canada ait une plus forte population. (Voir tableau 
25 pour les statistiques canadiennes.) 

25  The Argus, Melbourne, 5 mai 1938. 
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TABLEAU 25 

Sommaire financier et statistique des pensions de vieillesse au Canada, au 31 mars 1938. (•) 

- 
Date de 

rentree en 
vigueur 

Nombre 
de 

pen- 

Pension 
men- 
suelle 

Pen- 
sionnes, 
p. 100 
de la 
popu- 

Person- 
nes de 
plus de 
70 ans, 
p. 100 

Pen- 
sionnes, 
p. 100 
de la 
popu- 
lation 

Subven-
tions du 
Domi- 
nion, 
du ler 
avril 

Subven- 
tions du 
Domi- 
nion 

depuis 
de la loi sionnes moyenne lation de la totale 1937 la mise 

totale (•) popu- 
lation 

totale (•) 

de plus 
de 70 

ans (b) 

au 31 
mars 
1938 

en vigueur 
de la 
loi 

Nombre $ p. 100 p. 100 p. 100 $000 $000 

Re du Prince-Edouard 	  ler juillet 1933... 1,811 10.63 1.9 6.3 31.1 167 680 
Nouvelle-Ecosse 	  ler mars 1934.... 13,827 14.64 2.5 5.0 50.7 1,837 6,812 
Nouveau-Brunswick 	  ler juillet 1936... 11,142 13.68 2.5 4.2 59.6 1,334 2,202 
Quebec 	  ler aottt 1936..... 46,490 17.84 1.5 3.1 48.4 8,386 (0) 10,731 
Ontario 	  ler nov. 1929.... 57,530 18.43 1.5 4.4 35.2 9,527 58,849 
Manitoba 	  ler sept. 1928.... 11,800 18.66 1.6 3.1 52.7 1,997 12,702 
Saskatchewan 	  ler mai 1928 	 11,775 16.45 1.2 2.3 53.3 1,758 11,442 
Alberta 	  ler Roth 1929.... 9,726 18.30 1.2 2.4 52.8 1,561 8,055 
Colombie-Britannique 	  ler sept. 1927.... 11,563 19.18 1.5 3.6 42.5 1,956 11,913 
Territoires du Nord-Ouest 	  25 janv. 1929..... 9 19.20 0.1 1.2 7.4 2 13 

175,673 16.70 1.6 	  	28,525 123,399 

(•) Cite dans le rapport du ministere federal des Finances sur l'application de la loi des pensions de vieillesse au Canada, 1938. 
(b) Pourcentages bases sur la demographic estimative, ler juin 1937-Bureau federal de la statistique 
(e) Comprend lea payements a compter du ler wilt 1936 pour certaines pensions accordees durant l'annee financiere 1937-1938. 

quelque trente ans a venir (les autres choses restant 
dans le meme etat) a cause du grand nombre de 
personnes adultes qui ont emigre au Canada au 
cours des 30 ou 40 dernieres annees. 

Le tableau 26 donne une estimation du coot 
des pensions de vieillesse pour le Dominion et les 
provinces par *lodes decennales jusqu'a 1971. 

TABLEAU 26 

Estimation du colt, pour les provinces et le Dominion, des pensions 
de vieillesse en 1941,1951,1961 et 1971 (•) 

Population 
000 (omis) Coat 

estimatif 
des pensions 
$000 (omis) 

20-69 
ans 

70 ans 
et plus 

1941 	  6,879 463 46,300 
1951. 	  7,799 620 62,000 
1961 	  8,410 822 82,200 
1971 	  9,222 928 92,800 

(•) Rapport du ministere des Finances sur l'administration des 
pensions de vieillesse au Canada, 1938. 

Si la base de la loi ne subit pas de modification et 
si les conditions actuelles se maintiennent, on esti-
me que le coot des pensions aura atteint $92,800,000 
en 1971. 

Relativement a la deuxieme conclusion, comme 
l'indiquent les chiffres d'enregistrement de la Com-
mission nationale du placement, un fort pour-
centage des gens de moires de 70 ans, au Canada,  

ne sont pas "employables". Mais un grand nombre 
de ceux qui sont "employables" et qui ont plus de 
40 ans, n'obtiendront jamais de travail regulier. 
La plupart des industries manufacturieres prefe-
rent les employes plus jeunes a cause de leur plus 
grande vigueur et aussi a cause de la nature preci-
pitee des procedes modernes de fabrication. Cela 
veut dire qu'apres une periode de chemage force 
plusieurs ouvriers de plus de 40 ans ne seront jamais 
repris au travail." 

Seules quelques industries ont adopte un regi-
me prive de retraite, mais ces plans n'offrent pas 
que des avantages. Il s'ensuit que les patrons ne 
desirent pas embaucher pour le travail de bureau 
des employes ayant plus de 40 ans parce qu'ils 
sont plus pres de l'age de la retraite. De plus, it 
arrive souvent qu'il n'existe pas de securite pour 
ceux qui sont soumis aux plans prives de pension 
parce qu'en cas de crise importante, plusieurs ou-
vriers devront etre congedies et un directeur com- 
petent renverra ceux 	juge les moires aptes; 
d'ordinaire le sort tombe sur les plus Ages. 

Bien que cela ne soit pas une solution du pro-
bleme que presente la categorie des "vieux a qua- 

28  On ne sait guere jusqu'a quel point va le prejuge contre 
le travailleur de plus de 40 ans. Le sous-ministre du ministere 
federal du Travail est d'avis qu'il y a effectivement tree peu de 
discrimination. D'autre part, la secretaire du Travail des Etats-
Unis croit tellement a la discrimination qu'en 1938 elle forma 
un Comite des problemes du travail compose de travailleurs choisis 
parmi les plus ages pour considerer les moyens d'y faire face. 
L'Organisation internationale du travail poursuit une etude 
id entique. 



rante ans", un abaissement de la limite d'age pour 
les pensions de vieillesse, comme celui que rendrait 
possible l'introduction du principe contributif, 
constituerait un grand pas vers la solution du pro-
bleme des vieilles personnes dependantes. La li-
mite d'age a etablir pour les pensions dependrait 
de facteurs comme le taux de la cotisation, le mon-
tant de la pension et le chiffre de la subvention de 
l'Etat, s'il y en a. Une limite d'age liberale, disons 
a 60 ans au lieu de 65, signifietait sans doute une 
contribution de la part du gouvernement, sans vou-
loir dire toutefois qu'il en resulterait de nouveaux 
frais gouvernementaux. L'acceleration croissante 
des procedes de l'industrie moderne signifie qu'un 
nombre de plus en plus grand d'ouvriers de 40 et 
60 ans deviennent incapables de gagner leur vie. 
Les crises economiques periodiques, qui font dispa-
raitre les economies d'une forte proportion des ou-
vriers, accentuent ce resultat. Il faut venir en aide 
a ces gens sous une forme quelconque de secours 
gouvernemental en faisant appel aux tresors publics. 
Un regime contributif de pensions de vieillesse corn-
mengant a un age relativement jeune aiderait 
leur assurer leur subsistance alors que l'Etat ne paye 
qu'une partie des frais. Et, de plus, en retirant du 
marche de la main-d'oeuvre ces ouvriers de 60 it 70 
ans qui ont un emploi, de nouvelles positions 
seraient disponibles pour les chomeurs de 40 a 60 
ans. 

Le tableau 27 donne par groupements d'age 
et province par province ceux qui recevaient, en 
mars 1938, une assistance materielle a laquelle le 
Dominion a contribue. Ces chiffres comprennent 
les chefs de famine, les individus sans personnes 
a leur charge et les personnes "employables" 

TABLEAU 27 

Nombre de per.onnea recevant une assistance materielle A laquelle le Dominion a 
contribue, par groupement d'Ages et par province, mars 1938. (•) 
l'exclusion des exploitants de fermes et des personnes dependantes de la categorie 

des non-salaries) 

- 

Tous lea Ages de 65 A 69 ans de 60 A 64 ans 

Nom- 
bre 

p. 100 Nom- 
bre 

p. 100 
pour 

le Do- 
minion 
Total 

p. 100 
de tons 

lea 
ages 

Nom- 
bre 

p. 100 
pour 

le Do- 
minion 
Total 

p. 100 
de tous 

les 
Ages 

Ile du Prince- 
Edouard 

Nouvelle- 
Ecosse.. ..... 

Nouveau- 

	

Brunswick (b) 		 
Quebec 	 
Ontario 	 
Manitoba 	 

	

Saskatchewan 	 
Alberta 	 
Colombie-Bri- 

tannique 	 

Canada 	 

1,355 

3,289 

48,182 
85,735 
20,227 
26,780 
15,387 

20,613 

0.6 

1.5 

21.7 
38.7 
9.2 

12.1 
6.9 

9.3 

92 

139 

1,446 
6,052 

955 
1,517 

794 

1,095 

0.8 

1.1 

11.9 
50.1 
7.9 

12.5 
6.6 

9.1 

6.8 

4.2 

3.0 
7.1 
4.7 
5.7 
5.2 

5.3 

70 

133 

2,134 
6,164 
1,256 
1,618 

991 

1,817 

0.5 

0.9 

15.2 
43.8 
8.9 

10.8 
7.0 

12.9 

5.2 

4.0 

4.4 
7.2 
6.2 
5.7 
6.4 

8.8 

221.548 100.0 12,090 100.0 5.5 14,083 100.0 6.4 

(•) De l'enregistrement national. 
(b) Le Nouveau-Brunswica n'accorde pas d'a,saistance materielle. 
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pendant des chefs de famine. Il a ete impossible 
de proceder a la repartition par groupes d'age pour 
"les personnes dependantes de la categorie des non-
travailleurs". Les chiffres sont pour toutes les pro-
vinces sauf le Nouveau-Brunswick qui n'accorde 
pas d'aide materielle. Douze mille quatre-vingt 
dix ou 5.5 p. 100 du nombre total de ceux qui re-
coivent des secours sont ages de 65 a 69 ans; 14,083 
ou 6.4 p. 100 du total sont ages de 60 a 64 ans; 
soit un total de 26,173 personnes entre 60 et 69 
ans inclusivement, ou 11.9 p. 100 du total de ceux 
qui regoivent une aide materielle. 

De plus, nombre de personnes d'age avance 
regoivent assistance sous une forme ou une autre, 
grace aux allocations aux veterans, au secours 
aux veterans contre le chelmage, aux allocations aux 
mores, au secours provincial ou municipal aux pau-
vres, etc. 

L'etablissement des pensions de vieillesse con-
tributoires souleve un point tres important de poli-
tique nationale qu'il faut elucider. Un tel syste-
me Arend plusieurs annees pour arriver a terme, 
c'est-a-dire pour atteindre le stade ou it peut se 
suffire. Pour illustrer ce point, nous pouvons pren-
dre l'exemple de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis et supposer que les pensions contributoires 
seront payables aux ayants-droit a Page de 65 ans. 
Supposons que depuis le moment oil le plan a ete 
mis en application, on ait pergu les cotisations de 
tous les ouvriers de plus de 18 ans et de leurs pa-
trons. Si le systeme est organise pour se suffire 
des le commencement, cela veut dire que les vieux 
ouvriers doivent payer une prime plus elevee ou 
plus probablement que les jeunes doivent solder 
une bonne part des pensions des vieux ouvriers. Il 
en est ainsi meme lorsque les pensions sont etablies 
suivant une echelle graduee, comme aux Etats-Unis. 
Ce n'est qu'au bout d'une quarantaine d'annees, 
c'est-a-dire lorsque les pensionnaires de 65 ans sont 
de la partie depuis le commencement, que le syste-
me arrive a terme et peut se suffire, sans desavan-
tager les jeunes ouvriers. Pour eviter ce manque 
d'equite, le gouvernement de la Grande-Bretagne 
subventionne le projet contributoire. De meme, 
1'Australie fixe les primes de son nouveau plan corn-
me s'il etait deja arrive a terme et le subvention-
nera jusqu'a ce qu'il parvienne a maturite. L'ar-
rangement est non seulement equitable, mais eco-
nomiquement sain, surtout si la contribution d'Etat 
est faite de taxes progressives.27  En outre, cette 
depense de l'Etat n'est pas absolue, car it faut en 
deduire la somme qui se depense d'apres l'arrange-
ment existant pour les vieillards de 65 a 70 ans 

27  Voir l'argument de la p. 64. 

82810-6 
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qui n'ont pas les moyens de vivre. Mais comme, 
au Canada, les gouvernements provinciaux et mu-
nicipaux payent actuellement la plus forte partie 
de ces derniers frais, Petablissement des pensions 
de vieillesse contributoires par le gouvernement fe-
deral comporterait probablement certains rajuste-
ments financiers pour pourvoir au fardeau addition-
nel qu'il assume et au soulagement qu'il donne 
aux gouvernements locaux. 

Il reste a constater que les pensions non contri-
butoires ne pourraient pas etre definitivement sup-
primees, meme si l'Etat etendait le principe de la 
contribution au-dela de l'Age de 70 ans. Il y aurait 
toujours des categories de travailleurs qui ne pour-
raient pas facilement prendre part a un systeme 
contributoire (comme les ouvriers eventuels, les 
valets de ferme et certains membres de la categorie 
des non-salaries, comme les tenanciers de petites 
boutiques), qui seraient incapables de se soutenir 
dans leur vieillesse. 

Quant a l'administration, les arguments qui 
s'appliquent en faveur d'un systeme federal d'assu-
rance-chOmage contributoire valent egalement 
En face d'un probleme d'ampleur nationale, it n'y 
a rien a gagner et beaucoup A, perdre en ayant neuf 
systemes paralleles exigeant des reglements com-
pliques pour l'etablissement du domicile et le trans-
fert d'un systeme a un autre. Ce serait une viola-
tion injustifiee des droits des ayants-droit, a cause 
des restrictions apportees a leur facilite le deplace-
ment, etc., et en meme temps, ce serait econoxni-
quement mauvais pour le pays. D'autre part, les 
systemes provinciaux pourraient etre plus enclins 
a tenir compte des differences regionales dans le 
cofit de la vie et a economiser l'argent du Tresor 
public A cet egard (s'il y avait contribution). Ce 
point dependrait du genre de systeme federal envi-
sage. Il n'en serait pas ainsi d'un systeme federal 
utilisant une base de pourcentage des salaires locaux 
pour etablir les primes et les allocations. 

4. VEUVES ET ORPHELINS 

II est paradoxal que la societe moderne, basee 
sur l'unite sociale qu'est la famille et pronant une 
ideologie en grande partie etablie par rapport 
cette unite, la meconnaisse largement au point de 
vue economique. Le regime des salaires ne tient 
aucun compte de la famille.28  L'ouvrier mane et 
chef de famille constate done qu'au moment meme 
oft les prelevements sont les plus forts sur son reve-
nu pour Pachat des choses essentielles comme la 
nourriture, le vetement et l'abri, il est en face du 

28  Quoique certains pays aient tents d'etablir les allocations 
familiales comme partie integrante du systeme des salaires. Voir 
Paul Douglas, Wages and the Family, 1925. 

besoin le plus pressant d'assurer protection a sa 
femme et a ses enfants contre la maladie ou son 
propre deces de facon prematuree. Le revenu 
annuel du travailleur moyen est trop bas pour lui 
permettre d'acheter cette protection en marche 

Ainsi, a moins que l'Etat ne consente a l'aider 
au moyen de l'assurance sociale, il est sans defense, 
ainsi que sa famille. 

Le choc desastreux que produit la mort prema-
turee du salarie sur la famille ouvriere a determine 
une tendance considerable vers l'assurance sociale 
en faveur des veuves et des orphelins. Ce genre 
d'assurance reconnait l'importance de l'enfant com-
me futur citoyen et la necessite d'une aide pecu-
niaire pour maintenir l'unite familiale en etat de 
progresser raisonnablement lorsque le salarie est 
mort ou devenu invalide. Il tient compte du fait 
que la plupart des ouvriers n'ont guere de marge 
dans leur revenu pour leur permettre d'acheter la 
protection necessaire de facon strictement commer-
ciale; le developpement le plus important en ce 
sens est l'assurance "industrielle" qui a surtout pour 
but de pourvoir aux depenses d'enterrement." 
Dans ces conditions il fut considers pratique et 
expedient au point de vue social de pourvoir par le 
moyen d'un systeme de pension contributoire 
une classe de veuves et d'orphelins qui devien-
draient autrement sans doute a charge du public. 

Les pays industriels importants de l'Europe ont 
depuis un certain temps de l'assurance obligatoire 
en faveur des veuves et des orphelins, selon le mode 
bien connu d'une contribution egale du patron et de 
l'employe, supplementee d'une subvention de l'Etat. 
Le tableau 23 montre que 17 pays ont mainte-
nant des systemes de pensions obligatoires et contri-
butoires. Ces pensions sont generalement adminis-
trees en meme temps que les pensions de vieillesse 
et d'invalidite, egalement contributoires. Dans ce 
cas, on pergoit une contribution globale. Dans le 
Nouveau-Monde, on a ete porte a mettre sur une 
base de charite les allocations aux orphelins, et l'on 
accorde des allocations directes, sous certaines con-
ditions, lorsque le besoin est prouve. Ce genre d'as-
surance sera toujours necessaire pour les gens qui 
n'acquerront pas le droit de beneficier de l'autre 

29  Voir page 85. II appert de plus en plus impossible aux 
groupes de revenu modique d'acheter commercialement la protec-
tion a mesure que s'ameliorent les statistiques indiquant la repar-
talon des revenus. Le releve le plus complet a date des revenus 
des consommateurs est celui du National Resources Committee 
des Etats-Unis pour Fannie 1935-36 et qui fut publie en 1938. 
Ce releve Maine le revenu d'une famille et tient compte aussi 
bien des ressources en especes que des ressources en argent. Il 
ressort que le revenu annuel du tiers des families americaines 
qui se trouvent au bas de l'echelle ne depasse pas $471.00, et que 
le revenu le plus &eve dans ce groupe n'est que de $780.00. 
Soixante-cinq pour cent des families des Etats-Unis ont un revenu 
ne depassant pas $1,500.00. Ces chiffres ont un sens car il est 
generalement admix que les revenus aux Etats-Unis sont plus 
eleves qu'an Canada. 
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plan, mais it semble y avoir peu de raison de ne 
pas suivre l'exemple bien etabli des vieux pays in-
dustriels et de ne pas donner aux veuves et aux 
orphelins des travailleurs la protection plus digne 
et plus certaine d'un plan d'assurance contributoire. 
L'Australie a deja, adopte cette mesure par son 
National Health Insurance Bill, qui accorde aux 
veuves une pension de 15s. par semaine a vie ou 
jusqu'a convol, eta chaque enfant dependant Age 
de moins de 15 ans, une allocation de 3s. et  6 pence. 
La pension des orphelins est de 7s. et  6 pence pour 
chaque enfant de moins de 16 ans. 

Au Canada, conformement a l'habitude tradi-
tionnelle de la charite publique, des sommes 
substantielles sont déjà reservees a //Arne les fonds 
publics a l'intention des veuves necessiteuses et des 
orphelins. "Les allocations aux meres", la princi-
pale methode d'assistance publique, sont accordees 
par consideration pour l'enfant; elles sont desti-
flees a permettre aux meres d'elever les enfants qui 
dependent d'elles.3° Six provinces accordent des 
allocations aux meres qui requierent une somme 
annuelle d'environ $7,500,000. Un systeme plus 
complet pourvoirait a une pension pour les veuves 
et les orphelins de salaries comme etant partie du 
systeme contributoire d'assurance sociale. Un tel 
systeme, toutefois, n'ecarterait pas la necessite des 
allocations aux meres. Il n'y a pas que les veuves 
et les orphelins qui sont dans le besoin; d'autres le 
deviennent par suite de la desertion, du divorce, 
de l'emprisonnement et l'incapacite physique ou 
mentale du pere. En outre un systeme national 
ne suffirait peut-titre pas a secourir toutes les veuves 
necessiteuses ni tous les orphelins. Un systeme de 
portee nationale, toutefois, reduirait sensiblement 
les sommes que les provinces doivent actuellement 
payer en allocations aux meres. 

D'apres l'experience des autres pays, un tel 
systeme pourrait mieux s'administrer par le gou-
vernement federal comme partie de l'armature ge-
nerale des assurances sociales. Il en resulterait une 
forte economie d'administration. En Grande-Bre-
tagne et en Australie, par exemple, les assurances 
de vieillesse, contre l'invalidite, la maladie et la 
mort prematuree sont toutes administrees comme 
un seul systeme. Le patron et l'employe ne paient 
qu'une cotisation, de sorte qu'on a le minimum de 
derangement et de frais de perception. Et comme 
les personnes assurees regoivent leurs pensions de 
droit, lorsque la mort ou l'invalidite est etablie, 
c'est un genre de protection particulierement bien 
adapte a l'administration nationale. D'un autre 
cote, si d'autres formes d'assurance sociale &talent  

etablies sur une base provinciale au Canada, it 
serait plus economique et moins ennuyeux pour les 
hommes d'affaires d'administrer l'assurance des 
veuves et des orphelins en meme temps. 

5. MALADIE 

La maladie est peut-titre la menace la plus 
constante de la securite du travailleur et de sa fa-
mine. Les renseignements les plus recents et les 
plus complets sur l'etendue des maladies invali-
dantes sont fournis par les rapports preliminaires 
du National Health Survey du service d'hygiene 
publique des Etats-Unis. Il est raisonnable de 
presumer que ces constatations s'appliqueraient 
egalement au Canada. 

Par le releve de 1935-36, on a constate que 
"six millions de personnes aux Etats-Unis &talent 
incapables de travailler, d'aller a l'ecole ou d'accom-
plir d'autres faches usuelles chaque jour, pendant 
l'hiver, pour cause de maladie, de blessures ou de 
fortes deficiences physiques provenant de maladies 
ou d'accidents".31  On a constate que la proportion 
des malades variait avec rage. Comme l'indique 
le tableau 28, c'est le groupe de "65 ans et plus" 
qui avait sans contredit et de beaucoup le taux 
le plus eleve. Ce fait est utile a savoir quand iI 
s'agit d'un systeme d'assurance sociale, car a defaut 
de traitement medical gratuit par l'assurance-ma-
ladie, it faudrait en tenir compte en determinant le 
chiffre des pensions de vieillesse. 

TABLEAU 28 

Pourcentage des 2,308,588 personnes dans 81 villes frappees d'inca-
pacite physique le jour de la visite, par Ages, 1935-36 (a) 

       

       

 

Groupements par Ages 

 

Pourcentage 

Coefficient 
du 

pourcentage 
de cheque 

groupement 
par Ages 

par rapport, 
a celui 
de tous, 
les Ages 

 

Tous les ages 	  
Moins de 15 ans 	  
15 A 24 ans 	  
25 a 64 ans 	  
65 ans et plus 	  

 

4.5 
4.2 
2 • 5 
4.4 

12.1 

100 
94 
56 
98 

270 

       

       

(a) Bulletin n° 1, Sickness and Medical Care Series, p. 2. 

Meme pour le groupe de 25 a 64 ans les maladies 
frappant d'incapacite ont atteint un chiffre sur-
prenant puisque 4.4 p. 100 du total de ce groupe 
etaient frappes d'invalidite a une époque donnee. 

a° Pour Mails sur les allocations maternelles au Canada, y 
compris leurs frais, voir partie I, Assistance publique, c. 4. 	 p. 1. 

81  Sickness and Medical Care Series, bulletin no 1, 1938,. 



Frequence Duree de 
l'invaliditA Gravite 

Groupements 
par Ages 

Maladies 
frappant 
d'incapa-
cite, par 

1,000 
personnes 

Jours 
d'invali-
dite pour 
chaque 

cal 

Estima-
tion de 

la moyenne 
annuelle 
des jours 

d'invalidi-
dite pour 
chaque 

personne 

Tous les Ages 
	

172 
Moires de 15 ans 

	
232 

15 	64 ans 
	

144 
65 ans et plus 

	
265 

57 
26 
63 

123 

9.8 
6.0 
9.1 

32.6 
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Le releve national de la sante a aussi comporte 
une enquete sur le degre de frequence, de gravite de 
la maladie, sur la duree de l'invalidite qu'elle cause; 
les resultats sont indiques au tableau 29. 

TABLEAU 29 

Frequence, gravite de la maladie et &tree de l'invalidite qu'elle 
cause, reparties suivant Page, basees sur le chiffre de 2,308,588 
personnes interrogees dans 81 villes en 1935-1936. (a) 

(a) Bulletin n° 1, Sickness and Medical Care Series, p. 4. 

Les maladies frappant d'incapacite comprises dans 
ce tableau furent celles qui rendirent la personne 
invalide pour au moires une semaine. Le nombre 
de teller maladies s'est avere eleve, et les taux de 
gravite inscrits au tableau 29 font voir le desequi-
libre que cause la maladie a la famille du salarie. 
Dans le groupe des personnes agees de 15 A, 64 
ans, le nombre moyen de jours d'invalidite par 
cas fut de 63. Le taux d'invalidite par armee chez 
toutes les personnes a etc estime a 9.8 jours. Si 
le meme taux d'invalidite s'appliquait au Canada, 
cela signifierait qu'il se perd annuellement 104,000,-
000 jours environ par l'incapacite au travail a la 
maison ou dans l'industrie, et l'absence de la classe 
par suite de maladies frappant d'incapacite pour 
une semaine ou plus. 

Non seulement la maladie est-elle tres repan-
due mais elle sevit tres inegalement. La plupart 
des familles pourraient probablement constituer 
un budget en prevision de maladies benignes sur-
venant regulierement, mais les salaries ne peuvent 
pas amasser suffisamment pour parer aux depenses 
que leur causerait une maladie grave. Les etudes 
du comite americain enquetant sur le coot des soins 
medicaux, 1928-31, indiquent clairement cette in& 
galite. Le tableau 30 comporte une analyse de 
la frequence de la maladie sur la base du coot im-
pose a 863 families touchant des revenus inferieurs 
A $1,200 et fait voir combien rudement eprouvees 
sont certaines famines. 

TABLEAU 30 

Repartition de 883 families touchant des revenus inferieurs b $1,200 et demeurant dans 
de petites cites ou des centres ruraux, suivant les honoraires exiges pour soins medi-
caux durant une periode de douse mois, 1928-31. (.) 

(Nombre de families dont les frais medicaux tombaient dans une oatigorie specifiee) 

Frais 
medi- Moms $10- $30- $80- $100- $200- $400- $700- 

$1,000 
et Total 

caux $10 $30 $60 $100 $200 $400 $700 $1,000 plus 
moyens 

$44.18 289 259 159 74 46 24 10 2 0 863 

09 Louis Reed, Health Insurance, 1937, p. 37. 

Comme le revenu moyen de ces families etait de 
l'ordre de $817, it leur &sit impossible de consti-
tuer un budget en prevision de depenses autres que 
les menus frais medicaux. Des analyses qu'a faites 

comite de groupes urbains et de groupes tou-
chant des revenus quelque peu plus &eves revelent 
une inegalite correspondante au sujet de ce que 
cofite la maladie aux families. Dans ces circonstan-
ces, l'assurance constitue evidemment la solution. 

Si l'on envisage la question sous d'autres 
aspects, tels que les depenses pour soins medicaux 
A la charge de personnes groupees suivant leurs 
revenus et la nature des soins prodigues suivant le 
statut economique, it est possible de prouver davan-
tage rincapacite de la famille ouvriere moyenne 
defrayer le tout de soins medicaux.82  Louis Reed, 
un membre du personnel de recherches du comite 
americain enquetant sur le tout des soins medi-
caux, a estime qu'au tours de Vann& prospere que 
fut 1929, 71 a 78 p. 100 des families americaines ne 
clepensaient pas assez en moyenne quant aux soins 
medicaux.8 8  

Rien ne porte a croire que la situation soit 
meilleure au Canada, bien que les statistiques ne 
soient pas aussi satisfaisantes que celles des Etats-
Unis. Le rapport du comite d'economie politique, 
de l'Association medicale canadienne, 1934, a de-
clare: "Le veritable probleme tient, cependant, a 
l'impossibilite oil Pon se trouve de defrayer le tout 
des services medicaux qui s'imposent. Ce n'est pas 
un probleme nouveau, et it n'a pas surgi durant 
la depression."34  Toutes les commissions chargees 
de faire enquete sur l'assurance contre la maladie 
au Canada ont constate, comme en d'autres pays, 
rincapacite du salarie moyen de pourvoir a des soins 
medicaux suffisants pour lui-meme et sa famine." 

82 Voir The Incidence of Illness and the Receipt and Costs 
of Medical Care among Representative Families, comite enquetant 
sur le cat des soins medicaux, presse de l'Universite de Chicago, 
1933. 

88  op. cit., p. 131. 
84  A la page 6. 
85  Report of the British Columbia Royal Commission on 

State Health Insurance and Maternity Benefits, 1932; Reports of 
Alberta governmental commissions on health and medical ser-
vices in 1929, 1933, et 1934: 7ibme rapport de la Commission des 
assurances sociales de Quebec, 1933; Rapports du Comite per-
manent special sur les relations industrielles et internationales 
(Ottawa), 1926-29. 
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Du point de vue social, l'Etat a d'autres mo-
tifs de se preoccuper de la capacite de ses citoyens 
A se procurer des soins medicaux convenables. Tout 
d'abord, l'on se rend compte de plus en plus que le 
bon etat physique de la population est une ques-
tion d'interet public primordial tout comme l'edu-
cation. Il est ironique de constater que cette opi-
nion est la plus accentuee chez les nations milita-
ristes, mais il est reconnu qu'une population jouis-
sant d'une bonne sante constitue un actif national 
a tous les points de vue, qu'il s'agisse de fins de 
guerre, de revenu national ou du bonheur humain. 
En deuxieme lieu, l'on reconnait depuis longtemps 
que l'on utilise dans une bien faible mesure les 
ressources de la medecine preventive. L'une des 
principales raisons tient au fait qu'il est impossible 
a maints petits salaries de subir un examen medical 
et faire diagnostiquer regulierement leur etat de 
sante. Non seulement des vies seraient sauvees 
et la sante protegee, mais les depenses de l'Etat 
au chapitre de l'hospitalisation, du sejour dans les 
maisons• de sante, des allocations maternelles et 
d'autres services sociaux seraient probablement re-
duites si l'on repond a ce besoin." Troisiemement, 
les pertes qu'occasionne la maladie revetent beau-
coup d'importance pour l'industrie, et cette derniere 
beneficierait de la mesure ou l'on pourrait les re-
duke. Independamment de la perte des journees 
de travail, la maladie cause une perte par suite du 
desarroi qui en resulte, meme quand un nouveau 
travailleur est assigne a la thche. Le Bureau de 
la statistique a estime que les salaires perdus au 
Canada pour cause de maladie au tours de l'annee 
du recensement de 1931 s'etablissaient a $40,000,-
000. Finalement, it y a la perte que subit la societe 
du fait de morts et d'incapacites qui auraient pu 
etre empechees si les interesses avaient ete en me-
sure d'obtenir des soins medicaux convenables. Il 
serait imprudent au point de vue pratique de faire 
le calcul de ces pertes, mais elles constitueraient un 
chiffre considerable. On constatera en examinant 
le probleme dans son ensemble que ce genre d'as-
surance sociale augmenterait le revenu national 
tout en favorisant la sante et le bien-etre publics. 

Etant donne ces faits, il n'est pas surprenant 
que l'assurance sociale constitue, a l'egal des pen-
sions de vieillesse, le genre d'assurance sociale le plus 
repandu. Le tableau 24 fait voir que 30 pays ont 
adopte l'assurance obligatoire contre la maladie, 
tandis que les pays qui se rallient a des systemes 
d'assurance facultative ne constituent maintenant 

Be Voir A. E. Grauer, Sante publique, pour une etude plus 
elaboree de cet aspect de Ia question. 

qu'un nombre infime.37  Aucun pays n'a abandonne 
le regime obligatoire en faveur du regime facultatif 
et il y a lieu de reconnaitre le premier comme celui 
qui a fait ses preuves. Ainsi que le constata la 
Commission royale de la Colombie-Britannique sur 
l'assurance contre la maladie et les allocations de 
maternite: 

"Une analyse de la legislation mondiale sur 
l'assurance d'Etat contre la maladie et les 
questions connexes fait voir des revire-
ments radicaux d'opinions en ces dernieres 
annees. Lorsqu'une commission royale 
(Colombie-Britannique) precedente s'est 
enquise de cette question, les pays euro-
peens etaient loin d'etre unanimes sur 
l'aspect facultatif ou obligatoire de l'assu-
rance contre la maladie. Depuis lors, l'on 
en est venu un peu partout a la conclusion 
que pour etre efficace cette assurance doit 
etre obligatoire, vu que le citoyen impre-
voyant et negligent, aux besoins duquel it 
importe de pourvoir, neglige habituelle-
ment les occasions de se premunir contre 
les pertes possibles resultant de la maladie 
et demeure, tout comme it l'etait avant 
l'adoption de lois d'assurance libre, un 
beneficiaire eventuel d'assistance publique 
si l'infortune l'atteint. 

En d'autres termes, l'on se plait maintenant 
reconnaitre a travers 1'Europe que l'assu-
rance-maladie facultative ne donne pas de 
bons resultats, et les pays qui auparavant 
s'etaient montres hostiles au principe obli-
gatoire s'y sont rallies ou sont en voie de 
l'accepter un par un."38  

Virtuellement tous les systemes d'assurance 
comportent les allocations d'invalidite, funeraires et 
de maternite, sous forme d'un paiement unique ou 
d'une allocation pour une periode clefinie, soit sous 
forme des deux modalites reunies. En Grande-Bre-
tagne, le systeme d'assurance sociale ne comportait 
pas l'assurance funeraire ou "industrielle". 
Commission Parmoor, nommee en 1922, decouvrit 
que 44 p. 100 du revenu provenant des primes sur 
les polices industrielles des compagnies privees etait 
englobe par les depenses et les commissions. A la 
suite du rapport, des changements essentiels furent 
effectues, de sorte que "l'on peut affirmer que l'en- 

aT 	comae chargé de faire enquete sur la possibilitd 
d'adopter l'assurance-maladie et l'assurance-maternite dans I'Afri-
que du Sud s'est prononce en faveur d'un systeme obligatoire 
pour tons les travailleurs manuels et non manuels dont les salaires 
ne depassent pas f400 par annee. Le comite recommanda it Ia 
foie des allocations et des soins medicaux. 

88 Rapport interimaire, 1930. 
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'reprise privee a erige un systeme qui est devenu 
partie integrante de l'organisation nationale de l'as-
surance sociale. Avec la disparition des abus, de 
l'extravagance et du relachement, le systeme, main-
tenant guide de pres par l'Etat, donne au public un 
rendement honnete pour ses primes."39  Aux Etats- 

l'assurance funeraire ou "industrielle" qu'of-
frent des compagnies privees n'a cesse de soulever 
des objections fondees sur l'argument que les pri-
mes exigibles sont trop elevees. Depuis 1907, alors 
que le Massachusetts recourut aux banques d'epar-
gnes pour couvrir ce genre de polices d'assurance, 
l'Etat de New-York est le seul qui ait legifere en la 
matiere. Le 16 mars, 1938, it edicta une loi autori-
sant les banques d'epargnes a deduire mensuelle-
ment de petits montants sur les depOts, sur deman-
de, pour une assurance limitee a $1,000 par police et 
A $3,000 par personne. On croit que ce plan reduira 
de moitie les frais de ce genre d'assurance.40  

Generalement parlant, les systemes d'assurance-
maladie obligatoire pourvoient a deux choses, pre-
mierement, des soins medicaux, deuxiemement, des 
paiements en especes destines a compenser pour la 
perte de gains pendant les periodes de maladie. La 
premiere loi a etre edictee en matiere d'assurance-
maladie favorisait particulierement ce dernier mode 
d'allocations et visait a proteger les familles d'ou-
vriers contre l'indigence quand la maladie les reduit 
au ehemage. Toutefois, le besoin de soins medicaux 
s'imposa graduellement a l'attention et l'assurance-
maladie a maintenant pour but presque essentiel de 
pourvoir a tous les services necessaires au maintien 
de l'ouvrier et de sa famille en bonne sante. Le 
coefficient des debourses pour fins medicales par rap-
port a ceux que visent les allocations en numeraire 
est de 3:2 en Allemagne, 4:1 au Danemark, 3:1 en 
Pologne et 31:5 en Angleterre. Aux termes de la loi 
projetee en Nouvelle-Zelande ces debourses swat 
legerement releves et l'Etat se propose d'assurer les 
services gratuits d'un praticien general a tous les 
citoyens qui en auront besoin, ce en sus de la gra-
tuity de l'hospitalisation et du sejour aux sanatoria, 
de la fourniture des medicaments et des soins d'ac-
couchement, y compris les frais de sejour dans une 
maternity. Les services d'un specialiste ne sont pas 
compris aux termes de la loi, mais le deviendront 

89  Percy Cohen, The British System of Social Insurance, 
p. 246, Londres, 1932. 

413 " Cette classe de gene beneficiait jusqu'ici de ce que Fon 
convient d'appeler l'assurance industrielle ou funeraire ', pour 
laquelle l'agent recueille de porte en porte, chaque semaine, 10 
cents ou 25 cents de chaque assure. Ceux qui pranent le nouveau 
systeme ont critique l'assurance industrielle' en invoquant le 
coat eleve et les procedes de haute pression, l'abandon frequent 
des polices faute de paiement des primes. Sous le nouveau syste-
me, l'ouvrier paie see primes a la banque ce qui elimine le coat 
de la collection a domicile. Il beneficie du taux moins sieve et 
pent obtenir des prat° ou une remise en argent s'il ne pent con-
tinuer ses paiements." The New York Times, ler janvier 1939. 

peut-etre plus tard de fat on supplementaire. Ce 
projet d'envergure est de financement difficile mais 
it a le merite de mettre sur pied une organisation 
unique en vue de prevenir et guerir les maladies.41  

L'octroi de soins medicaux en lieu et place 
d'allocations en numeraire entre aussi dans la plu-
part des systemes qui englobent la famille du sa-
lane. Parmi les pays dotes de l'assurance-maladie, 
la Grande-Bretagne et le Japon sont les deux pays 
les plus importants qui n'assurent pas les soins 
medicaux a la famille du salarie. Au Canada, ni 
la Colombie-Britannique ni l'Alberta n'accordent 
aucune allocation en numeraire; par contre elles 
assurent completement les soins medicaux, chirur-
gicaux et d'hospitalisation a l'ouvrier et a sa famil-
le. Le systeme que 1'Australie se propose d'adopter 
se calque tres etroitement sur le systeme britan-
nique et ne tient pas compte de la famille de l'ou-
vrier ni n'assure l'hospitalisation de l'ouvrier. Il 
differe done serieusement du plan propose en Nou-
velle-Zelande, lequel, comme nous l'avons vu, pro-
tege tous les citoyens. 

L'importance pour le citoyen de l'ensemble 
des frais medicaux apparait au tableau 31. Ce 
tableau fut dresse sur les renseignements obtenus 
par le comite americain d'enquete sur le edit des 
soins medicaux; it peut toutefois constituer une 
indication assez juste des frais qu'entrainent tous 
les soins medicaux au Canada. D'ordinaire les pro-
duits pharmaceutiques entrent dans les soins me-
dicaux; or les produits et les soins comptent pour 
presque la moitie dans les depenses entrainees par 
les soins medicaux. L'hospitalisation et les soins 
dentaires sont les deux autres elements importants 
des frais. 

On peut constater que les plans d'assurance-
maladie comme celui de la Grande-Bretagne, qui ne 
comportent pas l'hospitalisation et ne protegent pas 
la famille de l'ouvrier laissent retomber un lourd far-
deau sur les epaules de ce dernier. Bien que plu-
sieurs pays assurent des allocations en numeraire 
pour compenser les pertes de salaires des salaries 
malades en sus de tous les soins medicaux, y corn-
pris l'hospitalisation pour eux et leur famille, it est 
probable que s'il fallait choisir entre deux plans it 
faudrait constater que le plan de la Colombie-Bri- 

41  En 1930 la British Medical Association a propose un 
vaste projet d'expansion du plan britannique en vue d'assurer 
tons lee wins medicaux a tons les citoyens touchant un salaire 
moindre qu'un certain chiffre. 

Le meme vceu fut formule par la National Conference of 
Friendly Societies devant la Commission royale d'enquete sur 
l'assurance-maladie: "Nous suggerons done que le meilleur moyen 
d'assurer l'octroi de soins medicaux est de reunir toutes lee 
formes de wins medicaux publics (dont Pindemnite medicale aux 
termes des National Health Insurance Acts) en un seul service 
national medical, creant ainsi un seul organisme de prevention et 
de guerison des maladies. Par lit les soins seraient assures h. 
tons lee salaries touchant moins qu'un chiffre donne." 
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TABLEAU 31 

Frais des soins medicaux aux Etats-Unis en 1936. (a) 

(en millions de dollars) 

Service Total 
Source des fonds 

Pourcent 

Patients 
Gouver- 
nement 

Philan- 
thropie Industrie 

$ $ $ $ $ $ 

Medecins de pratique privee 	  980 925 10 	 45 30.5 
Dentistes de pratique privee 	  315 315 	 9.8 
Assistants et medecins de secte 	  150 150 	 4.7 
Infirmieres diplomees, soignant les particuliers 	 142 142 	 4.4 
Infirmieres de service pratique, soignant les particuliers. 60 60 	 1.9 
Soins d'hospitalisation 	  736 320 346 45 25 22.9 
Sante pubhque 	  150 	 135 15 	 4.7 
Medicaments 	  563 563 	 17.5 
Appareils chirurgicaux et de chambre de malades........ 
Verres 	  

34 
42 

34 	 
42 	 

1.2 
1.3 

Services organisers 	  40 10 25 	 5 1.1 

Total 	  3,212 2,561 526 60 75 100.0 

Pourcent 	  100.0 79.7 16.1 1.9 2.3 

(a) Louis Reed, Health Insurance, p. 19. 

tannique et de l'Alberta qui comporte tous les soins 
medicaux a donner a l'ouvrier et a sa famine sans 
versement d'allocations en numeraire assure une 
plus grande securite que le plan britannique qui 
n'assure a l'ouvrier que les soins medicaux en plus 
d'une allocation en especes. 

La caisse d'assurance-maladie s'alimente de 
contributions egales de la part de l'employeur et 
de l'employe augmentees d'une subvention de l'Etat. 
D'apres le plan de la Colombie-Britannique, l'em-
ploye et l'employeur alimentent la caisse entiere, 
l'ouvrier contribuant deux fois plus que l'employeur. 
Ce dernier verse aussi beaucoup moins que rem-
ploye aux termes de la loi de l'Alberta (qui repose 
sur le choix local), mais la province et les munici-
palites ont touter deux a contribuer. 

Tous les plans d'assurance-maladie en vigueur 
s'appliquent seulement aux ouvriers industriels (de-
signes dans un sens large). Il est difficile de savoir 
comment l'on peut faire beneficier de l'assurance-
maladie tous les gagne-petit sans avoir a alimenter 
la caisse par le recours a la taxation. Ce plan com-
porterait la medecine d'etat pour les petits salaries 
plutOt qu'une vraie assurance-maladie. La Com-
mission royale britannique d'enquete sur l'assuran-
ce-maladie nationale dit dans ses commentaires 
ce sujet: 

"Mais, s'il nous est permis de nous prononcer 
sur cette question, nous dirons que les em-
barras inherents a un support contribu-
toire d'un service medical complet effectue 
a meme une caisse d'assurance aussi bien 

qu'a meme des subventions et une echelle 
de cotisations, seraient si nombreux et si 
serieux au point de vue administratif et 
social ainsi qu'au point de vue financier, 
qu'il importe de chercher une solution d'or-
dre plus pratique. Nous sommes persua-
des en particulier que plus vaste sera le 
champ d'action de ces services, plus it de-
viendra difficile de maintenir intact le 
principe de l'assurance. A notre avis, la 
solution ultime reposerait dans la separa-
tion complete du service medical du syste-
me d'assurance et dans la reconnaissance de 
ce service medical comme entrant dans 
tous les autres services de la sante publi-
que et comme constituant un service a 
maintenir a meme les fonds publics gene-
raux." 42 

La suggestion de la commission est done a l'effet 
que les soins medicaux pourraient etre assures a tous 
les petits salaries a 'name les impots, alors que les 
allocations de maladie (en numeraire), et proba-
blement les allocations d'invalidite et funeraires, 
pourraient etre assurees par le recours a l'assurance-
maladie. 

Le probleme de la maladie pour les petits sa-
laries autres que les ouvriers industriels comporte 
un interet tout particulier pour le Canada a cause 
du grand nombre de Canadiens adonnes aux tra-
vaux agricoles. L'assurance-maladie telle qu'elle 

42  Rapport de la commission royale de 1928, p. 66. 
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existe presentement ne servirait nullement ces per-
sonnes, cependant le Canada possede deux orga- 
nismes destines a faire face a leurs besoins. En 
premier it y a le medecin municipal et Phopital 
central, surtout en Saskatchewan. Une loi provin- 
ciale a mis sur pied une Commission des services 
d'hygiene autorisee a approuver des engagements 
consentis par des conseils municipaux aux fins d'as- 
surer les soins medicaux, d'hospitalisation, dentaires 
et d'infirmieres par le recours a la taxation.48  Par 
ce moyen les municipalites rurales ont pu fournir 
les soins medicaux et d'hospitalisation qui sans cela 
manqueraient. L'assurance-maladie, telle que com-
prise jusqu'a present, ne viendrait pas se substi-
tuer a un tel regime, etant donne qu'elle ne vau-
drait que pour les ouvriers industriels. Le plan de 
la Saskatchewan semblerait comporter des possibi-
lites importantes arrivant comme complement a 
l'assurance-maladie pour l'ouvrier agricole. 

L'autre plan est celui de l'assurance-maladie 
de l'Alberta. Il assure les soins medicaux a tous 
les habitants 44  de n'importe quel district medical 
qui par son vote accepte le plan, sous reserve de 
decision locale. Ce plan comporte l'ordinaire coti-
sation de la part de l'employe, de l'employeur et 
du gouvernement (a savoir les autorites provin-
ciales et municipales) mais renferme aussi l'inno-
vation d'exiger de tous les autres "salaries"48  une 
cotisation de $2.82 par mois a demande. Il suit 
que tous les habitants d'un district donne peuvent 
etre atteints. Cependant la prime imposee aux 
salaries est trop elevee pour les disponibilites finan-
cieres des ouvriers agricoles ou des cultivateurs 
faibles revenus. Aucun district medical n'a encore 
vote l'adoption de ce plan. 

Soins medicaux aux chomeurs 
Les gouvernements canadiens depensent pre-

sentement des sommes considerables pour assurer 
les soins medicaux aux chemeurs.48  Or un tel 
etat de choses porte en soi deux grands inconve-
nients. Le premier est que ces soins se repartissent 
tres inegalement et sont d'une valeur bien inegale. 
Secondement, ils n'atteignent pas les petits sala-
ries dont les exigences en soins medicaux sont aussi 
pressantes que celles des chomeurs. Un ouvrier, et 

43  Pour details voir A. E. Grauer, Sante publique. 
44  Un "habitant" est une personne qui a possede un 

foyer ou a sejourne au sein d'un district medical trois mois con-
secutifs pendant lea six derniers mois. 

46 Le terme " salarie " s'applique a toute personne qui 
touche un revenu, soit permanent soit temporaire, mais it ne 
s'applique pas aux femmes mariees dont le revenu personnel 
n'excede pas $100, aux servantes dont les gages, a part le logement 
et la pension, ne depassent pas $12 par mois, ou a toute personne 
du sexe masculin ayant moans de 18 ans, apparent& a un salarie 
et residant avec lui, et ne recevant pour sea services que le loge-
ment et la pension et n'ayant pas d'autres sources de revenu. 

46 Pour details, voir la partie I traitant de l'Assistance 
oublique. 

particulierement celui chargé d'une famine nom-
breuse, qui abandonne l'allocation de chomage pour 
prendre un emploi, est de ce chef puni en quelque 
sorte. Si les gouvernements reconnaissent la neces-
site d'assurer les soins medicaux aux chomeurs, 
it n'y a pas de bonne raison pour qu'ils n'en agis-
sent pas de meme a l'endroit des salaries dont le 
salaire est trop faible pour leur permettre de se 
procurer ces soins par leurs propres moyens. La 
marge entre les petits salaries et les chomeurs est 
tres mouvante, et si l'on se place sous Tangle social, 
non pas l'indigence, mais seulement Pincapacite 
de se donner les soins necessaires en cas de mala-
die devrait constituer un critere pour l'initiative 
publique dans les soins medicaux a donner. On 
devrait utiliser les subventions actuelles des gou-
vernements de facon plus efficace dans un plan d'as-
surance-maladie qui assurerait les soins medicaux 
suffisants a tous les citoyens de revenu modique et 
non seulement aux classes qui se trouvent dans des 
embarras particulierement evidents pour l'instant. 

L'assurance-maladie doit-elle 'etre provinciale ou 
federate? 

La question de juridiction est plus compliquee 
ici que dans les autres genres d'assurance sociale, 
mais voici les principaux arguments en faveur de 
la regie federale. D'abord, un plan d'assurance-
maladie nationale profiterait a toutes les parties du 
pays, tandis que la juridiction provinciale pourrait 
comporter des retards ou de l'inaction dans cer-
tains cas. Lorsqu'on se propose l'amelioration de 
is sante, it est evident qu'il faut donner la plus 
grande portee possible a ce plan. En deuxieme 
lieu, it est probable que l'administration d'un re-
gime national serait plus economique que celle de 
neuf regimes provinciaux. Troisiemement, l'assu-
rance-maladie du type traditionnel pourrait sans 
difficulte faire partie d'un regime national d'assu-
rance sociale. Il est probable qu'on pourrait em-
ployer un regime national d'assurance sociale. Aussi, 
un regime de perception pour l'assurance-mala-
die, l'assurance des vieillards, des veuves et des 
orphelins et Passurance-invalidite, ainsi que pour 
les autres genres d'assurance, — accouchement et 
funerailles, — si on decidait de les adopter. Ce 
serait non seulement economique, mais aussi 
commode, pour les hommes d'affaires qui agis-
sent d'habitude comme percepteurs pour PEtat. 
Quatriemement, un plan national obvierait aux 
problemes que souleverait la, question de domi-
cile si les provinces avaient juridiction sur l'assu-
rance-maladie. Le controle provincial tendrait aussi 
a faire emigrer les travailleurs des provinces on 
n'existerait pas l'assuranee-maladie, dans celles ou 
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elle existerait, bien que cette clifficulte ne ffit pas 
grave en Australie oil le Queensland a ete pendant 
quelque temps l'unique etat ayant Passurance-
chomage. 

Les arguments en faveur de la juridiction pro-
vinciale sont, d'abord, que l'utilisation des regi- 
mes provinciaux serait probablement plus efficace. 
Tel que precite, la tendance de la medecine moder-
ne est vers la prevention. Dans Passurance-maladie 
cela veut dire son extension complete a, tous ceux 
qui n'ont pas les moyens de se faire traiter de la 
fawn habituelle. Cela signifie qu'il devrait y avoir 
la plus grande coordination possible des avantages 
medicaux de l'assurance-maladie avec les services 
ordinaires de sante publique.47  Ces derniers sont 
du domaine provincial-municipal oil, de consente-
ment unanime, ils doivent rester. Il en resulte un 
argument valide pour laisser egalement aux provin-
ces les indemnit6s pour soins medicaux de Passu-
rance-maladie. Toutefois, cet argument se s'appli-
que pas aux allocations en especes du regime tradi-
tionnel d'assurance-maladie payees en remplace-
ment du revenu que la maladie a fait perdre au 
salarie. Le paiement de ces allocations etant plutot 
une question directe d'affaires, on pourrait, si on 
le croyait desirable au Canada, le confier pour plus 
d'ef6 °mite au Dominion comme partie d'un plan 
general d'assurance sociale. Cette solution serait 
conforme a. l'opinion déjà citee de la Commission 
royale britannique enquetant sur l'assurance-mala-
die. Deuxiemement, it est probable que l'hospita-
lisation serait mieux dirigee si l'assurance-maladie 
etait sous la juridiction provinciale. Toutes les pro-
vinces contribuent financierement au maintien des 
hopitaux et les contrelent dans une certaine me-
sure. Par consequent, elles seraient probablement 
mieux en mesure de coordonner le regime actuel 
avec les indemnites d'hospitalisation en vertu d'un 
plan d'assurance. Troisiemement, it existe des diffe-
rences regionales marquees en matiere d'hygiene au 
Canada, et la responsabilite provinciale en matiere 
d'assurance-maladie pourrait fournir une meilleure 
base pour repondre a ces besoins. Par exemple, 
l'assurance-maladie, tel qu'on la concoit ordinaire-
ment et qu'on est a retablir en Australie, ne ferait 
pas face aux besoins des Provinces des prairies oil 
l'agriculture predomine et oil existent des problemes 
d'hygiene tres speciaux. Presentement, la situation 
financiere des Provinces des prairies ne leur per-
met pas de regler leurs problemes d'hygiene, mais 
c'est peut-etre plutet une question de rajustement 
financier que de rajustement fonctionnel. Quatrie-
mement, l'assurance-maladie exigera une adminis- 

a Le rapport du comite d'economie politique de ('Associa-
tion des m4decins canadiens, 1934, pp. 32, 33, insiste sur ce point. 

tration bien plus etendue que d'autres formes d'assu-
rance sociale a cause de la tres grande frequence 
des maladies et du taux inevitablement eleve des 
recipiendaires d'allocations. Les objections concer-
nant la tentative d'administration centrale des ser-
vices dans un vaste territoire comme le Canada 
s'appliqueraient par consequent plus explicitement 
a rassurance-maladie qu'aux autres genres d'assu-
rance sociale. 

Enfin it faut noter que bien que l'assurance 
contre la perte de revenu par suite de maladie (assu-
rance-maladie) et l'assurance contre le edit des ser-
vices medicaux (assurance pour soins medicaux) 
aient touj ours 6t6 considerees comme faisant partie 
d'un seul systeme d'assurance-maladie, it n'y a pas de 
raison reelle pour qu'il en soit ainsi. De fait, comme 
nous rayons vu, l'opinion tend de plus en plus it les 
separer.48  Dans un systeme federal de gouverne-
ment on peut tres bien pretendre qu'au point de vue 
de la juridiction et de l'administration chaque aspect 
de l'assurance-maladie doit etre relie aux services 
auxquels it tient le plus etroitement : l'assurance-
maladie a l'assurance sociale generale pour les ou-
vriers, et l'assurance comportant les soins medicaux 
aux autres services sanitaires y compris l'hospitali-
sation, Phygiene mentale et la sante publique du 
point de vue general. 

6. INVALIDITE 

Tous les arguments a l'appui d'octroi de pen-
sions aux veuves et aux orphelins a la mort prima-
turee du salarie s'appliquent avec plus de force a 
l'octroi de pensions en cas d'incapacite. Le salarie a 
alors completement perdu sa faculte de gain et en 
outre it est a la charge des parents qui lui restent. 

Le National Health Survey du service de la 
sante publique des Etats-Unis a jete, en 1935-1936, 
un jour interessant sur cette question peu etudiee. 
Son rapport sur les deformations necessitant les 
soins de Porthopediste indique d'abord une incapa-
cite importante, et, en deuxieme lieu, une relation 
definie entre le revenu familial annuel et la frequen-
ce des deformations. 

Le tableau 32 montre que la presence des defor-
mations s'accroit de fawn prononcee avec chaque 
diminution du revenu familial et que le taux de 
l'occurrence de rinvalidite etait Presque quatre fois 
plus eleve parmi les assistes visit& que parmi ceux 
qui touchaient des revenus de $3,000 et plus. 
"Ainsi", dit le bulletin, "les frais eleves des mala-
dies necessitant des traitements orthopediques dus 

" Voir aussi H. A. Millis, Sickness and insurance (1937); 
J. S. Falk, Security against Sickness (1938); Louis Reed, Health Insurance (1937); Orr et Orr, Health Insurance with Medical 
Care (1938). 
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TABLEAU 32 
Rapport entre le revenu familial annuel et la frequence des deformations necessitant 

des soon orthopediques et l'occurrence de l'incapacite accompagnant ces defor-
mations, 1935-1936. (.9 

(base stir un chiffre de 312,686 blancs et personnes de couleur dans 8 villes) 

Revenu familial annuel et 
situation quant aux allocations 

de chemage 

Taux par 1,000 
personnes 

Proportion des blancs 
parmi les families A, 

revenu de $3,000 et plus 

Total 
Produisant 
l'incapa- 
cite (b) 

Total 
Produisant 
l'incapa- 

cite 

Toes lee revenue 	  20.2 3.9 	 
Assistes 	  29.5 6.7 271 372 
Non assistes: 

Moine de $1,000 	 24.1 4.7 221 261 
$1,000 A $2,000 	  16.9 3.1 155 172 
$2,000 A $3,000 	  13.7 2.0 126 111 
$3,000 et plus 	  10.9 1.8 100 100 

(.) Sickness and Medical Care Series, bulletin le 4, 1938, p. 8. 
(b) Pendant 7 jours consecutifs ou davantage durant une periode de 12 mon. 

a la duree et a l'intensite de ceux-ci, et dans le cas 
du salarie, a la perte du salaire pendant une longue 
periode de temps, imposent un fardeau excessif a 
ceux qui sont le moins en mesure de le supporter." 

L'enquete du National Health Survey sur les 
maladies chroniques, cause d'invalidite chronique, 
indique le meme rapport entre leur frequence et la 
modicite du revenu. Le tableau 33 resume les resul-
tats d'un examen portant sur 651,716 chefs de fa-
mine clans 81 cites en 1935-1936. 

TABLEAU 33 
Proportion des chefs de famille siguales comma ne cherchant pas de travail par suite de 

maladies entrainant 	chronique, seion les revenue famihaux, en 1935- 
1936. (*) 

(base sur un chiffre de 651,716 families dana 81 cites) 

Nombre 

Nombre 
de ceux 
qui ne 

cherchent 
Revenue familiaux annuals et situation de chefs pas de 

quant aux allocations de ch6mage de 
famille 

travail 
it cause 

d'une ince-
pacite 

chronique 

p. 100 

Assistes 	  88,090 4,616 5.2 
Non assistes: 

Moine de $1,000 	  157,177 3,738 2.4 
61,000 A 42,000 	  209,088 1,721 0.8 
82,000 A 83,000 	  60,134 308 0.5 
13,000 et plus 	  31,792 138 0.4 

(.9 Sickness and Medical Care Series, bulletin e 2, 1938, p. 3. Les maladies "chro-
niques" sont celles dont lea sympt6mes durent 3 mois ou plus. 

La frequence des maladies chroniques chez les chefs 
des families assisteps ou dont les revenus annuels 
sont inferieurs a $1,000 fut remarquablement plus 
elevee que chez le groupe a revenus plus &eves." 
La encore, le fardeau le plus lourd retombe sur ceux 
qui sont le moins en mesure de le supporter. 

A la lumiere des faits ci-dessus, it n'est pas sur-
prenant de constater, ainsi que l'indique le tableau 
24, que le fait de pourvoir a l'invalidite constitue 
une partie integrante de la plupart des regimes d'as- 

" Dans une population urbaine de quelque deux millions et 
un quart de personnes visitees lora du National Health Survey 
en 1935-1936, les membres des families 4 revenue annuels inferieure 
it $1,000 formaient environ 40 p. 100 du groupe visite. Les reve-
nus annuels de 65 p. 100 des families etaient inferieure it $1,500 et 
80 p. 100 d'entre elles touchaient moins de $2,000. 

surance sociale . En meme temps que la loi d'indem-
nisation ouvriere, cette assurance protege les famil-
les des gagne-petit contre la perte soudaine de reve-
nus survenant du fait de l'invalidite du salarie pour 
une raison ou une autre. Sans cette protection, ces 
families seraient en majorite a la charge du public. 

Dans certains pays l'assurance-invalidite est 
administree conjointement avec les pensions de 
vieillesse et, dans certains autres, avec l'assurance-
maladie. Les deux systemes semblent fonctionner 
d'une facon satisfaisante. 

7. ACCIDENTS INDUSTRIELS ET MALADIES PROFES- 
SIONNELLES 

L'indemnisation ouvriere dans les cas d'acci-
dents industriels et de maladies professionnelles est 
la forme d'assurance sociale la plus repandue; elle 
fonctionne dans toutes les provinces canadiennes 
sauf dans l'Ile du Prince-Edouard. Cette legislation 
provinciale a deja etc etudiee.50  

La question se pose maintenant de savoir si un 
changement de juridiction est desirable ici. Comme 
argument principal en faveur de la juridiction fede-
rale, on soutient qu'elle etablirait l'uniformite rela-
tivement aux indemnites et aux autres conditions. 
En faveur du maintien de la responsabilite entre les 
mains des provinces, on allegue en premier lieu qu'il 
existe actuellement une grande mesure d'uniformite 
entre les provinces et qu'il y a lieu d'esperer une 
continuation de oat etat de choses a cause de l'exis-
tence de 1'Association des commissions des accidents 
du travail du Canada. En second lieu, nos lois cana-
diennes des accidents du travail peuvent etre favo-
rablement comparees a celles des autres pays, et, 
dans leur ensemble, sont conformes aux baremes de 
1'Organisation internationale du travail, bien que 
leur portee soit plus restreinte. En troisieme lieu, 
si le Dominion assumait la juridiction sur les acci-
dents industriels et les maladies professionnelles, le 
rouage existant en serait tout bouleverse, ce qui 
n'aurait pas lieu dans le cas des autres formes d'as-
surance sociale; tant que le mecanisme actuel fonc-
tionne de maniere a donner une satisfaction raison-
nable, it n'y a rien a gagner en bouleversant tout. 
Quatriemement, au point de vue administratif, l'in-
demnisation ouvriere ne concorde pas avec les autres 
genres d'assurance sociale et on ne realiserait aucune 
economic administrative en la transferant a la juri-
diction federale. Comme elle est finance uniquement 
au moyen d'impOts sur le patron elle ne constitue 
pas un fardeau financier pour les provinces et on ne 
pourrait pas non plus l'adapter a la base contribu-
tive plus large des autres formes d'assurance sociale. 

50  Voir A. E. Grauer, Legislation ouvriere, c. 12. 



APPENDICE I 

ORGANISME GOUVERNEMENTAL DE SERVICES SOCIAUX ET PARTICULIEREMENT 
D'ALLEGEMENT DU CHOMAGE AU CANADA 1  

1. FEDERAL 

Il n'y a pas de departement federal de bien-
etre ou de sante et de bien-titre. Tel que nous 
rayons constate, le gouvernement central du Canada 
remplit beaucoup moins de fonctions en matiere de 
bien-titre que la plupart des gouvernements cen-
traux. Dans la mesure ou le parlement federal par-
ticipe aux fonctions dites de sante et de bien-titre, 
it remplit ce role dans le domaine administratif sur-
tout par l'entremise des ministeres des Finances, du 
Travail, et des Pensions et de la sante nationale. Le 
ministere des Finances administre la loi des pensions 
de vieillesse et la legislation sur le logement ; le ser-
vice d'assistance-chOmage du ministere du Travail, 
la legislation relative a l'allegement du chOmage, et 
le ministere de l'Agriculture regit le secours agricole. 
Cependant, l'interet du gouvernement federal se 
confine presque entierement au cote financier. 

2. PROVINCIAL 

L'administration provinciale et municipale de 
la sante publique a déjà ete examinee.2  D'autres 
services de bien-titre sont administres comme 
suit: 

(a) Colombie-Britannique 
Exception faite des trois services importants 

que constituent l'allegement du chOmage, les pen-
sions de vieillesse et les Cours des jeunes delin-
quants, l'administration des services de sante et de 
bien-titre ressortit au Secretariat provincial. Elle 
comprend le bureau provincial d'hygiene, les mai-
sons de sante et les cliniques psychiatriques, le bien-
etre des enfants, les ecoles industrielles pour gar-
gons et fines, les allocations maternelles, les secours 
aux pauvres en territoire non organise, les octrois 
statutaires et speciaux aux hOpitaux, l'hospice des 
incurables, l'hospice provincial des vieillards et des 
infirmes, ainsi que l'administration des octrois aux 
services particuliers de sante et de bienfaisance. On 
a constitue, en 1935, sous la direction de ce departe-
ment, un service de bienfaisance ambulant compose 

1  Presque tous les renseignements sur le secours figurant a 
cet appendice proviennent de l'admirable etude annuelle du Cana-
dian Welfare Council, Schedule of Relief and Assistance in 
Canada et de correspondance &hang& avec les provinces. 

2  Voir A. E. Grauer: Hygiene publique. 

d'un surveillant et d'un personnel d'agents d'oeu-
vres sociales bien competents et dissemines par 
toute la province. C'est un moyen interessant de 
repondre aux difficultes geographiques que presente 
la Colombie-Britannique. "Les differentes divi-
sions", dit un rapport de ministere, "telles que les 
maisons de sante, is, division de la tuberculose et la 
division des maladies veneriennes ont toutes besoin 
d'agents d'oeuvres sociales pour faire des rapports 
sur les conditions au foyer, prendre des dispositions 
pour le retour d'un malade au foyer apres son de-
part d'une institution et accomplir plusieurs autres 
besognes. Mais dans une province a population aussi 
clairsemee qu'est celle de la Colombie-Britannique 
it est manifestement impossible que chaque division 
soit represent& dans les petites cites par un agent 
d'oeuvres sociales. Le service de bien-titre ambu-
lant resout ce probleme en fixant des visiteurs a des 
centres strategiques. Chacun est tenu d'agir pour 
le compte de quelqu'une des six ou sept divisions 
differentes du departement qui peuvent demander 
de l'aide... Ces personnes en aidant a resoudre les 
problemes d'un individu dans sa propre localite 
reussissent souvent a le soustraire a la necessite de 
sojourner clans une maison de sante, une institution 
pour le traitement des tuberculeux ou une ecole 
industrielle." 

Les pensions de vieillesse sont administrees par 
la Commission d'indemnisation des accidentes du 
travail qui releve du ministere du Travail. L'admi-
nistration des secours directs aux chOmeurs ressortit 
a la division de l'allegement du chOmage du meme 
ministere. Il n'y a guere que z  p. 100 de la superfi-
cie de la Colombie-Britannique qui soit organisee 
en municipalites et dans ce territoire restreint se 
concentre 75 p. 100 de la population de toute la pro-
vince. La distribution des secours dans les regions 
inorganisees3  se fait directement par le gouverne-
ment provincial; autrement, les autorites locales 
sont chargees de leur administration. Le gouverne-
ment provincial n'a pas tente d'etablir une organisa-
tion et une procedure pour les municipalites organi- 

8  D'apres la loi provinciale, les villages ne sont tenus de 
pourvoir a leurs propres necessiteux que lorsque leurs revenus 
des impots sur les terres et lee ameliorations depassent $5,000 soit 
pour Pannee courante soit pour Vann& precedente. En vertu de 
cette disposition, le gouvernement provincial administre directe-
ment 17 et 18 villages de la Colombie-Britannique. 
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sees, mais it s'est efforce de verifier les depenses en 
etablissant une echelle minimum des frais alimentai-
res applicable a toute une province suivant le nom-
bre de personnel dans les famines. Cependant dans 
les 28 districts, dans 17 villages et dans tout le terri-
toire inorganise oil la province fait les distributions 
directement, les normes et les procedes de secours, 
etc., sont uniformes. 

L'administration du vaste territoire inorganise 
de la Colombie-Britannique est tres interessante. 
Des "agents du gouvernement" sont postes dans les 
trente et quelques districts de la province. Ce sont 
en quelque sorte des administrateurs generaux qui 
remplissent une grande variete de fonctions, de la 
part de tous les departements. Les agents du gou-
vernement agissent comme fonctionnaires des se-
cours dans certaines regions peu peuplees, mais dans 
d'autres etendues on a nomme des fonctionnaires du 
ministere preposes aux secours, qui sont directe-
ment responsables de l'administration. 

Alberta 
Le ministere de la Sante devient de plus en 

plus le ministere de l'hygiene et du bien-titre. Il 
s'occupe des allocations maternelles, du service des 
soins aux enfants et d'assistance-chOmage. Les pen-
sions de vieillesse sont administrees par l'entremise 
de la Commission des accidents du travail, qui rend 
compte au tresorier provincial. 

Six villes—Edmonton, Calgary, Lethbridge, 
Medecine-Hat, Wetaskiwin et Drumheller—admi-
nistrent leurs propres secours et determinent leurs 
tarifs. Elles recoivent une part proportionnelle de 
subvention federale et fonctionnent sans beaucoup 
de surveillance provinciale. Autrement, tous les 
secours de chOmage et municipaux dans les cites, les 
villes, les villages, les districts municipaux et les 
districts d'amelioration, et dans la province en gene-
ral, sont administres directement par le commissaire 
provincial des secours et du bien-titre public, au mi-
nistere de la Sante. C'est le plus ample systeme 
provincial pour l'administration centrale des secours 
de chomage. 

Saskatchewan 
Le bureau de protection de l'enfance adminis-

tre les services du bien-titre de l'enfance, les allo-
cations maternelles et les pensions de vieillesse, bien 
que ces dernieres constituent un service separe 
pour toute fin pratique. Le commissaire du bureau 
du travail et du bien-titre social, au ministere des 
Affaires municipales, administre les secours directs 
et les secours agricoles par l'entremise du ministere 
de l'Agriculture. 

Au point de vue de l'administration des se-
cours, la province est partagee en 4 divisions: les 
vines, les municipalites rurales, les districts d'ame-
lioration locale et les regions de secheresse. Les 
grandes villes ont leur propre organisation de se-
cours et etablissent leurs propres tarifs, mais la 
province peut effectuer une surveillance generale 
asset efficace en refusant de rembourser les vines 
pour les item qui n'ont pas ete approuves. Dans 
les autres domaines, quoique les secours soient admi-
nistres localement, la province exerce une surveil-
lance plus directe et l'office a un service d'inspec-
tion par l'entremise de ses representants de dis-
tricts. Les regions d'amelioration locale sont direc-
tement sous la surveillance du ministere des Affaires 
municipales, vu qu'elles ne sont pas organisees pour 
administrer leurs propres affaires. Les habitants 
de ces districts regoivent des secours directs et des 
secours agricoles d'apres les memes echelles que 
dans les municipalites rurales. 

Comme dans l'Alberta, les secours directs aux-
quels la province participe se limitent a la nourri-
tune, le combustible, les vetements et le logement. 
Les frais d'hospitalisation, de medicaments, de soins 
medicaux et de funerailles sont a la charge des 
municipalites. 

Manitoba 
Le Manitoba est la seule province qui ait un 

ministere de la Sante et du bien-titre. Une division 
de ce departement s'occupe des allocations mater-
nelles, du service du soin des enfants et autres 
genres de secours. Les pensions de vieillesse sont 
administrees par la Commission des accidents du 
travail, au ministere des Travaux publics. 

Les secours de °homage sont aussi entre les 
mains du ministere des Travaux publics. Le sur-
veillant provincial des secours est le sous-ministre 
des Travaux publics, en meme temps que le sous-
ministre du Travail, ce qui rend possible l'admi-
nistration unifiee des diverses parties du probleme 
du °homage. L'administration des secours yank 
un peu suivant le genre de region. Environ 60 p. 
100 de la population de la province est dans le ter-
ritoire du Winnipeg metropolitain et c'est la que 
se concentre le probleme des secours directs de ch6-
mage. Les reglements concernant ce territoire sont 
Poeuvre de la Commission consultative des secours 
du Winnipeg metropolitain, nommee par le gouver-
nement provincial et comportant des representants 
de Winnipeg et de chacune des municipalites subur-
baines. Chaque municipalite constituante a toute-
fois sa propre organisation de secours, sauf pour les 
vetements, qui se distribuent a un depot central. 
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Le surveillant provincial des secours siege dans 
cette commission, ce qui etablit une liaison directe 
entre la commission et 1' administration provinciale. 
La seule autre ville importante, Brandon, a sa pro-
pre administration de secours sous la surveillance 
generale de la province. Le deuxieme type de terri-
toire comprend les petites vines, les villages et les 
municipalites rurales. Ces unites sont responsables 
de l'administration de leurs propres secours mais 
sont surveillees et, dans une certaine mesure, regle-
mentees par le surveillant provincial de secours. Ii 
est interessant de noter que touter les demandes 
de secours doivent etre approuvees par un comite 
comprenant des representants des contribuables 
aussi bien que des autorites municipales. Le terri-
toire inorganise est administre directement par 
le ministere des Travaux publics, d'un bureau situe 
a Winnipeg. Pour les inspections et les investiga-
tions locales, on emploie les fonctionnaires du gou-
vernement, comme les ingenieurs de voirie, les admi-
nistrateurs scolaires, etc. 

(e) Ontario 
L'Ontario est la seule province ayant un minis-

tere du Bien-etre social. Ce departement adminis-
tre tous les services de bien-etre, y compris le service 
de l'aide a l'enfance, les allocations maternelles, les 
pensions de vieillesse, les ecoles de formation des 
gargonnets, Bowmanville, et les octrois aux refu-
ges, aux orphelinats et aux organisations benevoles 
de bien-etre social. 

Les secours de chOmage sont administres par le 
ministre du Bien-etre social. Aux fins adminis-
tratives, la province est partagee en deux territoi-
res: le nord et le sud ontariens, tous deux subdi-
vises en districts desservis par des inspecteurs pro-
vinciaux. Chaque municipalite a toutefois le con-
trOle des details de sa propre administration de 
secours. Le ministre exige des rapports reguliers sur 
les depenses de secours et it a le pouvoir d'ordon-
ner une verification des livres, comptes et pieces 
justificatives de toute municipalite concernant le 
secours. Le "secours direct" est defini par un arrete 
du conseil, eta part les vivres, le combustible, le 
logement et les vetements, it comprend les services 
medicaux, les fournitures medicales, les livres et 
fournitures de classe. On a etabli des echelles 
maxima de secours alimentaire et des allocations 
maxima pour le logement et l'eclairage. La pro-
vince partagera aussi les frais d'une certaine liste 
de medicaments de famille. L'administrateur local 
des secours determine si ces remedes sont neces-
saires ou non. 

Dans les territoires inorganises, les secours sont 
administres directement par la province.  

(f) Quebec 
Dans la province de Quebec, la charite privee 

a toujours eu tendance a eclipser l'assistance publi-
que, et les deux marchent de pair. La loi f onda-
mentale, loi des charites publiques, pourvoit aux 
agences de bien-etre qui ont droit a des subsides de 
la province et dispose que leurs frais "normaux" 
seront payes en parts egales d'un tiers par la pro-
vince, la municipalite et la charite privee et que 
les frais residuaires seront soldes par des fonds 
prives. D'apres cette loi, les secours se limitent 
exclusivement aux soins dans des institutions, de 
sorte que les secours exterieurs, aux personnel qui 
ont un chez-soi, ont etc et sont encore a la charge 
de la charite privee (sauf rassistance-chOmage). 

En consequence, la depression n'a trouve ni 
la province ni les municipalites pourvues d'un sys-
teme de secours exterieur pouvant servir de base 
aux secours de chOmage. Meme a present, ce n'est 
que dans les grandes villes qu'il se trouve des ser-
vices de secours municipaux. Ailleurs, le travail 
est laisse a l'initiative privee ou administree avec 
l'aide de l'initiative privee. 

Dans l'administration provinciale, une divi-
sion des secours de chi:image a d'abord etc etablie 
au ministere des Travaux publics, puis transferee 
au ministere des Affaires municipales, des Terres 
et forets, en mars 1936, et enfin au ministere du 
Travail en aoilt 1936. On a annonce qu'un syste-
me d'allocations maternelles serait etabli avant la 
fin de 1938, administre par le ministere du Travail. 
Les pensions de vieillesse sont administrees au mi-
nistere du Travail. 

A la difference de l'Ontario, la participation 
provinciale dans les secours ne s'etend qu'aux vi-
vres, au combustible, aux vetements et au logement. 
La province n'a pas etabli de reglements &tales, 
ni d'echelles, ni de procedures pour les munici-
palites, mais elle a le pouvoir general de l'appro-
bation de tous les systemes, comme condition de 
sa contribution financiere. La province a essaye de 
maintenir le principe de n'aider que les municipa-
lites qui ne pouvaient pas subvenir aux frais de 
secours par leurs propres ressources. 

Les petites villes et les municipalites rurales 
n'accordent pas les secours d'apres des echelles pres-
crites. Le ministere provincial de la Colonisation 
accorde de raide au moyen de travaux de secours 
a certains endroits, et ailleurs les services locaux 
de bien-etre existants donnent des secours directs, 
habituellement supplement& par la charite privee. 
Le genre habituel d'organisation administrative est 
le comite local des secours, forme de trois person- 
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nes: deux laiques representatifs et un pretre. La 
municipalite est requise de donner des travaux de 
chomage, si elle le peut. 

Nouveau-Brunswick 
L'organisation du bien-titre social dans les Pro-

vinces maritimes differe de celle des autres provinces 
du Canada en ce que ces provinces ont depuis long-
temps adopte le mode traditionnel anglais des lois 
d'assistance aux pauvres. Halifax et Sydney sont 
les seules villes des provinces Maritimes a posseder 
un organisme distinct d'assistance-chOmage. Au 
Nouveau-Brunswick chaque comte possede son asile 
des pauvres ou hospice ou l'on loge et nourrit les 
indigents; les administrateurs de l'assistance pu-
blique elus chaque annee par les municipalites ou 
les paroisses peuvent aussi octroyer des secours 
domicile dans des circonstances particulieres. C'est 
ainsi que l'assistance-chomage directe fut effectuee 
jusqu'a 1933, alors que l'assistance-chomage fut re-
gie separement par des bureaux etablis sous les 
auspices du ministere provincial des Travaux pu-
blics et regis par le prepose provincial de l'assis-
tance. Depuis 1936 le gouvernement provincial a 
cesse d'accorder les secours directs pour se concen-
trer sur les travaux publics. Dans ces conditions, 
la ou it se donne presentement des secours directs, 
la municipalite doit s'en charger entierement. Il 
suit que le secours direct et l'assistance aux pauvres 
ont eu tendance a se fusionner de nouveau. La pro-
vince octroie certaines sommes aux municipalites 
qui les emploient a des travaux publics. 

Le Nouveau-Brunswick ne donne pas l'alloca-
tion aux meres; les pensions de vieillesse sont con-
fiees au ministere de l'Instruction publique et au 
bureau des relations federales et municipales; quant 
A la loi de protection de l'enfance, elle est appliquee 
par le procureur general. Le Provincial Boys' In-
dustrial Home est dote d'une administration die-
tincte. 

Nouvelle-Ecosse 
La Nouvelle-Ecosse a aussi impose, jusqu'a 

1933, l'assistance-chomage a l'organisation parois-
siale d'assistance aux pauvres. A cette date la pro-
vince a nomme un surintendant de Passistance au 
ministere du Travail; ce fonctionnaire administre 
presentement l'assistance dans toute la province 
par l'intermediaire d'un personnel d'inspecteurs. 
La province exige aussi l'institution de comites lo-
caux d'assistance composes d'au moins trois mem-
bres. Pour le reste, a savoir : les deliberations, 
Pechelle des allocations a donner, etc., les muni-
cipalites s'en chargent entierement sous reserve 
toutefois de certaines limitations imposees par la  

province, ce qui revient a l'administration de Passis-
tance-chomage par l'intermediaire de l'organisme 
paroissial de l'assistance aux pauvres, sauf pour 
Sydney et Halifax. L'alimentation, le chauffage, 
l'habillement et le couvert sont les seuls elements 
oil la province debourse. 

La plupart des autres organismes provinciaux 
de bien-titre social, a savoir : les pensions de vieil-
lesse, l'allocation aux meres, le soin des enfants 
negliges, la Nova Scotia Training School, sont aux 
mains du ministere de PHygiene sociale. Id encore 
le ministere de l'Hygiene sociale tend a devenir un 
ministere d'Hygiene et du bien-titre. 

Ile du Prince-Edouard 
Etant donne que 75 p. 100 de la population 

de 88,000 Ames est rurale, cette province ne con-
nait pas le besoins de creer des organismes officiela 
d'assistance comme les autres provinces. Aux ter-
mes des lois provinciales d'assistance aux pauvres, 
les necessiteux ont droit a une allocation de $5.00 
par mois. Quanta l'assistance-chomage la province 
accorde des octrois aux corporations de villes a cer-
taines conditions; par ailleurs, elle fournit de l'assis-
tance par l'intermediaire du bureau du sous-secre-
taire provincial sous forme de legers versements 
mensuels en argent, sous reserve toujours de Pap-
probation de la Tresorerie provinciale. 

La province verse les pensions de vieillesse 
par l'intermediaire d'une commission distincte mais 
ne donne pas l'allocation aux meres. L'adminis-
tration de la loi de protection de l'enfance est 
confiee aux soins du surintendant des enfants negli-
OS et incapables de gagner leur vie. 

3. SERVICES MIINICIPAUX 

Toutes les grandes villes possedent presente-
ment une organisation civique d'administration de 
l'assistance-chomage. Aucune d'elles n'en possedait 
qui flit satisfaisante au debut de la crise, et le resul-
tat invariable fut qu'on vit s'ecouler une pe-
riode plus ou moins longue de tatonnements au 
cours de laquelle la plus grosse part du fardeau 
retomba sur les societes particulieres de bienfai-
sance avant que Pon n'eut reussi a mettre sur pied 
un organisme civique satisfaisant d'assistance. Van-
couver fut Tune des premieres cites a organiser dans 
tous ses details un service civique d'assistance qui 
assure non seulement Passistance-chOmage mais 
aussi tous les autres modes de l'aide sociale trees par 
la cite. L'Office du bien-titre social de Toronto est 
ne en 1931; it administre aussi toutes les depenses 
civiques d'assistance publique. A Montreal les 
fonds d'assistance publique furent administres par 
les associations particulieres de bienfaisance jus- 
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qu'en aofit 1933, date de la creation d'une Com-
mission d'assistance civique qui en 1934 fut rempla-
cee par une Commission du chOmage independante 
echappant totalement aux autorites municipales. 
Cet organisme fut rempla,ce en juillet 1937 par 
l'Offi.ce de l'assistance-chOmage de la cite de Mont-
real (division du service de l'hygiene de Montreal). 
Winnipeg est la seule des quelques grandes villes 
canadiennes a posseder encore deux services civiques 
distincts d'assistance municipale ordinaire et d'assis-
tance-chOmage fonctionnant separement. Cet etat 
de choses provient probablement de ce que la pro-
vince ne consent a participer qu'aux frais d'assis-
tance-chOmage sans s'interesser a nide aux pau-
vres. Dans les Provinces maritimes oit regnaient 
avant la crise des organisations locales d'aide aux 
pauvres, l'assistance-chOmage, sauf de rarer excep-
tions, se ramena au rang d'aide aux pauvres. 

Au nombre des villes de 50,000 Ames et plus, 
Saint-Jean et Verdun sont les deux seules a ne pas 
posseder d'organisme civique de secours directs. A 
Verdun tous les chefs de famine du sexe masculin 
en etat de travailler obtiennent de l'emploi par les 
soins du comite civique de placement; quant aux 
chOmeurs incapables de travailler et les personnes 
a leur charge, ce sont les eglises et les societes par-
ticulieres qui les aident. Conformement a une  

ligne de conduite adoptee par la province, Saint-
Jean a entrepris un programme de travaux pour 
procurer de l'ouvrage aux hommes et aux femmes. 
Les families qui ne peuvent emarger a ce service 
regoivent l'assistance du Foyer des pauvres ou des 
organisations particulieres et des eglises. 

Regle generale, on fournit la nourriture et le 
chauffage mais sans reglementation reconnue quant 
a la quantite suffisante de l'un ou l'autre. On n'ac-
quitte pas toujours le loyer, mais on le fait gene-
ralement. La non plus, aucune reglementation; 
certains endroits cette assistance se fait arbitraire-
ment ; dans d'autres, elle est sur le pied de 200 p. 
100 du chiffre des taxes; ailleurs enfin, elle egalise 
le chiffre des taxes. On ne fournit pas toujours 
l'habillement; la oil on le fournit, on utilise un 
depot central la plupart du temps. On n'assure 
pas les traitements medicaux, regle generale, pas 
plus d'ailleurs que les produits pharmaceutiques 
ni les fournitures. 

Il en suit done qu'en general l'assistance-chO-
mage se reduit au strict necessaire. Il est possible 
de se procurer autre chose que le strict necessaire 
mais seulement A. condition d'economiser sur les 
choses essentielles ou grace a des gains provenant 
de travaux occasionnels dans la mesure ou ces der-
niers sont autorises. 



APPENDICE II 

SOINS MEDICAUX AUX CHOMEURS4  

LE PLAN DES SOINS MEDICAUX D'ONTARIO 

Le plan de soins medicaux d'Ontario cree en 
mars 1935 et remplagant tous les anciens modes 
adoptes par les municipalites est devenu d'applica-
tion obligatoire pour toutes les villes et campagnes 
de la province. Bien que son organisation soit placee 
sous les auspices du ministere du Bien-etre social, 
Pidee est favorisee et appliquee par l'Association des 
medecins de l'Ontario. Cette derniere a entrepris 
d'administrer ce plan dans tous ses details et regoit 
en retour, par Pintermediaire de ses comites, la plus 
grosse part de l'allocation gouvernementale de 35 
cents par mois et par tete pour les beneficiaires de 
ces soins; de son cote, l'Association des pharma-
ciens detaillants d'Ontario fournit les produits phar-
maceutiques. Une division speciale de soins medi-
caux existe au sein de l'Association des medecins 
de l'Ontario; elle a son propre bur6au ou comite 
d'administration qui publie chaque annee un rap-
port distinct sur l'application du plan. 

Les comites de soins medicaux, d'ordinaire com-
poses de 3 a 5 medecins, d'un representant de PAsso-
elation des pharmaciens et d'un fonctionnaire local 
des secours, se chargent de l'administration au sein 
des unites regionales. Le comite est soumis dans 
son ensemble a l'approbation du bureau des soins 
medicaux et du ministre du Bien-etre social; ses 
principales attributions consistent a examiner les 
comptes mensuels soumis par tous les medecins et 
pharmaciens de la region qui consentent cooperer 
a l'execution de ce plan. Il existe une echelle uni-
forme d'honoraires qui doit etre approuvee, et les 
notes brutes des medecins presentees en fin de mois 
sont honorees dans la proportion permise par le 
chiffre global des fonds consacres a cet effet. L'allo-
cation des remunerations octroyees pour services 
speciaux, remedes, etc., est laissee a la discretion des 
comites de soins medicaux. Le paiement des notes 
des pharmaciens s'effectue au prorata tout comme 
pour les notes des medecins; la somme-limite de 6 
cents sur les 35 cents octroyes par tete est reservee 
pour defrayer ces depenses. Une foil approuvees, 
les notes de soins medicaux et d'ordonnances sont 
remises au bureau des soins medicaux de l'Associa-
tion des medecins de l'Ontario qui en autorise le 
paiement. 

Base sur l'ouvrage de L. C. Marsh, op. cit., cc. 21 et 22. 

Onze comites centraux de district exergent les 
principales fonctions administratives. Les autorites 
municipales entrent aussi dans le jeu de oe mecanis-
me. Le bureau municipal des secours delivre un 
etat verifie du nombre mensuel de beneficiaires des 
secours dans la region interessee et remet une carte 
ou toutes autres pieces appropriees a la personne 
secourue qui demande des soins medicaux; cette 
carte ou piece reste aux mains du medecin choisi qui 
la transmet ensuite en meme temps que sa note per-
sonnelle. Au moment oil elle communique ses 
comptes de secours au gouvernement provincial, la 
municipalite y joint un compte particulier de ser-
vices medicaux et de medicaments au tuff uniforme 
de 35 cents par chaque personne secourue. 

Les personnes autorisees a beneficier de ce plan 
sont toutes des personnes secourues, y compris les 
celibataires, hommes et femmes, qui entrent dans 
les categories reconnues par les municipalites, de 
meme que les familles de personnes mariees dans 
tous les cas. Environ 50,000 personnes par mois 
(adultes et enfants) ont beneficie des soins medicaux 
depuis l'organisation de ce plan. A peu pres 2,500 
medecins y participent dans environ 600 municipali-
-Os de la province. Les frais des soins medicaux seu-
lement pour 1935-1936 furent de $1.2 million, et 
pour 1936-1937 environ $1 million. La moyenne du 
nombre de malades soignes par un medecin fut de 
20 a 30, et le chiffre moyen des honoraires verses a 
chaque medecin fut de $30 a $40 par mois dans les 
grandes villes. 

Le plan de soins medicaux ne vise que les cas de 
maladie que le praticien ordinaire peut traiter, les 
medicaments ordinaires et un seul service spe-
cial, celui des accouchements. L'hospitalisation re-
pose encore sur le nombre de cliniques en existence, 
du nombre de places libres dans les salles gratuites 
des hOpitaux et les services des societes de bienfai-
sance. Les traitements des dents et des yeux pour 
les assistes n'ont pas ete entierement acceptes com-
me du ressort provincial et les conditions varient 
d'une vile a l'autre. 

SERVICES MEDICAUX DANS QUEBEC 

Pour les fins de la loi de l'assistance publique, 
les sans-travail assistes sont assimiles aux indigents, 
et d'apres cette base ils peuvent obtenir leur admis- 
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sion gratuite dans les hopitaux et autres institutions 
medicales. Par ailleurs, it n'existe pas pour les eh& 
meurs de services medicaux types dans les munici-
palites moins considerables et dans lee regions rura-
les. Dans quelques villes et cites, la frequence des 
maladies chez lee chOmeurs a amene lee autorites 
adopter quelques mesures precises pour procurer les 
traitements medicaux a leurs chOmeurs, et les frais 
sont payes a meme les fonds municipaux. La yule 
de Verdun s'est rendue responsible des traitements 
medicaux presque depuis le debut de la crise. On a 
forme un bureau medical qui consent a traiter les 
malades assistes. Ces medecins sont retribues 
raison de $1.00 par visite; outre les services et les 
medicaments fournis par lee medecins exercant la 
medecine generale, on peut pourvoir aux interven-
tions chirurgicales, a la fourniture de verres et 
l'extraction des dents en certains cas approuves. A 
Westmount on retient les services d'un medecin spe-
cial pour les secourus qui sont malades; mais a Que-
bec, Sherbrooke et Trois-Rivieres it n'y a a leur dis-
position que les cliniques d'hOpitaux ou les institu-
tions de charite. Dans plusieurs villes les chOmeurs 
malades sont encore traites gratuitement par leurs 
medecins de famille. Parfois la municipalite defraie 
le tout des medicaments, ailleurs elle ne s'interesse 
aux malades que dans la mesure ou ils peuvent etre 
traites par son service d'hygiene que dirige un fonc-
tionnaire civique ou encore elle facilite Phospitali-
cation en vertu de la loi de l'assistance publique. 

A Montreal, la Commission du chOmage a eta-
bli en juin 1936 un comite d'assistance medicale 
compose de sept medecins (nommes par un groupe 
de societes medicales locales), un representant des 
pharmaciens, et certains dirigeants de la commission. 
L'echelle des honoraires "primaires" pour les servi-
ces des medecins est semblable a celle que l'on a 
adoptee pour l'Ontario, mais a Montreal la ville 
seule contribue a la caisse medicale. Sa contribution 
ne s'eleve qu'a 25 cents pour chaque assiste inscrit. 
La caisse entiere, moms 4 p. 100 pour frais d'admi-
nistration, est destinee a payer les notes de mede-
cins, mais chaque medecin doit s'entendre avec des 
pharmaciens pour que ceux-ci remplissent ses ordon-
nances. D'autres details, particulierement ceux qui 
concernent l'attestation des malades assistes, sont 
essentiellement les memes qu'en Ontario. 

LES PROVINCES MARITIMES 

Bien qu'on efit constitue des comites d'assistan-
ce afin de completer le travail des directeurs du 
bureau de bienfaisance dans les principales cites des 
Provinces maritimes lorsque le chi:image s'accrut en 
1930, on ne prit dans la plupart des cas aucune me- 

sure precise concernant les services medicaux. A 
Halifax, on a fait appel a la clinique d'hygione de 
l'Ecole medicale Dalhousie eta des organismes tels 
que le dispensaire ambulant et le Victorian Order of 
Nurses auxquels la vile accorde des subventions an-
nuelles. Il en est resulte ainsi qu'ailleurs dans les 
memes circonstances, que les cliniques a domicile 
ont ete debordees de travail, que les salles publiques 
des hopitaux ont ete encombrees et que les medecins 
ont accepte de nombreux malades incapables de lee 
payer. Les particuliers ou les families, qui ne peu-
vent avoir recours a ces organismes, peuvent s'adres-
ser aux directeurs qui sont autorises a accorder des 
soins medicaux (par Pentremise d'un hopital, d'un 
medecin ou d'autres moyens) aussi bien que l'assis-
tance materielle aux frais de la municipalite, tandis 
que, surtout dans les regions industrielles, on a eta-
bli quelques organismes benevoles de secours (for-
mes de medecins qui acceptent une retribution parti-
culierement faible pour le traitement des secourus 
malades). A Saint-Jean eta Fredericton, on a 
requisitionne lee services des medecins et les villes 
en ont assume lee frais lorsqu'un membre de la fa-
mine ne pouvait les prendre a son compte, mais on a 
surtout compte sur les cliniques, le Victorian Order 
of Nurses, etc. Comme dans la Nouvelle-Ecosse, les 
principales municipalites ont fait face a des depen-
ses croissantes ces dernieres annees quant aux soins 
d'infirmieres, aux traitements des dents et des yeux, 
etc., par rapport aux secours, et les finances de nom-
breux hOpitaux ont aussi ete oberees par la propor-
tion elevee des malades indigents. 

MANITOBA 

A Winnipeg on a etabli un bureau medical pour 
les assistes en fevrier 1934. On y retient aussi en 
permanence un medecin des secourus qui sert d'ar-
bitre dans les cas litigieux. Les peres de famille peu-
vent s'adresser a lui pour obtenir un permis de con-
sulter un medecin pour tout membre de leur famille; 
de meme que les femmes ayant des personnes a leur 
charge, et en quelques cas speciaux, certaines catego-
ries de celibataires peuvent aussi obtenir ce permis. 
Le choix du medecin est laisse aux malades, sous 
reserve de la juridiction du medecin precite; on 
prend des mesures pour des visites a domicile au 
besoin ou on retient les services d'infirmieres si le 
medecin le decide ainsi. La ville s'est entendue avec 
l'association locale des pharmaciens pour faire rem-
plir les ordonnances de medecins, mais le service 
d'assistance encourage la restriction de ces ordon-
nances a un formulaire-type etabli a cette fin. Un 
comite consultatif medical, qui fait rapport au ser-
vice de secours aux chOmeurs et qui est nomme par 
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l'Association medicale de Winnipeg, aide a adminis-
trer cette entreprise. Le medecin_ touche $1.50 pour 
une visite a domicile, $1.00 pourune consultation 
son bureau, 50 cents pour une visite qu'il fait a 
l'hOpital, $20.00 pour un accouchement a la maison, 
$10.00 pour un accouchement a l'hOpital, mais au-
cun medecin ne peut reclamer plus de $100.00 pour 
tout mois a moms que ses services valent plus de 
$150.00. Dans ce cas, it est retribue a raison de 
$100.00 plus 60 p. 100 de l'excedent jusqu'h un maxi-
mum de $150.00. 

Les supplements aux services generaux des pra-
ticiens sont plus considerables que dans la plupart 
des autres villes. Grace a une entente conclue avec 
116pital general, ii a ete etabli une clinique dentaire 
pour les chOmeurs, la ville votant un credit pour le 
tout des dentiers. En vertu d'une entente sembla-
ble conclue avec les optometristes, ceux-ci quand 
c'est necessaire fournissent des verres aux frais de la 
Ville; et un service separe de la -silk voit aux frais 
d'hospitalisation, y compris les honoraires de chirur-
giens pour les operations certifiees necessaires. Com-
me dans les autres parties du Canada, les subven-
tions provinciales sont de tant par jour en vue d'ac-
quitter les frais de l'hospitalisation des indigents. 
Mais d'apres les dispositions du projet principal 
d'assistance medicale, le medecin de famille peut 
continuer de soigner ces cas It l'hOpital. Ses visites 
sont retribuees au taux convenu. 

Dans le territoire non organise du Manitoba, la 
province acquitte les traitements medicaux des 
assistes. Elle accepte aussi les frais assumes en 
faveur de sans-travail dont la residence dans une 
certaine municipalite n'est pas etablie. Autrement, 
le droit aux traitements medicaux d'une famille 
assistee, It part l'hospitalisation, depend de diverses 
mesures municipales. Par exemple, a Saint-Boni-
face les medecins regoivent de faibles honoraires sui-
vant une echelle uniforme. Portage-la-Prairie a un 
medecin municipal pour les assistes. Dans les re-
gions on l'on a etabli des unites sanitaires, leurs ser-
vices sont ordinairement disponibles. 

SASKATCHEWAN 

En Saskatchewan, quant aux soins a donner aux 
assistes, on a attribue pour les services des medecins 
et dentistes un credit important, accepte comme 
imputation provinciale-federate. Cependant le sys-
teme des "docteurs municipaux" s'appliquant a 
quelque 140 municipalites et districts ruraux a assu-
me la plus grande partie de la tache d'y assurer des 
services medicaux. D'apres un plan adopts, un me-
decin a services continus qui dessert tous les habi-
tants de son district et qui agit comme medecin  

hygieniste est engage a. 	traitement ,convenable, 
alors qu'en vertu d'un autre plan la municipalite 
subventionne un medecin et une infirmiere. Par 
l'union des districts en groupes plus importants, on 
a applique des mesures cooperatives semblables 
l'entretien des hopitaux dans une grande partie de la 
province, tandis que le ministere provincial de la 
Sante accorde des subventions speciales de $25.00 
par accouchement, en partie aux mores et en partie 
aux medecins ou aux hOpitaux. On reconnait aussi 
les besoins speciaux de la region de secheresse en 
incluant dans le bureau des services d'hygiene, en 
meme temps que les fonctionnaires des ministeres 
du Travail et des Affaires municipales, le commis-
saire provincial de la Croix rouge, celle-ci ayant ete 
l'un des principaux organismes de secours au cours 
de la crise. 

Dans la plupart des petites villes on a confie 
aux medecins hygienistes et aux infirmieres muni-
cipales les traitements medicaux des chOmeurs. Dans 
certains cas les hOpitaux ont beneficie de subven-
tions plus fortes avec d'habitude un comite de 
secours pour aider a l'administration. A Regina 
on a mis les dispositions prises pour les traitements 
medicaux aux chOmeurs sur une base semblable 
celle organisee a Winnipeg, peu apres le change-
ment qui y fut effectue. La vine verse une contri-
bution maximum mensuelle de $2,500 a la Societe 
medicale de Regina et du district, ou de fait, au 
medecin hygi6niste et a son comite consultatif de 
trois medecins nommes par la societe, qui adminis-
trent la subvention et examinent chaque mois les 
comptes soumis par les medecins qui ont soigne 
les malades assistes. Les honoraires mensuels maxi-
ma verses par la ville a un medecin sont de $100.00. 
Elle fournit des medicaments d'apres des contrats 
avec les pharmaciens, le formulaire-type etant le 
meme que celui de Winnipeg. Si une ordonnance 
ne cadre pas avec le formulaire, it faut la faire 
approuver par le medecin hygieniste. Des subven-
tions sont disponibles depuis 1935 pour les traite-
ments des dents et des yeux. La societe dentaire 
locale qui regoit les subventions dentaires retient 
les services d'un medecin examinateur qui s'occupe 
de tous les assistes en quote de services dentaires 
et les refere ensuite au dentiste de leur choix appar-
tenant a la societe. Dans le cas de personnes souf-
frant de troubles visuels, sur la recommandation 
d'un medecin, la ville paie les honoraires de l'ocu-
liste (a des tarifs speciaux) plus une subvention 
de $2.50 a valoir sur le cola des verres. Elle se char-
ge de tous les frais quant aux ecoliers, ou au cas 
on la sante ou les aptitudes du particulier se res-
sentiraient du fait qu'il ne porte pas de verres. Les 
recommandations pour l'hospitalisation de person- 
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nes ou pour leur operation sont soumises au mede-
cin, bien que des operations d'urgence puissent etre 
pratiquees sans recourir a ce procede. Le montant 
des honoraires exigibles est alors base sur l'histoire 
du cas et des constatations pathologiques completes 
qui sont presentees subsequemment. Exception 
faite de ces dispositions pour les operations, la vine 
paie les frais d'hopital des taux convenus dans 
le cas des malades touchant l'allocation de chamage. 

ALBERTA 

Dans l'Alberta, les chomeurs peuvent recourir 
aux services de medecins municipaux que ces bu-
raux d'hygiene ont etablis dans certaines villes et 
aux services de gardes-malades et de cliniques ambu-
lantes dans les regions moins bien organisees. On 
a etabli a Edmonton eta Calgary certains services 
medicaux a l'intention des personnes secourues. 
La ou les services d'un personnel d'hygiene sociale 
ne sont pas disponibles, les chomeurs ne peuvent 
recevoir des soins medicaux qu'a regal des indigents. 
Seules quelques villes possedent des regimes d'ad-
ministration etablis sur une base de cooperation 
entre les services de secours et l'association locale 
des medecins. 

A Edmonton, la ville accepte, sujettes a exa- 
men eta rejet, les notes de tout medecin qui soi- 
gne un malade secouru aux taux de $2.00 pour une 
consultation au bureau et de $3.00 pour une visite 
a domicile, avec cette restriction que le medecin ne 
peut exiger paiement que pour une consultation par 
individu par mois. Les notes pour les operations 
necessaires et le travail dentaire (limite aux extrac-
tions) sont honorees, mais cela ne comprend pas le 
edit des verres, tandis que si l'individu n'a pas les 
moyens de se procurer les medicaments it ne peut 
les obtenir que par l'entremise de l'hopital muni-
cipal. Un individu qui est en permanence ou pro-
visoirement inapte au travail peut obtenir les soins 
d'une garde-malade employee par la municipalite, 
mais les frais d'hopital sont a la charge du malade 
qu'il soit ou ne soit pas en etat de les acquitter a 
l'epoque de son admission. A Calgary, la vine 
verse un octroi global de $2,000 par mois a l'asso-
ciation medicale de la ville sans s'occuper d'ap-
prouver ou de recevoir des notes de medecins indi-
viduels, l'administration de ce chef ressortissant 
uniquement a rassociation. La ville defraye le 
edit des remedes, et les cas de maladie du ressort 
de l'assistance sont referes aux cliniques des Bpi-
taux. La ville defraye la moitie du cat des verres 
et d'autres apparels medicaux, l'autre moitie etant 
deduite de l'allocation reguliere de secours par pe-
tits versements. 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Jusqu'en 1934 l'inclusion des soins medicaux 
dans les secours etait du ressort des municipalites, 
mais la division des services medicaux du bureau 
provincial d'hygiene administre maintenant une 
caisse speciale de secours de chi:image distincte des 
autres comptes dits de sante. Les municipalites 
regoivent des subventions a meme cette caisse pour 
aider a defrayer leurs depenses du chef des soins 
medicaux prodigues aux chomeurs. 

Les mesures prises a l'endroit des personnes se- 
courues dependent de la nature des services gene- 
raux de sante publique et aussi des dispositions spe- 
ciales qui existent quant aux traitements medicaux 
dans des localites particulieres. Dans certains cen- 
tres, notamment a New-Westminster, pour les soins 
medicaux it faut encore recourir aux cliniques et 
aux agences sociales. Victoria verse une somme fixe 
mensuelle a l'association medicale de la vile pour 
les services revenant a la medecine generale et ac- 
quitte les honoraires pour soins dentaires. Ces 
honoraires sont etablis a un taux special. A Van- 
couver, un medecin permanent, des gardes-malades 
et un expert en alimentation font partie du person- 
nel municipal d'assistance-chomage. On a inaugure 
en aoilt 1933 un service de maternite pour les fa- 
milies de chomeurs et en janvier 1934 on a etendu 
ce service a tous les soins medicaux essentiels. 

Tine subvention mensuelle est versee a l'asso- 
ciation medicale locale et cette subvention est re-
partie proportionnellement entre les medecins qui 
presentent des notes. La ville paie 50 p. 100 de 
la subvention totale ($5,000 par mois) et la pro-
vince l'autre moitie. Le contrat passé avec l'Asso-
ciation medicale de Vancouver pourvoit a la fois 
aux services de praticiens generaux et de specia-
listes. Toutes les operations essentielles sont com-
prises, et les frais d'hopitaux sont acquittes en 
commun par la ville et la province. Les traitements 
dentaires sont limites aux extractions, et les verres 
sont fournis gratuitement si l'usage en est recom-
mande pour des raisons de sante. Le bureau d'assis-
tance-chomage possede un dispensaire ordinaire de 
produits pharmaceutiques courants et voit lui-meme 
a la fourniture des remedes dont le cart est acquitte• 
entierement par la vile. Les honoraires d'un me-
decin et le salaire d'une garde-malade etablis a des 
taux courants convenus sont payes pour les accou-
chements a domicile, tandis que tous les frais d'ac-
couchements a l'hOpital sont soldes par le paiement, 
d'un montant global. 



ATTENDIC14 III 

EDUCATION DES CHOMEURS EN GRANDE-BRETAGNE 

Depuis 1923, environ 173,000 hommes et gar-
cons, ainsi que 80,000 femmes et filles ont suivi des 
cours de formation pendant qu'ils chomaient, tandis 
que 1,400,000 adolescents ont frequents des centres 
d'instruction pour is. jeunesse. En 1937, on comp-
tait au moins cinq systemes distincts de formation 
ou d'instruction constitues ou commandites par le 
ministre du Travail, avec lequel collaborait la 
Commission d'aide aux cherneurs quanta la regie 
et au recrutement. 

CENTRES DE FORMATION INSTITUES PAR L'ETAT 

Des centres de formation de l'Etat pouvant 
accommoder plus de 7,500 personnes, furent main-
tenus pour la formation des hommes capables d'ap-
prendre un metier. Un cours de formation fut 
offert dans toute localite oil le chomage etait tres 
prononce et ou les jeunes gens avaient peu de 
chances de se lancer dans la vie. Un cours dans 
les métiers du batiment et de la mecanique fut 
offert aux citoyens de toutes les localites sans excep-
tion. De plus, des cours de perfectionnement furent 
organises pour les anciens mecaniciens qui avaient 
cesse d'exercer leur métier ou qui, apres avoir déjà 
suivi un cours de formation, avaient ete reduits 
de nouveau au chomage. Dans le but d'encourager 
renrolement de nouveaux sujets, cinq centres pre-
paratoires furent ouverts dans les zones speciales 
et les hommes de chaque localite furent invites a 
se presenter eta faire l'essai d'un cours de six 
semaines dans l'esperance qu'ils consentiraient 
opter pour le cours complet. Des traitements me-
dicaux et dentaires gratuits furent prodigues aux 
hommes dont l'etat de sante laissait a desirer. A 
ceux qui n'etaient pas aptes aux metiers penibles 
on offrit des cours de coiffure et de fabrication 
d'enseignes lumineuses au neon; ou encore, ils pou-
vaient apprendre a devenir cuisiniers ou garcons 
de restaurant au Park Royal Centre pres de Lon-
dres. Vers la fin de 1937, en vertu d'un nouveau 
projet, le ministere du Travail, pour les six 
derniers mois de leur service, entreprit de former 
pour l'industrie les soldats en service actif afin de 
faciliter, lors de leur licenciement, l'acces aux em- 

5 Tire du traits de R. C. Davison, British Unemployment 
Policy—The Modern Phase since 1980, Londres, 1938, c. VI 

plois qui pourraient etre vacants; s'ils ne devenaient 
pas des ouvriers specialises ils possedaient du moms 
une formation suffisante qui leur assurerait un 
emploi. Quatre des centres de formation furent 
reserves exclusivement aux soldats. 

Un cours de six mois au centre de formation 
cofita au ministere du Travail environ £50 par horn-
me, y compris la pension et le logement, les outils 
et les frais de placement, ainsi qu'une petite allo-
cation (5s. par semaine) ; on a pourvu egalement 
a la subsistance des personnes a la charge des &e-
ves desdits cours. On a eprouve de la difficulte 
recruter suffisamment d'hommes aptes a etre ainsi 
formes et qui auraient ete disposes a s'eloigner de 
leurs foyers; it en est results que tour les centres 
de formation n'ont pas ete utilises. Toutefois, 98 
p. 100 de ceux qui apres avoir termine leur cours 
s'etaient montres assez avances en metallurgie ou 
dans le travail du bois, et le reste, furent places, et 
le ministere ne pouvait suffire a former des appren-
tis competents en genie. 

LES CENTRES D'INSTRUCTION 

Des centres d'instruction dont le nombre varia 
de quinze a vingt et comptant environ 20,000 
inscriptions par annees furent etablis dans le but 
d'aider les journaliers ou manceuvres plutot que 
d'enseigner un metier. Its constituaient des agences 
de relevement physique et moral. On donna aux 
hommes un cours de douze semaines durant lequel 
ils furent bien nourris, appeles a accomplir un tra-
vail assez ardu et a subir une discipline moderee. 
A l'encontre des centres de formation de l'Etat, le 
logement fut fourni a ceux qui frequentaient les 
centres d'instruction et les camps d'ete qui en de-
pendaient. 

On eprouva quelque difficulte dans les premie-
res annees a trouver un travail utile pour les sujets, 
mais on a resolu ce probleme en leur confiant entre 
autres l'abatage des arbres en foret et la confec- 
tion de routes sur quelques-uns des domaines ou- 
verts h la colonisation. Le recrutement des horn-
mes constitua une difficulte encore plus grande. La 
situation des centres et des localites isolees, la 
regle adoptee de ne pas retribuer le travail, 1'ame- 
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lioration constante dans le domaine des emplois 
ordinaires et la perspective grandissante d'obtenir 
des salaires ainsi que l'agitation men& par quel-
ques fauteurs de discorde eurent pour effet de nuire 
a l'enrOlement. 

LA FORMATION DES FEMMES 

En vertu d'un projet ressemblant dans les 
grandes lignes aux centres de formation pour horn-
mes institues par l'Etat, on a mis a la portee de 
quelques-unes des femmes et jeunes filles en elle-
mage le moyen de se perfectionner. Chaque armee 
les centres de pensionnaires ou d'externes ont recru-
te environ 2,000 eleves. On y a enseigne aux fern-
mes qui avaient etc employees dans les ateliers et 
aux jeunes fines de plus de quinze ans les divers arts 
menagers, y compris l'art culinaire, les travaux d'ai-
guille et le blanchissage. Bien que l'on ait eprouve 
peu de difficulte a procurer de l'emploi aux eleves 
dans les hotels et les maisons privees et que la zone 
de recrutement n'ait pas etc restreinte, les postulan-
tes furent peu nombreuses. Le ministere du Travail 
ne s'est pas occupe directement de cette ceuvre de 
formation a donner aux femmes. La surveillance de 
l'entreprise releva du comite central de la formation 
et du placement des femmes. 

FORMATION PROFESSIONNELLE INDIVIDUELLE 

Le ministere du Travail a accorde son appui 
tout homme eta toute femme qui voulait se prepa-
rer a remplir une occupation lorsqu'il pouvait etre 
etabli que ce cours d'etude ameliorerait les chances 
du postulant de se procurer un emploi regulier. On 
a fourni egalement des moyens aux jeunes profes-
sionnels, tels que des etudiants en chimie et en genie 
maritime, de subir des examens d'aptitude qui les 
admettraient a des emplois. De plus, on pouvait 
aider aux jeunes gens occupant des positions sans 
avenir ou qui ne leur conviennent pas a suivre des 
cours de radio, ou de stenographic, les subventions 
versees de ce chef prenant ordinairement la forme  

d'allocations payees sans condition pendant la 'A-
node du cours ou l'etudiant n'etait pas tenu d'être 
en disponibilite pour le travail. 

CENTRES D'INSTRUCTION POUR LA JEUNESSE 

Les conseils d'education locaux relevant de l'ad-
ministration centrale ont dirige des centres d'ins-
truction pour la jeunesse genereusement subven-
tionnes par le ministere du Travail. Its avaient quel-
que peu le caractere d'externats de perfectionne-
ment. L'assistance a ces cours etait obligatoire dans 
certaines zones choisies qui comprenaient a la fin de 
1936 la totalite ou une partie des 200 zones desser-
vies par les bureaux de placement, couvrant surtout 
les regions misereuses du sud du Pays de Galles et 
du nord. En octobre 1937 le nombre de cours don-
nes avait atteint un chiffre inferieur a 170 et l'ins-
cription moyenne se chiffrait a environ 22,000 gar-
cons et fines. 

Le ministere du Travail a etc autorise a etablir 
des reglements imposant aux employeurs l'obliga-
tion de notifier les bureaux de placement de tous 
renvois d'adolescents de moms de dix-huit ans, et, 
bien que l'on n'ait pas promulgue de reglements en 
ce sens, le but propose fut atteint en exigeant des 
patrons qu'ils expedient les livrets de chomage des 
adolescents aux bureaux de placement Meaux au 
lieu de les remettre a la personne congediee comme 
cela se pratiquait dans le cas des adultes. Toutefois, 
cet arrangement n'a guere donne satisfaction vu que 
les adolescents changeaient d'employeur plus rapi-
dement que ne pouvait l'indiquer leurs livrets. 

Un point faible du projet d'instruction de la 
jeunesse tenait au fait que l'enrolement dependait 
du chOrnage chez les adolescents. Comme les gar-
cons les plus brillants obtenaient un emploi rapide-
ment, la periode moyenne d'assiduite n'a guere de-
passe trois semaines. Toutefois, it convient de se 
rappeler que la Grande-Bretagne traverse actuelle-
ment une periode d'annees relativement prosperes 
et les difficultes qu'ont eprouvees ces entreprises du 
fait de l'emploi ne surgiraient pas durant une crise 
economique. 



APPENDICE IV 

VERSEMENTS STATUTAIRES AUX HOPITAUX GENERAUX PAR LES PROVINCES 
ET LES MUNICIPALITES 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 

La province verse des subventions aux hopi• 
taux publics pour tous les malades payants ou non, 
a l'exception des Indiens, suivant la capacite de 
l'hOpital basee sur le nombre de jours d'hospitalisa-
tion par annee, aux taux suivants: 

365-500 jours d'hospitalisation—$625 (somme 
globale payee annuellement). 

501-1,000 jours d'hospitalisation—$1.25 par 
jour d'hospitalisation plus de 500. 

1,001-2,500 jours d'hospitalisation—.95 par 
jour d'hospitalisation plus de 1,000. 

2,501-5,000 jours d'hospitalisation—.80 par 
jour d'hospitalisation plus de 2,500. 

5,001-10,000 jours d'hospitalisation—. 75 par 
jour d'hospitalisation plus de 5,000. 

10,001—et plus jours d'hospitalisation—. 70 par 
jour d'hospitalisation plus de 10,000. 

Les bebes sont consideres comme des patients. 
Par suite d'un reglement en vigueur depuis le ler 
janvier 1938, aucun paiement statutaire n'est per-
mis pour tout patient ayant passe plus de 300 jours 
consecutifs a l'hepital. 

ALBERTA 

La province paye 45 cents par jour pour une 
periode de 120 jours dans le cas de tous les malades 
payants ou non qui regoivent un traitement actif. 
L'octroi est maintenu si le malade continue a rece-
voir un traitement actif mais est discontinue si la 
maladie devient chronique ou incurable. Dans les 
cas de maternite on verse une allocation pour 14 
jours ou une periode plus longue sur l'avis du me-
decin. L'octroi est paye pour les bebes aussi bien 
que pour les meres. 

Les municipalites ne sont tenues d'acquitter 
que les frais exiges par l'hepital pour le traitement 
des indigents suivant le tarif quotidien etabli pour 
l'hospitalisation dans la salle publique, mais l'obli-
gation de ce chef ne doit pas depasser $200 par ma-
lade au cours d'une seule annee. Les autorites 
locales et les hopitaux approuves sont autorises 
passer des contrats. 

SASKATCHEWAN 

La province verse 50 cents par jour pour tout 
malade, payant ou non, y compris les bebes mais 
non les enfants heberges a PhOpital en raison de la 
maladie de la mere. Depuis le ler novembre 1933, 
on a consenti une allocation speciale pour les "ser-
vices de secours" de l'ordre de 40 cents par jour 
d'hospitalisation dans le cas des malades de la zone 
A, et de l'ordre de 20 cents par jour d'hospitalisa-
tion dans le cas des malades de la zone B. Plus de 
80 p. 100 des citoyens secourus demeurent dans la 
zone A. 

Les municipalites sont tenues de verser $2.50 
par jour pour le traitement des indigents. Elles sont 
autorisees a conclure des accords avec des hopitaux 
ou a construire et diriger des hopitaux finances et 
regis en commun. 

MANITOBA 

La province paie: $.40 par jour pour les mala-
des loges dans la salle publique, 

La province paie: $.20 par jour pour les bebes 
nes a l'hOpital, 

La province paie: $.50 par jour pour les cas 
de maladie contagieuse. 

, 
Sans le consentement ecrit du ministre l'allocation 
ne peut etre versee pour une periode de plus de 
trois mois consecutifs. Les municipalites sont res-
ponsables des frais d'hospitalisation. Un hopital 
doit compter quinze lits pour avoir droit a une sub-
vention du gouvernement. 

La subvention des municipalites est basee sur le 
coot moyen de l'hospitalisation dans une salle pu-
blique l'annee precedente, au taux maximum de 
$1.50 par jour. (Le taux maximum pour les vario-
leux est de $7.00 par jour.) Une somme de 75 cents 
par mois doit etre versee pour les enfants nes a l'h6-
pital. Si un malade est declare incurable, la muni-
cipalite est tenue, apres avis, de payer $2.00 par jour. 

ONTARIO 

La province paye 60 cents par jour pour tous 
les malades (sauf les Indiens, les personnel non 

102 



103 

domiciliees dans l'Ontario, les personnel auxquelles 
le departement de l'Hygiene pourvoit et certains cas 
relevant des services d'indemnisation des accidentes 
du travail et de la responsabilite patronale) pour 
lesquels l'hopital ne regoit pas plus de $1.75 par 
jour. Apres 180 jours le taux est reCluit a 10 cents 
par jour. Une somme de 30 cents par jour jusqu'a 
concurrence d'une periode de 14 jours est payee 
pour les babes nes l'hopital de parents indigents. 
Il est stipule que les subventions provinciales ne doi-
vent par depasser le total des montants regus des 
municipalites durant l'annee. 

Les municipalites doivent payer $1.75.  par jour 
pour les indigents dans les hOpitaux generaux, 60 
cents pour les babes nes de parents indigents, et 
$1.50 pour les indigents soignes dans les hopitaux 
pour les incurables. Si l'obligation de ce chef pese 
trop lourdement sur une municipalite (autre qu'une 
municipalite urbaine) la province peut venir en aide 
au moyen d'une subvention speciale. Les munici-
palites peuvent conclure des accords avec des hopi-
taux prives pour le soin des malades indigents. 

QUEBEC 

Les hOpitaux sont subventionnes a meme la 
caisse de l'assistance publique constituee en vertu 
d'une loi provinciale. Les dispositions suivantes 
regissent l'hospitalisation des malades indigents. Les 
hopitaux generaux de la classe Al contenant un mi-
nimum de 40 lits pour les indigents regoivent $3.00 
par jour de maladie; les hopitaux generaux de la 
classe A2 contenant un minimum de 25 lits pour des 
indigents recoivent une subvention au taux de $2.01 
par jour; les hopitaux generaux de la classe A3 con-
tenant un minimum de 15 lits pour les indigents 
regoivent $1.50 par jour. La province, la municipa-
lite et l'hopital participent egalement a ces frais. Le 
tarif indique s'applique aussi aux hopitaux pour in-
curables. La province peut verser a cette caisse des 
subventions reparties sur une poriode d'annees pour 
des ouvrages de construction et autres immobilisa-
tions. 

NOUVEAU-BRUNBWICK 

La province verse ses subventions aux hopitaux 
en une somme globale. En 1932, les subventions du 
gouvernement furent reduites de 25 p. 100. 

Les municipalites sont responsables de thus les 
frais au-dessus du montant que le malade est en 
mesure de payer; ces frais sont bases sur le edit 
moyen quotidien de l'annee courante ou precedente. 
Plusieurs hopitaux sont beneficiaires de subventions 
municipales versees en une somme globale, mail 
rien dans la loi ne rend ces subventions obligatoires. 

NOUVELLE-ECOSSE 

La province paie 30 cents par jour pour tous les 
malades hospitalises dans un hOpital quelconque 
jusqu'a concurrence d'une somme de $1,500; puis, 
20 cents par jour d'hospitalisation. Des subventions 
sont versees (1) aux hOpitaux etablis ou adminis-
tres par une cite, municipalite ou conseil de vine, 
(2) aux hOpitaux etablis ou administres par des par-
ticuliers ou des societes de bienfaisance, pourvu que 
ces hopitaux se soient conformes a certaines condi-
tions (y compris la reception d'une subvention de 
pas moms de $500 pour l'entretien de l'indigent par 
la municipalite dans laquelle it reside). 

Les municipalites sont tenues de verser une 
somme de pas plus de $2.00 pour les malades inca-
pables d'acquitter les frais d'hospitalisation. Il est 
permis a un hopital et a une municipalite de con-
clure une entente. Certaines municipalites de la 
Nouvelle-Ecosse ont demande au gouvernement de 
revenir a l'ancien systeme d'apres lequel la munici-
palite n'etait responsable que des frais effectues par 
les malades envoyes a l'hopital par les directeurs du 
bureau de bienfaisance. Les hOpitaux s'opposent a 
cette proposition et aucun changement n'a encore 
ate apporte au regime existant. 

ILE DU PRINCE-EDOUARD 

La province verse des sommes globales annuel-
lement aux trois hOpitaux generaux et au sanato-
rium provincial. La loi n'impose pas d'obligations 
aux municipalites. 



APPENDICE V 

LE SOCIAL SECURITY ACT (1935) DES SPATS-UNIS 

Le Social Security Act a trait a deux formes 
d'assurance sociale qui se retrouvent a l'ordinaire 
dans les regimes les plus recents, c'est-h-dire l'assu-
ranee-chomage et l'assurance-vieillesse. En outre, 
it tend a aceorder des allocations en vue de (1) l'aide 
aux enfants a charge; (2) la sante des meres et des 
enfants; (3) la sante publique ; (4) les soins aux 
enfants infirmes; (5) l'entretien des enfants negli-
ges dans les regions principalement rurales; (6) la 
reeducation professionnelle; (7) les pensions aux 
aveugles sans participation de leur part. Dans le 
present appendice, nous mettrons en lumiere les 
dispositions de cette loi qui ont trait aux assurances 
sociales, a cause de l'interet qui se manifeste actuel-
lement, au Canada, a l'egard de ces sujets. 

A. VASSURANCE-CHOMAGE 

Le Social Security Act n'a pas pour objet l'eta-
blissement d'un regime national d'assurance-ch6-
mage; it tend plutot a favoriser la creation d'un tel 
regime dans chaque etat en particulier. Cette loi 
prevoit des modalites d'application fort originales, 
c'est-h-dire le prelevement, aupres de tous les em-
ployeurs d'un impot sur les salaires verses, soit de 1 
p. 100 en 1936, de 2 p. 100 en 1937 et de 3 p. 100 
chaque annee subsequente. Tout salaire ou emolu-
ment, peu importe son chiffre, donne lieu a ce pre-
levement, dans les industries non exonerees. Le pro-
duit de l'impot est verse directement au Tresor fede-
ral. Mais, dans tout etat qui etablit un regime 
d'assurance-chomage obligatoire approuve par le 
gouvernement federal, les •employeurs peuvent de-
duire de l'impot des salaires les sommes versees a la 
caisse de cette assurance d'Etat, a condition que ces 
?defalcations ne depassent pas, au total, les neuf 
dixiemes de l'impot federal. Le gouvernement fede-
ral accorde des subventions en vue des frais d'admi-
nistration, ce qui explique sans doute qu'il retienne 
un dixiem•e du produit de l'impOt. 

Exoneration 
Les exonerations sont nombreuses. D'une fagon 

generale, tout patron qui a moins de huit personnes 
a son service jouit d'une exemption, mais it est assu- 
jetti a 	si le nombre de ses employes depasse 
sept, durant vingt semaines d'une meme annee. Cer-
tains genres de travaux donnent lieu a une exonera- 

tion absolue, soit: (1) l'agriculture; (2) le service 
domestique en maison bourgeoise; (3) la navigation 
dans les eaux navigables des Etats-Unis; (4) le tra-
vail de membres de la famille immediate qui n'ont 
pas plus de vingt et un ans; (5) les services du gou-
vernement federal ou l'une de ses agences; (6) les 
services d'un gouvernement d'Etat ou l'une de ses 
subdivisions et agences; (7) les organismes n'ayant 
pas le lucre pour objet, mais se proposant un but 
religieux, charitable, scientifique, litteraire ou 
educatif. 

Allocations 
La loi ne determine aucune echelle d'alloca-

tions, ni les conditions relatives a la duree de la pe-
riode d'attente ou du versement des allocations. 

Conditions essentielles 
Les conditions ne sont pas nombreuses. Voici 

les principales: (1) Le versement des allocations 
doit se faire par l'entremise des bureaux de place-
ment publics ou de tout autre organisme acceptable 
a la commission. (2) Aucune allocation n'est versee 
tant qu'il ne s'est pas ecoule deux annees apres 
l'imposition des cotisations sous le regime de la loi 
d'Etat. (3) Les etats doivent transmettre imme-
diatement les recettes qu'ils pergoivent au secretaire 
du Tresor, a Washington, qui les Porte au credit de 
l'Unemployment Trust Fund. (4) Les travailleurs 
en chomage peuvent, dans certaines circonstances, 
rejeter une offre d'emploi tout en conservant leurs 
droits a l'allocation, c'est-h-dire "lorsque l'emploi 
offert est vacant directement a cause d'une greve, 
d'un lock-out, ou d'autre differend ouvrier"; lorsque 
l'emploi comporte la condition que l'ouvrier devra 
"devenir membre d'un syndicat de compagnie, ou 
bien se retirer d'un groupement ouvrier legitime ou 
s'abstenir d'y adherer". 

Administration 
Le Social Security Act admet plusieurs metho-

des en vue de l'administration des reserves des assu-
rances. Tout d'abord, it est possible de creer un 
fonds commun a l'avantage des travailleurs de l'en-
semble de l'etat interesse. Ensuite, un employeur 
ou un groupe d'employeurs peut etablir une reserve 
particuliere a meme laquelle seront versees les allo- 
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cations aux travailleurs en cause. Troisiimement, un 
patron on un groupe de patrons pent, au lieu d'ae-
quitter l'imp6t sur lee salaires, garantir a see em• 
ploy& un certain minimum d'emploi dans une an-
nee donnee. Le deuxieme et le troisieme de cee 
regimes conduisent a des inegalites d'allocations en-
tre ouvriers de differentes mines. Le regime des 
reserves d'usine n'assure aucune protection a l'ou-
vrier qui, tout en remplissant toutes les conditions 
voulues pour toucher rallocation, se trouve en face 
d'une reserve particuliere epuisee. Quant au regime 
de l'emploi garanti, it n'exige qu'un bas niveau d'em-
ploi et parait assujettir l'ouvrier a un fardeau assez 
considerable de chomage partiel. 

La loi permet en outre a un etat d'adopter le 
classement au merite. Ce principe participe de celui 
de rindemnite pour accidents de travail, et l'on sou-
tient que, si Pimp& patronal pour les allocations de 
chOmage diminuait au fur et a mesure que le patron 
stabilisait son effectif ouvrier, tous les patrons au-
raient interet a regulariser leurs operations et ainsi 
la cause fondamentale du chomage disparaitrait. 
Nul autre pays n'utilise le classement au merite 
dans rassurance-chOmage. La Grande-Bretagne en 
a fait l'essai, mais l'a abandonne en 1920 parce qu'il 
s'etait revels difficile a appliquer et n'avait pas don-
ne les resultats prevus. La plupart des autorites 
conviennent que l'analogie entre rindemnite pour 
accidents de travail et l'allocation de chOmage est 
defectueuse.6  D'abord, elle ne tient pas compte de 
l'effet du cycle economique sur le chOmage, non plus 
que, regle generale, du fait que plusieurs facteurs 
tendant a diminuer l'embauchage dans une entre-
prise ou industrie donnee ne dependent nullement 
de la ligne de conduite suivie par la direction. En 
exemptant totalement ou partiellement de la cotisa-
tion un grand nombre d'entreprises, le classement au 
merite sape la caisse d'assurance et etablit des con-
ditions de concurrence injuste entre etablissements 
rivaux dans les etats oil le classement au merite est 
en vigueur et ceux ou it ne l'est pas. Finalement, 
l'idee a la base du classement au merite, savoir que 
le chOmage peut se resorber par la regularisation de 
l'emploiement, n'est que partiellement juste. Outre 
que certains genres de chOmage ne se pre-tent pas a 
cette solution, it faut tenir compte du fait que cer- 
taines methodes de "regulariser" l'embauchage ont 
pour effet simplement de solidifier tant le chomage 
que l'emploi de la main-d'oeuvre. Cherchant a se 
soustraire au paiement de sa cotisation de chi:image, 
le patron pourrait, en periode d'affaires ralenties, 

6  Your un examen des arguments stir le classement au me-
rite, voir A. Epstein, Insecurity; A Challenge to America, pp. 829 
et seq., New-York, 1939 (deuxieme edition revisee); Bryce 
Stewart, Planning and Administration of Unemployment COM. 
pensation in the United States, pp. 492 et seq., New-York, 1938. 

Otendre le travail en abregeant la semaine de tra-
vail, pour ainsi stabiliser l'emploiement a la limite 
de la misere et, en temps d'activite, embaucher le 
twins d'ouvriers possible. 

La situation a,ctuelle 
Taus lee etats ont profits de la legislation Ma-

ntle pour instituer des regimes d'assurance-ch6-
mage. Ces regimes n'ont pas encore fonctionne 
assez longtemps pour permettre de tirer des con-
clusions absolues. Toutefois, certains problemes 
causes par l'organisation particuliere de rassurance-
chOmage aux Etats-Unis se manifestent de* 

1. Complexite.—Le trait saillant de rassurance-
chOmage telle qu'elle existe aux Etats-Unis est sa 
complexite. Le chOmage est un probleme d'ordre 
national resultant de faits tant internationaux que 
nationaux. Cependant, pour le resoudre, on a etabli 
51 regimes differents, comportant de nombreuses 
divergences entre eux. Voici ce qu'en dit un auteur: 

"Les dispositions du Social Security Act admet-
tent une grande diversite dans la legisla-
tion des etats. Aussi constate-t-on d'in-
nombrables differences dans les modalites 
en honneur dans les divers ressorts. L'ef-
fectif ouvrier que doit avoir un patron pour 
que rassurance-chomage joue, varie de huit 
employes en vingt semaines a un employe 
pour toute duree; it existe en tout onze 
combinaisons. Les etats qui ont adopts le 
classement au merite ont cinq differents 
taux minimums de cotisation et quatre 
maximums. Les periodes d'attente de de-
but sont de cinq durees et les dispositions 
de la plupart des lois pour la fixation des 
durees d'attente maximums dans un nom-
bre determine de semaines comportent cinq 
variantes additionnelles. Il existe trois ni-
veaux d'allocations hebdomadaires maxi-
mums, et huit minimums. Il y a au moms 
quatre methodes principales de calculer lea 
allocations pour chomage partiel. La duree 
maximum de l'allocation en une annee peut 
consister en une quelconque de sept perio-
des variant de douze a vingt semaines, 
mais les methodes de determiner la duree 
en fonction de semaines de travail ou de 
salaires touches introduisent de nouvelles 
variations. II n'y a qu'un seul etat qui ac-
corde a tout candidat eligible la mime du-
ree d'allocation. Cette grande diversite a 
etc la source de graves difficultes pour tous 
les interesses--d'abord, pour rautorite fe-
derale qui doit soumettre aux mimes mesu- 



re$'de •controle l'application,  de cinqu'ante 
et une lois differentes; puis, pour les S-
irens qui exploitent deS fabriques.dans pltp: 
sieurs etats et qui doivent se conformer 
aux dispositions des differentes lois de ces 
etats; enfin, pour les travailleurs qui, par 
suite de leur emploi, se trouvent tomber 
sous le coup des dispositions des lois de 
plusieurs etats... Les lois americaines sur 
les allocations de chomage ont donne lieu a 
des difficultes d'ordre administratif pres-
que insurmontables."7  

L'on a eu recours a ce regime incommode et 
complexe surtout par crainte qu'un regime national 
ne soit declare inconstitutionnel, mais depuis que 
la Cour supreme des Etats-Unis a rendu ses de-
cisions sur le Social Security Act, ces craintes parais-
sent avoir ete injustifiees.8  

2. Administration.—La complexite du probleme 
aux Etats-Unis s'est accentuee du fait que l'admi-
nistration des divers services que necessitait le re-
glement du chomage ne fut pas coordonnee. Le 
United States Employment Service demeura dis-
tinct du Social Security Board, au detriment de 
l'effi.cacite dans l'administration. Le Bureau of 
Internal Revenue, sur lequel le Social Security Board 
in'exergait aucun controle, se vit confier la tache 
de recueillir les contributions exigibles en vertu du 
Social Security Act. Il s'est produit Gntre ces trois 
organismes, dans l'interpretation de cette loi, des 
divergences d'opinion qui pourraient donner lieu 
a des malentendus regrettables. De plus, it serait 
beaucoup moins complique pour les patrons, dont 
la cooperation est indispensable au succes du projet, 
d'avoir un seul organisme charge d'interpreter et 
d'appliquer la loi, et dont les decisions seraient fi-
nales. "Les decisions du Bureau of Internal Reve-
nue. . . comprennent deja plus de 300 pages de 
texte. Les decisions d'interpretation des etats, les 
opinions de leurs procureurs generaux ainsi que les 
decisions rendues en appel s'etendent actuellement 
a plus de 800 pages. En y ajoutant les decisions 
en appel de chacun des cinquante et un organismes 
qui accordent des allocations, la documentation re-
presentera des milliers de pages. Tous les em-
ployeurs, et particulierement ceux qui exercent leurs 
operations dans plusieurs etats, ne sauront plus 
a quoi s'en tenir." 

L'on ne s'est aucunement efforce d'inaugurer, 
en vertu du Social Security Act, une politique per-
manente d'assistance au chomage, et l'on n'a fonde 

7  Bryce Stewart, op cit., pp. 458 et seq. 
8  Stewart Maehine Co. v. Davis, 301 E.-1.7. 548, maintient 

les articles de la loi relative aux allocations de ch6mage. 
Bryce Stewart, op. cit., p. 463. 

aueun organisme permanent ' de secours. Depnis 
1933, le gouvernement federal a fait preu'e -de. 
beaucoup plus d'activite, que les etats ou 	muni- 
cipalites en ce qui concerne la formation de projets 
et le financement de l'assistance 	chi:image, inais 
l'on n'a pas tenth de coordonner ces mesures avec 
le regime de l'assurance-chomage. 

Une bonne part du lourd fardeau de l'applica-
tion du Social Security Act retombe sur l'employeur. 
Celui-ci est oblige de dresser a l'intention du gou-
vernement federal et de l'Etat, des rapports men-
suds ou trimestriels des salaires verses. Ces rap-
ports ne sont pas necessairement dresses de la mein 
facon. Si la compagnie exerce ses operations dans 
plus d'un etat, ce fardeau se trouve correlativement 
aggrave par suite des divergences dans les lois de 
ces etats. Par consequent, en plus de la taxe de 
3 p. 100 sur les salaires, l'employeur doit solder 
des frais d'administration considerables sous le re-
gime de cette loi. Plusieurs se sont plaints que 
l'etablissement de deux systemes d'imposition, l'un 
federal et l'autre d'etats, etant donne, en outre, 
les nombreuses variations du deuxieme,---etait un 
moyen inutilement complique d'obtenir les fonds 
necessaires au maintien d'un seul systeme d'assu-
rance-chomage. 

La fixation de contributions et d'allocations 
dans la proportion des salaires gagnes, a impose une 
lourde tache d'ordre administratif aux differents 
gouvernements interesses. On a reproche a ce 
"systeme d'administration sa grande complexite, et 
son cola tres eleve, etant donne qu'il tree une 
classe de salaire distincte pour chaque salarie. En 
vertu de ce systeme, it doit inevitablement se pro-
duire de longs retards dans le paiement des allo-
cations. Un simple expose des difficultes auxquelles 
it donne lieu dans la comptabilite, remplirait un 
volume."10  

Apres avoir fait une analyse qui censure le 
fonctionnement de ce systeme dans son etat, le 
president de l'Unemployment Compensation Advi-
sory Council de New-York conclut: "Il est grande-
ment temps que ceux qui preconisent ce principe 
(proportionner les allocations aux salaires ante-
rieurs) quittent leur tour d'ivoire et viennent justi-
fier son maintien en vigueur, a la lumiere de notre 
experience et de nos besoins."11  "Les delais dans 
le versement des allocations qui ont marque cette 
premiere annee," affirme une autre autorite,12  "ont 

10  Abraham Epstein, op. cit., 835. 
11  Herman A. Gray, allocution prononcee lore de la douzib-

me conference annuelle de l'American Association for Social 
Security, le 14 avril 1939. 

lz Eveline M. Burns, Common Sense and Unemployment 
Compensation, memoire lu h l'assemblee conjointe de 1'American 
Association for Labour Legislation et de 1'American Statistical 
Association, en decembre 1938, et publie dans l'American Federa-
tionist, de mars 1939. 
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caus4, beaucoup de mecontentement et de .plaintes 
parmi .les travailleurs. ce systeme , est difficile a• 
comprendre, 	l'ouvrier s,'apergoit souvent que 
meme le fonctionnaire local West pas en mesure 
de lui expliquer les, dispositions de la loi et les rai-
sons qui determinent le reglement de son propre 
cas. Nous devrions peut-etre reserver toute notre 
sympathie a ces fonctionnaires. On a exige d'eux 
non seulement qu'ils voient a l'application d'une 
loi qui aurait pese lourdement sur un personnel 
exerts et experiments, mais ils ont du entreprendre 
ce travail a une époque de fortes - reclamations, 
et alors que les travailleurs de meme que les patrons 
n'etaient pas encore completement au courant des 
dispositions de la loi et des droits et responsabilites 
qui en decoulaient pour eux." Ainsi que l'indique 
la derniere partie de cette citation, it se peut que 
ces difficultes aient paru beaucoup plus formida-
bles au debut de la mise en oeuvre de ce projet 
qu'elles ne l'etaient en realite; cependant elles 
furent assez considerables pour necessiter d'impor-
tants changements dans les rapports requis et la 
procedure administrative, meme si quelques-uns de 
ces changements eurent pour resultat de modifier 
l'objet primitif du regime des allocations inaugure 
en vertu de la loi. 

3. Problemes d'ordre actuarial et financier.—
La grande majorite des etats, a l'exemple du gou-
vernement federal, ont impose une taxe sur les 
salaires. Les allocations sont egales a 50 p. 100 des 
salaires et sont ordinairement versees pendant une 
periode qui varie entre dix et quinze semaines. Ces 
'dispositions de la loi ont ate critiquees pour leg 
motifs suivants: 

(a) Le financement du systeme par le soul 
noyen d'une taxe sur les salaires est inequitable 

A l'endroit des differentes firmes commerciales et 
ne permet pas de percevoir les deniers necessaires 
pour proteger efficacement les chemeurs. Cette 
methode de financement est inequitable parce que: 

"Certaines industries qui beneficient d'un mar-
che grandissant et d'un prix unitaire de 
main-d'ceuvre peu eleve pourront etre en 
mesure de faire porter totalement ou par-
tiellement par le consommateur le cart 
de la taxe sur les salaires. D'autres com-
pagnies qui doivent soutenir une plus vive 
concurrence, les firmes peu prosperes, celles 
auxquelles l'on ne saurait facilement ap-
porter d'ameliorations scientifiques, les 
utilites publiques dont les taux sont fixes 
par des organismes publics et les entre-
prises ou la main-d'oeuvre est le facteur 

;le plus important ,dans le calcul du :edit 
de production seront forcees d'absorber en 
tout ou en partie ces frais additionnels. 
Bien• qu'il soit entendu que l'industrie 
doive defrayer une part genereuse de ce 

une politique visant A absorber plus 
lentement ces frais qu'on ne le. ferait au 
moyen d'une taxe progressive et attei-
gnant, en trois ans, 3 p. 100 des salaires 
verses, aurait permis des ajustements plus 
faciles, mis moins d'entraves a l'expan 
sion commerciale et cause moins de bou-
leversement et partant moins de cho-
mage."13  

Cette methode n'accorde meme pas une protec-
tion of cace aux chomeurs, etant donne qu'une 
periode d'allocations s'etendant de dix a quinze 
semaines ne saurait repondre meme a une faible 
partie des besoins d'un chernage accentue. Une 
courte periode de versement d'allocations ne se 
justifie que par la supposition que les ouvriers ont 
simplement besoin de secours pour parer a un cho-
mage de courte duree. A la lumiere des faits obser-
ves depuis 1929, une telle supposition n'est plus 
conforme aux conditions reelles. La duree des allo-
cations est de six mois en Grande-Bretagne, et dans 
certaines conditions elle peut etre prolongee de six 
mois. C'est la un effort pratique en vue de re-
soudre le probleme du chomage prolongs. Ce de 
faut du plan americain a des consequences mani-
festos sur les finances publiques, puisqu'il en resulte 
de plus lourdes depenses en secours-chomage, les-
quelles ne peuvent etre soldees qu'a meme les fonds 
publics. 

Les Etats-Unis sont le soul pays qui ait tents 
de se procurer les fonds necessaires aux secours-
chomage uniquement par l'imposition d'une taxe 
aux patrons. Les gouvernements de tous les autres 
pays exigent une contribution des employes et, dans 
la grande majorite des cas, ils fournissent eux-
memes une importante contribution. En Grande-
Bretagne, c'est au fait que l'Etat a participe au 
plan des les debuts qu'il faut attribuer une bonne 
partie du succes qui n'a cesse d'en marquer l'appli-
cation. D'autres raisons valables militent en faveur 
de la participation simultanee de l'Etat et des 
ouvriers. Lorsque l'employe verse des cotisations, 
it a vraiment le sentiment de participer au plan et 
d'avoir quelque responsabilite a l'egard de son 
application. La contribution de l'Etat a meme 
le produit d'un impot progressif est fort equitable 
et elle pousse jusqu'a sa conclusion logique le prin- 

18  Bryce Stewart, op. cit., p. 499. 
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cipe qui vent que, en matiere d'assurance, la repar-
tition des risques se fasse aussi largement que 
possible. 

L'experience des Etats-Unis et d'autres pays 
permet done de conclure que le meilleur moyen 
d'assurer des allocations d'une duree suffisante pour 
parer it un dui/nage prolonge consiste a faire con-
tribuer it la caisse d'assurance les patrons, les em-
ployes et l'Etat. 

Le plan d'assurance-chomage applique par 
le gouvernement federal et les divers Rats tree Me-
vitablement des difficult& financieres pour certains 
etats. Quelques-uns d'entre eux ont une population 
ouvriere trop restreinte pour que la repartition des 
risques, eonformement au principe de l'assurance, 
puisse se faire d'une fagon convenable. Dans ces 
etats, la fermeture d'un grand etablissement indus-
triel appauvrirait gravement la caisse d'assurance- 
chOmage. "Le danger d'insuffisance de la caisse 
dans les etats a population clairsemee se trouve 
accru du fait que, d'apres les donnees disponibles, 
quelques-uns d'entre eux ont une proportion relati-
vement elevee de chOmeurs. Dans le Nevada, de 1930 
a 1933, le nombre de chOmeurs ayant droit it des 
allocations formait une proportion estimee it 32.5 
p. 100; dans le Montana, la proportion etait de 
29.5 p. 100 et dans l'Arizona, de 29.3 p. 100. Or, 
ces etats ont le meme taux de contribution que la 
plupart des autres, ainsi que les memes allocations 
maximums, et de ces trois etats, seul l'Arizona re-
duit a quatorze semaines, c'est-a-dire au-dessous de 
la normale, la duree des allocations, tandis que le 
Nevada en accorde pendant dix-huit semaines."14  

Des risques de meme nature compromettent la 
stabilite de la caisse d'assurance-chOmage dans cer- 
tains etats ou l'on n'exploite qu'un ou deux genres 
d'industrie. Un ralentissement d'activite dans ces 
industries rend presque inevitable l'insuffisance de 
la caisse. La meme difficulte se presente pour cer-
tains etats qui ont une forte proportion d'industries 
saisonnieres, a moins que ces dernieres ne fassent 
l'objet de reglements speciaux. L'un des grands 
avantages d'un plan national d'assurance-chOmage 
c'est qu'il permet la repartition la plus complete des 
risques, conformement au principe de l'assurance. 
Les categories de problemes decoulant de la faible 
superficie d'une region et de son organisation econo-
mique ne se posent pas dans les cas d'un plan 
national. 

Le plan applique par le gouvernement fede-
ral et par les etats donne lieu a un autre genre de 
probleme: celui des ouvriers qui se deplacent d'un 
etat it un autre. Le Social Security Act ne visait pas 

is Bryce Stewart, op. cit., p. 484. 

cette categoric d'ouvriers. "En toute probabilite", 
dit un Americain qui fait autorite, " it faudra etablir 
une caisse federale commune pour assurer conve-
nablement la subsistance de oes gens."15  Dans ce 
cas encore, le probleme est automatiquement resolu 
par l'institution d'un plan national. 

B. ASSURANCE-VIEILLESSE 

L'assurance-vieillesse obligatoire vise it- com-
pleter le systeme non contributif de pensions ap-
pliqué par le gouvernement federal et les etats, et, 
naturellement, fera diminuer le nombre de gens qui 
recourent a ce dernier genre d'assistance. Elle 
differe essentiellement de l'assurance-chtimage puis-
qu'elle est de caractere national. Toutefois, comme 
dans le cas de l'assurance-chomage, on a, dans la 
loi, separe les articles relatifs aux revenus, de ceux 
qui ont trait a l'affectation des fonds, dans l'espoir 
de rendre ainsi la mesure plus conforme a la consti-
tution.1  6  

L'impOt de l'assurance-vieillesse, pergu a la 
fois des patrons et des employes, a commence en 
1937, a raison de 1 p. 100 des salaires et gages de 
chacun d'eux, et it s'accroitra jusqu'a ce qu'il ait 
atteint un taux de 3 p. 100 en 1949. C'est le pa-
tron qui pergoit Pimp& en le deduisant du salaire 
de l'employe. L'impot s'applique a tous les etablis-
sements, y compris ceux qui emploient moms de 
huit ouvriers, mais sous tous les autres rapports, 
les exemptions sont a peu pros les memes dans 
le cas de l'assurance-vieillesse que dans celui de 
l'assurance-chomage. Contrairement a ce qui a lieu 
dans l'application de ce dernier plan, on ne pergoit 
aucun impot sur les revenus depassant $3,000 par 
an. 

Parvenu a Page de 65 ans, l'assure touche une 
rente mensuelle pourvu qu'il ait etc employe pen-
dant chaque annee d'une periode d'au moms cinq 
ans, qu'il ait touché au moms $2,000 en salaires 
ou gages, et qu'il ait cesse de travailler. Regle 
generale, les renter equivalent a celles que vendent 
les compagnies d'assurances privees. Elles doivent 
etre ba,sees sur les revenus de la vie entiere, scion 
la formule suivante: l'ouvrier recevra une rente 
annuelle representant z  p. 100 des premiers $3,000 
qu'il a gagnes, 1/12 p. 100 des $42,000 qu'il a ensui- 
te touches, et 1/24 p. 100 de ce qu'il a gagne au 
dela de cette derniere somme. La rente mensuelle 
minimum est de $10 et la rente maximum de $85. 
Si une personne meurt avant rage de 65 ans, on 

15  Paul Douglas, Social Security in the United States, p. 
418 (2e edition) New-York, 1939. 

16  La Cour supreme a confirme la validiti du plan federal 
d'assurance-vieillesse, dans l'affaire Holt:crisp V. Davis, 301 U.S. 
619. 
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remet a ses 'Antlers approximativement ce qu'elle 
a verse en contributions durant sa vie. D'autre 
part, s'il meurt apres avoir atteint .l'age de 65 ans, 
mais avant d'avoir retire 	p. 100 de ses salaires 
assures, le solde passe a sa succession. En somme, 
ce systeme repose done plus sur le principe,de l'eco-
nomie obligatoire que sur celui de l'assurance ou 
du partage des risques. 

Le systeme n'en est qu'a ses premieres annees 
d'application, it est vrai, mais ses principes fonda-
mentaux ont ate l'objet de beaucoup de critiques. 
La methode de fixer les contributions et de calculer 
les benefices pese lourdement sur le jeune employe, 
qui en plus d'accumuler des rentes pour lui-meme, 
doit assurer une partie de celles des travailleurs plus 
Ages. De plus, ces derniers ne retireront pas une 
pension suffisante. "Les `rentes non gagnees' que 
toucheront les travailleurs plus Ages qui atteignent 
leur soixante-cinquieme annee leur seront payees 
a meme les contributions plus elevees que devront 
acquitter les patrons et les travailleurs plus jeu-
nes."" La pension minimum n'est, toutefois, que 
de $10 par mois et celui qui touche un salaire regu-
her de $100 par mois devra travailler pres de vingt 
ans pour s'assurer une pension mensuelle de $30.18  
Le probleme social qui consiste a assurer aux tra-
vailleurs un minimum de revenus durant leur vieil-
lesse n'est done pas resolu et beaucoup d'entre eux, 
meme avec leur pension, devront s'adresser a d'au-
tres fonds de pension non contributoires et se sou-
mettre a une enquete sur leurs moyens d'existence. 
Autrement dit, it faudra deux systemes pour s'occu-
per d'un meme travailleur et repondre a un meme 
besoin. 

On a soutenu aussi que les prelevements sur 
les bordereaux de paie etaient trop eleves et que 
le taux du prelevement atteignait trop vite son 
maximum. On a dit qu'en forgant trop tot les 
patrons a payer 6 p. 100 de leur liste de paie pour 
acquitter les frais de la pension de vieillesse et de 
l'assurance-chOmage, on les empecherait d'augmen-
ter les salaires et les encouragerait a faire dispa-
raitre la main-d'ceuvre en recourant a la techno-
logie. On a pretendu que les prelevement sur les 
salaires etaient plus forts que de raison et qu'en 
enlevant ainsi un pouvoir d'achat considerable on 
retardait la reprise des affaires et accentuait la 
crise. Le "prelevement d'un milliard de dollars pour 
la securite sociale en 1937", dit M. Marriner S. 
Eccless, president du systeme de la reserve fede-
rale, "a eu pour effet de diminuer la puissance 
d'achat au moment oil on avait le plus besoin d'une 

17  Paul Douglas, op. cit., p. 166. 
18 Abraham Epstein, op. cit., p. 780. 

augmentation des yentas au detail..."19  Ces criti-
ques ont ate entendues et l'on vient d'accorder plus 
de temps avant que l'impot sur les salaires en 
faveur de la pension de vieillesse atteigne son 
maximum. 

Ce qui, pent-etre plus que toute autre chose, a 
servi de cible aux critiques a ate le chiffre extraordi-
naire du fonds de reserve que feront accumuler les 
dispositions du Social Security Act. D'apres les pre-
visions du Comae senatorial des finances, en 1980 
la taxe de 6 p. 100 sur les salaires aura rapporte 
pres de 47 milliards de dollars de plus que la caisse 
n'en aura debourse en benefices.20  Ce chiffre de-
passe celui de la dette nationale des Etats-Unis. 
C'est elire que les auteurs de la loi se sont bases bien 
plus sur les principes en vigueur dans les compagnies 
particulieres d'assurances que sur la coutume de 
"pourvoir au fur et a mesure" suivie en plusieurs 
pays. Its ont calcule que l'interet de cette somme 
immense placerait le fond de pension de vieillesse 
sur une base absolument sure sans aucun rapport 
financier du contribuable. 

Il s'est eleve des objections importantes contre 
ce raisonnement. Tout d'abord, it n'existe pas reel-
lement d'analogie entre l'assurance d'Etat et l'assu-
rance privee. L'Etat ne peut pas, comme peut le 
faire une compagnie d'assurances, placer ses exce-
dents au dehors. La loi elle-meme prescrit que les 
reserves ne pourront etre placees que dans des bons 
ou obligations de 1'Etat. L'interet sur ces obliga-
tions ne vient done pas d'une source etrangere 
l'Etat, mais du contribuable lui-meme. "C'est ainsi 
que nous voyons cette anomalie : le gouvernement 
accumulant un fonds de reserve de quarante ou cin-
quante billions de dollars afin d'obtenir le privilege 
de taxer le peuple pour obtenir l'argent destine a 
payer les pensions de vieillesse."21  La seule fagon 
de rendre ce fonds utile au contribuable serait de 
s'en servir logiquement pour absorber la dette natio-
nale. Supposons, pour les fins de l'argumentation, 
que la caisse de l'assurance-vieillesse ait fini par 
absorber entierement la dette nationale, l'interet sur 
la dette nationale et les paiements verses a la caisse 
d'assurance seraient alors la meme chose; d'un autre 
cote, sans cette caisse, l'Etat serait probablement 
oblige de subventionner le regime des assurances-
vieillesse et de payer en meme temps l'interet sur la 
dette nationale aux obligataires particuliers. 

Il y a toutefois a cela des objections fondamen-
tales. En premier lieu, cela reviendrait a dire que 

10 Discours prononce le 13 mai 1938 a la convention de l'As-
sociation des banquiers du New-Jersey; cite par Abraham Eps-
tein, op. cit., p. 787. 

20  74e Congres: List Session, Senate Calendar No. 681, 
Rapport no 628, p. 9. 

21  Maxwell Stewart, Social Security, New-York, 1937, p. 156. 
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les ouvriers et leurs patrons seraient taxes pour le 
paiement de toute la dette nationale. Ni requite ni 
les principes economiques rationnels ne permettent 
de les rendre responsables des guerres, des travaux 
publics, de la secheresse, etc., qui se refletent dans la 
dette publique. En second lieu, ce serait le renver-
sement absolu de toute pratique financiere presente 
et cela aurait pour effet de troubler gravement la 
structure financiere de la nation. Les compagnies 
d'nssurances, les banques et les industries ont, depuis 
un grand nombre d'annees, fonds en partie leur ligne 
de conduite sur leur capacite d'acheter des obliga-
tions de l'Etat. Les starter soudainement de ce 
champ de placement serait un changement radical 
dont les resultats pourraient etre desastreux. En 
troisieme lieu, l'accumulation de ces reserves au 
moyen de taxes prelevees sur les salaires "diminuera 
sans aucun doute le pouvoir d'achat qui autrement 
servirait a acheter des marchandises de consomma-
tion. Cela sera certainement vrai quant aux contri-
butions des ouvriers. De leur cote, les employeurs 
seront portes a se dedommager de leurs contribu-
tions sur les ouvriers en reduisant leurs salaires, ou 
sur les consommateurs en relevant le prix des arti- 

cies qu'ils lenr vendront. Dans Tun ou 'dans Pautre 
cast' ces contributions diminueront reellement les 
achats de tharchandises de consommation. Etant 
donne que notre societe semble, entre 1920 et 1930, 
avoir souffert de ce qu'une trop grande proportion 
du revenu national ait passe en placements nou-
veaux et qu'une trop faible proportion ait servi 
l'achat de marchandises de consommation, it est 
bien possible que le fait d'empecher des sommes 
aussi enormes de servir a la consommation accentue 
encore l'instabilite."22  En quatrieme lieu, a une 
époque oil les gouvernements n'equilibrent pas leurs 
budgets et oil de toutes parts on les presse de faire 
de nouvelles depenses, l'apparition soudaine d'une 
enorme source de revenus serait une incitation in-
contestable a la prodigalite. 

Ces arguments ont aussi influence le gouverne-
ment des Etats-Unis qui, ainsi que nous l'avons déjà 
fait remarquer, a remanie son systeme politique 
pour le prelevement des cotisations, modifiant en 
consequence son projet quant a la constitution 
d'une caisse de reserve formidable pour le vieil age. 

22  Paul Douglas, op. cit., p. 168. 


